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Orchis bouc
(photo : S.Esnault)

Lézard des souches
(S.Esnault)

Nacré de la sanguisorbe
Photo (S.Esnault)

Prairie de fauche à Nébing
Photo (S.Esnault)

Verger à Nébing
Photo (S.Esnault)

Communes de la zone est du PnrL 

et zones humides
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FICHES FAUNE, FLORE ET MILIEUX NATURELS 

 

� Mammifères 
 
� Amphibiens 
 
� Reptiles 
 
� Oiseaux 
 
� Insectes 
  
� Les araignées de Lorraine  
     (Format numérique) 
                                   
� Milieux naturels 
 
� Les écorces d’arbres  
    (Format numérique) 
 
� Les plumes  
     (Format numérique) 
 
� Réglementation  
    (Attention aux mises à jour des textes législatifs) 
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Le Chat forestier  

                                (Felis silvestris, Schreber)  
 
 

Qui est-il ? 
 

Appelé aussi ‘Chat sauvage’, le Chat forestier appartient à une espèce clairement distincte du Chat 
domestique, sa robe grise rayée n’est jamais mouchetée, sa queue n’est pas effilée à son extrémité, 
la ligne noire dorsale s’interrompt à la base de la queue de sorte que les anneaux noirs sont 
complètement fermés. Son poids dépasse rarement cinq à six kilogrammes. 
Le Chat forestier constitue le symbole vivant de la confusion : confusion du nom puisque «chat 
sauvage » laisse entendre qu’il n’est qu’un vulgaire «greffier» retourné à la liberté ; confusion de 
l’aspect : puisque sa robe rappelle celle du Chat de gouttière tigré ou Chat européen, avec qui un 
néophyte peut aisément le confondre ; confusion des rôles : puisque ce mangeur exclusif de 
rongeurs a la plus injustifiée des réputations de nuisible. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        Chat sauvage  
                 photo : F. Schwaab 
 
 
 
 

Où vit-il ? 
 

L’aire de répartition du Chat forestier se réduit et se concentre autour de la Méditerranée. Il 
subsiste deux isolats plus septentrionaux : une population relictuelle en Ecosse et une autre, 
heureusement plus vaste, en Europe centrale. En son sein, les effectifs de l’Est de la France 
(Lorraine, Ardennes, une partie de la Bourgogne et de la Franche-Comté) sont encore élevés, alors 
qu’en bordure de cette zone, tout porte à croire que l’espèce se raréfie. Le Chat forestier est lié 
aux grands massifs forestiers, avec une préférence pour les forêts de feuillus ou les forêts mixtes, 
et il y fréquente les taillis denses à proximité des clairières et des lisières. 

 

 

 

Quelles sont ses mœurs ? 

Longueur : 45 à 80 cm   

Hauteur au garrot : ~ 35 cm 

Poids : 3 à 8 kg 

Phylum : Vertébrés 

  Classe : Mammifères 

      Ordre : Carnivores 

      Famille : Félidés  
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Malgré ses aptitudes de grimpeur, le chat forestier chasse toujours au sol. Son régime alimentaire 
se compose à plus de 90% de campagnols et de mulots avec une infime consommation d’oiseaux, 
limitée aux espèces de milieux ouverts tels que perdrix ou faisan. Le Chat forestier demeure un des 
rares carnivores prédateur de mulots, son agilité lui permettant de les capturer hors de leurs 
terriers. 
Le rut a lieu aux mois de janvier et février, période particulièrement favorable à son observation. 
Les portées se composent de deux à six petits. 
Le Chat forestier fréquente les terriers de blaireau inoccupés. 
 
 

Mesures de protection et effectifs ? 
 
S’il est strictement protégé au niveau national et européen, le Chat forestier reste très menacé. 
- par la perte de son habitat forestier : trop morcelé ou trop jardiné, voire trop dérangé, notamment 
par les chiens en promenade dominicale ; 
- par l’hybridation avec le Chat domestique : en Ecosse, il n’existerait plus que des hybrides, Chat 
forestier-Chat domestique, l’espèce sauvage ayant génétiquement disparu dans ce pays ; 
- sans doute également par la transmission par ces mêmes Chats domestiques de maladies contre 
lesquelles le Chat forestier n’est pas immunisé ; 
- par les destructions volontaires et accidentelles dues : 
 - au braconnage, 
 - aux accidents de circulation,  
 - aux méprises ou au manque de sélectivité du tir et aux piégeages contre les Chats errants, 
 - aux empoisonnements légaux et illégaux dus à la malveillance, 
 - à la destruction illégale de «nuisibles» ; 
 - à l’emploi sans précaution de produits anti-limaces. 
 

Les Lorrains doivent prendre conscience de leur responsabilité vis-à-vis d’une espèce encore 

abondante dans notre région, mais menacée de disparaître pratiquement partout ailleurs. Des 

mesures particulières doivent être prises pour protéger les habitats favorables et limiter les 

causes de disparition de ce «petit tigre » d’Europe qui suscite l’admiration et la sympathie de 

ceux qui essaient de mieux le connaître. 

 
 

Ouvrages de références : 
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- Parc naturel régional de Lorraine – Groupe d’Etude des Mammifères Lorrains / Atlas des 

Mammifères sauvages de Lorraine. Ed. de l’est. 



Les chauves-souris 
 
 
 

Qui sont-elles ? 
 
Les chauves-souris, longtemps associées aux sorcières et autres serviteurs du diable, sont à 
l’origine de légendes et de mythes aussi bien absurdes qu’infondés et suscitent aujourd’hui 
encore peur et répulsion. Animaux méconnus, ces mammifères, en majorité insectivores, sont à 
mœurs strictement nocturnes. 970 espèces existent de part le monde (c’est le plus grand groupe 
de mammifères en nombre d’espèces), mais seulement 30 habitent en Europe. Ce sont les seuls 
mammifères capables de voler grâce à 2 membranes reliant leur corps aux membres supérieures 
appelées patagium. Leur taille varie de 36 à 80 mm pour une envergure maximum de 45 cm et un 
poids de 4 à 40 g. Elles s'orientent par écholocation et s'accrochent par les orteils, la tête en 
bas. Leur longévité peut dépasser 20 ans. 
 

L’écholocation : 6e sens des chauves-souris 

Les chauves-souris émettent des ultrasons et elles en perçoivent les échos avec leurs oreilles. 
Elles obtiennent alors une représentation auditive de leur environnement et repèrent ainsi les 
saillies de rocher sur lesquelles elles s’accrochent, les types de proies qui croisent leur 
trajectoire et peuvent éviter à coup sûr les obstacles. La fréquence des ultrasons utilisés varie 
entre 20 et 215 kHz (20 kHz étant le maximum audible par l’oreille humaine). Chaque espèce 
présente des fréquences les caractérisant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Grands Rhinolophes – Photo de F. Schwaab 
 
Elles sont actives dès le printemps avec un maximum d'activité en été. En hiver, elles se 
soustraient à la mauvaise saison en hibernant. D’une façon générale, la vie des chauves-souris est 
rythmée par 3 périodes : l'hibernation, l'estivage et les périodes de transit entre chaque 
changement de refuge. 
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Où vivent-elles ? 
 
Toutes les chauves-souris ont besoin d’abris qui les protègent contre les intempéries (froid, pluie 
et vent) mais aussi contre les prédateurs et les dérangements occasionnels. En fonction de leur 
rôle, il existe plusieurs types de refuges, utilisés pour l’hibernation, la maternité ou comme gîte 
diurne régulier ou de transition. De taille variable en fonction des espèces, le territoire peut 
cependant être conservé par un mâle durant plusieurs années. 
 
L'hibernation 
 
Comme d'autres espèces de mammifères, les chauves-souris résistent au froid et à la 
raréfaction de leur nourriture en hibernant. En automne, elles accumulent de la graisse brune qui 
servira de réserve énergétique pour vivre au ralenti sans s'alimenter. La fréquence des 
contractions cardiaques et des mouvements respiratoires diminuent très fortement et la 
température interne s'abaisse considérablement. Durant cette période, les chauves-souris sont 
très vulnérables : en effet, si elles sont réveillées suite à un dérangement, elles brûlent leurs 
ressources énergétiques qui leur manqueront au printemps, au moment du réveil. 
 
Pour hiberner, les chauves-souris ont un besoin vital de sites répondant à des critères très 
particuliers de climat. La température doit être la plus stable possible tout au long de l'hiver et 
être comprise entre 5° et 10°C quelles que soient les fluctuations externes. L'humidité de l'air 
(en général comprise entre 65 et 100%), 
doit être proche de la saturation, pour 
éviter la déshydratation et le 
dessèchement des membranes alaires. 
Enfin, les courants d'air doivent être 
modérés, bien que nécessaires, car ils 
constituent un lien essentiel, reliant les 
chauves-souris au milieu extérieur. En 
outre, les parois doivent être assez 
rugueuses pour permettre à l’animal de 
s’accrocher et la présence de cavités et 
de fissures est très favorable. 
L'hibernation prend fin en mars ou en 
avril, selon les rigueurs de l'hiver. 
 Vespertilion à moustaches – Photo de F. Schwaab 

Les sites d'hibernation 

 
- Les grottes naturelles : ces gîtes constituent les archétypes des milieux d’hibernation. 

Malheureusement, avec le succès croissant de la spéléologie de masse entraînant un 
dérangement important, la plupart des grottes naturelles sont devenues inhospitalières pour 
les chauves-souris. Ainsi, peu à peu, elles tendent à déserter ce type de milieu et ont colonisé 
des gîtes de substitution. 

- Les carrières souterraines et les mines : les conditions de température et d’humidité de ces 
sites sont très proches des grottes naturelles. Malheureusement, ces sites sont également 
très fréquentés par les visiteurs et les minéralogistes. 

- Les ouvrages militaires enterrés (Blockhaus, ligne Maginot) : aujourd’hui livrés à l’abandon, ils 
constituent eux aussi d’excellents milieux de substitution. Assimilables à des milieux 
souterrains ou pseudo-souterrains, ils présentent une grande variété de conditions 
climatiques propres. Restructurés ou vendus à des particuliers, le nombre de ces refuges 
diminue et une protection est à envisager. 
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- Les bâtiments abandonnés, les caves, les cryptes, les gros arbres creux, les fentes et 
crevasses sont autant de sites pouvant abriter les chauves-souris durant l’hiver. 

 
Les périodes de transit 
 
C'est la période la moins bien connue. Au sortir de l'hiver, les chauves-souris partent rejoindre 
un site d'estivage, souvent situé à plusieurs kilomètres. Elles cherchent alors refuge dans des 
gîtes temporaires. Il est remarquable de noter que de très nombreux micro-sites (volets, 
disjointements de pierres dans les murs ...) constituent des milieux d'accueil provisoires, ou de 
passage, particulièrement appréciés. 
 
Les gîtes diurnes ou d’estivage 

 
A la bonne saison, les chauves-souris utilisent différents sites pour la reproduction et le repos 
diurne. Les sites d'estivage sont de préférence situés à proximité des terrains de chasse. 

Les divers gîtes de reproduction offerts par une maison traditionnelle Lorraine (extrait de Connaître et Protéger 

les chauves-souris en Lorraine) 
 
 
On trouve fréquemment des colonies dans les combles de châteaux, d’églises ou dans les greniers 
et certaines espèces anthropophiles, comme la Pipistrelle commune, s’installent sous les toits ou 
dans les fissures des maisons. D’autres sont plus forestières et habitent les arbres creux, 
comme la Noctule, et certaines préfèrent les grottes fraîches et les caves. 
 

Quelles sont leurs mœurs ? 
 
La chasse 

En période d'estivage, les chauves-souris sortent de leur gîte toutes les nuits pour aller chasser.  
Insectivores, les différentes espèces de chauves-souris se distinguent par le choix des insectes, 
la façon de les capturer et les terrains de chasse fréquentés. Ces différences permettent 
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 à plusieurs espèces de cohabiter sans se concurrencer. Le départ pour la chasse a lieu au 
coucher du soleil et les insectes, repérés par écholocation, sont capturés directement en vol avec 
la bouche.  
Les chauves-souris capturent surtout des papillons nocturnes, des diptères et des coléoptères et 
plus rarement des libellules, des grillons, des criquets et même des araignées. La ration 
quotidienne d’un individu équivaut au tiers de son propre poids, ce qui en fait un auxiliaire 
précieux dans la lutte contre les insectes nuisibles. Pendant les périodes de temps froid et 
pluvieux, et durant la journée, les chauves-souris économisent l'énergie pour une léthargie 
diurne. 
 
La reproduction 

 
L'estivage est la période de mise bas. L’époque des accouplements commence en août avec la 
dislocation des colonies et elle se termine au printemps suivant. Il n’y a pas de couple, les mâles 
s’accouplant avec plusieurs femelles. Celles-ci forment des colonies de mise bas, appelées 
nurseries, dont les mâles sont exclus d'avril à août. Les naissances ont lieu à partir de juin et 
s'étalent selon les espèces jusqu'à mi-juillet. Les jeunes sont pris en charge par la nurserie, où ils 
sont uniquement allaités par leur mère et ils s'émancipent à la fin de l'été. En cas de 
dérangement ou de changement de gîte, la mère emporte son petit accroché sur son ventre. 

 

 

La migration 

 
Les chauves-souris effectuent un trajet plus ou 
moins long entre leurs quartiers d’hiver et leurs 
gîtes d’été. Certaines font de grandes migrations (la 
Pipistrelle, la Noctule) alors que d’autres sont 
sédentaires. Les espèces migratrices recherchent 
des régions au climat favorable et peuvent parcourir 
jusqu’à 1000 Km alors que les sédentaires ne 
franchissent pas plus de 50 Km. 
 

Pipistrelle commune en vol – Photo de F. Schwaab  
 
 
 

Mesures de protection et effectifs ? 

 
En France, les populations de chauves-souris sont en déclin constant depuis les années cinquante. 
On estime que 90 % des effectifs ont été anéantis. Toutes les espèces sont touchées et 
certaines sont au bord de la disparition. Les causes sont multiples mais la disparition des sites 
d’hivernage, la disparition des territoires de chasse, l’appauvrissement de la faune entomologique 
lié aux cultures intensives (usage de pesticides) sont les raisons principales de ce déclin. Toutes 

les chauves-souris sont intégralement protégées en France et en Europe. 
Sur la trentaine d'espèces de chauves-souris présentes en France, le territoire du Parc naturel 
régional de Lorraine en compte 17. Quelques-unes comme le Petit Rhinolophe ou le Vespertilion de 
Bechstein sont très rares et leur situation en Europe est préoccupante. Des actions de 
protection ont été entreprises avec l’aide du Groupe d'Etude des Mammifères de Lorraine et 
aujourd’hui, 31 sites sont protégés. 
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Sur le territoire du Parc de Lorraine, des sites ont bénéficié de protections foncière et 
technique : 
 

Andilly (54) – Grenier (Accord consensuel), 
Andilly (54) – Sape Pershing (Grilles), 
Apremont-la-forêt (55) – Sape des Nègres (Grilles), 
Gorze (57) – Grotte Robert Fey (Arrêté de Protection de Biotope et Grilles), 
Liouville (55) – Fort de Liouville (Arrêté de Protection de Biotope et Grilles), 
Saint-Mihiel (55) – Grotte sainte Lucie (Arrêté de Protection de Biotope et Grilles), 
Saint-Mihiel (55) – Grotte Thiery (Grilles), 
Troyon (55) – Fort de Troyon (Arrêté de Protection de Biotope et Grilles). 

 
Aujourd’hui, la protection des chauves-souris passe par le maintien des sites d'hibernation et 
d'estivage. La pose de grilles pour interdire l’accès et préserver la tranquillité du site est le 
moyen le plus efficace. La construction de murs contre les courants d'air augmente les 
potentialités de certains gîtes en créant de nouveaux microclimats favorables. Enfin, la pose de 
nichoirs adaptés remplace efficacement les arbres creux aujourd'hui peu nombreux. 
La conservation passe aussi par la sensibilisation des habitants qui peuvent y contribuer en 
gardant des ouvertures dans les maisons d'habitation, les caves, les greniers, les églises et les 
bâtiments agricoles, en signalant aux associations et au Parc la présence d’individus ou de 
colonies et en informant à leur tour leurs voisins et leurs connaissances de l’intérêt et de la 
fragilité des chauves-souris. 
Enfin, dans le cadre de la politique d’éducation à l’environnement, le Parc de Lorraine a accueilli, 
depuis 1998, 6 classes scolaires de communes du parc sur le thème : Protection des chiroptères 
en milieu forestier. Diverses actions ont été 
entreprises : diaporama, sorties natures 
nocturnes, inventaires, poses de nichoirs. Les 
communes concernées par ce programme de 
sensibilisation et de protection sont les 
suivantes : Menil-la-tour, Andilly, Sanzey, 
Mars-la-tour, Novéant-sur-Moselle et 
Royaumeix. 
 
     
                                                                                  Sérotine bicolore – photo de F. Schwaab  

 

Associations ou Personnes à contacter : 
 

Parc Naturel Régional de Lorraine, correspondant : Marc SAINT-PE  Tel : 03-83-81-61-81 
CPEPESC (Commission Permanente d’Etude et de Protection des Eaux, du Sous-sol et des 
Cavernes), correspondant : François Schwaab, Tel : 03-83-91-23-39 

 

Ouvrages de référence : 
 
1. Collectif (P.n.r.L et GEML). 1993/ Atlas des mammifères sauvages de la Lorraine. Ed de l'Est. 150 p. 
2. Collectif. 1997/ Science et nature spécial chauves-souris. 35 p. 
3. Macdonald D. & Barret P. 1995/ Guide complet des Mammifères de France et d'Europe. Lausanne 

(Suisse) - Paris, Delachaux et Niestlé. 280 p. 
4. Pénicaud P., 1996/ Protéger les chauves-souris en milieu naturel ou bâti. Diren Bretagne. 33 p. 
5. Shober W. & Grimmberger E. 1991/ Guide des chauves-souris d’Europe. Delachaux et Niestlé. 223 p. 
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Le Lièvre commun 

Lepus europaeus, Pallas, 1778 
 
 
 

Qui est-il ? 
 
Avec ses longues oreilles aux extrémités noires et ses pattes postérieures très développées, le 

lièvre a une silhouette très caractéristique. Son pelage est brun-roux à brun-gris avec des poils 
noirs et le dessous blanc crème. D’une taille variant de 48 à 68 cm, il pèse de 3 à 7 Kg, la femelle 
ou hase étant en moyenne plus grande que le mâle. Sa vie est généralement de courte durée mais 
certains individus peuvent vivre jusqu’à 10 ans. 
 
Le lièvre se déplace essentiellement par bonds, qui peuvent atteindre 3m de long. Il se propulse à 
l’aide de ses pattes postérieures qu’il projette en avant des pattes antérieures au cours du saut. 
C’est pourquoi, les empreintes des postérieures sont toujours placées en avant des antérieures. 

  
 

 
 
 
 
 
 

 

Lièvre adulte J. Branciforti Empreintes et piste  

 (Siegel/nature - cf Ref.4) 

Où vit-il ? 
 
Présent dans presque toute l’Europe, cet herbivore est un hôte des prairies, des champs, des 
bosquets mais aussi des landes, des bois et des forêts. Le gîte du lièvre, également appelé forme, 
est une dépression du sol qu’il aménage aux dimensions de son corps dans un sillon, une touffe 
d’herbe ou dans des feuilles mortes et qu’il peut réutiliser s’il n’a pas été dérangé. Son territoire 
s’étend sur 20 hectares et comprend des gîtes secondaires, des lieux de nourrissage et des voies 
de fuite. 
 

Quelles sont ses mœurs ? 
 
Principalement nocturne, le lièvre passe la journée dans son gîte. C’est un animal habituellement 
solitaire qui ne défend pas de territoire. Eternel inquiet, constamment sur le qui-vive, il se fie 
surtout à son ouïe et à son odorat, tous les deux extrêmement développés, pour déceler les 
dangers qui le guettent tout au long de sa vie.  

Phylum : Vertébrés 
  Classe : Mammifères 
      Ordre : Lagomorphes 
        

 

La voie 
du 
lièvre 
est bien 
visible 
dans la 
neige 
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Poursuivi, il est capable de courir très vite (jusqu’à 70 Km/h), sur de longues distances, en 
effectuant de nombreux crochets et retours pour brouiller les pistes. 
 

 
En période de rut, les lièvres se regroupent et les combats entre mâles sont souvent violents et 
spectaculaires. Les accouplements ont lieu de janvier à juillet et les femelles ont 1 à 4 portées 
annuelles de 2-4 levrauts après une gestation de 41-42 jours. Les jeunes sont allaités pendant 
trois semaines et s’émancipent au bout d’un mois. 
 
Le lièvre se nourrit préférentiellement tôt le matin et le soir. Son régime alimentaire se compose 
d’herbes, de plantes herbacées sauvages à la bonne saison et de plantes cultivées, d’écorce de 
jeunes arbres, de pousses, baies, champignons et rameaux en hiver. Exceptionnellement, il peut 
consommer des cadavres de petits animaux. Contrairement aux rongeurs, les lagomorphes (lièvre 
et lapin) ont 4 incisives sur la mâchoire supérieure. 
 
 

Mesures de protection et effectifs ? 
 
Bien représenté en France, sa forte fécondité compense les pertes nombreuses dues à la chasse 
(1 600 000 individus prélevés par an), au trafic routier, aux pesticides, aux engins agricoles, aux 
maladies et aux prédateurs (renard, corneille, buse et chiens errants). Certaines régions ont vu 
leurs effectifs chuter sensiblement et des lâchers d’individus d’élevage sont effectués 
régulièrement (apports cynégétiques). Le lièvre ne bénéficie d’aucune protection et est classé 
espèce chassable. 
 
 

Ouvrages de référence : 
 
1. Berger Z & Dobroruka L. 1985/ Guide des mammifères d’Europe. Prague (Rép. Tchèque) , Hatier, 189 p. 
2. Bouchner M. 1991/ Guide des traces d’animaux. Hatier. 269 p. 
3. Collectif (P.n.r.L et GEML). 1993/ Atlas des mammifères sauvages de la Lorraine. Ed de l'Est. 150 p. 
4. Collectif Losange. 1999/ Mammifères de France. Artémis. 128 p. 
5. Hainard R. 1987/ Mammifères sauvages d'Europe, vol II. Neuchâtel (Suisse) - Paris, Delachaux et 

Niestlé pp 147-156. 
6. Macdonald D. & Barret P. 1995/ Guide complet des Mammifères de France et d'Europe. Lausanne 

(Suisse) - Paris, Delachaux et Niestlé. 280 p. 
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���#����������#�������� ���#���$����������%���#���&&����� ��'�(������ )�����
��� *�+&��� ���� ,���� -������� ��������� �.(�� ���� ��� �.(�� ���'� /���
#�#�� ������ ���� ������������� ��� ��&���� � ��� #��������� # 0�� ����#�����
�/������� 1���- ����� 2 ��- �3�� *� ���45��� ���� ��� ������� ���� 5 �3 �����
� ���$�.��� �����#����)����.��� ������6����������� ����& ����'�1� �.�7&�#�������� � �
������� ���#����������#������� ���� �%����-)������ ����������� 6� �8 ���9� � � 6 :����
���� -�����7� ;�-����� ��� --���� � ��� ��� /��� ��� �.
����� ��� # 0�'� 2 ���
&��� ����� �������� ��� <� �&��� � � ��# �������� ������ �-#��&���� ��� 6 ��� ����
��66�&������ �%�)���: ����� ��� &����� ��#+&��# ���&���+��-���� ���&�+��� ���  �7�
-=������&������'��

% 
� �& 
� �

��� #������ ���� ��� #����� & ���:����  �� &��#��
 ������� ���  �7� # ����� &�������� 6 &���-����
������6� )��� 9� � � &������� ��� ���� #�� ���
&���� ���'� ��� ���� ��� ���� 6� �&�� ����� )�����
> ��?����� ��� :������ ��� ���� -�-)���� ����� �����'�
� � �@��� #�������� ��� - �$��� ����� ��� ����

) ����� &� ����� ���� ��� -��� ��� ��� 6����� ��� � � )������� ���� ��������'� 2�� ��-)������� : �� ������ ���
#�� ��� �7������� ��� �������� # �6���� ��66�&����� �.������6�& �����
 :�&� ��� :����� �.���#�� ��� ��� :����� �.1-���$��'� /���
��-��������� -�0������ � ��� � � 6 -����� ���� -����������� ���
#� &���� ������ ��� � ) ���� ��� � � - ����� ��� &����� ��� :�����
�.���#�'� ���� -?���� ����� �����-���� #���� ������� $��� ����
6�-�����'�

������ ����� � ������&�+��������-��&�6������$� ����. ��- ��
���� #�����)��� &�� $��� ��� ��� ���� ������ � ��� )�����
���������9���������� ���� ����:�����$��� �.�-#��������'� (����� 6 ���
# ��&��6������#���������6������#���A����-����$�����&������7�
��#+&�����������-)�����- ��������������&���'�

��� �� � �������
���������� ��	�
���� �
��

���#������#������������#������ �����������#����&��������:���� :�&������-)����-#��� ������>������
# ��#���������9��B�������&����� �&��� #���������- ���������7������#��&�&����� ����������#����)������
���#�����������-#� &�-��������& ���%�&;�&����� ���#����&�����������#��������>������'��

� �#�������������� � ����� ��#�����-#������- ��4 :����� �.�:�� ��������� ��������# �� �% &&��#��-����� � �
���� ������������:�����CB�>�������������-����4) ��������������- ��9�>���'��

� ��0� -�$������#�#�� ��������#���������������������&���������-����������9���-��� #;���� #����
������$���� �)����������9�&�����������#+&���9���-��� #;���#���� ������&�--��� �- ����'�����������
��&����- ��&����������# ���&����������� �7�������:���# ��&� �����.?�����������7�'�

�

������������������������������������������������������
���151	2��'�D��E1����5'���FF�'��0-�������������-�����- --�6+���'�:����G ����'�HIF�#'�

� �
������ B���B�9�����3�� B�I�9�B����3��

����������@������&��#�� I��9�CJ�&-� IH�9�I��&-�

���������$����� �B�9��J�&-� �B�9��I�&-�

2��������:���������:����� C�9��� �����B� ���- 7���

K ���������7������ �� ��

G�-)������#������L� �� ���9�H��

G�-)������#������L�#������ ��9��B�

2��������� ����� ����� CB�>�����

� �7�������:���>�:������ �B�9�IB�M�

� �7�������:��� ������ JB�M�

/�74� ���� ��6 :��������� #��������>�:�������L����

6 :�������� ��������

/���&���������#�#�� ������ N�
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K����) �� � � � � � �

- �&�# ����� ����
>������

� � � � � �

�

��� �� � ��� �
����� �����

��� #������ ���� ���  ��- �� ����� ����  �7� ��#� &�-����� �����������-���� ��&�������� $��� ������
�,��� ��� >���� ��� ����� #��6����-���'� � � ���#���)������  ��-��� ���� ��� ��� �0#�� ��� #������ �7#��������
��6����&���� #��) )��-���� � � 6��$���&�� ���� &; ���-����� ��� ��&������ �% &��:���'� ����
��#� &�-����� $���������� #��:���� @���� ��+�� �-#��� ���� �#��������� 3���-+������ - ��� ��� #������ #����
�� ��-���� ��������� ���� �������&���  ��-��� ����� ���#���)���� ���� ���� Q���� ����������'� ��� #������ ����
# �6 ���-����  � #��� 9� � � ��&;��&;�� ��� #������ ����� ������ � ��� ���� � ������� ��� ��������� ��� ���
� ��-��#;��'�

��������� �
���
�������� ��	�� �����

� ���������� ���������- �$��������%�7��&������������:��������-@-����7�� :�&�����&;�: �&;�-�����
�-#��� ���� ������ ���� ��- ����� :�� �7� ���� -?���� ��� ���� 6�-�����'� �%�&� ��-���� ��� � � 6 -�����
�����:����� ��+�� �A�� ��- �&�# ����� ���� >������ �+�� �.?��� ��� I� -����� ��� ��� ��-)��� �%����:�����
��� ��$�����9�� ���&;��&;���%�������������������@�����-#��� ��'�

����������������� ��:�-����#����������������������.���������B����9�����#������# ��3-R'������ ���������
��- ���� :�� �� : ������ ��� �B� 9� FB� ;�&� ���� ��� ���#���  :�&� ���� ��- ����� #���� #������ &;�Q� ����
6�-�����'��

��������� ������� ���

��� #������ ���� ��� #��� ����� ����� ������ �����-���� & ���:���'� ���� ���������  ## � �������
�0���- ��$��-���� � ��� ���� ����-�� ��� 9� FFM�� ��� ���� & -# ������� ���� ������� ��� ���� ���-������
#����-�����'� ���� � ��� -��$���� ����� �� ��-���� -���������'� �9� �S� ��� ���� #�������� ��� � #��� � ���
� ������&��������� � �#�����#���&�# �����HM����1������������� ��-�������� - �����'� (�� 6 ���# �����
����-����������$���&����--���� ���#�������:����)����9� � ��� 6����� �#��������� -#;�)������ ��#�������
 �����$��������-)���7���:����)���'�(���&��:���������� �7����=�6��������� ��-����#��������� �������
����-�'�(��&���������������+��-�������������:��� ��-��� �������� ���-���������;�:��'�

'��
 �� � �

���#������6��$���������������; )�� ���- ���#��6+�������Q�����;�-������������:�+����)������� �����$�������
)�& �����������)����-�����&� ���'�(������#����� ���� ��������� ����- ���6��)��������S�������& ������� �7�
����+���'�� �6��$���� ���������%; )�� ��;�- ���������+��&��� �����# ���&���+��-����� ����������������S�
�%;�:��� ���� ��������7'� �� Q�������-��� ����� �.��#+&���&&�#�� �����-���� ���� �����������) �������
-�0����� �������'� �� &��$��� &��&����� ����,���� ��� #������ #���� ��#���� ���� ��������� ���� #���� : �����
&�--����������������)� ��� ������ ��'''����������&;���&������������� �����6 ����������-���������6�����
����� ������������)?��-����''''�� �6��������9������-)�����-��������,������-)���6��$�����'�

��	� �� �

����& ��������� ��6 &���������.��#+&���&���� ����� ���#���������# 0����������� �-#��&����'�/�� �.�66���
��� #���� ��� �������6�  � ���� ��-������ ��� 1����������� ��� ��-)��� $��� �. ������ & ����� #��������
�� ��-����  :���� ���� ��6����&�'� � � � ��6 &����� ���� Q����� ;�-����� # ��  ��+&;�-���� ��� -���� ���
&�������� �% � ��-���� ���� � ���� ��� � � ������&����� ���� ; ���� ��� -������ )�& ���� ���� &������� 9� ����
��-�������� ���� -�����7� 6 :�� )���� 9� &����� ��#+&�'� � � � ��6 &����� ���� �������&���  ��-��� ������
��� --�������� #������-������)�& ����� �� ����� ��-����&�����)����9�� ����������������.��#+&�'�
1�&���� ����� �% ��-��� ���������#�#�� ��������� � #�������� 6 ������ � ���-����������� �%�-# &����� � �
-07�- ������ #���� ��� @���� ��� 6 &����� 6 :���� ��� � � ��&������ ����� ��� #������ � ��� ���� �0��+-���
 ���&����� -�������'� �.����7�& ����� ��&��� ���� # �� ���������� ��� #������ ��������� :�&��-��� ���
& -# ����� ��� ������&����� # �� �.������ ����� ��� � ��&����  � #�� @���� ����-�� &�� ���� ������� )���
#��������#�#�� ���������#������� �������������������.�-#�����. ���&� ��� ���� ������������6'�

� �
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P a r c   n a t u r e l   r é g i o n a l   d e   L o r r a i n e   - août 1999 - la Rainette verte 
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P a r c   n a t u r e l   r é g i o n a l   d e   L o r r a i n e – avril 1999 - La Salamandre tachetée 
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P a r c   n a t u r e l   r é g i o n a l   d e L o r r a i n e   - Atlas communal - Avril 2000 - Le Sonneur à ventre jaune. 

      Le Sonneur à ventre jaune 

        (Bombina variegata, Linnaeus ) 
 
Qui est-il ? 
 
Le Sonneur à ventre jaune, appelé aussi ‘Crapaud 
à pied épais’, avec sa taille n’excédant pas 5 cm 
et son chant faible et peu portant, est l’un de 
nos plus petits amphibiens. 
Impossible de confondre ce petit « crapaud » 
avec une autre espèce : si son dos gris-brun 
pustuleux est banal (il le camoufle dans son 
environnement), son ventre magnifiquement 
décoré de taches jaunes ou orange sur fond noir 
à bleu-noir, est remarquable.  
Le têtard présente également cette coloration 
ventrale mais moins éclatante. Cette espèce a de 
plus la pupille en forme de cœur.  
C’est son chant, un « poup-poup » plaintif répété 
toutes les secondes, qui lui a valu son nom de 
sonneur.  
 Sonneur à ventre jaune -Dessin : L.Godé 
 

 

Où vit-il ? 
 
En France, le Sonneur se trouve essentiellement dans la partie la plus continentale, c’est-à-dire à l’est 
d’une ligne Ardennes - Mayenne - Hautes Alpes, jusqu'à 700 m d’altitude. 
Très aquatique, il fréquente principalement les ornières forestières et les trous d’eau stagnante où il 
trouve moins de concurrence que sur certaines mares qu’il utilise cependant, surtout si elles se 
trouvent dans des prairies situées en bord de forêt. 
Il peut être présent également : 

- dans les queues d’étangs, si la faune piscicole n’est pas trop dense et si il y a des milieux de 
reproduction isolés des prédateurs, 
- dans les fossés sans pollution excessive, 
- dans les abreuvoirs, 
- dans l’eau même saumâtre, mais toujours avec de faibles profondeurs (5 à 30 cm). 

 
 

Quelles sont ses mœurs ? 
 
Le Sonneur commence à chanter en mai. La reproduction s’étale tout au long de l’été en petites pontes 
afin que, du fait des petites dimensions des milieux de reproduction, toute une génération ne soit pas 
détruite par un assèchement temporaire. 
 

 
 

PPPhhhyyyllluuummm    :::    VVVeeerrrtttééébbbrrrééésss   

      CCClllaaasssssseee    :::    AAAmmmppphhhiiibbbiiieeennnsss   

                  OOOrrrdddrrreee   :::   AAAnnnooouuurrreeesss   

                  FFFaaammmiii lll llleee   :::   DDDiiissscccoooggglllooossssssiiidddééésss



P a r c   n a t u r e l   r é g i o n a l   d e L o r r a i n e   - Atlas communal - Avril 2000 - Le Sonneur à ventre jaune. 

Lorsqu’il se sent en danger, le Sonneur se 
met sur le dos pour montrer son ventre 
qui rappelle les couleurs de la Salamandre. 
Ce signal est destiné à dissuader les 
prédateurs qui, ayant goûté à cet animal, 
en auraient gardé un mauvais souvenir. 
 
A la fin de l’été, il retourne hiberner en 
forêt (sous l’humus, sous du bois de terre) 
ou en prairie (sous des pierres, sous du 
bois à terre ou dans des fissures et 
cavités). 
Il se nourrit d’insectes tombés à l’eau. 
 
 

           Face ventrale – Photo : R. Guyetant - cf : Ref 2 
 

Mesures de protection et effectifs 
 
Le Sonneur est en nette régression  à travers toute l’Europe. 
La disparition des petits milieux humides, la réalisation des travaux forestiers en toutes saisons, la 
pollution excessive des milieux aquatiques, l’intensification de l’agriculture et de la pisciculture, le 
manque de protection des mares en général sont sans doute à l’origine de la diminution des populations 
européennes. 
Cette rareté se traduit par son statut d’espèce protégée aux niveau national et européen (annexes II 
et IV de la Directive Habitat), et son inscription sur les livres rouges national et européen des espèces 
menacées. 
Sa répartition en Lorraine est actuellement mieux connue grâce à la réalisation d’un Atlas des 
batraciens et reptiles de Lorraine. 
 
 
 
 
 
 Couple se Sonneurs à ventre jaune  
  - Photo : R. Guyetant - cf : Ref 2 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrages de référence 
 
1. Le Garff B. 1991 / Les amphibiens et les reptiles dans leur milieu. Bordas. 246p. 

2. Guyetant R. 1997 / Les amphibiens de France. Revue française d’aquariologie-herpétologie. 64p. 



P a r c   n a t u r e l   r é g i o n a l   d e   L o r r a i n e   - mai 2000 - Le Triton alpestre 
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Le Triton crêté 

(Triturus cristatus,Laurenti) 

Qui est-il ? 
 
 
Le Triton crêté est la plus grande des espèces de triton européen, adulte, il mesure de 13 à 16 cm de 
long. 
Sa longévité pourrait atteindre jusqu'à 20 ans ! 
Son dos est gris sombre, ses flancs sont pointillés de blanc sur fond noir. Sa gorge sombre est 
pointillée de blanc et son ventre est orange avec des tâches noires irrégulières. L’œil est doré. 
En livrée nuptiale, le mâle porte une crête dorsale très haute, d’où son nom, et découpée en dents de 
scie irrégulières avec un rétrécissement à la base de la queue. Celle-ci, est large et frangée à la partie 
supérieure ; elle porte une bande bleu argentée sur fond noir et est orange en dessus. Cette livrée 
disparaît quand l’eau se réchauffe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Triton crêté mâle - Photo : F. Schwaab 

Où vit-il ? 
 
Le Triton crêté est présent dans la moitié nord de l’Europe ; en France, il ne se rencontre qu’au nord 
d’une ligne Vendée-Savoie. 
C’est une espèce de plaine qui ne dépasse guère 1000 m d’altitude. Il vit dans les mares de petite 
étendue, envahies pour moitié par la végétation aquatique et bien ensoleillées ; mais aussi dans les 
fossés profonds. Il cohabite souvent avec d’autres tritons. 
 
 
Quelles sont ses mœurs ? 

PPPhhhyyyllluuummm    :::    VVVeeerrrtttééébbbrrrééésss   

      CCClllaaasssssseee    :::    AAAmmmppphhhiiibbbiiieeennnsss   

                  OOOrrrdddrrreee   :::   UUUrrrooodddèèèllleeesss   
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Comme tous les tritons, le Triton crêté présente dans sa vie une alternance saisonnière de phases 
aquatiques et de phases terrestres, correspondant à des changements de parure. Au printemps, il 
existe des différences très marquées entre mâle et femelle qui vivent tous deux dans l’eau. A la fin de 
la période de reproduction (mai), les différences sexuelles s’effacent entre les mâles et les femelles, 
qui regagnent la terre ferme où ils demeurent jusqu'à la période de reproduction suivante. Le triton 
hiberne sur la terre ferme jusqu’en mars. 
Carnivore, il se nourrit, dans l’eau, de nombreux invertébrés, de têtards, de vers et de mollusques. En 
phase terrestre, sa nourriture se compose de vers de terre, de limaces et d’invertébrés. 
 
 
Mesures de protection et effectifs 
 
 
Le Triton crêté est très rare et en nette régression en partie à cause des phénomènes de pollution et 
d’assèchement de milieu. En Lorraine, il a une population forte dans les mares en prairie de la petite 
Woëvre et quelques individus plus rares dans les massifs forestiers de la Meuse, de Meurthe et 
Moselle et de Moselle. 
Il est protégé au niveau national (ainsi que la grande majorité des amphibiens), il fait partie de la Liste 
Rouge des espèces menacées en France. Il est d’autre part inscrit aux annexes II et IV de la Directive 
Habitats, et à l’annexe II de la Convention de Berne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                Triton crêté en face ventrale – Photo : PnrL 
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Le Triton palmé 

 (Triturus helveticus, Razoumowsky) 
 

Qui est-il ? 
 
Le Triton palmé est une petite espèce 
dont la taille n’excède pas 9cm. C’est le 
plus commun des tritons. La queue, très 
développée en période nuptiale, est 
prolongée par un filament chez le mâle, 
et les pattes postérieures sont palmées 
au niveau des orteils d’où son nom. En 
période de reproduction, le mâle est très 
différent de la femelle. Il a le dos brun-
jaune marqué de sombre, le ventre jaune 
clair et la gorge légèrement rosé. Il ne 
possède pas de crête mais un bourrelet 
dorsal qui va de la nuque à la queue. Cette 
livrée s’atténue en dehors de la période 
de reproduction. La femelle est plus 
discrète, sa robe est jaune clair, sa gorge non ponctuée, ses pattes postérieures ne sont pas 
palmées. 
 
Où vit-il ? 

Le Triton palmé est une espèce atlantique dont l’aire de répartition déborde largement ce 
domaine vers l’est jusqu’à l’Allemagne et la Suisse. En France, il est toutefois absent des Alpes, 
de la Provence et de la Corse. 
Cette espèce s’adapte à de nombreux milieux : ruisseaux forestiers, mares temporaires, lacs… 
 
Quelles sont ses mœurs ? 
Après un hivernage passé dans la mousse, sous les pierres ou les souches ou dans l’eau, les adultes 
gagnent les points d’eau où se déroule la reproduction. La ponte a lieu dans la végétation 
aquatique. Après la reproduction, les tritons palmés quittent ce milieu pour mener une vie 
terrestre et nocturne. Après la métamorphose, les jeunes tritons sortent de l’eau et 
recherchent des abris (pierres, souches). Ils demeurent terrestres jusqu’à maturité sexuelle. 
Le Triton palmé se nourrissent de vers et de petits insectes. 
 
Mesures de protection et effectifs 
Le Triton palmé est un espèce protégée en France ; elle est aussi inscrite sur la liste rouge des 
espèces menacées. 
En Lorraine, il a une présence diffuse surtout en mares de prairies et de lisières 
 
 
Ouvrages de référence 
1. Le Garff B. 1991 « Les amphibiens et les reptiles de France » Ed. Bordas. 246p. 
2. Guyetant R. 1997 « Les amphibiens de France » Revue française d’aquariologie herpétologie. 

64p.  
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Triton palmé en phase aquatique Photo : F. Reichert 
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Alouette des champs 

(Alauda arvensis) 
 
 
 
Qui est-elle ? 
 
L’Alouette des champs est un petit passereau bien connu de nos campagnes, il est à la fois 
nicheur et hivernant en France. Les effectifs nicheurs se trouvent localiser principalement dans 
les grandes plaines céréalières de la Flandre et du bassin Parisien. 
En Lorraine elle fréquente préférentiellement les cultures. 
La nourriture de l'Alouette des champs est pour moitié animale (de nombreux insectes et leurs 
larves, araignées, mille-pattes, vers de terre), et pour moitié végétale (graines et partie verte 
des plantes). 
C’est une espèce que l’on repère facilement en période de reproduction, notamment lors du vol 
nuptial ascensionnel des mâles chanteur égrenant un chant varié et soutenu.  
 

                         
                                   La nichée peut rassembler de 3 à 5  petits nourris d’insectes les premiers jours.          

Où vit-elle ?  
 
L’Alouette des champs affectionne les milieux très ouverts, comme les prairies de pâture, les 
cultures, les pelouses rases (naturelles ou artificielles) et évite les paysages trop arides. Elle ne 
fréquente pas les zones de lisières forestières d’où son absence des zones de bocages trop 
dense. Elle répugne à se percher et son plumage la rend presque « invisible » lors de ses chasses 
à vue qui se déroule essentiellement au sol. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
           Prairies de pâtures : un des milieux qu’affectionnent les alouettes des champs. 
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Phylum : Vertébrés 
  Classe : Oiseaux 
      Ordre : Passériformes 
      Famille : Alaudidés 



                                                                                                                      

 

Quelles sont ses mœurs ? 
 L’Alouette des champs est un migrateur de courtes distances ; l’espèce entame sa migration 

prénuptiale dans les premiers jours de février (Laboratoire Zoologie-Mammifères et Oiseaux, 1997), 
pour en avril débuter sa saison de reproduction. La femelle couve à même le sol au pied d’une 
touffe d’herbe ; les jeunes sont nourris d’insectes les premiers jours et rapidement de graines, 
de pousses sauvages et cultivées. Elle hiverne en partant courant octobre vers le sud de l’Europe 
ou l’Afrique du Nord et au Moyen-Orient. 
 

Mesures de protection et effectifs ? 
 
L’Alouette des champs est  une espèce chassable (inscrite à l’annexe II de la Directive Oiseaux 
et à l’annexe III de la convention de Berne). De nombreux effectifs migrateurs traversent la 
France de février à début avril, la population nicheuse national est comprise entre 300 000 et 
1 300 000 couples ( 1997- « Oiseaux menacés et à surveiller de France »), la population 
d’hivernant serai comprise entre 1 000 000 et 10 000 000. Ainsi l’oiseau est présent en France 
toute l’année. 
Le déclin des populations d’Alouette des champs est principalement imputé aux modifications des 
pratiques agricoles (fauche précoce, monoculture, retournement des prairies…) et à leurs 
intensifications  (phytosanitaires, enrobage des semences). 
Le prélèvement opéré par la pratique de la chasse serait de l’ordre de 3 à  5 millions d’Alouette 
des champs ; elle est capturée notamment à l’aide de filets rabattants dans 5 départements de la 
région Aquitaine Pyrénées. 
Les mesures de protections doivent s’appuyer sur la valorisation d‘une agriculture moins 
intensive, moins utilisatrices de phytosanitaires et sur le maintien de zones de jachères. 
Par arrêtés du 30 juillet 2008, les dates relatives à l'ouverture de la chasse aux oiseaux de 
passage et au gibier d'eau, fixées par l'arrêté ministériel du 24 mars 2006, ont été modifiées 
pour les territoires situés hors du domaine public maritime. Par conséquent la chasse à l’Alouette 
des champs s’étend du 22/09 au 31/01 (sauf en Moselle).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ouvrages de références : 
 
1. Collectifs (LPO, Michel H.) 1993/ A la découverte des oiseaux de Lorraine. Editions Serpenoise. 259 p. 
2. Beaman M.& Madge S. 1998/ Guide encyclopédique des oiseaux du Paléarctique occidental. Nathan. 869 p. 
3. Jonsson L. 1993/ Les oiseaux d’Europe, d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient. Nathan. 559 p. 
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Pouvoir accueillir et protéger les Hirondelles 

 
Il existe 2 espèces d’Hirondelles, espèces commensales de l’Homme (associées à sa 
proximité) : l’Hirondelle rustique (Hirundo rustica) et l’Hirondelle de fenêtre (Delichon 
urbica). 
Toutes deux s’installent courant avril en Lorraine de retour de leur contrée africaine. 
La présence de zones de chasse est primordiale dans l'installation des couples. Ces 
zones sont tous les pâturages, prairies, bocages, marais, étangs, cours d'eau, parcs et 
jardins qui sont propices à la présence d'insectes. L'hirondelle chasse et s'abreuve en 
vol, il lui est donc nécessaire de disposer de zones dégagées pour la chasse et de points 
d'eau.  
L’Hirondelle de fenêtre se reproduit toujours à l’extérieur des habitations et il est 
nécessaire de rappeler que la destruction de leurs nids est interdite. Pour ce qui est de 
l’Hirondelle rustique, retrouvant son nid de l’an passé, elle niche essentiellement à 
l’intérieur des habitations (étable, grange…) ; sensible donc à la fermeture des accès. 
La fabrication de leur nid, nécessite de la boue, par conséquent l’urbanisation et la 
banalisation des paysages ruraux peuvent être préjudiciables. De plus l’abondance des 
insectes va être déterminante à la réussite des nichées (impact plus ou moins important 
des insecticides et indirectement des herbicides). 
L’Hirondelle joue un grand rôle dans l’équilibre des écosystèmes, notamment dans la 
régulation des populations d’insectes. 
 

Pour préserver vos façades et les nids ! 
 

N’entamer des travaux de rénovations qu’en dehors des périodes de reproduction qui se 
situent entre avril et fin août ; avec une préférence pour un enduit granuleux. 
Pour protéger vos façades penser à fixer une planchette de bois, fer ou PVC (choisir des 
ailettes en plastic ou en fer galvanisé pour éviter la corrosion par les fientes). De plus 
ces planchettes empêcheront les jeunes de tomber au sol. Cette planchette doit être 
fixée à au moins 40 cm en dessous du nid. 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
Pour toutes questions contacter la LPO Lorraine : Alain BLAISE et Philippe MONFORT  

57, rue Lothaire 57000 Metz (Tel : 03/87/18/16/81 - Fax : 03/87/18/16/82) 

 

Pour fixer cette planchette de protection vous pouvez utiliser 
des équerres qui assurent une bonne stabilité à la 

construction. 
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La Pie-grièche écorcheur 

(Lanius collurio, Linnaeus) 
 

 
 
        
            
Qui est-elle ? 
 
La pie-grièche écorcheur est un oiseau magnifique, 
facile à observer dans nos prairies. Avec ses 17 cm 
c'est la plus petite des trois espèces de pies-grièches 
nichant en Lorraine. Elle se distingue par la couleur 
brun-roussâtre de son dos. Le mâle a la poitrine d'un 
blanc-rosé uni et porte une calotte grise au-dessus du 
bandeau noir de sa tête. La femelle, elle, se reconnaît à 
sa poitrine  roussâtre barrée de croissant brun et à sa 
tête brune. Leur comportement et leur bec crochu 
confèrent aux pies-grièches écorcheur des allures de 
rapaces en miniature.  

           Pie-grièche écorcheur mâle – Photo : F. Schwaab 
 
 
 

 
 
 

Où vit-elle ? 
 
Hivernant dans le sud du continent africain, la pie-grièche écorcheur est un des derniers oiseaux 
à nous revenir au printemps. En Lorraine on la rencontre de début mai à la mi-septembre, elle est 
relativement commune et répartie de manière uniforme, excepté dans les massifs forestiers et 
les zones de culture intensive.  
Les ensembles de prairies de fauche et de pâture avec des haies, des bosquets, des fossés, des 
talus et des petites parcelles cultivées, constituent ses terrains de chasse de prédilection. On la 
trouve également dans les friches agricoles et les coupes forestières. Au sein de ces différents 
milieux, elle est inféodée aux buissons bas avec une préférence très nette pour ceux présentant 
des épines : prunellier, ronces, aubépine...   
Sa présence indique un milieu de bonne qualité écologique 
 
 
 
 
Quelles sont ses mœurs ? 
 
Les pies-grièches sont de grandes consommatrices d'insectes, en particulier de coléoptères 
(carabe...), donc de précieuses alliées de l'agriculture. Elles apprécient aussi les araignées, les 
escargots. Les micro-vertébrés tels que : rongeurs, reptiles, batraciens et oiseaux affaiblis ne 
constituent que 5 % des prises de l'écorcheur. 
La pie grièche écorcheur peut chasser le long des haies en glissant et volant sur place mais elle 
pratique surtout l'affût, fondant depuis son perchoir élevé (branche, piquet de clôture) sur la 
moindre proie passant à sa portée dans la végétation herbacée. Elle empale ses prises, parfois 
vivantes, sur les épines des buissons, les piquants des fils de fer barbelés ou les encastre dans 
une petite enfourchure de branche ; Les lardoirs ainsi constitués valent à cet oiseau son 
qualificatif d'écorcheur (cf. fig. 2). 
 

 

Phylum : Vertébrés 
  Classe : Oiseaux 
      Ordre : Passériformes 
      Famille : Laniidés 
 

Longueur : 18 cm - Envergure : 28 cm 

Poids : ~30 g 
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Ils remplissent deux fonctions : d'une part, cela permet à l'oiseau de dépecer les grosses proies. 
D'autre part ils constituent un véritable garde-manger, utilisable tôt le matin ou par mauvais 
temps quand les insectes, peu actifs sont difficiles à repérer. 
Chez la pie-grièche écorcheur, les mâles semblent relativement fidèles à un territoire qu'ils 
défendent d'emblée avec ardeur et où ils attirent une femelle. Dès que le couple est formé, les 
oiseaux entreprennent la construction du nid, bien caché dans un buisson ou un arbuste touffu, à 
moins de 2 m de haut. 

 

 
 
Mesures de protection et effectifs ? 
 
Les pies-grièches en raison de leurs cris et de leurs mœurs alimentaires, ont longtemps souffert 
d'une fort mauvaise réputation qui leur a attiré beaucoup de problèmes. Aujourd'hui, les choses 
ont changé : la beauté et le comportement de ces oiseaux fascinent maints observateurs.  
Toutes les espèces de pie- grièches de France sont protégées par la loi de 1976 ; deux, dont 
l'écorcheur, sont protégées au niveau européen par la Directive Oiseaux. 
Les populations restent toutefois en régression en raison de conditions climatiques défavorables, 
de destruction en Afrique où elles passent l'hiver, mais c'est surtout la détérioration de leurs 
milieux de reproduction en Europe qui menace cette espèce. En Grande-Bretagne, l'écorcheur a 
pratiquement disparu en tant que nicheur ; en France elle s'est considérablement raréfiée en 
plaine. Sa survie, comme celle de toutes les pies-grièches est incompatible avec l'intensification 
de l'agriculture qui entraîne la disparition de ses sites de nidification et des sources de 
nourriture par la destruction des haies, l'utilisation systématique de pesticides, le drainage, le 
retournement des prairies, mais aussi par l'abandon des espaces agricoles les moins productifs 
lors de la déprise.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     Lardoir de Pie Grièche – Photo : PnrL 
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P a r c   n a t u r e l   r é g i o n a l   d e  L o r r a i n e   - septembre 2001 – L’Agrion de mercure. 
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P a r c   n a t u r e l   r é g i o n a l   d e   L o r r a i n e   - février 2001 –Le Cuivré des marais. 
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P a r c   n a t u r e l   r é g i o n a l   d e   L o r r a i n e   - janvier 2000 -  Les Libellules. 
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P a r c   n a t u r e l   r é g i o n a l   d e   L o r r a i n e   - janvier 2000 -  Les Libellules. 
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P a r c   n a t u r e l   r é g i o n a l   d e   L o r r a i n e   - janvier 2000 -  Les Libellules. 
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ARAIGNÉES DE DÉTERMINATION FACILE EN LORRAINE  
NE NÉCESSITANT PAS DE CAPTURE 
(Disposer au maximum d’une loupe X10) 

 
§ Parc naturel régional de Lorraine 
§ Université Nancy I - CNRS 
   Laboratoire - Biologie du Comportement, BP 239 – 54506 VANDOEUVRE LES NANCY 
   e-mail : Alain.Pasquet@scbiol.u-nancy.fr 
 
 
 
 
 
 
Espèces sédentaires tisseuses de toiles 

 
¿Famille des Araneidae 
 

Argiope Bruennichi / taille de la femelle environ15 mm 

Maturité : septembre - octobre 
Milieux : hautes herbes, lisières, friches , bordures de voies de circulation… 
Critères distinctifs : toile orbiculaire avec un stabilisateur vertical – cocon en forme de montgolfière  
 

  

         
 Argiope Bruennichi (femelle) 

Photographe : hamonjp (Own work) – Wikimedia commons-2008 

           Stabilisateur 
www.galerie-insecte.org Photo 

: Gandrey Clementine           

(09/07/2009) 

 

 
 

 

 

 

 

Ces espèces ne nécessitent pas de capture et par conséquent de  détermination à la binoculaire, soyez 
respectueux de leurs habitats et ne détruisez pas inutilement les individus observés, merci. 
Les photos concernent majoritairement les femelles, plus faciles à repérer. Photos libres de droits. 

 

              Cocon en forme de montgolfière 
             www.galerie-insecte.org Photographe: Daniel Ventard (05/09/2009) 

 

                
         www.galerie-insecte.org Photographe : Gandrey Clémentine (09/2009) 
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Araneus quadratus / taille de la femelle environ 9-20 mm 

Maturité : septembre-octobre 
Milieux : friches, milieux plutôt mésophile (moyennement humide)  
Critères  distincts : environ de la taille d’une mirabelle , couleur variable, grande toile géométrique,    
avec une retraite à l’extérieur sous la forme d’une coque de soie attachée à la végétation.  
 

 
                                                 Araneus quadratus (femelle) 
                           Photographe: Matthias Zimmermann – Wikimedia commons-2002 

 
 

Araneus alsine / taille de la femelle environ 8 mm 

Maturité : Aout-septembre 
Milieux : fond d’étang, prospecter les touradons de grande laîches 
Critères morphologiques distincts : orangé clair à rouge  

 

 
    Araneus alsine (femelle) 

                              Photographe: Olei - Wikimedia Commons - 1997 

 

 



Synthèse PnrL / Araignées en Lorraine facilement identifiables-2011 3 

 
Araneus diadematus / taille de la femelle environ 12 mm 

Maturité : été-automne 
Milieux : buisson, friches, jardins, bois 
Critère morphologique distinctif : présence d’une croix blanche sur l’abdomen 
 

 
                           Araneus diadematus (femelle) 
                Photographe: DominikStodulski - Wikimedia Commons – 2005 
 
 

 
Araneus marmoreus var. pyramidatus / taille de la femelle environ 5-15 mm 

Maturité : septembre-octobre 
Milieux : Milieux forestiers ouvert, chemin 
Présence en lorraine : rare 
Critères morphologiques distincts : jaune + écusson noir  
 
 

           
           Araneus marmoreus var.pyramidatus (femelle) 
               Photographe: Sanja565658 - Wikimedia Commons - 2009 
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Nuctenea umbratica (« araignée de l’ombre ») / taille de la femelle, environ jusqu’à14 mm 
Milieux : habitation 
Présence en Lorraine : fréquente, extérieur des habitations 
Critères morphologiques distinctifs : araignée très noire, abdomen plat, grande taille (12-18mm) 

 

 
Nuctenea umbratica (femelle, le mâle est identique à la femelle) 

                      Photographe: Anevrisme- Wikimedia Commons - 2007 

 
 

Aculepeira ceropegia  / taille de la femelle environ jusqu’à 14 mm 

 

Maturité : mai-juin 
Milieux : zone de friche thermophile  
Présence en lorraine : rare 
Critères distinctifs : toile géométrique, présence d’une retraite en forme de coque de soie, l’araignée 
s’y tenant couchée sur le côté.  
Note : trouvée à Jezainville et aux Éparges  
 

 
        Aculepeira ceropegia (femelle) 

            Photographe:   Algirdas - Wikimedia Commons - 2006 
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Cyclosa conica / taille de la femelle environ jusqu’à 7 mm 

Maturité : printemps / été 
Milieux : forêt, lisières 
Critères distinctifs : toile très régulière, parfaitement circulaire / peut tenir aussi bien orientée vers le 
haut ou vers le bas. Accroche les restes de proies sous forme d’une ligne verticale au centre de sa toile.

  
 

 
                        Cyclosa conica (femelle) 
         Photographe:   Didier Petot (Didier.Petot @ Libertysurf.fr) 

 
 

Cyclosa oculata / taille de la femelle environ 5 mm 

Maturité : été  
Milieux : forêt, lisières 
Présence en lorraine : plus rare que Cyclosa conica 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                   Cyclosa oculata (femelle) 

                         Photographe:   Chavernoz Marina-2009 
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Espèces errantes (pas de toile) 
 

 
¿ Famille des Thomisidae (parfois appelées « araignée crabe ») 

FCachée à l’affût sur les fleurs 
 
 
Misumena vatia / taille de la femelle environ 10 mm 

Maturité : printemps-été 
Présence en lorraine : abondante 
Critères distinctifs : chez la femelle les rayures rouges peuvent être réduites, voir absentes)  
Couleur    variable (blanc, beige, jaune….).  
 

 
                                   Misumena vatia (femelle) 

    Photographe: Luc Viatour -  Wikimedia Commons - 2007 

 
 

Synaema globosum / taille de la femelle environ 8 mm 
Maturité : été 
Présence en lorraine : fréquente 
Critères distinctifs : noir et rouge-orangé         

 

 
                             Synaema globosum  (femelle) 
                   Photographe: Esculapio- Wikimedia Commons - 2008 
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Diaea dorsata / taille de la femelle environ 6 mm 

Maturité : été  
Milieux : forêt (feuillage…), tendance milieux humide  
Critère distinctif : couleur verte  

 

 
                                  Diaea dorsata (femelle) 
               Photographe: André Karwath - Wikimedia Commons – 2005 

 

¿ Famille des Heteropodidae 
 
 FCachée à l’affût dans les plantes basses 
 

Micrommata virescens / taille de la femelle environ 12-15 mm 

Maturité : printemps-automne  
Milieux : forêt, milieux herbacée (pas uniquement sur les fleurs)  
Critères distinctifs : vert jaune, grande taille (12-16mm) 
 

 
               Micrommata virescens (femelle) 
          Photographe: Olei - Wikimedia Commons – 2010 
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¿ Famille des Lycosidae (la distinction des Lycoses est difficile sur les pelouses sèches) 
 
 

Arctosa cinerea / taille de la femelle jusqu’à 17 mm 
 Maturité : peut être toute l’année  

Présence en lorraine : pas fréquente  
Milieux : gravières, long des cours d’eau, bordures des milieux aquatiques, sable, chasse au sol 
Critères distinctifs : grande taille (12-18mm), aspect « velu » par l’abondance de poils sur tout le corps.  
 

 
                                         Arctosa cinerea (femelle) 
                  Photographe: Fritz Geller-Grimm - Wikimedia Commons – 2002 

 
 Aulonia albimana / taille de la femelle environ 4,5 mm 

Maturité : printemps-été 
 Milieux : ensoleillée et dégagé, pelouse, prairie…  

Critères distinctifs : seule des Lycosidae à faire une toile légère en nappe avec un abri tubulaire,  mâles 
assez semblable aux femelles ; contraste entre le noir du céphalothorax des pédipalpes et des fémurs 
des P1 avec le brun clair  du reste du corps et les taches blanches des pédipalpes (visible à l’œil)  
 

 
                                   Aulonia albimana (mâle) 

                     Photographe:Michael Hohner -Fritz Geller-Grimm - Wikimedia Commons – 2002 
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¿ Famille des Pisauridae 
 

Pisaura mirabilis / taille de la femelle environ 12-15 mm 
Maturité : été   
Présence en lorraine : très commune 
Milieux : prairie, friche 
Critères distinctifs : positionne son cocon sous une cloche en soie  
 

 
                Pisaura mirabilis (femelle) 

               Photographe: Darius Bauzys-Wikimedia Commons – 2007 

 

¿ Famille des Clubionidae 
 

Cheiracanthium punctorium / taille de la femelle environ 10-15 mm 

Maturité : été-automne 
Milieux : friche herbacée non fauchée  
Présence en lorraine : rare 
Critères distinctifs : chasse la nuit, grande taille ; la construction est une coque de soie de 7-8 cm 
installée parmi les herbes. Donne un aspect blanc très serré  ! Ouvrir avec des pinces, la morsure peut 
être douloureuse et mettre du temps à se résorber 

 
                        Cheiracanthium punctorium (femelle) 

                                        Photographe: Fritz Hauke -Wikimedia Commons – 2006 
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¿ Famille des Argyronetidae 
 
 

Argyroneta aquatica / taille de la femelle environ 8-15 mm 

Milieux : plan d’eau à végétation aquatique  
Présence en lorraine : très rare (Étang de la Chaussée-com.perso.L.Godé) 
Critères distinctifs : grande taille (15-20mm), seule araignée véritablement aquatique, utiliser une 
épuisette pour la rechercher! Manipuler avec précaution 
Note : espèce indicatrice d’une bonne qualité des eaux / ne pas confondre avec celles à la surface  
En la relâchant sur l’eau, elle plonge directement au fond  

 
          Argyroneta aquatica (femelle) 

          Photographe: Norbert Schuller - Wikimedia Commons – 2009 

 
¿ Famille des Salticidae 

 
Philaeus crhysops / taille de la femelle environ 7-12 mm 

Milieux : pelouse sèche, pierres, plantes basses… (Thermophile) 
Maturité : été 
Critères distinctifs : rouge (mâle), 1 seule espèce de ce genre  
 

 
                         Philaeus crhysops (femelle) 
                Photographe: Lucarelli- Wikimedia Commons – 2010 

 
 

 

 

 

                    Philaeus crhysops (mâle) 
  Photographe: Gilles San Martin Wikimedia Commons – 2008 
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FAraignée à toile 
 

¿ Famille des Eresidae 
  
Eresus kollari / taille de la femelle environ 9-16 mm ; mâle 8-11 mm 

Milieux : pelouse sèche 
Maturité : septembre (toute l’année pour les femelles)  
Critères distinctifs : 1 seule espèce de ce genre, plutôt rechercher les constructions, herbe enchevêtrées 
et tube ouvert au sol avec une soie très blanche. 

 

 
             Eresus kollari (mâle) 
               Photographe: Fritz Geller-Grimm- Wikimedia Commons – 2007 
 

¿ Famille des Uloboridae 
 

Hyptiotes paradoxus / taille de la femelle environ 6 mm 

Milieux : forêt humide 
Maturité : printemps-été 
Présence en lorraine : très rare 
Critères distinctifs : toile triangulaire sur arbres, arbustes , se tient à l’extrémité de la toile, abdomen 
conique… 

 

               
Hyptiotes paradoxus et sa toile triangulaire 

                                                                     Photographe:   Didier Petot (Didier.Petot @ Libertysurf.fr) 
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Recherche information nationale ! 
 

¿ Famille des Theridiidae 
 
   
Steatoda nobilis / taille de la femelle environ 8,5 à 14 mm 
Milieux : habitation 
Maturité : été-automne 
Présence en lorraine : espèce introduite accidentellement de Madère et des Canaries  
Critères distinctifs : « une grosse boule noire (10-12 mm femelle) », le plus gros abdomen des 
Theridiidae. ! Manipuler avec précaution, attention à la morsure. 
 

                       
                            Steatoda nobilis (le mâle montre des contrastes plus marqués) 
                                                    Photographe: Brenda Avery - Wikimedia Commons – 2007 
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AAuuttrreess  eessppèècceess  pplluuss  ddiiffffiicciillee  àà  iiddeennttiiffiieerr  

 
 
¿ Famille des Pisauridae 
 
 

Dolomedes sp. (2 espèces en Lorraine) 
 
 
 

Dolomedes fimbriatus / taille de la femelle jusqu’à 22 mm 
Milieux : humide, forêt, prairies, bordure des eaux mais pas stagnante (chasse sur l’eau, têtard…),             
Présence en lorraine : menacée  
Critères distinctifs : elle peut plonger et rester environ 1 heure sous l’eau ; construit une coque en soie 
dans les herbes pour abriter son cocon et les jeunes comme Pisaura. 
Maturité : printemps-été 

 

 
          Dolomedes fimbriatus (femelle sur l’eau) 
                                                   Photographe: James K. Lindsey- Wikimedia Commons – 2003 
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¿ Famille des Atypidae 
 

Atypus (« Mygale ») / espèces d’environ 10 à 15 mm 
Milieux : talus milieux forestier, bordure de chemins ou de route  
Maturité : automne 
Critères distinctifs : toile en forme de chaussette, l’araignée reste la plupart du temps dans son    

             terrier sauf les mâles /  espèces difficile à distinguer. 
 

 
                      Atypus affinis (mâle) 
   Photographe: Danny Steaven - Wikimedia Commons – 2008 

 

¿ Famille des Salticidae 
 
 

Myrmarachne formicaria / taille de la femelle 6 mm 

Milieux : plantes basses, mousses, sites ensoleillés  
Maturité : été 
Critères distinctifs : ressemble fourmi et adopte le même comportement en utilisant sa première paire 
de pattes comme des antennes… 

 

 
Myrmarachne formicaria 

  (Mâle avec les chélicères proéminentes) 
   Photographe: Sarefo- Wikimedia Commons – 2008 

 
Marpissa sp. (radiata, pomatia) / Plusieurs espèces difficiles à distinguer 
Milieux : à rechercher en bord de ruisseau 
Caractères distinctifs : rayures jaunes longitudinales sur le céphalothorax 
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i Comment mesurer une araignée  ?  
(Les tailles citées proviennent du « Guide des araignées et de opilions d’Europe (Dick, Jones, traduction française : J.C. Ledoux, M. 

Emerit) Delachaux et Niestlé, 1990. ») 
La longueur d’une araignée se mesure de l’avant du « bouclier » (partie qui recouvre le céphalothorax) à 
l’« apex » (pointe)  postérieur de l’abdomen.  
 
 

BIBLIOGRAPHIE 
 
2 Guide des araignées de France et d’Europe (Michael J.Roberts) /  les guides du naturaliste, Edition : 
Delachaux et Niestlé-2009 
 
2 Guide anglais -–Spiders of Britain and Nothern Europe (Michael J.Roberts)/ Collins Field guide (édition 
originale du guide en français), Delachaux et Niestlé-1995 
 
2 Guide des araignées et de opilions d’Europe (Dick, Jones, traduction française  : J.C. Ledoux, M. Emerit) 
Delachaux et Niestlé, 1990.  
 
2 Revue Arachnologique [revue spécialisée]  
La Revue Arachnologique publie des articles originaux concernant les Arachnides (à l'exception des  
Acariens), et se rapportant aux diverses disciplines. Editeur : Jean Claude Ledoux.  
 
2 Pénélope [vulgarisation] 
Cette revue n'existe plus, mais les anciens numéros sont accessibles sur le site web de l’association : 
http://membres.lycos.fr/appi/txpubli6.html 
Cette revue est celle des araignées, des scorpions, des faucheux et des pseudoscorpions. 21 numéros sont parus 
sur ces groupes, traitant d’identification (initiation), de méthodes de capture, d’aspects liés à la biologie, au 

comportement, etc. 
 
2 Bulletin de la « British Arachnological Society » 
Bulletin traitant de tous les aspects de l’arachnologie (biologie, écologie, description d’espèces, etc.)  
 
2 Journal of Arachnology (arachnologie dans le monde)/ 
    Revue sur l’arachnologie (échelle mondiale).  
 
2 Pasquet A., Leborgne R. : le courrier de la nature (1980, 1981,1982)  
 
Sites internet 
 
< The Journal of Arachnology : nombreux articles téléchargeables  
     http://www.americanarachnology.org/JOA_online.html 
 
< Photographies : http://www.jorgenlissner.dk/ 
< Photographies : http://dipode-vie.net/  
 
< Association française d'arachnologie : http://groupearachnofrance.free.fr/  
 
< SpinnenMitteleuropas / Central European Spiders : clé d’identification des araignées sur internet 
(Nentwig W., Hänggi A., Kropf C., Blick T.) SpinnenMitteleuropas/Central European Spiders.  
http://www.araneae.unibe.ch / Version of 08.12.2003. (Anglais / allemand)  
 
< The World Spider Catalog, par Norman I. Platnick. [Pour les spécialistes] 
Catalogue mondial des espèces et leurs synonymies. / Version 9.0 (2008)  
http://www.research.amnh.org/entomology/spiders/catalog/  
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1 Ce sont des zones de transition entre des milieux fermés, comme la forêt, et des espaces ouverts prairies,  

pelouses par exemple. 

 

 

�



��������������������	�
�����������������
�����	����������������	����	��
	�����	��	��

 

4�����������	�������	��������	�����#+�����#�)�	��	�����
��)�	���
	���
 �
(	������� �
��
��������#	!��(��
���	���	��
��	������)�	�����������	���������(����
	�������
��0(	���
	�

��������	�	��
	��	�
���#���	����	��	��	8 �	���	�
�������	�����
�	��	�������	���

�������
�#���	����	��	��	�	��� ����	�	��������	� �����	�����
	��	�	�������#	���	���	�� ��
���	��
��������� 	������� ��� ����� '��� ������� �	��� *� 
�� ����	��	� �7��� ����,�	� �7	��,�	�� �7����	�
����	�����	��	�����	������	�	��������	��

9���	� 
	� �#��	� ���	��	�� � 
	� ����	�� ���	��)�	 � 
	�
����	����	� � 
�� �#�
���,�	� *� �	�

	�� �	� 
+� � 
�� ���#	�
�	�:�

	���7+���������	������������	�����
�	��	������
�	� ��

��� ����	� 	

	� ����� ��� �������	� ��
��)�	�
	��	�����	
��	�����
������	��	��7	��,�	������������	��
�	
���	

	�� �	� �����	�� �
���)�	� ���	��	�� ����	� 
��
;���	�&���	 �
73�������	�
��� �
��$	����	��	���	��

�
�
�
-�	�����	�����	�.�
��� ����� � �
	�� �	��� � 	��� ���
	�	��� ��	� %��	� �	� �	���	� ����� �	� �����	��� �������� �	�
0#���������	���7�������������
! �����	�	��
	 ��	��������	����	���������	���������	������

	������
�������	�����	���������	�
 ���������
 �
�� ����!��<����������	� �
	�0#	��	�
�	��
	�
'���
	����������)�	�����'������
	������������(����	
�������������	��	� �=
��	�� ������ �

2���	 � >� ����� ����
,�	�	��� ����	����� 0	������ ��	�� #���	�� �	��	��� #��	��	�� �	��
���#�	������������ ���	���

	� ���
������	�!��
�

�
�

�
�
�
�
�

$	���#���	���������	��	������
	�	���#���	�� 
��������	���	����	���(	���	�	

	����
�	���

	������	����	��������#�	��	���������	���	��	��	�����������
��� ������ 	��� ���
	�	��� ��,�� ��#	� 	�� ��	���� ���� 	

	� ����	� �����	��	�� �����
���� �����
��#	�����������	����������
��	��������	���	����������!����,�������
 �
��;��	�����	��	 �
	�
����	�����	� �����

	�� � 
	�� ���� 	�� 
	�� '��	

	�� ��#	��� ����� 
	�� �������� 4�� �#���	 � �	��
�����	�� ����	� 
�� =��	� �����
	 � 
	�� �
���� ���� 	�� ��+�
� ��� 	����	� 
�� =�����	� �����	�
�����
	���
	��������

                                                           
2 Forêt en grande partie composée de chênes pubescents. 

De gauche à droite, Sanglier, Blaireau – photos F. Schwaab ; Grenouille rousse – photo N. Waltefaugle 
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De gauche à droite : Geai – photo F. Schwaab ; Salamandre tachetée – photo 

G. Barbier ; Pic épeiche – photo F. Schwaab 
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                              Sous bois à Liverdun (photo Pnrl) 



��������������������	�
�����������������
�����	����������������	����	��
	�����	��	��

 

����	��������	������� 
�� ����	�	�� 
���
��	 ��
���������
,�	�	�������� 
	��	����	�������	
��
����E��	���
	��F���
���
�����G�&���	����	����
������
������	����#��
	�����������������	��%��	����
4��� � ����	
���� )�	� 
�� ��	

	��	� �	�� �#��������� 	��� �������	� ���� ���
	�	���	�� ���
��	

	��	��	����	�*�
���	��	�	�����	���	��
�

3���	
*�������	��	
�������)�	 �
��������	������
	�	�������
��	����������������������	�
�����	
� 	�� ��+���	��� 4

	� �� �	� �
��� �	� ��
��
	�� ��
	�� ��������	
�� �����	���� � ������ �	�
����	���� �����	
�������
�!��
3��� 
�� �	����� �	� 
�� ������ �	��� ������� �	��
	�� ����
	�	� ���� 	

	� ���� �����	�� 
	��
�����	�������	����
����� ��������������*��	��	�&	��������������	�����������	
�������
�
�	�������	 � 
(9���	�������
��	��2������	�� 
	�0	���	�������
��	� 
�����������2��	��,�	�
�	��	����������	��*��	����	��	��� ������	���	�	�����	���	��
	������
	�	��

�
�
�
�
�
�
�
�

�
�
�
�
�
�
�
�

�
�
�
�
�
�
�
�

�
�
�
�



P a r c  n a t u r e l  r é g i o n a l  d e  L o r r a i n e  - juillet 1999 - les vallons forestiers 
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P a r c  n a t u r e l  r é g i o n a l  d e  L o r r a i n e - juillet 1999 - Les vallons forestiers. 
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Comment peut-on différentier les pollens ? 
  

Sans aller trop dans le détail il faut savoir que la palynologie s’appuie sur 4 critères de 

reconnaissance : 

1 -  La forme : sphère plus ou moins aplatie, isolée ou en tétrade (pollen groupée par 4) 

2 -  La taille : entre 2.5 microns et 200 microns, la plupart se situant entre 30 et 40 microns 

3 -  Les apertures : zones plus fragiles permettant la sortie du tube pollinique 

4 -  La structure de la paroi : lisse, réticulée, striée… 

���
 ������
 ��

������
 ��
 ��������

���
 ����
 ��

����������
 ����

��	������
 ����

�����
�
����
������




������'������&���������������������������� �
�
�
E
��� �	
������� �� ��� �	���� ������ 
���������� ���� ������.� � ������� � ����������� ��� �����
�	
�������� ��� ��� ����� �
� ��������� ����  ������
����� ����������B� 8��.���� ��� ��������
���
�	
��������������������������� 
������������� ���������
�����	�
���
���������������������
�
��� ���� ���������� ������ �	�����
����� ����������� ���� 
������������ ��
���� ���� �
� ������
������
�����������	;7G��
���������-�����������
������
� ����� �����"�
�
���>
���7
������$� ��
��������
�������������
�����'JLL)�JL((+���3
��������
������������
��� �
�������� ���������� �� ;�� ������ ������
����� ��� ������������� ���� �����  ������
������
��������
��������������7
���
�JLLL����������������
��
������������ �
���-����� �
�
$�����!� ��� �
����
��
�� 
���� �	��������� 7
���
�� ��� �
� $��������� � �������� '�7$�+� =�
�����
����������<���������
��� �������������� ����!��������������� �	�������������!����
����������!� ���� �
�������� 
����� ��	
���� �	,���������� ��� #��
�F�� ��� �	;������ 7
���
�� ����
G�-���';7G+"�
��
�	�����
���� �
� ����� �����
���� ������
��� ����������.� '���� ��� ������� �
���� �	�<��� �	����
������ ����
�������
��������2���+������ �
����������������������������������� �	�����-�����
�����������	���� ����������������������������
�������
� ���������
�������
���������� ��"�
8����
�����������������������
���.�����������
�������
�����������������������������-����
������������
����
�����	�����������������
���
����������������������������������
��
 ��
'��
������������
� ���+"�
������:��
� �����������������	����
��-�����������
�����())(���������
��������������������
���
������
�����������3����������3�����"��

�
�
1
Un karst est un massif calcaire dans lequel l'eau a creusé de nombreuses cavités. On parle de massifs ou de reliefs 

karstiques. On trouve dans les reliefs karstiques des formes géographiques bien particulières comme les dolines, les 

poljes, les canyons ou encore les résurgences. 

 
2
 Substrat composé de mousses du genre Sphagnum (sphaignes), légère, aérée, fibreuse, acide (PH < 4.) ; c’est un 

matériau jeune qui constitue les couches superficielles de la tourbière. Elle peut retenir plus de 300% de son volume en 

eau. 

 
3 

Le carottage est le prélèvement d'un échantillon du sous-sol terrestre ou marin obtenu à l'aide d'un tube appelé tarière 

que l'on fait pénétrer dans le sous-sol. L'échantillon ainsi obtenu s'appelle une carotte (par analogie avec la racine de la 

plante du même nom, la carotte). Celle-ci est qualifiée d'échantillon stratigraphiquement représentatif, donc non 

perturbé. 

 
4
C14 : Le Carbone 14 est un élément radioactif naturel. Les plantes assimilent ainsi du radiocarbone dans l'atmosphère 

par photosynthèse et elles sont mangées par les animaux. Les organismes marins assimilent également le radiocarbone 

présent dans les océans. Le radiocarbone se répand donc dans la biosphère tout au long de la chaîne alimentaire. À la 

mort d'un organisme, tout échange avec le milieu extérieur cesse mais le radiocarbone initialement présent reste "piégé" 

et sa quantité se met à décroître exponentiellement selon le processus de la décroissance radioactive : ceci permet de 

savoir depuis combien de temps l'organisme est mort. Durant sa vie, la proportion de carbone 14 (
14

C) présent dans 

l'organisme par rapport au carbone total (
12

C, 
13

C et 
14

C) est la même que celle existant dans l'atmosphère du moment. 

Dater un échantillon de matière organique consiste à mesurer le rapport 
14

C sur le Carbone total (ce qu'il reste de 

radiocarbone naturel suite à la désintégration) et à en déduire son âge. 

Cette datation présente encore toutefois quelques limites … 

 
5
 INRA : Institut National de la Recherche Agronomique 

 



6
DRAC : Direction Régionale des Affaires Culturelles 
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                            LES MARES, REMARQUABLES MILIEUX DE VIE 

 
 
 
 

Il existe en Lorraine de nombreuses mares et mardelles (mares forestières) très riches en 
espèces végétales et animales. La situation géographique de la Lorraine, ses ressources en eau et 
la diversité de ses milieux naturels permettent l’installation de nombreuses espèces 
caractéristiques des milieux humides. 

 
Les mares subissent sur l'ensemble du territoire des phénomènes de suppression, abandon, 
pollution ... et ce en grande partie à cause de l'agriculture intensive (retournement des prairies, 
manque de temps pour l'entretien...). 

 
Il est donc temps de prendre conscience de l'intérêt des milieux mares qui, tout en faisant 

partie de la "nature ordinaire", recèlent un intérêt scientifique tant pour leur biodiversité 

que pour la conservation des espèces de ces écosystèmes. 

 

Mare, qui es-tu ? 
 

Le mot mare vient du latin mara qui désigne un "petit amas d'eau dormante". Cette eau peut 
provenir du ruissellement des précipitations, d'inondations temporaires ou de micro-résurgences. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 Mare à Ansauville – Photo : S. Caux 

 

De nombreux points d'eau, auxquels ne s'applique pas précisément cette définition sont à 
considérer sous l'appellation de mare, de par la ressemblance de leurs caractères écologiques. 
Ainsi, les mardelles, les ornières, les petits étangs, les queues d'étang isolées du plan d'eau 
principal (par une roselière dense...), les anciennes gravières et les fossés abritent une faune et 

une végétation quasi identiques à celles des mares. 
Ce texte concerne donc l'ensemble de ces milieux. 
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La vie dans les mares 
 
Les mares et milieux associés présentent une très grande biodiversité tant pour la faune que 

pour la flore. 
 
Ainsi, il est possible d'y rencontrer des représentants de 9 embranchements différents du 
règne animal (protozoaires, cnidaires, plathelminthes, némathelminthes, rotifères, arthropodes, 

annélides, mollusques, vertébrés) répartis en 150 familles. Il faut noter également la présence et 
l’importance de nombreuses bactéries. 

 
Beaucoup de représentants de cette faune sont en régression suite à la disparition de leurs 

milieux de vie ; certains sont donc protégés par la loi : c'est le cas de quelques mollusques et 
crustacés, quelques insectes, un micromammifère (la Musaraigne aquatique), presque tous les 
amphibiens et les reptiles. 

 
Le monde végétal y est également très bien représenté (50 familles), avec les algues, les 
champignons, les mousses, les fougères et autres ptéridophytes, et tout un cortège de plantes 
supérieures dont certaines (une cinquantaine) sont très rares et protégées.  

 
Une faune variée : 

 
Le monde vivant permanent des mares est dominé par les amphibiens et les insectes. 

 
• Pour les amphibiens, les petits points d'eau disséminés permettent une moindre concurrence 

au moment de la reproduction (mais aussi de l'alimentation) et cette multiplicité d'habitats 
est essentielle à la survie de certaines espèces. Cependant, si le nombre de sites est très 

limité, il peut y avoir des concentrations exceptionnelles de batraciens qui permettent au 
moins aux populations de se maintenir. Il y a alors "saturation" du milieu, et les pontes 
peuvent s'étaler de février à juin. 
Si les mares ne sont que temporairement en eau, elles peuvent cependant suffire à des 

cycles courts de maturation des têtards pour des espèces commençant très tôt leur cycle de 
reproduction. 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 Triton ponctué (Triturus vulgaris) 
 – Photo : F. Schwaab  Rainette verte (Hyla arborea)  
  – Photo : L. Godé 

 
Parmi les espèces les plus remarquables, le Triton crêté, considéré comme à protéger 
prioritairement en Europe (Directive Habitats) est un habitant des mares bien présent en 

Petite-Woëvre. La Rainette verte a un statut équivalent. 
Le Sonneur à ventre jaune (Directive Habitats) peut se contenter d'ornières forestières 
mais est très rare en Petite-Woëvre et désormais absent en Moselle. 
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D'autres espèces remarquables comme le Crapaud calamite, l'Alyte, le Triton ponctué, le 
Pélobate brun, le Pélodyte ponctué, la Grenouille des champs et la Grenouille agile ne sont 
que des habitants sporadiques et de plus en plus rares des mares de Lorraine. 
Moins rare, la petite Grenouille verte, présente aussi en étangs mais en mélange avec la 

Grenouille verte, peut avoir dans les mares forestières du Parc naturel régional de Lorraine 
de très intéressantes populations pures. 

 
• Les insectes sont sans doute les représentants les plus nombreux mais les plus discrets 

(hormis les moustiques !) des habitants de la mare. Certains sont pourtant remarquables, et 
immédiatement associés à la perception traditionnelle de la mare. 

 

Ainsi, les Libellules (dont une espèce très rare, la Leucorrhine à gros thorax, est protégée 
et figure sur les listes de la Directive Habitats), les dytiques, les girins, le ciseau, la nèpe ou 
les éphémères animent et rident la surface de la plupart de nos mares. 
Ils représentent une richesse alimentaire essentielle pour une majorité de vertébrés 

(oiseaux, poissons, amphibiens) et sont à la base de la chaîne alimentaire des milieux 
humides. Mais ils sont sensibles aux pollutions et leur régression ou leur disparition 
déstabilisent toutes les relations au sein d'un milieu. 

 

• La Musaraigne aquatique est le seul micro-mammifère utilisant tout au long de sa vie le 
milieu aquatique, les mares ou divers points d'eau. D'autres ne l'utiliseront que pour s'y 
abreuver ou y trouver leur nourriture. 

 

• De nombreux habitants occasionnels ou accidentels peuvent se rencontrer sur les mares : 
poissons, canards, oies, hérons ou autres échassiers... 

 
Une végétation originale : 

 
Si beaucoup de végétaux présents dans les mares se retrouvent dans les étangs, certaines 
espèces leur sont particulières (différents potamots, des lentilles d'eau, des renoncules, des 
myriophylles, des charaxes, des scirpes, des carex... ) 

On y trouve également d'étranges plantes carnivores que sont les utriculaires, la rare et 
protégée Renoncule grande douve, l'Hydrocharis des grenouilles et bien d'autres. 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 Polygonum amphibie (Polygonum amphibium)  Potamot nageant (Potamogeton natans) 
 – Photo : L. Godé –  Photo : J.F. Mony 
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Une flore encore plus particulière peut être trouvée sur des mares uniques en France 
continentale, les mares salées de la vallée de la Seille avec la Salicorne, le Scirpe maritime, 
l'Aster maritime, le Jonc de Gérard ... 
 

De l'utilité des mares... 
 
Vous avez dit, intérêt économique ? 

 
De nombreuses mares ont été et sont encore créées en tant qu'abreuvoirs pour le bétail. Leur 
qualité écologique n'est que peu altérée si un système de pompe-buvette est installé. Par contre, 
dans le cas d'un abreuvement direct sur une mare non clôturée, non seulement il y a perte de 

l'intérêt biologique, mais la qualité de l'eau est également altérée, d'où des problèmes sanitaires. 
La mare sert aussi de buvette aux auxiliaires des cultures et au gibier. 
 

Comme tout milieu humide, elle joue un rôle de zone tampon lors de pluies abondantes et limite 
ainsi les inondations. L'eau est ensuite lentement restituée en saison sèche, créant un 
microclimat bénéfique à la végétation environnante (et au bétail ). Une mare non entretenue est 
envahie par la végétation, se comble et perd ainsi ses rôles hydraulique et écologique. 

Les mardelles et les mares étaient utilisées jusqu'au XVIII ème siècle comme réserves d'eau 
pour les incendies de fermes, et comme points de fixation du gibier. De nombreuses mares sont 
actuellement utilisées comme réserves piscicoles (mais la présence de poissons induit la 
disparition des amphibiens... ) 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 Mardelle à Ansauville – Photo : PnrL  Mare à Andilly – Photo : PnrL 

 

Les mares, éléments à part entière du patrimoine paysager et historique 
 

La mare a, de tout temps, été perçue comme un lieu magique et mystérieux, traditionnel de la 
campagne française. Son atmosphère étrange et vaporeuse, ses occupants humides et grouillants, 
grenouilles et crapauds bénéfiques ou maléfiques, myriades d'insectes vrombissant, ses vapeurs 

méphitiques et ses feux follets, sa végétation désordonnée et "primitive" ont inspiré bien des 
mythes et légendes et attirent toujours enfants et adultes aux jours ensoleillés du printemps, 
comme aux jours brumeux et froids de décembre. 
 

La mare a une valeur historique (utilisation pastorale, lieu d’extraction d’argile, …) et fait partie 
du paysage rural. Elément paysager autonome et créateur d'ambiance, elle sert de repère en 
milieu forestier, de point de fixation du regard et élément de diversification du paysage dans 
l'espace agricole. 

Elle permet également de percevoir la nature d'un sol en exprimant visuellement son 
imperméabilité et son caractère humide. 
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Mares en danger 
 
Les petits milieux humides sont devenus difficilement accessibles suite à la disparition des petits 

chemins, la multiplication des clôtures, le manque d'attrait paysager de nombre de territoires 
agricoles. Ainsi, ils échappent à l'attention des habitants et se dégradent rapidement puis 
disparaissent dans l'indifférence générale, comblés par les surplus de notre société de 
consommation, intoxiqués par les engrais et produits phytosanitaires, drainés pour faciliter le 

travail des engins agricoles ou pour gagner quelques mètres carrés de terrain, supprimés avec la 
prairie qui n'a plus d'utilité, ou tout simplement étouffés sous la végétation non-entretenue. 
 

La mare et les petits milieux humides sont des milieux uniques et irremplaçables pour leur 

diversité écologique mais également en tant qu'éléments du patrimoine naturel, historique et 

culturel régional. Il est urgent de les protéger pour conserver une partie de notre 

patrimoine commun. 

                                           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Illustration : F.W. Köhler (cf Ref. 1) 
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Il est couramment admis que près d’un
quart des espèces animales et fongiques 
forestières sont dépendantes du bois mort
et des micro-habitats associés, en particu-
lier les cavités.

Les exigences varient selon les espèces, 
des petites branches mortes pour certains
insectes xylophages (longicornes) jusqu’aux
grandes cavités remplies de terreau pour
d’autres insectes (cétoines).

L’observation des micro-habitats présents
permet d’évaluer l’intérêt potentiel pour la
biodiversité et de déterminer les arbres à
conserver en priorité lors des martelages.

Contexte général

Le maintien d’arbres disséminés 
favorables à la biodiversité figure
dans les règles de gestion depuis
1993.

Dès 2006, et dans le cadre de la
mise en œuvre de sa certification
ISO 14001, l’ONF a affiché en 
objectif 1.3 de sa politique environ-
nementale : « Maintenir une den-
sité d’arbres morts, sénescents
ou vieillissants favorable à la
biodiversité ».

> L’instruction 09-T-71 sur la
conservation de la biodiversité dans
la gestion courante en réaffirme
l’importance, en l’intégrant dans le
principe d’une trame de vieux
bois. Une trame qui est destinée à
maintenir la biodiversité présente,
mais aussi à permettre l’expression
de sa dynamique par la mobilité des
espèces.

Cette trame comprend :

1. les réserves biologiques et réserves
naturelles ;

2. les îlots de vieux bois (sénescence
ou vieillissement) ;

3. des arbres disséminés à conserver
pour la biodiversité.

> Les arbres à conserver pour la 
biodiversité sont marqués à la 
peinture chamois, conformément 
à l’instruction 09-T-69 sur la 
désignation des coupes.

− indique les grandes catégories
d’arbres à conserver pour la 
biodiversité ;

− en rappelle l’intérêt et les mo-
dalités de gestion, conformé-
ment aux règles en vigueur à
l’ONF (directives pour les forêts 
domaniales, orientations à pro-
poser à l’accord du propriétaire
pour les autres forêts relevant du 
régime forestier).

Les arbres à conserver pour la biodiversité
Comment les identifier et les désigner ?
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Intérêt potentiel pour la biodiversité, 
notamment pour les espèces dépendantes du bois mort

Faible 

Certain

Majeur
pour les espèces sensibles ou rares

Comment apprécier l’intérêt d’un arbre pour la biodiversité ?

Les arbres à conserver pour la biodiversité
Comment les identifier et les désigner ?

> 2

1. Rechercher chaque intérêt potentiel pour la biodiversité

2. Évaluer l’intérêt potentiel global d’un arbre pour la biodiversité

L’intérêt potentiel global de l'arbre
pour la biodiversité réside dans le
cumul théorique des intérêts
potentiels liés à ses micro-habitats
et habitats d'espèces, selon son
état physique. 

Le tableau ci-dessous présente l’intérêt potentiel d’un arbre pour la biodiversité, notamment saproxylique, en 
fonction de son état sanitaire et de ses diverses caractéristiques :

Ainsi, par exemple, un arbre mort
avec des champignons lignivores et
une cavité est potentiellement plus
intéressant qu’un arbre mort sans
micro-habitat particulier.

État sanitaire de l'arbre

Vivant
et sain

Sénescent ou
dépérissant

Mort

    Présence de
micro-habitats

Bois mort (tronc ou grosses branches sèches)

Champignons lignivores sans objet

Cavités

Durables sur les 
arbres vivants,
elles disparaissent
rapidement sur
les arbres morts

Certaines 
espèces sont 
spécialisées dans
l’interface bois
vivant – bois mort

Cavités basses

en formation

mature, de grande
taille

Cavités hautes
de pics

une cavité 
récente

une ou plusieurs
cavités évoluées

Cavités 
"naturelles" 
et fentes

une cavité de 
petite dimension

plusieurs cavités ou
une grosse cavité

Autres intérêts

Nids de rapace ou d'échassiers : un arbre mort ne présente
plus de structure stable pour constituer la base du nid

sans objet

Lierre : cette liane constitue un abri et une ressource 
alimentaire pour les abeilles et les oiseaux
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1.   Arbres morts

En forêt de Rambouillet, des recherches
ont montré que les Coléoptères rares
étaient majoritairement associés aux
grosses  chandelles de chêne.

Méthodes et savoir-faire

Typologie des arbres à conserver pour la biodiversité

Les arbres à conserver pour la biodiversité
Comment les identifier et les désigner ?
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Les chandelles de résineux sont le support de
nombreux polypores, constituant eux-mêmes
des micro-habitats pour certains coléoptères

Les chandelles et volis de chêne avec une expo-
sition ensoleillée sont favorables à la colonisation
par de nombreux insectes saproxyliques

> Arbres morts sur pied : chandelle ou arbre sur pied avec absence d’écorce ou fort décollement

> Arbres morts au sol : chablis, volis ou souche

> Espèces saproxylophages recher-
chant des bois secs, variables selon
l’exposition de l’arbre au soleil.

> Support pour la recherche de
nourriture des pics et terrain de
chasse favorable aux chiroptères.

> 3
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Chablis de hêtre vieux de 4 ans

Intérêts 

> Le bois mort au sol est plus 
humide que sur pied et est 
apprécié par :
- les champignons lignivores ;
- certaines mousses telle 

Buxbaumia viridis ;

- des insectes saproxyliques de 
milieux frais et ombragés tels 
Rhysodes sulcatus.

> Les souches de chêne sont 
l’habitat du Lucane cerf-volant 
(Lucanus cervus) et constituent 
également un abri pour la faune 
vivant au sol : Troglodyte, 
Salamandre…

Intérêts 

> Cas général : conserver les 
arbres isolés tombés au sol 
depuis plus de deux ans, dont
les qualités technologiques du
bois sont altérées.

> Aucun marquage 
nécessaire.

Gestion

> A l’échelle de la parcelle, 
conserver au minimum 1 arbre 
sénescent ou mort de plus de 
35 cm par hectare.
Voir instruction 09-T-71

> Marquer avec un triangle à la 
peinture couleur chamois.
Voir instruction 09-T-69

> Valeur bois nulle ou déjà 
fortement dépréciée.

> Repérage simple lors des 
martelages.

Gestion

Hêtre décomposé par le champignon 
lignicole Hericium coralloides
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Méthodes et savoir-faire

Les arbres à conserver pour la biodiversité
Comment les identifier et les désigner ?

> 4

> Arbres à cavité basse : cavité issue de blessures au pied (ancien traitement en taillis, jumelle, frottis…)
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Cavité basse en formation sur un hêtre,
issue de la coupe d’une jumelle.

> Micro-habitat peu fréquent, les 
cavités les plus grosses abritant une
faune aujourd’hui menacée, 
notamment le Taupin violacé 
(Limoniscus violaceus).

> Abri utilisé par les mammifères 
(genette, chat sauvage…), lorsque
la cavité est de grande taille.

Intérêts 

> A l’échelle de la parcelle, 
conserver au minimum 2 arbres 
vivants pour la biodiversité 
(à cavités, vieux ou très gros) 
par hectare.
Voir instruction 09-T-71

> Marquer avec un rond à la 
peinture couleur chamois.
Voir instruction 09-T-69

> Reconnaissance simple pour les
grandes cavités ; effort à fournir

pour conserver les cavités en forma-
tion.

> Valeur partiellement dépréciée :
bois nécessitant une purge dans la
partie de plus gros diamètre.

Gestion

Cavité basse en développement, suite à
une blessure à la base du tronc et à l’action
des champignons lignivores.

2. Arbres sénescents

3. Arbres à micro-habitats (vivants)

On trouve plus de micro-habitats dans les
vieux arbres sénescents que dans les
jeunes arbres dépérissants.

L’étude des cavités basses en forêt de
Grésigne (Tarn) a montré que le
traitement en futaie sur souche favorise
l’obtention des grandes cavités basses
propices au Taupin violacé.
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Chêne dépérissant en bordure d’une
parcelle en régénération

Chêne sénescent, à descente de cime, branches
mortes et caries. Habitat du Grand capricorne

> Décollements d’écorces, descente de cime, champignons lignivores. Jaunissement du houppier

> Attrait pour les insectes xylophages
primaires (bois non déstructuré).

> Support pour la recherche de 
nourriture des pics et terrain de
chasse favorable aux chiroptères.

> Générateur de bois mort, qui 
permettra le développement des 
différents cortèges de décompo-
seurs.

Intérêts 

> A l’échelle de la parcelle, 
conserver au minimum 1 arbre 
sénescent ou mort de plus de 
35 cm, par hectare.
Voir instruction 09-T-71

> Sélectionner des arbres de 
qualité médiocre (C ou D).

> Marquer avec un triangle à la
peinture couleur chamois.
Voir instruction 09-T-69

> Repérage délicat hors saison de
végétation.

> Valeur des bois variable.

Gestion
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Cavité basse évoluée sur un charme
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Méthodes et savoir-faire

Les arbres à conserver pour la biodiversité
Comment les identifier et les désigner ?
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Cavité de pic ayant évolué par creusement successif
et dépérissement de l’arbre. Gîte potentiel de petite
chouette

Cavité de pic noir dans un chêne sain

> Arbres à cavité haute de pic : présence de trous de pics de forme ovale, de 8 x 10 cm environ, 
souvent à grande hauteur 

> Arbres à cavité haute « naturelle » et à fentes : cavité haute due à une chute de branche entraînant
pourriture, foudroiement, dégâts d’abattage, fentes provoquées par le vent 

> Les pics sont les seuls animaux à
creuser des cavités, notamment
pour assurer leur nidification.
Celles du pic noir présentent un
intérêt majeur par leur grande
taille.

> D’autres animaux profitent en-
suite de ces cavités : oiseaux (petites
chouettes, pigeons colombins, 
sittelles…), chiroptères, divers 
mammifères (loir) et insectes
lorsque la cavité vieillit.

> 5
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Cavité naturelle provoquée par la chute d’une
branche et le développement de pourriture

Intérêts 

> Nidification du Gobemouche à collier.

> Gîte à chiroptères : les fentes, y
compris sur des arbres de diamètres
modérés constituent le gîte 
principal de nombreuses 
chauves-souris forestières.

> La présence de terreau de bois 
décomposé permet le développe-
ment de nombreux insectes rares,
tels le Pique-prune (Osmoderma
eremita).

> Certains insectes rares sont 
spécialisés dans le contact entre le
bois vivant et le bois mort dans la 
cavité, tel Necydalis ulmi.

Intérêts 

> A l’échelle de la parcelle,
conserver au minimum 2 arbres
vivants pour la biodiversité 
(à cavités, vieux ou très gros) 
par hectare.
Voir instruction 09-T-71

> Marquer avec un rond à la 
peinture couleur chamois.
Voir instruction 09-T-69

> Reconnaissance simple, lorsque la
cavité est de grande dimension et
pas trop haute.

> Dépréciation du bois souvent plus
forte que pour les cavités de pics.

Gestion

> A l’échelle de la parcelle,
conserver au minimum 2 arbres
vivants pour la biodiversité 
(à cavités, vieux ou très gros) 
par hectare.
Voir instruction 09-T-71

> Sélectionner des arbres de 
qualité médiocre (C ou D).

> Marquer avec un rond à la 
peinture couleur chamois.
Voir instruction 09-T-69

> Repérage plus ou moins facile 
(regarder l’arbre de plusieurs
côtés). 

> Valeur des bois peu dépréciée.

Gestion

Fente longitudinale dans un tronc de
hêtre, gîte pour de nombreux chiroptères
forestiers

Une étude dans le Pays de Bitche a montré
que, dans 60 % des cas, les pics réutilisent
des trous existants. Si on supprime ces 
arbres, ils en creusent de nouveaux.
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Les gros nids n’ont aucun effet sur la valeur
du bois.

Méthodes et savoir-faire

Les arbres à conserver pour la biodiversité
Comment les identifier et les désigner ?

> 6

> Arbres à gros nid : arbres à houppier souvent développé, gros nids très visibles hors saison 
de végétation
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Les gros nids, tels ceux de Cigogne noire
ci-dessus, sont très visibles en hiver.

> Certaines espèces construisent
ces gros nids pour y nidifier : 
Balbuzard pêcheur, Autour des 
palombes, Cigogne noire…

> D’autres en construisent un nou-
veau chaque année : Épervier.

> La plupart réutilisent leurs nids
d’une année sur l’autre : Autour
des palombes, Milans.

> Et d’autres espèces profitent des
nids déjà construits.

Intérêts 

> VériGer l'utilisation du nid et 
identiGer l’espèce qui l'occupe
(par réseau avifaune ONF ou partenaires 
associatifs).

> Selon les espèces, mettre en
place un périmètre de protec-

tion pendant la nidiGcation et
prévoir des prescriptions parti-
culières.

> Éviter de marteler l’arbre et
ses voisins dans un rayon égal à
la hauteur du peuplement. 

> Réaliser la coupe hors période 
sensible (15 mars – 15 août ; à adapter
selon l’espèce).

Gestion

Nid de Balbuzard pêcheur

4. Autres arbres vivants

Ces arbres possèdent en général des
micro-habitats (cavités, branches 
charpentières mortes).

Certains insectes, tels les Trox, sont in-
féodés à la matière organique se trou-
vant dans ces gros nids.
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Arbre remarquable, repéré à titre 
paysager. Son maintien en forêt jusqu’à
effondrement permettra la genèse de
nombreux micro-habitats

Grand chêne présentant de nombreuses
branches mortes et petites cavités

> Arbres structurants pour la biodiversité : gros ou vieux arbres

> Outre leur rôle paysager, ils servent
d’abri actuel et futur pour les espèces
liées aux vieux bois.

> Large houppier servant de perchoir
pour les rapaces.

> Présence de lichens et mousses sur
le tronc.

Intérêts 

> A l’échelle de la parcelle, 
conserver au minimum 2 arbres 
vivants pour la biodiversité 

(à cavités, vieux ou très gros) 
par hectare. 
Voir instruction 09-T-71

> Marquer avec un rond à la 
peinture couleur chamois.
Voir instruction 09-T-69

Gestion
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Nid de Balbuzard : les nids sont moins 
facilement repérables en saison de 
végétation et sur les résineux.
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(aires de pique-nique, chemin de
randonnée…) : la distance mini-
male correspond à la hauteur 
dominante du peuplement ;

- ne pas inciter le public à en 
approcher.

Les risques phytosanitaires sont en
général très réduits. Il faut malgré
tout être vigilant dans les peu-
plements résineux soumis aux 
attaques fréquentes de scolytes.
Même dans ce cas, on peut :

- conserver les arbres morts depuis plus
de deux ans (plus aucune dispersion
n’est possible et ils constituent des 
réservoirs utiles de prédateurs) ;

- privilégier la désignation des 
arbres feuillus présents dans le
peuplement.

Lien avec la réglementation

Il n’existe aucune réglementation
précise relative au maintien 
d’arbres pour la biodiversité. 
Cependant, de nombreuses
espèces protégées sont associées
aux arbres à cavités et au bois mort
et la destruction volontaire de 
l’habitat de ces espèces est inter-
dite, dans le cas où elle remet en
cause la bonne réalisation de leurs
cycles biologiques (art. L411-1 du
code de l’environnement et arrêtés
de protection des espèces).

Le gestionnaire forestier doit donc
veiller au maintien des arbres
favorables aux espèces proté-
gées à l’échelle de la forêt.

Comment les répartir dans
l’espace ?

> À l’échelle du massif

Les habitats et leur intérêt pour la
biodiversité varient selon l’exposition
(ombre / soleil), la structure du peu-
plement avoisinant, l’essence et le
diamètre de l’arbre.

Il n’y a pas un type d’arbre idéal
convenant à l’ensemble des espèces,
mais plusieurs types complémen-
taires, correspondant aux préfé-
rences écologiques des différentes
espèces. 

Le forestier doit donc rechercher
une combinaison de tous les
types de micro-habitats à
l’échelle du massif. Il lui faut
conserver sufGsamment d’arbres
relais pour que la disparition d’ha-
bitats favorables à un endroit donné
ne menace pas la dynamique des 
espèces présentes.
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Principes généraux de désignation

Les arbres à conserver pour la biodiversité
Comment les identifier et les désigner ?

> 7

> À l’échelle de la parcelle

Pour assurer le rôle de relais évoqué
ci-dessus, la conservation pour la
biodiversité de 3 arbres par hectare
(1 arbre mort ou sénescent, 2 arbres
à cavité ou gros ou vieux, structu-
rants pour la biodiversité) doit se
faire de façon volontaire et raison-
née, à l’échelle de la parcelle,
lorsqu’ils existent.

- En futaie irrégulière, ces arbres
peuvent être relativement dissé-
minés.

- En futaie régulière, il est conseillé
de chercher des bouquets 
d’arbres favorables, pour faciliter
la gestion au stade régénération
et assurer une meilleure durabilité
de l’habitat.

A quel stade les désigner ?

Ces arbres favorables à la biodiver-
sité ont vocation à subsister jusqu’à
effondrement, y compris lors de la
coupe définitive en futaie régulière.
Voir instruction 09-T-71

Leur choix doit donc concilier 
production et protection ; ils 
doivent être sélectionnés parmi
ceux ayant une moindre valeur
économique. Leur désignation,
gage de pérennité, doit s’effectuer
si possible au milieu ou en fin
de phase d’amélioration. Plus le
peuplement est de qualité, plus
la désignation doit être réalisée
tôt, pour éviter des sacrifices 
économiques ultérieurs.

Quels sont les risques
encourus ?

La responsabilité du forestier peut
être mise en cause en cas de chute de
branche entraînant des blessures.
Pour limiter ce risque, il faut :

- choisir ces arbres à une dis-
tance raisonnable de toute
zone fréquentée par le public

Le Rhysodes sulcatus, est une espèce d’intérêt
communautaire associée aux gros résineux
morts au solArbre sec dispersé dans un vieux peuplement
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Plus d’informations

Sources externes

> BRANQUART E., LIEGEOIS S.
Normes de gestion pour favoriser la biodiver-
sité dans les bois soumis au régime forestier.
Ministère de la Région Wallonne, 2005
http://environnement.wallonie.be/publi/dnf
/normes.pdf

> DODELIN B. 2010. Bois et forêts à arbres
vieux ou morts.
Les cahiers techniques. Région Rhône-Alpes.
2010
http://sitecren.cenrhonealpes.org/images/st
ories/documents/CTpdf/cahiertechnique/CT
boismort.pdf

> VALLAURI D., ANDRE J., DODELIN B., 
EYNARD-MACHET R. et RAMBAUD D.
Bois morts et à cavité. Une clé pour des 
forêts vivantes. Actes du colloque de
Chambéry 2004.
Lavoisier, éditions TEC & DOC, 2005

> GOSSELIN M., LAROUSSINIE O. 
Biodiversité et gestion forestière. Connaître
pour préserver. Synthèse bibliographique.
Cemagref et GIP-Ecofor, Etudes, Gestion
des territoires, 2004 

Contact
Julien TOUROULT
julien.touroult@onf.fr

Laurent TILLON
laurent.tillon@onf.fr 
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> Mammifères
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Sources internes

> Directives Régionales d’Aménagement
(DRA) et Schémas Régionaux d’Aménage-
ment (SRA)

> Instruction 09-T-71 : Conservation de la bio-
diversité dans les forêts publiques

> Instruction 09-T-69 : Modalités de désigna-
tion des coupes et contrôle de l’exploitation

> Instruction 10-P-3 : Politique environnemen-
tale de l’ONF

> Guide 9200-08-GUI-SAM-004 : 
Prescriptions environnementales

> Note de service 07-G-1443 : Diffusion des
arrêtés de protection des 
espèces de faune et de leur habitat.

> Note de service 09-T-310 : Îlots de vieux
bois

> Dossier thématique : Le bois mort en forêt
Rendez-vous techniques n° 25-26

> Dossier pratique : Biodiversité et gestion 
forestière
Rendez-vous techniques n° 16

> Guide technique : Arbres morts, arbres à 
cavité. Pourquoi ? Comment ?
ONF, DR Alsace, 1998

> BRUSTEL H.
Coléoptères saproxyliques et valeur 
biologique des forêts françaises.
ONF, Dossiers forestiers n° 13, 2004

> Intraforêt n° eae7
comportant de la documentation et des
liens vers les documents de référence.

> Intraforêt n° f6c0 
concernant la présentation des réseaux 
naturalistes

Les arbres à conserver pour la biodiversité
Comment les identifier et les désigner ?
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    LE COURS D'EAU ET SA RIPISYLVE 

 
 
 

Le cours d'eau dans sa vallée 

 
Le cours d'eau draine les eaux provenant des sources et du ruissellement. 
Il n'est cependant pas seulement constitué de ce qu'on appelle un lit mineur qui est la rivière 
proprement dite, mais également d'un lit majeur, que le cours d’eau occupe en période de hautes 
eaux, et d'une nappe souterraine qui joue un rôle de réservoir. Le lit d'étiage est la partie du lit 
occupée en période de basses eaux. 
Des relations étroites existent entre ces différents éléments : le lit majeur, occupé lors des 
crues, absorbe une partie des eaux comme un bassin de rétention et alimente la nappe 
souterraine. Mais la rivière, fort heureusement, ne se limite pas à ce rôle de collecteur d'eau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ruisseau d’Esch (Petite Suisse Lorraine) – Photo : Frédéric Reichert 

 

Le cours d'eau, un milieu de vie 

 
La rivière accueille en effet une végétation adaptée ainsi que de nombreuses espèces animales. 
Les espèces animales et végétales rencontrées sont différentes entre l'amont et l'aval du cours 
d'eau. 
En effet, de la source à la confluence, la physionomie et la dynamique du cours d'eau se 
modifient : de la source bouillonnante et limpide à la rivière qui s'étale, se ralentit et capitonne 
son lit de vase. La végétation et la faune, fidèles compagnons, suivent cette évolution. Certaines 
espèces recherchent les eaux vives, bien oxygénées, à sol caillouteux tels le Cincle plongeur, la 
Truite et la Grande fontinale. D'autres préfèrent des eaux calmes présentant un lit de vase ; 
c'est le cas de la Lentille d'eau, du Nénuphar, de la Couleuvre. 

Un cours d'eau est d'autant plus attractif d'un point de vue biologique et paysager qu'il est 
bordé d'une formation végétale ligneuse et herbacée. Cette dernière est appelée ripisylve  du 
latin ripa , la rive et de sylva , la forêt.  
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La ripisylve a de nombreuses fonctions 

• Habitat et refuge 

 
La ripisylve constitue parfois le seul élément boisé sur de grandes surfaces cultivées. Quand les 
conditions climatiques deviennent difficiles, elle devient alors très attrayante pour le petit 
gibier et les oiseaux qui trouvent là un abri remarquable. 
Par ailleurs, de nombreux animaux, trouvant un cadre de vie agréable, y ont élu domicile. 
Ainsi, le Cincle plongeur ou Merle d'eau fréquente les eaux claires et les torrents. Il nage, 
plonge et marche au fond de l'eau pour capturer des insectes, mollusques et parfois des alevins. 
Fidèle compagnon du pêcheur à la ligne, le Martin-pêcheur est repérable par un éclair bleu-
métallique frôlant la surface de l'eau et par de petits cris stridents. 
 Les poissons trouvent également de nombreuses caches et supports de pontes au niveau des 
racines et des plantes aquatiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Martin Pêcheur  Cincle plongeur  

• Source de nourriture 

 
Toute la vie sauvage qui habite la ripisylve et s'y réfugie forme une chaîne alimentaire complète 
et complexe. Feuilles, fleurs, fruits et racines vont nourrir de nombreux invertébrés, oiseaux et 
mammifères. Une partie de ce qui tombe à l'eau peut améliorer la productivité piscicole en 
donnant directement de la nourriture aux poissons et en renouvelant le plancton. 

 

• Maintien des berges et stabilisation du lit 
 
C'est grâce à la présence d'arbres et d'arbustes que le lit du cours d'eau est stabilisé et les 
berges protégées des phénomènes d'érosion. En effet, des espèces telles que l'Aulne glutineux, 
les Saules, le Frêne commun, l'Erable sycomore présentent un système racinaire profond et 
dense qui emprisonne littéralement la terre des berges dans un maillage serré de racines. De 
plus, les racines sont une entrave à l’installation du rat musqué. 

• Effet brise-vent 
 
La ripisylve peut être considérée comme une haie, et à ce titre, elle joue un rôle de protection 
du bétail contre le vent, le froid et le soleil, mais elle freine également l'érosion éolienne et 
protège les cultures (voir fiche haie) 

• Limitation de l'éclairement 
 
La prolifération des algues et des plantes aquatiques ainsi que le réchauffement de l’eau sont 
deux causes de diminution de la quantité d’oxygène dissous dans l’eau. L’ombrage procuré par la 
ripisylve (sans excès) permet de limiter ces phénomènes. 
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• Effet tampon 
 
Lorsque la ripisylve est suffisamment dense et diversifiée, elle contribue à éliminer des nitrates 
et à fixer des phosphates qui proviennent des cultures avoisinantes, permettant ainsi de limiter 
les apports directs de ces substances au cours d’eau. 
 
 
L'état général du cours d'eau mais également la présence ou l'absence de certaines 
espèces animales et végétales témoignent de la qualité de la zone environnant la rivière (le 
bassin versant). Ainsi, sur ces bases, des études sont menées pour évaluer "la santé" des 
milieux naturels et, dans certains cas, les causes de leur dégradation. 

 

Le cours d'eau, un patrimoine collectif 
 
Le cours d’eau est un milieu remarquable et, de ce fait, un patrimoine à conserver et à valoriser. 
Outre ses qualités biologiques, il est un élément structurant du paysage, repérable par sa 
ripisylve, mais il est également utilisé à d’autres fins. 
Les usages liés à l’eau sont divers ; on citera notamment la ressource en eau, l’autoépuration. 

 

• La ressource en eau 
 
La force motrice de l’eau a longtemps été utilisée, en témoignent de nombreux bras de déviation, 
biefs et anciens moulins et même égayoirs. Nombreux sont les cours d’eau dont les sources ou la 
nappe sont captées pour l’alimentation en eau potable, pour les activités agricoles et 
industrielles, grandes consommatrices d'eau. Il faut alors veiller à ce que les débits réservés 
soient respectés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Barrage sur le Rupt de Mad, réserve d’eau potable de la Ville de Metz (Arnaville) – Photo : Frédéric Reichert 

 

• L’autoépuration 
 
De même que le cours d’eau draine les eaux de pluies du bassin versant, il draine souvent une 
partie des eaux usées. C’est alors qu’intervient un rôle souvent sous estimé mais ô combien 
essentiel : l’autoépuration. L’autoépuration est la capacité qu’a une rivière au lit irrégulier, aux 
berges boisées, riche en espèces végétales et animales, à consommer, éliminer les déchets 
rejetés à l’eau et, sur quelques kilomètres, à restituer une eau de qualité correcte. 
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Le cours d’eau est donc un milieu qui fonctionne pour tous, et la pérennité des usages qui y 
sont liés ne passera que par la préservation de cet écosystème en entier. 
 

Le cours d'eau, un écosystème modifié  

Or il s’avère que de lourds travaux de type recalibrage, rectification sont parfois venus 
déséquilibrer le cours d’eau afin de privilégier l’évacuation des eaux au détriment de son 
fonctionnement naturel, provoquant des crues plus fréquentes et plus violentes en aval. De plus, 
le manque d’entretien général du lit et des berges observé depuis quelques décennies, dû en 
particulier à l’évolution des usages, est parfois résolu à coup de travaux lourds et onéreux de 
type curage et coupe à blanc. 
Lorsque le cours d’eau n’a pas été entretenu pendant de nombreuses années, le rattrapage 
d’entretien avec abattage et débroussaillage sélectifs, retrait des embâcles est recommandé. Il 
permet de conserver une ripisylve diversifiée en âges et en espèces, de ne pas modifier les 
écoulements et de respecter la faune et ses habitats. 
 
Afin de limiter les apports terreux, la mise en suspension de sédiments et les érosions de 
berges, diverses actions peuvent être entreprises et subventionnables. 
 
 
+ La mise en place d’une zone non cultivée de deux mètres de largeur sur chaque rive. 
 
+ La mise en place de clôtures sur les rives afin de limiter le pétinement des berges par le bétail 
et de permettre la regénération naturelle dela ripisylve. 
 
+ l’arasement des atterrissements et le retrait des embâcles. 
 
+ Le retalutage des berges et la mise en place de techniques de génie végétal (fascinage, 
tressage, bouturage ...) qui offrent une protection rapide des berges par végétalisation (rejet 
des pieux et des branchages de saules). 
 
+ L'aménagement d’abreuvoirs empierrés permettant juste au bétail de s’abreuver sans remettre 
les sédiments en suspension ni souiller l’eau par leur déjections (ce qui peut éviter la 
transmission de la douve du foie par exemple). 
 
+ La plantation d’espèces locales adaptées à ces milieux (aulne, saules, frêne, aubépine, prunelier, 
viorne, troène, noisetier, sureau noir...). 
 
+ La mise en place de seuils simples et rustiques. Sur les petits cours d’eau à faible débit 
d’étiage et dont l’écoulement est monotone, la présence de quelques seuils permet de maintenir 
une lame d’eau suffisante pour la vie piscicole et de diversifier l’écoulement tout en oxygénant 
l’eau. 
 
+ La préservation de la rivière, de ses richesses et des usages qui y sont liés passe donc par 
l’entretien régulier et par la prise en compte de ce milieu par chacun. 
 
 
Principaux financeurs 
 
• Agence de l'eau Rhin-Meuse 
• Conseil Général 
• Etat 
 
Exemple d'intervention 
 
• Globale : Contrat rivière, Contrat de vallée 
• Ponctuelle : Fonds de Gestion de l'Espace Rural 
• Autre : Voir Agence de l'eau 
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LES ETANGS 
 
 
 
 
 
 
 
Les étangs participent fortement à l’identité du paysage et du patrimoine lorrain. En fait, il 
n’existe pas d‘étangs naturels à proprement parler, exceptés quelques rares lacs vosgiens. Les 
autres sont des étangs, créés par des moines au Moyen-âge, ou les conséquences d’exploitations 
de carrières. La majorité des 200 étangs recensés dans le Parc naturel régional de Lorraine, est 
situé en Woëvre et au Pays des Etangs et offrent certainement l'image la plus représentative 
des richesses naturelles de Lorraine. 
 
 

Présentation 
De profondeur et de taille variable, les étangs Lorrains ont été créés initialement pour 
développer la pisciculture, activité aujourd’hui encore très présente dans la Région du Lindre.  
Les étangs piscicoles sont soumis à un entretien régulier (vidange et curage) et ont constamment 
fait l’objet d’aménagements pour favoriser le développement du poisson. Certains étangs ont 
depuis été reconvertis en réservoir d’eau potable, en régulateur de crue et, pour les plus grands, 
en base nautique.  
Les plus importants sont les étangs de Lachaussée, de Lindre, de Gondrexange qui ont une 
superficie de plusieurs centaines d'hectares et, plus récemment, a été créé le lac de Madine, 
vaste réservoir de plus de 1000 hectares. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etang dans le secteur des Côtes de Meuse - (photo : Frédéric Reichert) 

 
Aux aspects économiques, paysagers, culturels, touristiques et pédagogiques s'ajoutent les 
intérêts floristiques et faunistiques de ces milieux. En effet, les étangs sont les points forts des 
zones humides reconnues sur les plans national et international. 
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Faune des étangs 
Les étangs de Lorraine sont parmi les zones humides les plus riches du territoire national et 
cette richesse est liée essentiellement à la présence d’une avifaune remarquable, composée 
d’importantes populations de hérons et de rapaces auxquelles s’ajoute la faune habituelle des 
étangs (canards, râle d’eau, grèbe huppé, foulque, fauvette aquatique,…). La seule région du 
Lindre  accueille environ 230 espèces d’oiseaux sur les 500 espèces communes en Europe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le râle d’eau, hôte discret des roselières - (photo : R. Diez) 

 
Parmi les espèces les plus rares, on note le héron pourpré, le busard des roseaux (première 
population française avec plus de 100 couples nicheurs), le butor étoilé dont la Lorraine abrite 20 
% des effectifs nationaux et son cousin le blongios nain. Les roselières abritent de nombreux 
passereaux (rousserolles, locustelles, rémiz penduline, bruant des roseaux,…). De plus, beaucoup 
d’oiseaux hivernent sur les étangs lorrains : les canards sont les plus nombreux ( canards colvert, 
sarcelles d’hiver, fuligules milouin et morillon,…), accompagnés de foulques, d’oies, de cygnes ou 
de quelques grandes aigrettes et plus rarement du pygargue à queue blanche.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 L’Aeschne mixte, libellule abondante en juin-juillet - (photo : L. Godé) 
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Les étangs sont également des points de passage importants lors des migrations automnales et 
printanières et de nombreuses espèces s’y arrêtent pour reprendre des forces. 
Les mammifères sont aussi bien représentés (nombreux chats sauvages et putois), et on peut 
regretter l’absence de la loutre, qui trouverait, dans les étangs, des habitats favorables à son 
installation. Enfin, les étangs lorrains abritent de nombreux amphibiens (4 espèces de tritons, 
rainette verte, grenouille,…), des poissons telle la Loche d’étang ainsi qu’une grande diversité 
d’invertébrés (40 espèces de libellules, l’écrevisse à pieds rouges,…). 
 
 

Flore des étangs 
La plupart des plans d’eau à vocation piscicole sont entourés par une végétation de phragmites, de 
carex, de massettes, de saules, et d’aulnes. Certains sont prolongés par de grandes roselières et, 
parfois, des prairies humides renfermant quantité d'espèces végétales rares (Orchidées). On y 
trouve aussi de la végétation flottante comme les nénuphars, les potamots et la renouée 
amphibie. Par ailleurs, la vidange traditionnellement annuelle et la mise en assec durant une 
longue période ont permis l’installation d’une végétation très particulière sur les vases exondées 
comme les bidents ou le carex de Bohème. Ce type de végétation tend à disparaître lorsque les 
mises en assec sont de courtes durées ou sont irrégulières.  
Les étangs de Lorraine abritent, toutefois, des plantes rares dont certaines sont protégées : 
c’est le cas de la grande Douve (renoncule de grande taille) encore bien présente en petite 
Woëvre ou du Fluteau à feuilles de graminées.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Utriculaire négligée, petite plante carnivore rare  
 habitant la Forêt de la Reine - (photo : L. Godé) 

 
Toutes ces espèces n’ont pu se maintenir qu’à la faveur d’une pisciculture extensive et une eau de 
bonne qualité. L'abandon de la pisciculture ou son intensification est une menace directe qui pèse 
sur ces espèces. 
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Menaces et protection 
Les étangs du Parc de Lorraine demeurent une richesse encore préservée, malgré les menaces qui 
pèsent encore aujourd’hui. Le succès touristique peut être un facteur de dégradation par le 
dérangement qu’il entraîne et la dégradation des eaux. L’étang du Stock qui accueillait un nombre 
très important d’oies sauvages en 1960, a été totalement déserté par celles-ci. De même, 
certaines pratiques agricoles intensives provoquent des pollutions par apports excessifs d’engrais 
chimiques, qui se retrouvent dans les étangs et les zones humides dès les premières pluies. 
Certaines pollutions comme l’apport des eaux usées et le non entretien des étangs entraînent leur 
eutrophisation et, à terme, leur comblement. 
La pratique d’une pisciculture intensive transforme les étangs en bassin de production avec un 
remplacement de l’alimentation naturelle de la faune piscicole par un engraissement artificiel du 
poisson. Ceci s’accompagne souvent d’une destruction des roselières entraînant un 
appauvrissement de l’avifaune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le populage des marais (Caltha palustris), espèce commune des milieux humides - (Photo : Frédéric Reichert) 

 
La pérennité de ces richesses et une gestion correcte de ces espaces nécéssitent dans tous les 
cas une connaissance approfondie et d'indispensables repérages. L'action du Parc naturel 
régional en lien avec d’autres partenaires (Groupe d'Etude des Mammifères de Lorraine, Ligue 
pour la Protection des Oiseaux) a permis de combler d'importantes lacunes quant à la 
connaissance de ces milieux : insectes inféodés aux roselières, prairies humides non amendées à 
Orchidées, plantes aquatiques, amphibiens, mammifères et oiseaux liés à l'eau. De plus, elle a 
montré le fort intérêt des étangs Lorrains et la nécessité de les préserver. 
 
 

Ouvrages de référence : 
 
1. Collectif (Ministère de l’environnement). 1987/Les zones humides de Lorraine. Ministère de 

l’environnement. 36 p.  
2. Michel H. et LPO Lorraine 1993/ A la découverte des oiseaux de Lorraine. Ed Serpenoise. 259 p. 
3. Mulhauser B. & Monnier G. 1995/ Guide de la faune et de la flore des lacs et des étangs d’Europe. 

Lausanne (Paris). Delachaux & Niestlé. 335 p. 
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LES PRAIRIES NATURELLES 

 
 
 
 
 
Une prairie permanente constitue un milieu dont les caractérisitiques dépendent à la fois des 
conditions pédologiques, hydriques, climatiques... existant au niveau de la parcelle et du mode 
d’exploitation agricole. 
Ces conditions vont déterminer une flore et une faune adaptées à ce milieu, souvent riches et 
diversifiées, ce qui lui donne un véritable intérêt écologique. 
 
 

Les différents types de prairies 
 
Plusieurs critères permettent de définir les caractéristiques écologiques des prairies permanentes.  
 
- les conditions hydriques du sol (sols secs ou humides), déterminées principalement par la nature du 
substrat (teneur en argile), ou par la présence de nappes alluviales ou de secteurs inondables. 
On sépare ainsi : 
 

• des prairies sèches, sur sol bien drainé ou filtrant ; ce sont essentiellement des 
prairies localisées sur le plateau calcaire ; 

• des prairies moyennes, sur un sol moyennement humide ; ce sont les plus fréquentées 
dans la plaine de la Petite Woëvre ; 

• des prairies humides ou très humides, sur des sols très argileux, inondables ou à 
l’affleurement d’une nappe ; elles sont localisées dans les dépressions, le long des cours 
d’eau ou à proximité des étangs. 

 
 
- le niveau trophique, qui correspond à la richesse nutritionnelle du sol. Ce facteur dépend à la fois 
des caractérisitiques du sol ou du sous-sol et des pratiques agricoles. 
On peut distinguer : 
 

• des prairies maigres, sur des sols pauvres, dont la productivité est faible ; 
• des prairies moyennes, sur des sols moyennement riches ; 
• des prairies grasses, sur des sols riches ou fortement amendés. 

 
 

La prairie permanente est un milieu qui peut être riche, tant du point de vue floristique que 

faunistique, lorsqu’elle comporte des éléments de diversité et que son exploitation n’est pas 

intensive. 
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D’une façon générale, la végétation de ces milieux est majoritairement composée de graminées pour 
la plupart communes, auxquelles se mélangent d’autres végétaux (Pâquerettes, Trèfles, Plantains,..) 
qui modifient la physionomie de la prairie selon leur proportion. 
La faune est surtout une microfaune où l’on retrouve insectes, petits mammifères à laquelle 
s’ajoutent oiseaux, batraciens, reptiles et toutes les espèces qui y trouvent leur nourriture. 
La prairie a de plus un rôle fonctionnel essentiel, lié à son caractère non boisé, dans la définition de 
zones de chasse ou de gagnage. Cette fonction est d’autant plus importante que la surface prairiale 
considérée est grande et qu’elle se trouve en communication avec d’autres milieux (haies, forêts, 
étangs, mares, cours d’eau) avec lesquels elle interagit. 
 
Intérêt des prairies 
 
Les différents types de prairies comportent des spécificités qui font leur intérêt. 
 
Les prairies humides 

 
Elles se raréfient du fait des opérations de drainage, visant à les rendre plus exploitables, et de 
traitement pour supprimer les espèces non apétantes (Laîches, Joncs). De ce fait certaines espèces 
inféodées à ce type de milieu sont également en voie de raréfaction. Parmi ces espèces on peut noter 
l’Orchis à larges feuilles, le Pigamon jaune pour les espèces végétales et le Courlis cendré, le Râle 
des genêts pour les espèces animales. Ces deux dernières espèces font d’ailleur l’objet de mesures 
de protection à l’échelon européen. Ces mesures visent à retarder les dates de fauche sur les 
parcelles de nidification, contre dédommagement, de façon à ce que les jeunes se soient envolés 
avant la fauche. 
 
Les prairies humides peuvent présenter ce caractère pour plusieurs raisons, un sol argileux, la 
présence de cours d’eau débordant régulièrement ou l’affleurement d’une nappe. Ce caractère 
humide leur fait jouer un rôle particulier dans la régulation hydrique en freinant la percolation de 
l’eau dans le sol tout en la filtrant, en minimisant les crues par l’absorption d’une partie de l’eau... 
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Les prairies maigres 

 
Elles sont également en raréfaction, mais la raison en est différente. Afin d’améliorer le rendement 
de ces prairies naturellement pauvres, les exploitants les engraissent, modifiant ainsi radicalement 
leur composition floristique et par la même faunistique. 
Ces prairies font la transition entre les prairies banales et les pelouses calcaires où les conditions 
édaphiques et hydriques sont encore plus contraignantes. On y trouve des espèces telles que l’Orchis 
bouffon, la Succise des prés,... pour les espèces végétales et de nombreuses espèces animales 
(Insectes, Reptiles). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Orchis à larges feuilles (Dactylhoriza majalis) et Orchis bouffon (Orchis morio) – photos : PnrL 

 
 
 
Les risques majeurs qui planent sur les prairies sont multiples : 
 
- les opérations de drainage qui assèchent le milieu, mais également accentuent les phénomènes de 
crue rapide car l’eau n’est plus retenue dans le sol ; 
- les traitements phytosanitaires sélectifs qui modifient la composition floristique en éliminant les 
espèces non fourragères ; 
- les apports de matières nutritives qui permettent à des espèces robustes de pousser et qui 
étouffent les plus petites mais également plus intéressantes ; 
- les transformations des prairies naturelles en prairies plantées. 
 
 
Ouvrages de référence 
 
1. Zucchi H, 1989 / La prairie, un environnement menacé. Ulysséditions 127p. 

2. Plaquette d’information PnrL, 2002 / Les prairies, milieux remarquables du Parc naturel régional de 
Lorraine 
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LES HAIES 
 aux multiples intérêts 

 
 
 

 
 
Dans notre région de plaine, les haies sont des éléments structurants du paysage.  
Elles abritent également de nombreuses espèces animales et végétales dont certaines leurs 
sont inféodées. Les haies ont aussi une influence bénéfique en agriculture par rapport à la 
faible superficie qu'elles occupent. 
Cependant, et ce en grande partie à cause de l'agriculture intensive (remembrement, 
manque de temps pour l'entretien,...) les haies sont arrachées ou laissées à l'abandon. 
Il est important de prendre conscience des multiples intérêts des haies afin de préserver 
ces témoins vivants de notre civilisation agraire. 
 
 

Caractéristiques de la haie  
 
Qualités de la haie 
 
=> élément de biodiversité : milieu vital et diversifié pour les plantes et les animaux ; 
=> élément paysager : identification des parcelles, aide à l'intégration d'autres éléments, 
soulignement des cours d'eau, points d'eau,... 
=> élément économique : haie brise-vent, haie anti-érosion, de confort pour le bétail, haie 
cynégétique, clôture naturelle des parcelles, épuration des eaux de ruissellement, source de 
nourriture pour les abeilles,... 
 
Inconvénients de la haie 
 
=> perte de terrain (emprise de 2 à 4m de large environ) ; 
=> présence de plantes qui abritent des parasites des cultures  
=> entretien régulier à prévoir : 
• annuel les 3 premières années, 
• 1 passage en  cinquième année, 
• après l'année 5, tous les 5 à 10 ans si la haie est arbustive ou arborescente ; 
=> nécessité de protection de la jeune haie ; 
=> utilisation des qualités nutritives du sol. 
 
Palliatifs aux inconvénients 
 
=> entretien approprié (rabattage, coupes sélectives,...) ou, lors de replantations, choix 
judicieux de l'emplacement, du type et de la composition de la haie désirée, 

=> aides aux plantations (par le PnrL ou d'autres structures) : 
• don des plants (acquisition par le Parc naturel régional de Lorraine), 
• intégration dans les contrats C.T.E (Contrats Territoriaux d'Exploitation), 
• prise en charge de la clôture de protection des jeunes plants, 
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• participation d'intervenants techniques, 
• main d'œuvre possible, 
• prise en charge de l'entretien durant la première année (tailles de départ essentielles 
pour l'entretien futur). 
 
 

La valeur de la haie  
 
La valeur d'une haie dépend des essences arbustives qui la composent. Une haie constituée 
d'une seule essence est beaucoup moins attrayante pour les animaux qu'une haie constituée 
d'arbustes variés et produisant des baies très recherchées par les oiseaux. De plus, une haie 
isolée en bordure de parcelles cultivées possède un intérêt bien moindre que celle qui fait 
partie d'un maillage au sein d'un ensemble de prairies. 
Un réseau de haies constitue un milieu varié où les espèces peuvent circuler librement et il 
offre des ressources alimentaires beaucoup plus importantes. 

 
 
La haie, contribution à un environnement plus stable  
 
Une multitude de rapports lie les animaux habitant les haies avec les cultures environnantes. 
Le Faucon crécerelle et le Hibou moyen-duc nichent dans les haies d'arbres de haut-jets qui 
leur servent aussi de perchoirs pour chasser les souris et campagnols dans les champs. Sur la 
branche sèche, la Pie-grièche est à l'affût des gros insectes. Les Fauvettes se nourrissent 
de petits insectes. Les Musaraignes s'éloignent jusqu'à 200 m de la haie pour chasser. 
Fourmis et Carabes prédateurs font jusqu'à 50 m pour se nourrir dans les champs. Chaque 
espèce joue son rôle dans ce système où tous dépendent les uns des autres.  
Grâce à ces relations en particulier alimentaires, la communauté vivante se maintient dans 
une certaine stabilité. Les quelques insectes qui tendent à pulluler ne peuvent pas prendre le 
dessus, car prédateurs et parasites réagissent immédiatement, provoquant des mécanismes 
régulateurs. Dans des milieux très pauvres en espèces, tels les grandes cultures intensives 
dénudées de toute haie, une ou quelques espèces peuvent proliférer et devenir de véritables 
ravageurs des cultures. Le recours nécessaire aux pesticides en quantité importante est 
alors dangereux et onéreux. 
Ainsi les haies hébergent une multitude de prédateurs des ravageurs de culture.  
(Epervier, Pie-Grièche Écorcheur, Coccinelle...) 
 
 
 

Quelques chiffres 
 

      région riche en haies                       région sans haie 
Oiseaux                                   37 espèces                                     6 espèces 
Mammifères                            20 espèces                                     5 espèces 
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Les haies, facteur d'enrichissement 
 
Enrichissement biologique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une trentaine d'espèces de buissons, une douzaine d'espèces d'arbres, plus de cent espèces 
d'herbacées forment nos haies. Plus de 1200 espèces animales ont été recensées dans ces 
milieux, les insectes et la microfaune du sol en constituent la majorité (1) mais les oiseaux et 
les mammifères  sont aussi dignement représentés (36 et 20 espèces). Il existe des espèces 
d'insectes parasites d'autres insectes (plus de 100 espèces dans les haies) qui ont un rôle 
essentiel pour freiner les pullulations de ravageurs. Ainsi 40 % des chenilles de ravageurs 
sont parasitées en zone de haie contre seulement 1% en zone dénudée. Le sol de la haie 
représente un réservoir de vers de terre pour les labours voisins. La présence d'au moins 
une essence fleurie par mois représente une manne pour les abeilles. Enfin le grand gibier y 
trouve refuge et nourriture. 
 
 
Enrichissement esthétique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les haies structurent le paysage. Elles marquent les limites des parcelles (1), offrent de 
l'ombre et de la nourriture au bétail (2) et espèces sauvages auxquelles elles procurent 
également des points de repère. Au bord des cours d'eau, elles contribuent à stabiliser les 
berges et maintiennent une ombre et une humidité propices à la faune et la flore aquatiques. 
Au bord des routes, les haies absorbent une partie des gaz polluants et des bruits. De 
manière générale elles contribuent à masquer les édifices disgracieux (3).  
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Les types de haies 
 
La haie basse  
 D'une hauteur de 0.5 à 1.5 mètres lorsqu'elle est composée d'aubépine ou de charmille ; elle 
fait jusqu'à 3 mètres lorsqu'elle est naturelle et composée d'épineux (Prunellier, Aubépine...) 
 
La haie haute  
Constituée de buissons et d'arbustes, elle mesure 5 à 6 m. C'est un très bon brise vent, 
abritant efficacement le bétail, fournissant du bois et des perches. De plus elle ne porte que 
très peu d'ombre sur les cultures. 
 
La haie d'arbres  
Buissons, arbustes et arbres se superposent constituant un rideau, excellent brise-vent 
lorsqu'il est ininterrompu, elle peut produire du bois d'ouvrage, mais porte une ombre non 
négligeable sur les cultures. 
 
 

Utilité des haies 
 
Effet brise vent 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les haies d'une certaine hauteur peuvent former de bons rideaux brise vent, pour autant 
qu'elles soient bien disposées et régulièrement fournies. La diminution de la vitesse du vent 
protège les cultures des actions mécaniques de celui-ci (1), diminue l'évaporation du sol (2), 
favorise la formation de rosée (3) et permet aux plantes cultivées de photosynthétiser plus 
longuement pendant la journée, ce qui augmente leur croissance (4). L'effet brise vent 
s'étend sur une distance égale à 10 ou 15 fois la hauteur de la haie et l'augmentation de la 
production végétale par rapport à une zone dénudée varie entre 4 et 48 % selon les cultures 
pratiquées. 
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Frein à l'érosion des sols 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les haies, par leur enracinement, diminuent les risques de glissement de terrain (1), 
consolident les talus et freinent l'érosion des berges (2). L'excès d'eau en profondeur est 
pompé par la haie (3) beaucoup mieux que dans le champ cultivé, ce qui, en particulier sur les 
terrains argileux, freine les glissements en masse. De plus la haie diminue l'érosion 
superficielle (4) : en tant que bande de végétation permanente, elle retient les fines 
particules (les plus fertiles) que l'eau emporte si vite lorsque le labour a mis la terre à nu. 
 
 
 
Productions annexes 
 
En plus des baies, des noix, noisettes, herbes médicinales, perches et piquets, bois de feu... 
(matières qui n'ont plus guère de valeur aujourd'hui). Les haies d'arbres produisent aussi du 
bois d'ouvrage qui lui demeure recherché et valorisable. 
 
 
 
 

Toutes les figures sont extraites de « Les haies, signification, protection et entretien », CSPO 
 
 

Ouvrages de référence 
 
1. Comité suisse pour la protection des oiseaux CSPO, 1979 / Les haies : signification, protection et 

entretien 12p. 
2. Soltner D. 1995 / L’arbre et la haie pour la production agricole, pour l’équilibre écologique et le cadre 

de vie rural. Collection sciences et techniques agricoles. 207p. 
3. Soltner D. 1994 / Planter des haies. Collection sciences et techniques agricoles. 102p. 
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LES JACHERES ET LES FRICHES 
 

 
 
 
 

Les jachères et les friches sont généralement des milieux temporaires ou de transitions, liés à un 
arrêt d’exploitation agricole ou d’activité humaine. Le cortège floristique qui les peuple est varié 
et dépend du type d’exploitation précédant l’abandon et des milieux les environnant.  
 

Les jachères 
 
Présentation 

Les jachères sont des pratiques agricoles datant du Moyen-âge (assolement triénal). Elles 
consistent uniquement en un arrêt temporaire d’exploitation d’une ou plusieurs parcelles 
agricoles. Cet arrêt peut durer de 1 à 5 ans et a pour but de laisser la terre au repos. Ce sont 
donc des milieux très temporaires, ce qui entraîne un développement limité de la végétation. 

Actuellement 3 types de mise en jachère existent : 
� La jachère classique ou « jachère d’antan » : arrêt total d’exploitation. 
� La jachère ouverte : ensemencement en trèfle, géranium des prés ou ray-grass. 
� La jachère industrielle : culture de produits non alimentaires (biocarburants,…). 
 
Aujourd’hui peu pratiquée en agriculture intensive, la jachère classique s’avère pourtant, d’un 
point de vue écologique et protection du sol, d’un intérêt considérable. 
 

L’obligation de gel des terres est supprimée depuis 2009. Toutefois le gel est toujours possible. 
Les agriculteurs qui le souhaitent peuvent continuer à maintenir certaines parcelles gelées : il 
s’agit de surfaces non productives, qui devront respecter les règles d’entretien de ce type de 
couvert. Un grand nombre de règles sont régies par un arrêté préfectoral disponible auprès de 
votre DDTM. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 Jachère à Martincourt (1994  photo - PnrL) 
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Végétation 

Sur la plupart des jachères poussent des plantes cultivées, messicoles (plantes compagnes des 

moissons) et rudérales issues des graines présentes dans le sol et de l’essaimage des plantes des 
milieux voisins (cultures, prairies, bois et plus rarement zones humides) ou des haies qui les 
bordent. Ces plantes sont généralement des espèces pionnières et annuelles qui ont une forte 
capacité de colonisation tels que le coquelicot, le pissenlit, le bleuet, l’oseille ou les chardons. 
 
Intérêt et mise en valeur 

Devant la raréfaction de certaines espèces messicoles comme le bleuet, il est important 

d’encourager la mise en jachère. De plus, l’agriculture intensive pratiquée depuis plusieurs 
décennies appauvrit le sol, malgré les apports amenés par l’homme (engrais divers, plantation de 
légumineuses,…). La jachère permet alors une régénération plus ou moins entière du sol.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 Pipit farlouse  (photo – PnrL) 

 
 
D’autre part, les grandes zones de culture sont biologiquement très pauvres (faible nombre 
d’espèces végétales et animales) même si elles offrent un abris à quelques espèces. Dès lors, la 
jachère, grâce à sa flore et à sa structure plus variées, a un effet attractif, notamment en 
temps que refuge pour l’avifaune (faisan, perdrix, vanneau, alouette, pipit farlouse,…), qui s’y 

nourrit et s’y reproduit. De nombreux insectes (papillons, coléoptères,…), attirés par la grande 
variété de plantes qui y poussent, y trouvent également refuge ainsi que quelques mammifères 
(lièvre, chevreuil,…). Pour le gibier, des incitations à la mise en jachère ont été faites par l’Etat 
(mesures agri-environnementales), et par les associations de chasse (fiches jachère cynégétique) 
accompagnées d’indemnités financières en plus de la prime à la jachère.  
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Les Friches 
 
Présentation 

On définit par friches, toute parcelle abandonnée, bords de routes et autres espaces 
interstitiels sur des sols perturbés et colonisés par des plantes rudérales, pionnières ou 
nitrophiles (ex : l’ortie). Ce sont souvent des milieux peu accessibles, d’aspect « hostile » et qui 
nécessitent un entretien important si on veut les utiliser. 
On peut en définir 2 types : 
� Les friches résultant d’un abandon cultural voire industriel. 

� Les friches résultant d’une non utilisation de l’espace (bord de route,…). 
 
Cependant, la majorité des friches naissent de la déprise agricole, phénomène en expansion ces 
dix dernières années. Beaucoup de milieux sont touchés (pelouses, vergers, champs, pâtures,...) et 
même si les friches sont peu nombreuses en Lorraine, on compte 10 millions d’hectares en France 
depuis 1980. La friche évolue au cours du temps pour atteindre un stade arboré et une forêt 
(climax) en stade ultime. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 Friches à Domèvre-en-Haye (1995  photo - PnrL) 

Végétation 

Les plantes colonisant les friches proviennent, comme pour les jachères, du stock de graines 

résidant dans le sol et surtout de l’essaimage des milieux voisins. Les ronces, les orties, le 
prunelier, le cornouiller sanguin, sont les plus communes, mais on y trouve aussi le cerfeuil, les 
chardons et les épilobes.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
                                                                        Astragale réglisse (Photo : PnrL)  
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                                   Lézard agile, hôte régulier des friches (photo – L. Godé) 
 

Toutes ces espèces coexistent avec celles qui constituaient le milieu laissé à l’abandon (arbres 
fruitiers pour le verger, colza, avoine pour les cultures,…), mais, progressivement, ces dernières 
vont disparaître. En effet, toutes les plantes ne vont pas coloniser le milieu en même temps et à 
la même vitesse, donc, différents cortèges de végétaux vont se succéder année après année. 
 

Intérêt et mise en valeur 

La friche est souvent un milieu de transition (écotone) entre 2 autres types d’habitats. Comme la 

haie, elle sert de relais et de corridor écologique cumulant ainsi les espèces des 2 milieux et 
apportant également sa richesse spécifique. 
Cependant, l’intérêt de la friche réside souvent dans les milieux qui la précèdent. En effet, que 
ce soit un verger, une pelouse calcaire ou une zone humide, l’enfrichement peut faire disparaître 
de nombreuses espèces sensibles propres à ces milieux. Dans bon nombre de cas, il est donc 
préférable de gérer ces friches pour permettre un retour au milieu initial. Dans un premier 
temps, on effectue un débroussaillage et une coupe sèche puis on met en place une gestion 
adaptée à long terme comme le pâturage extensif pour l’entretien de prairies et marais. De plus, 

l’enfrichement peut accentuer les risques d’incendie 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 Phanéroptère commun (Phaneroptera falcata), hôte des friches sèches  
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Mais, dans la cas où le milieu initial est de faible intérêt (culture, zone industrielle), la déprise contribue à 

l’enrichissement de notre faune par la création d’habitats favorables à des espèces animales et végétales rares ou 

protégées et elle crée des refuges pour de nombreuses espèces animales : de nombreux passereaux (fauvettes, 

bruants,…) se nourrissent et se reproduisent dans les friches et on y rencontre beaucoup d’insectes, du gros 

gibier (chevreuil), des rongeurs et des reptiles (lézard agile, couleuvres).  

Aujourd’hui, de nombreuses tentatives de revalorisation de zones en déprise (pelouses en 
friches, pâtures abandonnées, anciennes gravières) ont vue le jour avec, pour beaucoup, des 
résultats intéressants. Les friches sont des milieux riches, à forte potentialité, mais qui 
nécessitent une gestion partielle plus ou moins accentuée. 
 

Ouvrage de référence : 
 
1. Collectif (INRA et CREBS). 1993/ Ecologie et friches dans les paysages agricoles. Ministère de 

l’environnement. 46 p. 



Dans cette fiche, nous nous intéresserons à tous types de bandes enherbées que ce soit entre
parcelles de cultures ou en accompagnement de haies, murets, fossés et autres, et pas seulement
aux seules bandes issues de la conditionnalité des aides. Le lecteur peut se reporter à la fiche sur
les jachères qui contient de nombreux éléments complémentaires.

Quel intérêt ai-je à mettre des bandes enherbées sur mon exploitation ?

Les intérêts sont multiples et les emplacements des
bandes enherbées sont donc très variés. Une fonction
importante est la préservation de la qualité de l’eau.
La bande joue, en effet, un rôle tampon entre les
cultures et les rivières ou fossés le long desquels elle
est placée en priorité dans le cadre de la conditionnalité.
En outre, implantée judicieusement en rupture de
pente, elle contribue à lutter contre l’érosion.
Les bandes enherbées peuvent servir également
de zone de refuge pour de nombreux insectes et
notamment les auxiliaires des cultures. Enfin, bien
placées et bien gérées, elles participent activement
au maintien voire à la restauration de la biodiversité
en zone cultivée. Par exemple, une bande pourra être
mise en place contre une haie pour augmenter l’intérêt
de celle-ci (cf. fiche Haies). Placées judicieusement
entre deux cultures ou au milieu d’une même parcelle,
elles fractionnent ainsi le parcellaire et peuvent contribuer
à la limitation de la propagation des maladies.
Dans certaines conditions, la lutte biologique peut
permettre de diminuer le nombre de traitements.
Des études récentes ont montré qu’il serait souhaitable
en grandes cultures de mettre des bandes enherbées
tous les 150 m environ afin de favoriser les auxiliaires
comme les carabes qui pénètrent dans les parcelles
cultivées jusqu’à 75 m à l’intérieur. Les bandes
contribuent ainsi à l’amélioration des équilibres
écologiques à l’échelle de l’exploitation, particulièrement
dans les régions de grandes cultures. Quelle que soit sa
localisation, il est donc important de veiller à conserver
ou récréer des corridors écologiques entre les divers
éléments du paysage.

Installation d'une bande enherbée
entre la haie et la bande de jachère
apicole © E. Le Roy

Mise en place d'une bande enherbée
entre deux cultures, connectée à la
haie. © D. Papot



       Quelle largeur pour mes bandes enherbées ?

La largeur d’un tel élément est bien évidemment dépendante
de la taille des parcelles attenantes. Si celles-ci sont plutôt
petites (une dizaine d’hectares maximum) dans le cadre d’un
parcellaire diversifié, la bande enherbée pourra faire un mini-
mum de 3 mètres. Dans le cas d’un grand parcellaire, les ban-

des devront être beaucoup plus larges, de 10 mètres minimum.

       Comment dois-je entretenir mes bandes enherbées ?

On privilégiera au maximum la diversité des couverts à implanter
(5 – 6 espèces de différentes familles). Si la réglementation le
permet, il est même plus intéressant de laisser la végétation
naturelle se développer spontanément. Un entretien annuel
n’est pas obligatoire à partir du moment où la bande n’a
pas tendance à s’enfricher ou s’il n’y a pas de plantes
pouvant poser problème aux cultures. La fauche du
couvert est préférable à un broyage, notamment pour
la préservation des insectes. Elle s’effectuera donc en
dehors de la période de reproduction des oiseaux,
entre début octobre et fin février. L’exportation du
foin est également recommandée afin d’augmenter
la diversité floristique et empêcher le développement
des adventices nitrophiles. L’emploi de produits
phytosanitaires est à proscrire et ne doit être utilisé
qu’en ultime recours. Une solution pour contrer le
développement intempestif de chardons des champs
est de labourer et de ressemer un mélange
légumineuses / graminées. Enfin, il faut éviter de
circuler avec un véhicule sur la bande enherbée
pour conserver tout son intérêt en matière de
biodiversité. La mise en place de panneaux indicatifs
voire de barrières peut s’avérer judicieux en cas de surfréquentation.

       Comment dois-je déclarer mes bandes au regard de la PAC ?

Les bandes peuvent être déclarées aussi bien en gel qu’en autres cultures, en hors cultures
ou prairies. Une bande enherbée peut également être une bande non fauchée ou non pâturée
dans une prairie.

Bande enherbée de 6 m de large
installée entre la culture et le fossé.
© E. Le Roy

Bande enherbée de 10 m implantée
entre la culture et le cours d'eau
© S. Raspail



Quelques espèces typiques des cultures et milieux ouverts peuvent s’installer
dans les bandes enherbées. C’est le cas notamment des perdrix grise et
rouge. Ces deux espèces dont les populations sont en régression font leur nid
au sol et les petits quittent le nid rapidement après l’éclosion. La bande
enherbée leur sert à la fois de site de reproduction, de zone refuge et de
réservoirs à insectes et autres invertébrés dont elles se nourrissent dans les
premières semaines de leur vie.

Le bruant proyer, espèce d’oiseau nichant également au sol, est très friand
de ce type de milieu. Insectivore à la belle saison (particulièrement lors de
l’élevage des jeunes), ce bruant devient granivore en automne / hiver.
Les bandes enherbées lui assurent donc le gîte et le couvert

Le renard roux apprécie ces éléments qui lui servent à la fois de corridors
pour ces déplacements mais surtout de zones de chasse. Grand consomma-
teur de micro-mammifères, le renard peut capturer plusieurs milliers de
campagnols par an, contribuant ainsi à réguler naturellement les populations
de ces espèces qui posent problème aux cultures et herbages.

La mise en place de bandes enherbées dans des secteurs de grandes
cultures est également l’occasion de favoriser le développement des auxiliai-
res et notamment les carabes. La plupart de ces espèces se nourrissent, à
l’état adulte, de certains prédateurs des cultures, comme les limaces et
autres invertébrés, et participent ainsi à la lutte contre ces animaux posant
problème aux cultures.

Perdrix grise.
© LM. Préau

Bruant proyer.
© F. Cahez

Renard roux.
© JG. Couteau

Carabe. © P. Jourde



• Bernard J.L., Havet P., Fort M., 2007. Bandes enherbées : Enjeux, implantation et entretien. Ed. Arvalis-
Institut du végétal 40 p.
• Chinery M., 2005. Insectes de France et d’Europe occidentale. Ed. Flammarion, 320 p.
• CORPEN / Groupe Zones tampons, 2007. Les fonctions environnementales des zones tampons : les bases
scientifiques et techniques des fonctions de protection des eaux. Ministère du Développement Durable, 75 p.
• Nicolardot S. et Foy N.,  2004. Les bandes enherbées : opportunités et contraintes. Chambre d’Agriculture
de l’Aube, 7 p.
• Pollet F., 2003. Les bandes enherbées et les zones tampons. Les Cahiers Techniques de Nature Centre, 16
p. (disponible sur le site de Nature Centre : www.naturecentre.org)
• Reboulet J.N., 1999. Les auxiliaires entomophages - Reconnaissances, méthodes d’observation, intérêts
agronomiques. Ed. ACTA, 135 pages.
• Soltner D., 2001. Bandes enherbées et autres dispositifs bocagers. Collection Sciences et Techniques
agricoles, 24 p. www.soltner.fr

Diversifier au maximum la localisation
et le type de couvert.

Restreindre  l’entretien des bandes enherbées.
Privilégier ainsi une seule fauche annuelle en dehors
de la période de reproduction des animaux (entre
début octobre et fin février), fauche préférable au
broyage et à vitesse réduite.

Proscrire l’entretien chimique,
sauf ponctuellement sur des espèces
problématiques.

Contact : par téléphone au 05 46 82 12 34 - par mail : lpo@lpo.fr



 

Saule marsault (âgé) Saule marsault 

Érable champêtre 

Orme champêtre 

Tilleul à grande feuille  
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Photos : Olivier Nourrigeon-PnrL 

 

Aubépine monogyne Pommier sauvage 

 

Sapin de Douglas 

Tilleul à grande feuille  

Saule pourpre 

 

Robinier faux acacia 

 

Marronnier Alisier torminal (vieux) 

 

Merisier 

 

Bouleau verruqueux 

Peuplier tremble 

 

Orme lisse 

 

Mélèze d’Europe 

 

Frêne élevé 

Aulne blanc 

 

Cornouiller mâle 

Cormier 

 

 

 

 

     

 

 

Orme lisse 

 

Frêne élevé 

 

 



Les plumes
Petit lexique pour s’y retrouver… 

L’aile

            

  

Structure d’une plume

1/Rémiges primaires 
2/Couvertures primaires 

3/Alula 
4/Rémiges secondaires 

5/Couvertures secondaires 
6/Couvertures secondaires médianes 

7/ Couvertures secondaires inférieures 
8/Tertiaires 

9/Scapulaires 

Vexille externe 

Rachis 

Vexille interne 

Calamus ou tuyau 

P10 

P9 

P8 

P7 
P6 P5 P4 P3 

P1 

P2                                             S10 S9   S8   S7   S6    S5   S4 S3 S2 S1 

S11 

S12 

S13 

T 

E 

R 

T 

I 

A 

I 

R 

E 

S 

Une barbe 



     

            

                                               Couvertures secondaires d’un canard colvert

Les rectrices

� Ce sont les plumes de la queue et la numérotation va du centre vers l’extérieur.

                            Rectrices de Gobemouche noir

R6 ? 

R5 ? 

R3? 

R1 ? 

R4 ? 

R2 ? 



Les tectrices

Appelées aussi plumes de couverture, désignent le duvet (formé de plumes légères dont les barbes ne sont pas 

enchevêtrées) et les plumules ou semi-plumes, qui sont des très petites plumes sur les tarses. Les plumes de duvet 
sont très abondantes chez certaines espèces (canards, oies...) ; elles sont parfois arrachées par l'oiseau sur son 

propre corps afin de garnir le nid. Certaines espèces (outardes, hérons, certains passereaux) possèdent des touffes 
de duvet particulier, dont l'extrémité se désagrège en une poudre utilisée pour l'entretien des plumes. 

D’autres plumes sensitives sont appelées vibrisses, situées généralement autour du bec, du front, des yeux… 

Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Plume 

���� Ouvrages utilisés pour la collection suivante : 

     Plume de Vautour fauve (64)-2000



Les plumes dans l’ordre des pages 
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Collection de quelques plumes
(Récolte : Olivier Nourrigeon PnrL/Photo Wikicommons -copie autorisée)
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  Photo by Yann 
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Canard colvert (femelle) 

Lachaussée – 02/2015 

 

 

 

 

  

Rectrice (femelle) 
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Cigogne blanche 
(Pont a mousson) 
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Rémige primaire (305 mm) 
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(C.commons) 

Rémige primaire (305 mm) 
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Pie bavarde 
(Metz-Abbaye des Prémontrés) 
10/2015 

 

 

 

  

Photo: creative commons 

Rectrice (234 mm) 

 



Pie bavarde 
(Pont-à-Mousson) 
06/2015 

 

 

 
  

Rémige (primaire, 125 mm) 

Rémige (secondaire, 125 mm) 



Pie bavarde 
(Pont-à-Mousson, 
Abbaye des Prémontrés - proie du faucon pèlerin) 
11/2015 
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Epervier d’Europe 
(Nancy-Jardin ENGREF) 

10/2015 

 

 
 
  

Photo: Père Igor 

(C.commons) 

 

Rectrice (190 mm) 



 

 

Torcol fourmilier (plumée) 05/05/2014 

Découverte par Salamon Brodier 

Verger 

Ronvaux (55) 

 

Photo : Carles Pastor-wikicommons 



Perdrix grise � percutée par une voiture (54)

                                                                                                                                            Photo : _Marek_Szczepanek 

        Aile droite 

09 - 2012
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Bécasse des bois – Pont a Mousson – Abbaye des prémontrés – [Proie du Faucon pèlerin] 

Rectrices 

Dessous 

Couvertures dos 
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  Photo Luc Viatour 
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Les espèces protégées  

Introduction :  

La protection des espèces animales et végétales sauvages en France est basée sur la loi du 10 
juillet 1976 relative à la protection de la nature et en particulier sur ses articles 3, 4 et 5 et le 
décret d'application n° 77-1295 du 25 nov. 77, repris par les articles L 211-1, L 211-2 et R 211-1 à 
R 211-3 du Code Rural.  Elle vise à préserver les espèces animales non domestiques ou végétales 
non cultivées lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou les nécessités de la préservation du 
patrimoine biologique national justifient leur conservation.  

Principes :  

Ces textes instaurent trois régimes de protection pour une espèce, qui consistent soit à 
interdire les activités qui la menacent, soit à les soumettre à l'autorisation du Ministre 
chargé de la protection de la nature, soit à permettre une réglementation temporaire 
fixée par arrêtés préfectoraux.   
Ces trois statuts juridiques possibles permettent de répondre à des nécessités de protection 
différentes :  

 - le statut de protection intégrale est appliqué aux spécimens sauvages des espèces les 
plus menacées.  
 - le statut de protection partielle est appliqué aux espèces rares mais faisant l'objet d'une 
certaine utilisation (ex : récolte de certaines plantes dans un but pharmaceutique, soumise à 
autorisation).  
 

- le statut de réglementation préfectorale temporaire convient à des espèces non 
nécessairement rares, mais dont l'exploitation peut devenir préoccupante dans certains 
départements et en certaines périodes de l'année. Par exemple, il a été appliqué à toutes les 
espèces de champignons non cultivées et à toutes les espèces du genre Vaccinium (airelles, 
myrtilles...).  

Régime juridique national :  

Outre les textes de référence cités précédemment, une série d'arrêtés interministériels 
(ministère de l'Environnement, ministère de l'Agriculture, min. de la Santé...) fixe les 
listes limitatives des espèces ainsi protégées et les conditions particulières de leur 
protection. Ces listes sont normalement communiquées par les Préfectures à toutes les mairies.  

 - Arrêté du 03 mai 2007 paru au JO du 16 mai 2007 modifiant l'arrêté du 17 avril 1981 fixe 
la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national.  
 - un arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble 
du territoire et les modalités de leur protection (JORF n°108 du 10 mai 2007). 
 -un arrêté du 20 janvier 82, paru au J.O. du 13 mai 1982, fixe la liste des espèces végétales 
protégées sur l'ensemble du territoire national. Cette liste vient d'être modifiée par un Arrêté du 14 
décembre 2006 paru au JO du 24 février 2007, qui protège de nouvelles espèces et en déclasse 
certaines.  
 -un arrêté du 25 janvier 1982 protège l'Esturgeon.  
 -un arrêté du 21 juillet 1983, paru au J.O. du 19 août 83, protège 3 espèces d'écrevisses 



autochtones.  
 -un arrêté du 8 décembre 1988, paru au J.O. du 22 décembre 88, fixe la liste des 19 
espèces de poissons protégées sur l'ensemble du territoire national.  
 -un Arrêté du 23 avril 2007 paru au JO du 06 mai 2007  fixe la liste des mollusques 
protégés sur l'ensemble du territoire national.  
 -un Arrêté du 19 novembre 2007 paru au JO du 18 décembre 2007, fixe la liste des 
amphibiens et reptiles protégés sur l'ensemble du territoire national.  
 -un Arrêté du 23 avril 2007 paru au JO du 06 mai 2007, fixe la liste des insectes protégés 
sur l'ensemble du territoire national.  
 
L'arrêté interministériel du 13 octobre 1989, complété par celui du 5 octobre 1992, dresse une liste 
des espèces végétales sauvages non protégées au titre de la loi du 10 juillet 1976 et pouvant faire 
l'objet d'une réglementation préfectorale permanente ou temporaire au niveau du ramassage et de 
la récolte (en totalité ou en parties).  

Arrêté du 5 octobre 1992 portant modification de l’arrêté du 13 octobre 1989 relatif à la liste des 
espèces végétales sauvages pouvant faire l’objet d’une réglementation préfectorale permanente ou 
temporaire 

 
Implications :  

Pour les oiseaux protégés (c’est à dire la quasi-totalité des oiseaux non domestiques), l'arrêté 
interdit sur tout le territoire national et en tout temps la destruction ou le prélèvement des œufs et 
des nids (sauf pour le Goéland argenté et la Mouette rieuse). De même en ce qui concerne : la 
destruction, la mutilation, la capture, la naturalisation, le transport, le colportage, l'utilisation, la 
vente et l'achat des oiseaux ; et ce, qu'ils soient vivants ou morts.  

Pour les espèces végétales, les arrêtés (ministériels ou préfectoraux), afin de prévenir la disparition 
d'espèces menacées et de permettre la conservation des biotopes correspondants, interdisent en 
tout temps et sur tout le territoire concerné (national, régional ou départemental) la destruction, la 
coupe, la mutilation, l'arrachage et, sauf autorisation ministérielle pour les espèces de l'annexe II 
(des plantes médicinales...) de la liste nationale, la cueillette ou l'enlèvement, le colportage, 
l'utilisation, la vente ou l'achat de tout ou partie des spécimens sauvages des espèces énumérées 
dans la liste. La loi est stricte et ne prévoit pas de mesures compensatoires pour les travaux (par 
exemple la transplantation d'une plante lors d'ouverture de carrière et de remembrement). 
Toutefois, les interdictions de destruction, de coupe, de mutilation et d'arrachage ne sont pas 
applicables aux opérations d'exploitation courante des fonds ruraux sur des parcelles habituellement 
cultivées.  

Pour les écrevisses autochtones, l'arrêté interdit d'altérer et de dégrader sciemment les milieux 
particuliers à l'écrevisse à pieds rouges et à l'écrevisse à pieds blancs ; il soumet à autorisation 
l'importation, le transport et la commercialisation de l'écrevisse rouge de Louisiane à l'état vivant.  

Pour les poissons protégés, l'arrêté interdit la destruction ou l'enlèvement des œufs, la destruction, 
l'altération ou la dégradation des milieux particuliers et notamment de leurs lieux de reproduction.  

Pour les mollusques protégés, l'arrêté interdit sur tout le territoire et en tout temps la destruction de 
l'ensemble des espèces citées et, pour certains d'entre eux, interdit également le colportage, la mise 
en vente, la vente ou l'achat.  

Pour les amphibiens et reptiles protégés (qui représentent la quasi-totalité des amphibiens et 



reptiles présents en France), l'arrêté interdit la mutilation, la naturalisation des spécimens et, qu'ils 
soient vivants ou morts, le transport, la vente ou l'achat d'individus détruits, capturés ou enlevés. 
Pour certaines espèces, il est de plus interdit de détruire ou enlever des œufs ou des nids.  

Pour les insectes protégés, l'arrêté interdit, sur tout le territoire national et en tout temps, la 
destruction ou l'enlèvement des œufs, des larves et des nymphes, la destruction, la capture ou 
l'enlèvement, la préparation aux fins de collections de, 61 insectes de métropoles (et 4 en DOM), 
qu'ils soient vivants ou morts. Leur transport, leur colportage, leur utilisation, la vente ou l'achat 
sont aussi interdit.  

Cas de la Région Lorraine :  

La liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire national, fixée par l'arrêté 
interministériel du 20 janvier 82, est complétée pour la Lorraine par l'arrêté ministériel du 3 janvier 
1994 (paru au J.O. du 4 mars 1994), dont :  

 L’article 1er donne la liste des 159 espèces végétales protégées sur 
l'ensemble du territoire de la région Lorraine. 

 L’article 2 donne la liste des 4 espèces végétales protégées sur le 
territoire du département de la Meurthe-et-Moselle. 

 L’article 3 donne la liste des 4 espèces végétales protégées sur le 
territoire du département de la Meuse. 

 L’article 4 donne la liste des 6 espèces végétales protégées sur le 
territoire du département de la Moselle.  

De plus en Meuse et en Meurthe-et-Moselle, des arrêtés préfectoraux pris d'après l'arrêté ministériel 
du 13 oct. 89, réglementent la cueillette de certaines plantes sauvages (qui son menacées par des 
prélèvements abusifs). Ainsi :  

� L'arrêté pris par le Préfet de la Meuse le 12 décembre 1989 interdit, sur l'ensemble du 
territoire du département, le ramassage des truffes du 1er avril au 15 octobre inclus, et 
n'autorise à partir du 16 octobre que les recherches "à la mouche", "au chien", "au porc", 
"au nez" et la récolte aux piochons truffiers (cette réglementation ne s'applique pas aux 
plantations artificielles).  

 
 L'arrêté pris par le Préfet de la Meuse le 26 décembre 1990 interdit en tout temps et sur 
tout le territoire du département :  

  
 - de prélever les bulbes de jonquille. 
  - de cueillir, vendre ou acheter tout ou partie des spécimens sauvages de Petit Houx 
(Fragon). 
  
 L'arrêté pris par le Préfet de Meurthe-et-Moselle le 17 juillet 1991 interdit sur tout le 
territoire du département et en tout temps :  

  
 - de prélever les bulbes de Jonquilles.  
 - de cueillir et d'arracher (sauf sur autorisation préfectorale individuelle préalable), les   

spécimens sauvages de toutes les espèces de lichens fruticuleux et de sphaignes.  
 
     - de cueillir et d'arracher certaines espèces de Lycopodes et de fougères, ainsi que la Nivéole 



du printemps, le Lys Martagon, le Bois joli, l'Anémone pulsatille et toutes les orchidées du genre 
Ophrys.  

� Une liste similaire est actuellement à l'étude en Moselle.  

Application de la réglementation :  

Des régimes répressifs spécifiques sanctionnent les atteintes à la flore et à la faune se trouvant 
dans des espaces spécialement protégés tels que Parcs nationaux, réserves naturelles, milieux 
faisant l'objet d'un arrêté de biotope. Pour les espèces faisant l'objet, comme nous venons de 
l'expliquer, d'une protection intégrale sur tout le territoire français, les comportements interdits sont 
sanctionnés pénalement (art. 32 de la loi du 10 juillet 76, modifié par l'art. 28 de la loi du 8 juillet 
87 => amende de 2.000 à 60.000 F et peine d'emprisonnement pouvant atteindre 6 mois). 
L'application effective de ces dispositifs répressifs se heurte à de nombreuses difficultés : lacunes 
du code pénal, fréquente méconnaissance des espèces protégées par les personnes chargées 
d'exercer la police de l'environnement (excepté les gardes assermentés, malheureusement trop peu 
nombreux). Cependant, si elle concerne peu les comportements individuels, elle concerne 
régulièrement les prélèvements importants ou trafics d'espèces (problème crucial dans les régions 
frontalières comme la Lorraine..) et les aménagements ou projets de travaux menaçant des sites 
d'espèces protégées (avis défavorables, modification ou arrêt de projets). En fait, la protection de 
ces espèces doit s'appuyer sur une sensibilisation, du public, des gestionnaires de l'espace et des 
décideurs dans chaque commune, ainsi qu'une aide aux personnes chargées d'exercer la police de 
l'environnement. Les " Brigades vertes", là où elles existent, remplissent ce rôle.  

Sinon, il existe, au niveau départemental, un outil pratique de protection des espaces renfermant 
des espèces protégées : l'Arrêté préfectoral de Protection de Biotope (A.P.P.B.). Il concerne 
essentiellement les milieux peu utilisés par l'homme (ex : lande, pelouse, mare, marais...) et 
nécessaires à la survie d'espèces protégées. Pour que l'arrêté de biotope puisse être pris par le 
préfet (au nom de l'État), le périmètre concerné doit obligatoirement renfermer des espèces 
protégées.  
L'Arrêté préfectoral de Protection de Biotope est opposable aux tiers et réglemente ou interdit 
certaines activités qui portent atteinte à l'équilibre biologique des espèces (ex : brûlage des 
chaumes, broyage des végétaux sur pied, destruction des talus et des haies, épandage de produits 
anti-parasitaires, extraction de matériaux, dérangement pendant une période de l'année...). Un 
arrêté de biotope apparaît comme une servitude d'utilité publique dans un Plan d'Occupation des 
Sols.  

Conclusion :  

L'application de la législation nationale sur la protection des espèces est complexe. De plus, elle 
évolue par nécessité de prendre en compte les impératifs de préservation de la biodiversité aux 
niveaux européen et mondial (ex : transposition des directives européennes « Directives Oiseaux 
et Habitats »).  
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Que signifie cette appellation ? 

 
Tourbière, forêt, rivière, pelouse, étang, prairie humide, marais... Parmi tous ces milieux naturels faisant partie 

intégrante du paysage mosellan, certains possèdent des richesses écologiques, paysagères voire sociales souvent 

insoupçonnées aux yeux de la population. Ces espaces, dont la superficie peut varier de quelques ares à plusieurs 

centaines d'hectares, deviennent sensibles du fait de la présence d'espèces protégées ou bien quand le caractère 

naturel est menacé ou rendu vulnérable par les activités anthropiques. 

 

La politique du Conseil Général de la Moselle en faveur des Espaces Naturels Sensibles �

Afin de préserver ces habitats naturels souvent exceptionnels, la loi "aménagement" du 18 juillet 1985 a donné 

compétence aux départements pour élaborer et mettre en œuvre une politique de protection, de gestion et 

d'ouverture au public des Espaces Naturels Sensibles (E.N.S). 

 

Conscient de la présence de telles richesses sur son territoire, le Conseil Général a entrepris dès 1992 un premier 

listing des sites. Cette démarche environnementale s'est ensuite enrichie en 2004 par la mise en place d'un 

Schéma de Gestion des Espaces Naturels Sensibles, actualisant les premiers recensements et priorisant les 

secteurs  d'intervention. 

�
Des outils adaptés pour une gestion durable 

Soumis à la pression de l'Homme ou parfois de façon naturelle, les Espaces Naturels Sensibles évoluent et 

tendent parfois à se banaliser voire, dans le pire des cas, à disparaître. Pour protéger ces biotopes particuliers, le 

Conseil Général soutient les collectivités locales pour l'élaboration d'études préalables, l'acquisition foncière des 

sites (le rendant inaliénable) puis l'élaboration et la mise en place de plans de gestion (planification d'opérations 

de préservation pour une période donnée). 

Le Conseil Général encourage aussi les élus locaux à sensibiliser la population sur la richesse de leur 

"patrimoine naturel". Cette véritable éducation à l'environnement peut se faire sous différentes formes : 

animation dans les écoles, élaboration de plaquettes pédagogiques, aménagement d'un sentier découverte, mise 

en place d'un observatoire... 

 

Un droit de préemption permettant une veille foncière active peut être également activé sur certains Espaces 

Naturels Sensibles retenus dans le Schéma de Gestion. Celui-ci est mis en oeuvre soit directement par le 

Département, soit par délégation aux communes selon leurs besoins. Pour exemple, il est instauré actuellement 

sur plusieurs communes de l'Etang de Lindre et du Mont Saint-Quentin ainsi que sur l'étang de la Laixière à 

Moussey. 

 

 

Les aides du Conseil Général 

�
Pour pouvoir être réactif face aux demandes des collectivités locales (Communes, EPCI à fiscalité propre ou 

Organismes déclarés d'Utilité Publique gestionnaire de sites naturels en Moselle) ou des associations, le Conseil 

Général a instauré en 2004 la Taxe Départementale des Espaces Naturels Sensibles (TDENS) établie sur la 

construction, la reconstruction ou l'agrandissement des bâtiments (excepté ceux à usage public ou agricole). 

Grâce à cette taxe destinée à financer la politique de l'environnement, le Conseil Général peut accompagner les 

collectivités de la façon suivante : 

    * Aides aux études pour les ENS, aides aux études préalables et à l'élaboration des plans de gestion : 60 % 

pour les ENS non prioritaires / 80 % pour les ENS prioritaires, 

 

    * Politique de protection des ENS (acquisition, réhabilitation, aménagement) : 50 % à 80 % en fonction de la 

nature et de la localisation des opérations 

 

    * Aides aux initiatives en faveur de la politique de protection et de gestion des espèces remarquables 

(faune/flore) : 60 % à 80 %. 

Ces aides font l'objet de règlements d'intervention spécifiques détaillés dans le "PACTE Environnement" (pages 

95 à 102) du Conseil Général de la Moselle.  
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FICHE JURIDIQUE 
 

ESPACES  NATURELS  SENSIBLES  DES  DEPARTEMENTS 
 
 

TEXTES APPLICABLES : 
 
- art. L.142-1 à L. 142-13 et art. R. 142-1 à R. 142-19 du code de l'urbanisme 

 
OBJECTIFS : 
 
- Préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels, des champs naturels 

d’expansion des crues 
- Assurer la sauvegarde des habitats naturels. 
- Gérer et ouvrir au public les espaces naturels sensibles. 
 

CHAMP D'APPLICATION : 
 
- Les espaces naturels boisés ou non, les milieux naturels rares ou menacés et les sites Natura 

2000. 
- Les sentiers figurant sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée, et 

les chemins situés le long des cours d'eau et plans d'eau (et notamment ceux établis sur les 
servitudes de halage ou de marchepied). 

 

PROCEDURE : 
 
- A l'initiative du conseil général qui délibère sur la mise en œuvre d'une politique d'espaces 

naturels sensibles. 
- Cette politique doit être compatible avec les orientations des schémas de cohérence territoriale, 

des chartes intercommunales de développement et d'aménagement, les directives territoriales 
d'aménagement lorsqu’ils existent. 

- Le conseil général peut instituer une taxe départementale des espaces naturels sensibles 
(TDENS) qui est perçue dans tout le département sur les constructions nouvelles et les travaux, 
installations et aménagements soumis notamment à permis d'aménager (sauf exonérations 
énumérées par la loi). 

- Le produit de la taxe est affecté, sur une ligne budgétaire spéciale, aux acquisitions, 
aménagements et entretien des milieux naturels et des sentiers de randonnée. 

- Le conseil général peut créer des zones de préemption qui lui permettent d'avoir connaissance 
des mises en vente de terrains. Si le département n'utilise pas son droit de préemption, la 
commune ou le Conservatoire du Littoral ou le parc naturel régional peut s'y substituer. 

- Le Conservatoire du Littoral peut instituer des zones de préemption (en dehors de celles du 
conseil général et des zones urbaines ou à urbaniser) pour exercer la compétence "espaces 
naturels sensibles". 

- Les terrains sont acquis par voie amiable, par expropriation ou par exercice du droit de 
préemption. 

 

EFFETS DE L'INSTITUTION : 
 
- Le produit de la taxe est utilisé pour : 

�� l'acquisition, l'aménagement et l'entretien d'espaces naturels en vue de leur ouverture au 
public, 

�� l'aménagement et l'entretien d'espaces naturels appartenant à des collectivités publiques 
ou des propriétaires privés (avec convention) et ouverts au public. 

�� la participation à l'acquisition, l'aménagement et la gestion des terrains du Conservatoire 
du Littoral. 
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�� l'acquisition, l'aménagement et la gestion des sentiers figurant au plan départemental des 
itinéraires de promenade et de randonnée ainsi que des chemins le long des cours d'eau 
et plans d'eau. 

�� l'acquisition, l'aménagement et la gestion des espaces, sites et itinéraires figurant au plan 
départemental des sports de nature. 

�� l'acquisition, la gestion et l'entretien des sites Natura 2000. 
�� les études et inventaires du patrimoine naturel nécessaires à la politique des espaces 

naturels sensibles. 
 

- Les terrains acquis doivent être aménagés pour être ouverts au public, sauf exception justifiée par 
la fragilité du milieu naturel. 

- Seuls des équipements légers peuvent être admis permettant l'accueil et l'information du public, la 
gestion courante ou la mise en valeur scientifique ou culturelle. 

- La gestion des terrains peut être confiée à une personne publique ou privée y ayant vocation.  

 

COMMENTAIRES : 
 

- Le juge est venu préciser ce qu'il fallait entendre par espace naturel sensible. Il s'agit de zones 
dont le caractère naturel est menacé et rendu vulnérable, actuellement ou potentiellement, soit en 
raison des pressions d'aménagement qu'il subit, soit en raison de son intérêt particulier (T.A. 
Besançon, 31 décembre 1992, SAFER de Franche-Comté c/département du Doubs ; TA 
Versailles, 10 juillet 1991, Préfet des Yvelines). 

- Il résulte des différents jugements et arrêts intervenus que la taxe ne peut pas être utilisée pour 
protéger des sites archéologiques ou en vue de confier des parcelles à la gestion d'une société de 
chasse ou pour favoriser l'agriculture, ces motifs n'étant pas prévus par la loi. 

 
Intérêts : 
- La taxe est l'outil des conseils généraux pour une politique décentralisée de l'environnement et de 

ce fait elle constitue un bon complément aux actions de l'Etat. 
- Elle concerne spécifiquement aujourd'hui les habitats naturels, faisant ainsi du département un 

interlocuteur privilégié de l'Etat pour l'application de la directive "Habitats" (Natura 2000). 
 
Limites : 
- Malgré l'exception possible justifiée par la fragilité du milieu, le principe d'ouvrir ces espaces au 

public peut s'avérer gênant face aux nécessités de la protection et compromettre l'état ou l'aspect 
du site. 

- La  taxe étant un outil départemental, la cohérence avec les actions de l'Etat dans le même 
domaine n'est pas automatique. 

 

 
 
En Haute-Normandie : 
- Les deux départements mènent une politique d’espaces naturels sensibles et ont institué une taxe 

spécifique. 
 



PROCEDURES/LEGISLATION  

 

ZONES NATURELLES D'INTERET ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET 
FLORISTIQUE (ZNIEFF)  

Définition :  

Parce que la prise en compte du patrimoine naturel nécessite une bonne connaissance de 
la richesse des milieux et des espèces, le Ministère de l’Environnement a lancé à partir de 
1982 sur le territoire national l’inventaire des zones naturelles d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique : Les ZNIEFF.  Ces zones n’ont pas de portée juridique directe et à 
ce titre ne peuvent être opposables aux tiers. Néanmoins, elles constituent un outil 
essentiel d’aide à la décision lors de l’élaboration de toute politique d’aménagement, de 
développement et de protection des milieux naturels.  Elles sont exploitées dans le cadre 
d’élaboration des plans d’occupation des sols, des chartes intercommunales, des études 
d’impacts des grands aménagements (TGV, autoroutes, etc.). De plus, elles servent 
d’appui à des programmes de valorisation du patrimoine naturel de la Région Lorraine.  

Une ZNIEFF se définit par l'identification scientifique d'un secteur de patrimoine naturel particulièrement 
intéressant sur le plan écologique au niveau régional ou national.   

� Deux types de zones sont identifiés dans l’inventaire :  

�Les ZNIEFF de type I, qui ont un intérêt biologique remarquable, sont des secteurs 
d'une superficie en général limitée, caractérisés par la présence d'espèces ou de milieux, rares, 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel régional ou national. Ces zones sont 
particulièrement sensibles à des transformations même limitées.  
�Les ZNIEFF de type II, qui sont des grands ensembles naturels riches (massif forestier, 

vallée, estuaire) ou peu modifiés ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 
Dans ces zones, il importe de respecter les grands équilibres écologiques, en tenant compte, 
notamment du domaine vital de la faune sédentaire ou migratrice.  

  � Chaque ZNIEFF fait l'objet d'une fiche qui comporte :  

 Des données de synthèse : contour de la zone, caractéristiques géographiques et 
administratives, descriptif sommaire du milieu naturel concerné et des menaces pesant dessus. Elles 
sont destinées à être diffusées aussi largement que possible, pour répondre à l'objectif d'information de 
l'inventaire.  
 Des données brutes : liste des espèces animales et végétales présentes. Leur diffusion est 
subordonnée à l'accord de leur auteur.  
 
Régime juridique :  

Texte de référence : circulaire n° 91-71 du ministère délégué à l'Environnement, en date du 14 mai 
1991. Les ZNIEFF constituent un inventaire de connaissance, sans valeur réglementaire. Elles mettent 
toutefois souvent en évidence la présence d'espèces protégées, qui elles, relèvent d'une juridiction (Loi 
n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature - chapitre I article 4).   

 
 
 
 

P a r c n a t u r e l  r é g i o n a l  d e L o r r a i n e  - avril 1999 - Les ZNIEFF. PROCEDURES/LEGISLATION  



Une fois le porter à connaissance des ZNIEFF effectué, leur non prise en compte dans l'évaluation d'un 
projet d'aménagement (Plan d'Occupation des Sols, remembrement…) peut constituer une erreur 
manifeste d'appréciation et entraîner l'annulation du projet par le tribunal administratif. Enfin, la 
circulaire d'application de la Loi littoral cite les ZNIEFF I comme espace naturel à protéger.  

Niveau d'implication :  

National (l'inventaire a été conduit dans les 22 régions métropolitaines françaises et dans les DOM).  

Opérateur :  

Inventaire qui a débuté en 1982 à l'initiative du Ministère de l'Environnement. Conçu et coordonné par 
le secrétariat de la faune et de la flore (S.F.F.) du Muséum National d'Histoire Naturelle(M.N.H.N.), 
assisté d'un comité National ZNIEFF, il est conduit dans chaque région par un Conseil Scientifique 
Régional du Patrimoine (C.S.R.P.N.). Les DIREN (Direction Régionale de l'Environnement) sont chargées 
de la coordination technique, administrative et financière de l'inventaire aux niveaux régional et 
national.  

Coopérateur :  

Peuvent participer au financement des inventaires : les collectivités régionales, dans le cadre des 
contrats de plan Etat/Régions (ce n'est pas le cas en Lorraine) ; ainsi que les départements, surtout 
pour les porter à connaissance.  

Partenaires associés :  

Sur le terrain, la réalisation de l'inventaire s'appuie sur un réseau de naturalistes en grande partie 
bénévoles et d'organismes compétents  (associations, universités).  

Procédure de mise en œuvre :  

Le Directeur de l'Environnement confie les travaux de recherche à des personnes ou organismes 
compétents. Sa validation scientifique est assurée, dans un premier temps au niveau régional, par le 
Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Lorraine, instance composée de divers 
spécialistes (faune et flore notamment) nommée par le préfet de région, et dans un deuxième temps au 
niveau national par le Museum National d’Histoires Naturelles (MNHN). 

Les nominations au Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel font l'objet d'un arrêté du préfet 
de Région. Le C.S.R.P.N. est composé de spécialistes de toutes les disciplines naturalistes, choisis pour 
leur compétence scientifique et leur connaissance du terrain. Des brochures de vulgarisation sont 
publiées dès que l'inventaire est achevé dans une région.  

Durée d'existence :  

L'inventaire nécessite une mise à jour régulière (disparition, modification ou découverte de sites). Il est 
en cours de réalisation global et d’enrichissement selon de nouveaux formulaires appelés ZNIEFF de 
deuxième génération.  

P a r c n a t u r e l  r é g i o n a l  d e L o r r a i n e  - avril 1999 - Les ZNIEFF.  

 



Nombre de procédures existantes :  

14.000 ZNIEFF à ce jour.  

Exemple sur le Parc Naturel Régional de Lorraine :  

On compte 109 ZNIEFF sur le territoire du parc, qui contribue à développer ce fichier et veille à informer 
les utilisateurs de l'espace.  

Zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique terrestres de type 1 et 2 (ZNIEFF)  

 ZNIEFF de type 1  ZNIEFF de type 2  

 Nombre  
Superficie 

(ha)  

% de la 

surface  
Nombre  

Superficie 

(ha)  

% de la 

surface  

Meurthe-et-Moselle  116  5500  1,0  8  19900  3,7  

Meuse  168  13600  2,2  7  81200  13,0  

Moselle  232  19500  3,1  5  93000  15,0  

Vosges  159  7000  1,2  3  30200  5,1  

Lorraine  675  45600  1,9  23  224300  9,5  

France 

métropolitaine  
13702  4500000  8,3  1934  11650000  21,4  

Moyenne des régions   194088    492007   

 
Source : DIREN Lorraine - Muséum d’histoire naturelle - 1994.  

        Source : DIREN Lorraine - 1994 

 

En vert clair les ZNIEFF de type 1 (Intérêt biologique remarquable) En vert foncé les ZNIEFF de 
type 2 (Grands ensembles naturels, riches et peu modifiés)  

On dénombre, fin 2012, 718 ZNIEFF en Lorraine dont 179 sur le territoire du PNRL. 



# Il existe aussi la possibilité de signer une charte Natura 2000 (�355305) 

# Voir également la fiche 635615 au sujet de Natura 2000 et de l’article L.11 du code forestier 

\ Un contrat pour l’application du document d’objectifs (docob) 

` Pour l’application du docob (�355302), il est proposé aux titulaires de droits réels ou personnels 
portant sur les terrains inclus dans un site Natura 2000 de conclure avec l’autorité administrative des 
contrats dénommés « contrats Natura 2000 ».  

#  Les contrats Natura 2000 concernent notamment les actions forestières. En effet, pour les agriculteurs, un 
contrat Natura 2000 prend la forme de mesures agri-environnementales territorialisées – MAET (appelées 
auparavant contrats d’agriculture durable - CAD) pour des actions agro-environnementales identifiées 
dans le docob comme étant souhaitables . 

# Les contrats Natura 2000 portent sur la conservation et, le cas échéant, le rétablissement dans un état de 
conservation favorable des habitats naturels et habitats d’espèces qui ont justifié la création du site Na-
tura 2000. 

 

 
` Le contrat Natura 2000 est conclu directement entre le préfet et le titulaire de droits réels ou person-

nels (propriétaire, locataire, etc.). 

\ Contenu des contrats Natura 2000 

Dans le respect du ou des cahiers des charges figurant dans le document d’objectifs, le contrat Natu-
ra 2000 comprend notamment :  
 

` Le descriptif précis des opérations à effectuer pour mettre en oeuvre les objectifs de conservation ou, 
s’il y a lieu, de restauration du site, avec l’indication des travaux et prestations d’entretien ou de res-
tauration des habitats naturels et d’espèces et la délimitation des espaces auxquels ils s’appliquent ; 

` Le descriptif des engagements qui, correspondant aux "bonnes pratiques" identifiées dans le docob 
du site, ne donnent pas lieu à contrepartie financière ;  

` Le descriptif des engagements qui, allant au-delà de ces "bonnes pratiques", ouvrent droit à contre-
partie financière dans le cadre du contrat Natura 2000 ; 

` Le montant, la durée et les modalités de versement de l’aide publique accordée en contrepartie des 
engagements mentionnés ; 

` Le montant de l’aide peut couvrir 100% du coût total de la dépense éligible ; 

` Les justificatifs à produire permettant de vérifier le respect des engagements contractuels. 

\ Durée    

Le contrat Natura 2000 est conclu pour une durée de cinq ans. 

\ Engagement , contrôles et aspects financiers 

` Comme pour tout contrat, le bénéficiaire d’un contrat Natura 2000 est tenu de respecter l’ensemble 
des engagements auxquels il a souscrit pendant la durée du contrat  A cet effet, des contrôles sur 
pièces ou sur le terrain (après en avoir avisé au préalable le titulaire du contrat), sont effectués par 
les services déconcentrés de l’Etat ou le CNASEA (cf. ci-dessous).  

# En cas de non respect des engagements, les aides prévues au contrat peuvent être, en tout ou partie, sus-
pendues ou supprimées et le cas échant, le contrat résilié (avec remboursement des aides perçues). 

Qu’est-ce qu’un contrat Natura 2000 ? 

Une question,  

 une réponse 

Fiche n° 355303 2008 



 

` Les aides financières accordées au titre des contrats Natura 2000 sont versées par le Centre national 
pour l’aménagement des structures des exploitations agricoles (CNASEA), dans le cadre d’une 
convention passée entre l’État et le CNASEA. Celui-ci exerce cette activité et en rend compte au mi-
nistère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire et 
au ministère de l’agriculture et de la pêche. 

\ Modifications en cas de vente du bien 

En cas de cession de tout ou partie du bien sur lequel porte le contrat, en cours d’exécution de celui-ci, 
il peut être transféré à l’acquéreur. Le transfert est effectué par avenant au contrat. Si le transfert n’a pas 
lieu, le contrat est résilié de plein droit et le préfet statue sur le remboursement des sommes perçues par 
le cédant.  
 

\ Quels avantages à souscrire un contrat ? 

` Les travaux, ouvrages ou aménagements prévus par les contrats Natura 2000 sont dispensés de la 
procédure d'évaluation des incidences prévue par l’article L.414-4 du code de l’environnement qui 
stipule que : « Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, 
individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation de leurs 
incidences au regard des objectifs de conservation du site […] :  
1° Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation d'activités, de tra-
vaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, sont applicables à leur réalisation ;  
2° Les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installa-
tions ;  
3° Les manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le paysage. »  

` Si le propriétaire bénéficie d’avantages fiscaux (régime Monichon, ISF) et s’il dispose d’un document 
de gestion forestière (PSG, RTG,...), la signature d’un contrat Natura 2000 permet d’obtenir une ga-
rantie de gestion durable (mais, à la différence de la charte, seulement sur la partie contractualisée 
de la forêt) au même titre que l’agrément selon l’article L.11 du code forestier.  

` Enfin, elle lui permet de bénéficier de l’exonération de la taxe sur le foncier non bâti et de l’accès 
préférentiel à certaines aides publiques.  

 

\ Exemples de contrats Natura 2000 

` « Entretien et restauration de ripisylves »  (peuplements de bords de cours d’eau) , 

` « Chantier d’entretien des milieux ouverts par girobroyage ou débroussaillage léger »,  

` « Prise en charge de certains surcoûts d’investissement visant à réduire l’impact des dessertes en fo-
rêt », 

` « Dispositif favorisant le développement de bois sénescents »,...  

	 La liste et le détail de tous les contrats Natura 2000, notamment forestiers, figurent dans la circulaire 
DNP/SDEN n°2007-3 du 21 novembre 2007 relative à la gestion contractuelle des sites Natura 2000.   

 

 

 

Les fiches actualisées sont sur le site : 
http://www.ofme.org/foret-privee/fiches.php 

Pour nous écrire : 
paca@crpf.fr 
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Rencontres lors d’une balade « pluvieuse »  le 1 mai 2014.  

Présentation du protocole mis en place pour inventorier les reptiles. 
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L’ATLAS COMMUNAL DU PARC NATUREL 
REGIONAL DE LORRAINE 

 

 

Riche d’une expérience de plus de 20 ans, cet outil développé par le Parc 

Naturel Régional de Lorraine (PNRL), permet d’accompagner les communes du 

Parc vers un aménagement durable de leur territoire. 

 

Pourquoi un atlas ? 
 

Le but est d’apporter à la commune une connaissance fine de son territoire au niveau 

écologique : 

 

• Connaissance des milieux 

• Connaissance des espèces 

• Connaissances des périmètres réglementaires 

• Diagnostic écologique 

 

L’Atlas communal apporte aux élus, aménageurs et tout autres utilisateurs de l’espace 

communal les clés permettant l’intégration du respect de l’environnement en amont des 

projets d’élaboration des documents d’urbanisme (PLU ou carte communal), de 

remembrement ou autre aménagement (déviation routière, etc). Il s’agit là d’un enjeu 

particulièrement fort sur le territoire du Parc naturel régional, où le développement des 

communes est étroitement lié à la préservation. 

 

Le diagnostic environnemental apporté par l’Atlas communal, permet d’identifier les zones 

d’intérêts écologiques mais aussi les différentes menaces, pressions sur les espaces naturels 

qui peuvent exister sur votre commune.  
 

 
L’Atlas, un outil de préservation des milieux naturels : 
 

Si vous souhaitez protéger et gérer votre patrimoine naturel et celui des générations futurs, le 

Parc peut vous accompagner dans vos projets par : 

 

• La recherche de financement 

• Le montage de dossiers 

• Un appui technique 

 

 

Un outil plébiscité 
 

95%  des maires sont satisfaits 

84%  le jugent utile en matière d’aménagement du territoire 

97%  le jugent utile en matière  de connaissance et de sensibilisation  

            sur le patrimoine naturel 

 



L’Atlas en quatre étapes : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’atlas c’est aussi : 
 

  

 

2- Une Prospection de terrain : un inventaire de la faune 

et de la flore d’avril à août est réalisé par des étudiants 

stagiaires (Licence, Master, …) encadré par des chargés de 

missions du Parc. Ces prospections sont complétées par 

une étude bibliographique des connaissances existantes sur 

le territoire d’étude. 

3- La cartographie du territoire communal : Une lecture 

précise de l’occupation du sol du ban communal aboutit à 

la réalisation de cartographies thématiques. Ces cartes 

permettent de synthétiser les informations récoltées sur la 

commune mais aussi de mettre en évidence les enjeux 

environnementaux. 

 

4- Un diagnostic écologique : une synthèse des données 

écologique (faune/flore) et cartographiques permet 

d’identifier l’intérêt écologique des différentes entités 

communales.  

 

1- Une phase de rencontre : contact des mairies, 

agriculteurs et autres acteurs pour récolter les premières 

informations. 

• Une source d’information pour les 

scolaires 

• 68 stagiaires formés depuis 1993 

par le PNRL 

• Un outil de sensibilisation des 

habitants à leur patrimoine naturel  

 



 

 

ATLAS COMMUNAL 

Parc naturel régional de Lorraine 
 

COMMUNE DE NEBING 

 
 

Prospection terrain en 2014 

 

 

Terrain : SARAH ESNAULT / Stagiaire Atlas PnrL 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
   Vue du village de Nébing et ses vergers (Photo : Sarah Esnault) 
 

 

 
 



Atlas communal de Nebing-stagiaire PnrL : Sarah Esnault-2014 
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Toutes les données naturalistes sont disponibles sur la base de données BOMBINA  

http://bombina.alkante.com/obs/pnrl/script/accueil.php  

(Vous pouvez contacter le PnrL pour tout autre renseignement) 
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Atlas communal de Nébing-Stagiaire du PnrL : Sarah Esnault, 2014 

Présentation du territoire de Nébing  
et de ses grands ensembles paysagés 

 
* Voir glossaire 

���� Les espèces avec nom latin entre parenthèse sont des espèces protégées 

 

 

Petit village du nord-est du Parc naturel régional de lorraine, Nébing se situe entre Morhange et 

Mittersheim. Ses communes limitrophes sont Valh-lès-Bénestroff au nord, Torcheville à l’est, Marimont-

lès-Bénestroff au sud et Benestroff à l’ouest.  

Bien que la réalité soit plus variée et complexe, l’organisation de la commune reprend les traits du 

village lorrain, à savoir la physionomie du «village-rue». En effet, dans la partie ancienne de la commune 

(rue Générale Leclerc, rue Robert Schumann, rue de la paix, rue Brigade Rac) les maisons sont 

construites selon un axe central, caractéristique de ce type de village. Tandis qu'aux abords du noyau 

villageois, des constructions sont présentes avec une architecture de type « pavillon ». Ce 

développement permet d'accueillir près de 371 habitants sur 7.6 km², d'après le recensement de 2012. 

 

D'autres bâtiments témoignent aussi du passé lorrain. Comme l'église moderne, datant de 1950, qui 

remplace celle détruite durant la seconde guerre mondiale. L'ancienne église était alors située en face 

de l'actuel château d'eau. Tandis qu'aujourd'hui elle réside 200 mètres plus loin à coté de la mairie. 

 

 

 

 

 

 

 
L’église moderne de Nébing (1) et le Château d’eau actuel (2) 

 

 

 

(1) (2) 
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Atlas communal de Nébing-Stagiaire du PnrL : Sarah Esnault, 2014 

Les habitants de Nébing, comme ceux des villages de Vahl-lès-Benestroff, Montdidier, furent soumis à 

une évacuation en novembre 1940 les conduisant en Dordogne... ; histoire chronologique racontée dans 

l’œuvre collective édité dans un livret (« L’expulsion en 1940 des Vahl- Né-Monts », œuvre collective, 

2013). 

En plus de son cadre historique, les habitants de Nébing apprécient le dynamisme de cette commune.S'y 

organisent notamment des marches sur les deux sentiers pédestres et le long du parcours de santé, 

ainsi que des « ateliers cuisine » le vendredi après midi. Les associations proposent aussi des activités 

sportives telles que le football, le tennis et le tir à l'arc.  

Sans compter les promenades aux abords de ce ruisseau qui tire son nom d'une fleur appréciée pour sa 

beauté et sa senteur. Il s'agit du « ruisseau de la Rose », qui prend sa source à Marimont-lès-Benestroff 

et termine sa course dans la rivière de l'Albe à Rech.  

La commune de Nébing est ainsi scindée en deux par son ruisseau, offrant un paysage relativement 

vallonné. Le point le plus bas se situant à 230m, à la séparation du « ruisseau de la Rose » près du lieu 

dit « les Rayeux », et le point le plus haut à 296m au lieu dit «  Derrière les Vignes ». C'est à ce dernier 

point que l'on peut observer la diversité des milieux naturels (semi-naturels) décrit ci-dessous. 

 

Panorama de Nébing au lieu dit « Derrière les Vignes » 

 

Prairies de pâtures et de fauches : 
 

Nous pouvons tout d’abord citer les paysages agricoles, 

mosaïque de cultures et de prairies, représentant près de 66% 

(481ha) du territoire de Nébing, dont 131 ha de prairies. On 

compte 69 ha de  prairie de pâture, 26 ha de prairie de fauche 

et 16 ha de prairie mixte (fauche suivi de pâture). Les plus 

intéressantes sont les prairies permanentes comme la plupart 

des prairies de fauche de Nébing.  

Ce sont des espaces qui peuvent être riches, tant du point de vue floristique que faunistique, lorsqu’ils 

intègrent une diversité d’éléments topographiques connexes (haies, talus, friches, petits boisements...) 

et que leur exploitation n’est pas trop intensive. 
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Atlas communal de Nébing-Stagiaire du PnrL : Sarah Esnault, 2014 

Pelouses sèches : 
 

Non loin de là, dans les zones les plus vallonnées et exposée sud nous trouvons quelques petites 

pelouses sèches. Nébing compte environ 6 ha de pelouse sèche qui font aujourd’hui le bonheur des 

naturalistes. Ces habitats comportent des espèces spécifiques et adaptées, mais restent de plus en plus 

rares, et méritent une attention particulière. Sans amendement organique ou minéral depuis des 

dizaines d’années, ces milieux naturels permettent d’abriter de nombreuses espèces végétales dont 

quelques orchidées. On peut notamment citer l’ophrys abeille, l’orchis pyramidale ou encore l’orchis 

militaire. Ces espaces sont fragiles et parfois soumis à de fortes pressions (foncières...) et pour qu’ils 

puissent perdurer en « l’état », il est nécessaire de « contenir »  l’enfrichement. La question pourrait se 

poser de ne pas vouloir « bloquer » la dynamique naturelle, mais ces milieux relictuels couvrent de très 

petites surfaces, et le choix est plutôt d’orienter vers la préservation de ces derniers espaces de 

pelouses (parfois d’usage ancien destiné à l’élevage ovin/caprin). 

 

Vergers : 

 

Un autre habitat qui fait le charme du pays lorrain, sont 

les vergers traditionnels, soit près de 4 ha sur la 

commune de Nébing. Fauchés ou pâturés ils offrent des 

zones particulièrement intéressantes pour la faune. Les 

arbres fruitiers, comme les quetschers, pommiers et 

poiriers sont un patrimoine à préserver.  

 

 

Certains d’entre eux, morts ou présentant des cavités, offrent des lieux privilégiés pour des espèces 

cavernicoles comme le Pic épeiche (Dendrocopos major) et la Chouette chevêche (Athene noctua) ; 

cette dernière n’ayant cependant pas été contactée sur la commune. 

Il existe sur la commune des arbres fruitiers anciens, qui doivent être préservés, dont certains présentes 

des cavités. 

Sur la commune a été contactée la chouette hulotte (Strix aluco) et le hibou moyen duc (Asio otus). 
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Cavité dans un arbre fruitier                   



Atlas communal de Nébing-Stagiaire du PnrL : Sarah Esnault, 2014 

 
Verger avec décharge de pneu... (Photo : S. Esnault) 

 

 

 
Verger au cœur du village de Nébing (Photo : S. Esnault) 

 
 
 
 
 



Atlas communal de Nébing-Stagiaire du PnrL : Sarah Esnault, 2014 

Forêt et boisements divers : 
 

Situés sur le ban communal, les bois et forêts d’Albestroff, de la « Haute borne », du « Petit Lorrain », 

ou encore de la « Hachette » constituent près de 24% de la commune soit 176 ha. Privés ou publics 

(forêt communale de 158 ha), ces boisements bordent divers milieux comme les prairies, cultures, haies 

ou petites zones humides. Ces ensembles forment des milieux de transition intéressants (écotones*) et 

des corridors écologiques* efficients. 

Sous Bois de la Hachette, zone en régénération 

 

La forêt communale est conduite en futaie régulière (équilibre des classes d’âges) en encourageant le 

maintien d’une diversité de feuillus précieux (érable champêtre, merisier, alisier torminal...) comme 

décrit dans le plan d’aménagement forestier 2012-2031.  

 
 
 
 
 

Esnault sarah 



Atlas communal de Nébing-Stagiaire du PnrL : Sarah Esnault, 2014 

Étangs et mares : 
 

De faible superficie, les étangs de Nébing 

représentent 1.5% de la commune soit 11 ha. 

Le bassin versant des étangs au sud de Nébing 

est forestier, ce qui permet d’améliorer la 

qualité d’eau (épuration, filtration-dégradation 

de certaines molécules...) 

http://www.crpf.fr/ifc/telec/Foret-eau-

potable.pdf 

 

 

 

 

 

On y observe aussi de bonnes reproductions d’amphibiens, comme celles de la grenouille rousse (Rana 

temporaria), du crapaud commun (Bufo Bufo), ou encore de la rainette arboricole (Hyla arborea) 

présents sur ces étangs. Les mares forestières, ou mardelles, sont aussi le lieu de reproduction de la 

salamandre tachetée (Salamandra salamandra) et du triton palmé (Lissotriton helveticus) ; toutes ces 

espèces sont protégées au niveau national. 

Sans oublier les autres petites zones humides comme les cariçaies, aulnaies, saulaies et peupleraies qui 

représente 2 ha au total sur la commune de Nébing. 

 

 

 

  

 

 

Vous trouverez plus de détails sur ces habitats dans les fiches de synthèse des valeurs écologiques. 

En tout près de 10 types d’habitats, 295 espèces de flore (5 rares et 4 très rares), 9 espèces de 
bryophytes (mousses) et 189 espèces de faune (66 oiseaux, 9 odonates et 57 lépidoptères) ont été 
inventoriés à Nébing dans le cadre de l’Atlas communal de 2014 et il reste encore beaucoup à 
découvrir et à préserver... 
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Salamandre tachetée Têtards de Grenouille rousse 

Mare forestière sur Nébing 



Atlas communal de Nébing-Stagiaire du PnrL : Sarah Esnault, 2014 

Occupation du sol de NEBING
Terre cultivée (et jachère, terre
en repos)

Forêt

Prairie

Zone urbanisée

Etang

Pelouse

Boisement divers

Verger

Fruticée

Aulnaie/Saulaie

Cariçaie, roselière et marais

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                    TOTAL : 727 hectares 

Occupation du sol de NEBING Pourcentage hectare 

Terre cultivée (et jachère, terre en repos) 47.49 345.36 

Forêt 23.63 171.87 

Prairie 18.78 136.54 

Zone urbanisée 5.33 38.75 

Etang 1.61 11.68 

Pelouse 0.83 6.02 

Boisement divers 0.59 4.29 

Verger 0.48 3.53 

Fruticée 0.30 2.19 

Aulnaie/Saulaie 0.28 2.06 

Cariçaie, roselière et marais 0.25 1.81 

Friche 0.22 1.57 

Non défini 0.17 1.26 

Peupleraie 0.04 0.31 



0 500250 Mètres

Carte réalisée par Sarah Esnault-PnrL, 07/2014 

Carte géologique

de la commune de Nébing·

Source BRGM



Occupation du sol de la commune de Nébing

Légende:

Limite communale

Non défini

Forêt

Boisement divers

Aulnaie / Saulaie

Peupleraie

Zone urbanisée

Etang (y compris zones envasées et végétation aquatique)

Friche

Terre cultivée

Fruticée

Cariçaie, roselière et marais

Prairie

Pelouse

Verger

·

0 500250 Mètres
Carte réalisée par Sarah Esnault-PnrL, 08/2014 
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Ponctuels et linéaires sur la commune de Nébing

Légende:

Limite communale

qp Chandelles

Blaireau terrier

l arbres isolés feuillus

!( mares

r ornière

' station pompage, réservoir, château d'eau

á Fontaine et source

j église

&- décharge

Non défini

Route départementale

Route communale

Laie et chemin

Layon et sentier

Voie ferrée

Ruisseau et fossé
)) Fossé

J Bande enherbée

Haie

Alignement de conifères

Alignement de fruitiers

Alignement d'arbres le long des cours d'eau

Alignement d'arbres

Haie (largeur) < à 5 mètres

Haie  (largeur) > à 5 mètres

·



 

 

 

 

 

 

 

Projet en collaboration avec le Parc naturel régional de Lorraine 
 
INRA : Bernard Amiaud, Sandrine Chauchard, Jean-Luc Dupouey, Nathalie Leroy 
Rédaction J.L. Dupouey - 27/05/2013, Olivier Nourrigeon (PnrL) 
 
Une première analyse a été effectuée dans le périmètre du PnrL en combinant la carte INRA 
des occupations du sol de Lorraine en 1830 et celle du PnrL construite à partir de données de 
terrain s’échelonnant de 1993 à 2010 (données produites dans le cadre du programme « Atlas 
communal » du PnrL). 
 

 
 

 Pourquoi choisir la date de 1830 ? 

 Tout d’abord on recherche à évaluer une continuité temporelle de l’occupation du sol, et pour ce 
 faire on va utiliser les ressources cartographiques à disposition.  

En particulier pour connaître l’historicité de la continuité forestière (pas de défrichement depuis 
environ 200 ans) il va falloir se  replonger dans les anciennes cartes, et notamment celle d’État-major, 
levée entre 1818 et 1866 (www.Geoportail.gouv.fr) et le cadastre napoléonien, levé entre 1805 et 
1855. Il existe bien d’autres ressources qui peuvent être disponibles (Photo aérienne, carte de Cassini, 
levée entre 1749 et 1790...) mais leur interprétation s’avère parfois complexe. La date ayant donc  été 
choisie par les chercheurs travaillant sur l’interprétation de l’ancienneté forestière est celle de 1830.  

 

  

 

 

 

 

 

Principaux changements de superficie des occupations du sol (en ha) : 
Occupation du sol 1830 Actuel Variations 

Terres arables       102 590 68 683 - 33 907 

Prairies         19 300 40 429 + 21 129 

Boisements        66 800 76 000 + 9 200 

Vigne               5 938 161 - 5 777 

Habitat             3 000 4 778 + 1 778 

 
 

Changements anciens des usages des sols sur le territoire du Parc naturel régional de 

Lorraine – Impacts sur la biodiversité - 

Résultats préliminaires du croisement carte 1830 x carte actuelle 

Lien avec le projet « prairies anciennes » 
 



Par le biais d’une matrice de transition des usages du sol entre 1830 et 2010, nous pouvons analyser 

l’origine des usages actuels. 

 

 

 

                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Tableau 1 : en colonnes, occupations 1830 ; en ligne l’occupation actuelle désignée en pourcentage 

 Les pourcentages colorés seront évoqués dans le texte 

  

 

 

 

 

 

 

 

                                       

   Prairie de fauche à Lachaussée (55) / Photo : PnrL 

 
Usage 1830 

  Usage actuel 

     ���� Étang Forêt Prairie Terre Verger Vigne 
Habitat 

et 
associé 

Aulnaie/saulaie 28.5 30.6 21.5 19 0.1 0 0.1 
Boisement divers 1 8.2 11.1 61.4 1 14.4 2.8 
Cariçaie, roselière 
et marais, molinie 56.8 11.3 18.4 12.9 0 0.1 0.5 
Carrière, gravière 0 23.6 6.6 66.8 0.6 2.1 0.4 

Étang 54.7 20.3 12 12.8 0 0.1 0.2 
Forêt 0.4 82.7 1.7 13.2 0.1 1.9 0 
Friche 0.6 9.7 12.7 56.6 0.6 18.2 1.5 

Fruticée 0 73.7 19.3 6.9 0 0 0 
Jardin et potager 0.2 0.7 9.9 42.6 0.7 8 37.9 

Lagune et 
réservoir 
industriel 0 3.5 14.4 82 0 0 0 

Lisière 0 65.1 15.7 19.2 0 0 0 
Non défini 0 3.4 33.8 39.2 0.4 20.3 2.9 
Pelouse 0 13.9 1.6 78.4 0 6 0.1 

Peupleraie 2.9 20.8 38.3 36.2 0.2 1.2 0.5 
Prairie 0.6 4.5 27.6 63.7 0.1 2.3 1.2 

Résineux 0 34 3.6 61.1 0.1 1 0.2 
Terre cultivée (et 
jachère, terre en 

repos) 0.3 5.4 7.1 85.5 0.1 1.4 0.2 
Verger 0 0.7 4.2 41.4 0.6 45.5 7.5 
Vigne 0 0 0.3 9 0.8 88.8 1 

Zone de 
régénération 0.2 85.8 0.9 12.6 0 0.3 0.1 

Zone urbanisée 0.1 2.7 5.6 50.3 0.7 6.6 34 

 



  Focus sur l’histoire des prairies du Parc naturel régional de Lorraine 

 
 

  Préambule :  

 
On appelle ici « prairies anciennes » par opposition aux « prairies récentes », les prairies présentes à la 
fois sur la carte d’État-major de 1830 et sur la carte des usages actuels. C’est évidemment un abus de 
langage puisqu’une partie de ces prairies ont pu être mises en culture dans l’intervalle. Il y aura donc 
un travail intéressant, assez long et important à faire pour quantifier la part de ces épisodes 
intermédiaires, à partir de diverses sources d’archives. Les résultats ci-dessous laissent à penser que 
ces événements de mise en culture (labour) seront rares pour les prairies les plus hygrophiles, et de 
plus en plus fréquents en allant vers les prairies les moins humides. 
Les prairies actuelles viennent pour 28% seulement de prairies datant de 1830 (26% dans la partie 

Ouest, 30% dans l'est) et pour 64% d'anciennes terres labourables. C’est sans doute le résultat le plus 
intéressant de ce croisement de cartes. On retrouve là un phénomène général dans le nord de la 
France, l'énorme progression des surfaces de prairies depuis leur minimum (probablement autour de 
1850-1860) jusqu'à leur maximum vers les années 1970, qui fait que de nombreuses prairies sont 
récentes, situées sur d'anciennes terres. La diminution depuis les années 1970 n'a pas été suffisante 

pour masquer la progression précédente, puisqu'on a aujourd'hui 40 429 ha de prairies, soit plus du 
double de la superficie en 1830 (19 300 ha). C'est le deuxième poste le plus important de changement 
d'occupation, en valeur absolue de la surface de changement, juste derrière les terres labourables (-34 
000 ha). On retrouve des résultats très semblables lors d’une étude dans le secteur du « Madon » (88) 
menée par Marc Benoît (Unité SAD-ASTER-Inra) et Clément Etienne (stage Master 2). 
 
Malgré cette observation, sachons qu’entre 1989 et 2012 en Lorraine ce sont 150 000 ha de prairies 
qui ont été retournées au profit d’un usage céréalier. Quelques communes ont connu des disparitions 
de grandes zones de prairies, en particulier Fresnes-en-Woëvre et Saulx-lès-Champlon. On pourrait 
également  classer les communes sur ce critère… 
 
Plus intéressant encore, une analyse détaillée montre qu'il y a une belle liaison entre le degré 

d'hygrophilie de la prairie et son caractère ancien (tableau ci-dessous), qui s'observe très bien malgré 
des surfaces totales faibles pour la plupart des catégories (ce qui renforce le résultat) : les prairies 

mésophiles sont le résultat de la conversion des terres labourables, alors que les prairies hygrophiles 
sont plus souvent anciennes. 

 
Tableau 2 : typologie des prairies actuelles au regard des usages de 1830 
Les pourcentages colorés seront évoqués dans le texte 

                               Usage 1830                                                Surface (ha) 

Type actuel de 

prairie 

    ���� 

Prairie Terre Forêt Autre Totale Ancienne 

Hygro-halophile 96.9 2.4 0 0.7 222 214.8 
Méso-hygro -méso-
halophile 

91.8 7.1 0 1.1 268 244.1 

Hygrophile 63.7 27.5 3 5.8 397 253.2 
Méso-hygrophile 49.5 44.3 3.9 2.3 7385 3654.6 
Méso-
hygro+mésophile 

42.7 46.6 10.1 0.6 394 168.3 

Mésophile 20.7 70.2 4.4 4.7 30411 6281.5 
Méso-xérophile 3.0 85.7 5.5 5.8 130 3.9 



 

             Perspectives : 
 
Avec un total de 28% seulement de prairies potentiellement anciennes (en fait moins, si on considère 
les éventuelles mises en culture entre les deux dates), ce type de milieu (les prairies anciennes) 
représente un enjeu fort du PNRL. Il devient urgent de savoir si ce type de prairie recèle des taxons  

(flore) particuliers et si oui, pourquoi. Cela ne pouvait pas être fait avant, puisqu'aucune donnée ou 
étude historique ancienne n'était disponible. Cela peut passer par l'analyse de « Bombina », la base de 
données du Parc naturel régional de Lorraine :  
(http://bombina.alkante.com/obs/pnrl/script/accueil.php 
 
Ceci permettra peut-être de dégrossir la question, mais cela ne suffira pas... Il faudra très certainement 
mettre en place d’autres processus d’échantillonnage entre « prairies anciennes » et « prairies 
récentes » pour mieux contrôler les autres facteurs de variation (principalement topographie et donc 
degré d'hygrophilie). 
 
 
La carte des changements d'usage des sols va permettre de fournir des indications sur l’endroit où 
chercher ces pairies (« prairies anciennes » et « prairies récentes »). Les deux cartes ci-dessous 
montrent la localisation des prairies anciennes et récentes. 
 

 
 

On y voit très bien la localisation préférentielle des prairies anciennes le long du réseau 

hydrographique (en particulier dans les vallées de la Meuse, de la Seille et, dans une moindre mesure, 
du Sânon) et dans les thalwegs. Les échantillonnages de ces zones devront s’appuyer sur les 
connaissances du PnrL en combinant également avec des zones hors parc. 
 
 
 



Les cartes ci-dessous indiquent en rouge les prairies anciennes n’appartenant pas aux deux types les 

plus fréquents, méso-hygrophile et mésophile (donc les plus rares), en orange les prairies anciennes 
de ces deux types (les plus fréquentes) et en jaune les prairies récentes. C’est un élément éventuel de 
réflexion pour la protection des milieux prairiaux, basé sur la surface absolue restante des différents 
types de prairies.  
 
�Il faudrait discuter de la validité de cette distinction des divers types de prairies. Là où elle a été 
faite, elle est très probablement valide. Mais il semble qu’elle n’ait été faite surtout ou presque 
uniquement dans la partie Est du PNRL où l’effort de définition de l’occupation du sol a été le plus 
abouti. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  Focus sur l’histoire des forêts du Parc naturel régional de Lorraine 

 
 

                 Analyse : 

 
 
Les "forêts" actuelles viennent majoritairement de forêts existantes en 1830 (cf. Tableau 1), et sont 
donc des forêts anciennes (au sens de la définition classique du terme). Les "boisements divers" et 

"résineux" actuels viennent à 61% de terres relevées en 1830, et sont donc très souvent des forêts 
récentes. Mais ces deux dernières catégories, boisements divers et résineux, ne représentent qu'une 
petite part de la surface forestière actuelle. On observe bien sur les cartes ci-dessous la position 
périphérique des massifs récents par rapport aux massifs anciens, qui diminue probablement encore 
un peu leur intérêt en terme de biodiversité forestière sensu stricto. Au total, les boisements du PNRL 

viennent à 79% de forêts et peuvent donc être globalement qualifiés d'anciens (76,3% dans la partie 
ouest, et 86,6% dans la partie est, une valeur très élevée pour la France). Ce taux élevé est une 
particularité des forêts du NE de la France. Il signifie que, en terme de changements d'usage des sols, la 
conservation des forêts anciennes pourrait ne pas être un enjeu prioritaire du PNR (bien que...).  
 

 

 

 

 

                                                                        

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Muguet une plante typique des forêts anciennes, dont la progression n’est que de 100 mètres par siècle. Plante qui ne survit pas au 

labour, même ancien. « Aussi n’est-il pas présent dans les forêts récentes, qui ont été mises en culture à une époque même lointaine » 

(http://www.foretsanciennes.fr). Photo : PnrL 

 

 

     A savoir que l’ancienneté des forêts n’est pas relative à l’âge des peuplements « mais à la 

présence d’arbres depuis une date de référence », en effet les modalités de gestion forestière 

agissent sur le vieillissement ou le rajeunissement des peuplements ; par exemple : un peuplement 

d’une forêt ayant la structure d’une forêt récente peut très bien être une forêt ancienne, l’analyse 

de sa végétation est en général un bon outil pour caractériser son degré d’ancienneté. Par contre 

une forêt récente sera constituée d’arbres de moins de 160 ans. (Cf.Doc tech IBP/CNPF) 

 

 



 
 
Le déboisement représente 10,3% des surfaces boisées initiales (sans différence est-ouest), une 
valeur moyenne à l'échelle de la France. Le plus grand déboisement est celui du lac de la Madine. Mais 
des communes comme Bussières (Chambley-Bussières aujourd’hui) ou Fénétrange (ferme de 
Brudergarten, à la pointe est du PNRL) ont fait disparaître des surfaces conséquentes de forêts. 
 
 

  Autres évolution des usages du sol 

 

 

 

Urbain : 

 
Passage de 3000 ha en 1830 à 4778 ha aujourd'hui. En fait, cette progression de 60% est nettement 
sous-estimée car, sur notre carte de 1830, nous avons inclus de nombreux vergers dans les zones 
d'habitat. 
 
Vigne : 

 
Disparition quasi-totale d'une production très bien représentée en 1830. Concerne surtout les côtes de 
la partie ouest, où la vigne représentait 3,8% des surfaces en 1830, contre 0,8% seulement dans la 

partie est. Voici la carte de localisation de cette culture disparue à cause du phylloxera ? (et des 
quelques spots qui ont perduré) : 
 
 
 
 
 
 



                            
 

 

A suivre... 
 
En 2014 les enseignants-chercheurs de l’Université de Lorraine/INRA Champenoux que sont Sandrine 
Chauchard, Jean-Luc Dupouey, Bernard Amiaud associés également à Nathalie Leroy, ingénieur à 
l’UMR INRA (SIGiste sur cette étude), encadrent la thèse de Maxime Burst sur « Les interfaces forêt-

prairie comme éléments de conservation de la diversité végétale dans des territoires en mutation ». 
Ce travail visera à définir des groupes d’espèces en fonction des usages du sol anciens/présents 
(prairies, forêts), à caractériser l’aspect fonctionnel en relation avec les facteurs écologiques ainsi qu’à  
mesurer le degré d’extinction/colonisation des espèces au sein des différents changements 
d’occupation du sol. 
 
Sandrine Chauchard explore dans l’intervalle un fonds très intéressant des archives départementales 
du Meurthe-et-Moselle (54), la révision du cadastre à partir de 1850, qui permettra sur un nombre 
significatif de communes d’obtenir un point intermédiaire. Dans la même ligne, il faudra utiliser les 
premières images aériennes. Un stage spécifique un peu approfondi sur cette question (histoire 
intermédiaire des prairies dites anciennes) serait intéressant.  
 
 



 
Lecture de la carte de typologie des milieux 

 
Cette carte appelée typologie des milieux complète celle de l’occupation des sols. Elle apporte de 
l’information supplémentaire comme : 
 

• Les structures végétales (arbres isolés, petits boisements, haies…) les plus intéressantes au point 
de vue environnemental ou paysager pourront être préservées via un classement en « éléments 
remarquables du paysage » (article L. 123-1-7 du code de l'urbanisme). Tous les travaux sur ces 
éléments de paysage sont alors soumis à une autorisation pour « installations et travaux divers 
(ITD) » délivrée par le maire ou l’état. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           
 
                                    Linéaire de haie sur Gelucourt (Photo : PnrL) 

                        

• L’humidité des prairies. Cette information est importante car cette caractéristique est souvent 
corrélée avec la qualité et la rareté de la flore rencontrée. En effet, les zones humides sont en 
forte régression au niveau national, la cause principale est l’intensification des pratiques agricoles 
et le recours souvent systématique au drainage. Ces milieux renferment une flore très particulière 
qui, par conséquent, décline elle aussi. 

 

• La présence de mares en prairie ou en forêt. Comme pour le niveau hydrique des prairies ces 
milieux sont en danger ainsi que la faune et la flore qui y sont associées. Sur sollicitation des 
propriétaires, le Parc naturel régional de Loraine a mis en place un programme de conseil 
(emplacement des haies, essences à choisir,…) et d’aide en matière de renaturation qui peut 
s’appliquer tant au niveau des mares que des haies. 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 
Création d’une mare dans le cadre du programme renaturation 

Contacts Parc  

Service « Biodiversité et milieux naturels » : 

03.83.84.25.10 
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    LES CORRIDORS ECOLOGIQUES 

 
 

 

 

 

Qu’est ce que c’est ? 
 

Un corridor écologique est un espace qui assure la liaison entre les éléments d’un territoire, 
appelés cœurs de nature, pour favoriser les déplacements des plantes et des animaux. 

Les espaces naturels remarquables d'un territoire constituent le plus souvent les coeurs de 
nature. Paysage (ou matrice paysagère), corridors écologiques et cœurs de nature composent le 
réseau écologique d’un territoire, véritable infrastructure naturelle de ce territoire.  
S’intéresser au réseau écologique d’un territoire, c’est juste en assurer une nouvelle lecture pour 
mieux comprendre le fonctionnement naturel, reconnaître les fonctions naturelles qu’exercent 
depuis longtemps certains espaces : cœurs de nature, corridors écologiques ou matrice paysagère 
et qui sont à ménager. 
 
Identifier le réseau écologique d’un territoire, c’est savoir mieux accompagner les 
transformations du paysage, pour éviter une fragmentation supplémentaire ou irrémédiable liée à 
l’aménagement, à la banalisation ou/et à l’urbanisation de l’espace.  
Connaître le réseau écologique d’un territoire, c’est aussi préserver la biodiversité et lui 
permettre de mieux s’adapter aux changements climatiques. 
 

 
 

 

Parc  naturel  régional  de  Lorraine - Atlas communal – 2009 - Les corridors écologiques. 

 



A qui profites les corridors écologiques ? 
 
La faune et la flore sauvages ont besoin de se déplacer, et, dans un pays aussi aménagé que la 
France, par l’agriculture et les infrastructures de transport, leurs cheminements sont trop 
souvent perturbés ou même interrompus, menaçant gravement la biodiversité.  

 
Les animaux, pour se reproduire ou se nourrir, font parfois de grands itinéraires pour rechercher 
de nouveaux partenaires ou de nouveaux sites. Isolés comme dans une île, confinés en petit 
nombre dans un endroit, les cervidés, par exemple, vont se reproduire entre eux et disparaître 
par consanguinité. Les problèmes sont différents pour d’autres espèces (disparitions des prairies 
permettant le déplacement des amphibiens vers leur zone humide de reproduction, écrasement 
sur la route…), mais tous les gestionnaires de la nature savent désormais, que si l’on veut 
préserver la diversité des espèces dans un pays aussi peuplé et équipé que la France, il faut 
travailler spécifiquement sur les continuum naturels et contre les obstacles qui empêchent la 
circulation des animaux : les routes et les autoroutes, les voies de chemin de fer, les LGV en 
particulier, la déforestation, les aménagements agricoles, quelquefois, etc.  
 

 
 

 

 
Fragmentation du territoire du PnrL par les infrastructures routières, ferroviaires et électriques. 

Les haies, les fleuves et les rivières, les massifs forestiers, les courants marins, les dunes, les 
zones humides, sont autant de milieux naturels qui abritent des espèces et leur permettent de se 
déplacer. C’est ce que l’on appelle le plus souvent les corridors biologiques, qui permettent la 
“connectivité” naturelle des espaces ; et pour permettre cette continuité malgré les équipements 
humains, des corridors artificiels peuvent être aménagés là où ils sont nécessaires : les 
passerelles à gibiers, “crapauducs” et autre “passages protégés”, qui permettent une gestion 
écologique des paysages, mêmes transformés par l’homme.  
 
 
 
 
 

 

Parc  naturel  régional  de  Lorraine - Atlas communal – 2009 - Les corridors écologiques. 

 



 
Crapauduc au dessous de la LGV-  
C.Rosset 

 
 
 

Et sur le Parc naturel régional de Lorraine… 

Depuis 2005, le parc naturel régional de Lorraine, a inscrit les corridors au centre de 
ses préoccupations. Pour cela, une analyse des données disponibles au Parc (notamment 
issues des atlas communaux) a permis d’identifier les différents réseaux écologiques 
existant entre les milieux  (réseaux forestiers, prairiaux, zones humides,…) et un travail 
sur les espèces a été initié. 

 

 
Identification des réseaux forestiers en zone ouest du PnrL 2006. 

 

 

Parc  naturel  régional  de  Lorraine - Atlas communal – 2009 - Les corridors écologiques. 

 



 
 

 
 
Identification des zones potentielles d’expansion de la Rainette verte sur la zone 
Ouest du PnrL. PnrL 2006 

Quelques définitions pour comprendre la notion de corridors 

 
Cœur de nature : dans ces zones, la biodiversité est la plus riche, la mieux représentée et les 
conditions vitales à son maintien et son fonctionnement sont réunies (une espèce peut y exercer 
un maximum de sa biologie : alimentation, reproduction, repos..). Ces zones sont aussi appelées 
zones nodales. 
 
Zones d’extension : ce sont des milieux contiguës aux zones nodales avec une capacité de 
résilience (milieux transformés mais non réversible). 
 
Zones de développement : ce sont des zones potentielles d’extension non contiguës aux zones 
nodales mais connectées par des corridors. 
 
Zones tampon : Ces espaces sont situés autour des cœurs de nature ou des corridors. Ils les 
préservent des influences négatives. 
 
Corridors écologiques : Ce sont des liaisons fonctionnelles entre écosystèmes ou entre 
différents habitats d’une espèce permettant sa dispersion et sa migration. Leur physionomie est 
souvent classée en 3 types : structure linéaire (haies, bords de chemins, rives et cours d’eau, 
etc.), structure en « pas japonais » liée à la présence d’éléments relais ou îlots-refuges, et 
matrice paysagère  (bocages, jardins, zones agricoles extensives). Ils n’engagent pas 
nécessairement d’échange génétique. 
 
Corridors biologiques : ils permettent à la fois la dispersion des espèces et les échanges 
génétiques. 
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Continuum écologique : C’est l’ensemble des milieux favorables à un groupe d’espèces. Il est 
composé de plusieurs éléments continus (sans interruption physique) incluant une ou plusieurs 
zones nodales, les zones tampons et les corridors partiellement ou temporairement utilisées par 
le groupe spécifique considéré. 
 
On distingue les « continuums Forestiers » (forêt, zones arborées ou buissonnante, prairies et 
cultures proches des lisières), les «continuums Agricoles extensifs » (prairies, pâturages, 
bocages), les «continuums Prairiaux thermophiles » (prairies, pâturages, bocage, vergers, 
cultures isolées situés sur l’adret),les «continuums zones humides » (liant les ruisseaux, marais, 
prairies et cultures en zone alluviales) et enfin les «continuums aquatiques » ( cours d’eau et 
divers type de plan d’eau du réseau hydrographique). 
 
                 

 
      Schéma symbolisant les éléments de base d’un réseau écologique
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 NOTICE DE LECTURE DU TABLEAU DE SYNTHÈSE DES 
VALEURS ÉCOLOGIQUES  

 
Les tableaux de synthèse comportent 4 colonnes et se lisent avec la carte des valeurs 
écologique en vis à vis. De la gauche vers la droite on a :  
 
Le lieu-dit et le type de milieu : cette colonne comporte les noms propres des lieux-dits 
avec leur numéro correspondant représenté sur la carte et le type de milieu rencontré. 
Éventuellement leur nomenclature phytosociologique, codification « Corine Biotope », 
Directive habitat... 
 
Le patrimoine naturel : cette deuxième colonne donne une description détaillée du type de 
milieu rencontré, avec un certain nombre de caractéristiques telles que les espèces 
remarquables (faune et flore) repérées lors des inventaires de terrain ainsi que leur niveau 
de protection. C’est principalement cette colonne qui va définir la valeur de l’intérêt 
écologique de la zone concernée.  
 
Les qualités fonctionnelles et potentialités du milieu : cette colonne complète la 
précédente et tient compte de l’environnement de la zone mais également du contexte global 
dans lequel elle s’insère. Les inventaires sont effectués de manière ponctuelle et par 
échantillonnage représentatif, mais il est fort probable que le milieu contienne d’autres 
ressources naturelles caractéristiques qui pourraient être inventoriées à un autre moment de 
l’année ou sur une autre partie de la zone concernée. Par conséquent, on tient compte des 
potentialités du milieu dans l’attribution de son intérêt écologique final. Par ailleurs, c’est 
également à ce niveau que seront signalées ou proposés toutes indications concernant la 
gestion et la protection future de ce secteur.  
 
L’intérêt écologique : cette dernière colonne donne une valeur écologique à la zone 
concernée en fonction des caractéristiques et qualités du milieu présentées dans les deux 
colonnes précédentes. Ainsi, on distingue 5 types de valeurs écologiques pour l’Atlas 
communal relatifs à nos connaissances actuelles sur la faune et la flore du territoire Parc.  
 
Cette liste pouvant bien entendu être évolutive.  
 
Sans intérêt remarquable (en blanc) : ce sont des zones qui ne présentent qu’un faible 
intérêt écologique soit parce que les espèces qui y sont rencontrées sont communes et bien 
répandues, soit que la zone représente un écosystème pauvre ou dégradé ainsi qu’une 
biodiversité associée faible (culture intensive, peupleraie…)  
 
Intérêt Local : ce sont des espaces semi-naturels comprenant des espèces fréquentes sur 
le parc et qui caractérisent un milieu d’intérêt local : zone refuge pour la faune/flore, fonction 
de corridors biologiques... (Ex : prairie eutrophe à Grande berce, friche, bord de champ, 
verger traditionnel …). Ces milieux ne sont pas rares mais risquent d’être soumis à des 
pressions d’urbanisations, d’intensification agricole ou forestière... d’où leur prise en compte 
à l’échelle communale. 
 
Intérêt Parc : ce sont un ensemble d’espèces ou d’espaces naturels assez peu représentés 
sur le territoire du parc (statut de fréquence : rare). Leur rareté et leur degré d’abondance 
leur confère donc un intérêt patrimonial particulier et propre au Parc naturel régional de 
Lorraine (ex : prairie humide à orchidées, prairies naturelles de fauche ou mixte bien 
préservée, parcelle de bois mort important et présence de très gros bois, cavités...). Ce sont 
souvent des biotopes qui peuvent être d’intérêt européen et qui devraient être préservé. 
 
 
 



Intérêt Régional: ce sont des milieux où l’on a noté la présence d’espèces ou de milieux 
rares ou remarquables, voir protégées à l’échelon régional, habitats parfois d’intérêt 
prioritaire à l’échelle européenne (ex : vallons froids forestiers, certaines pelouse calcaire 
avec des espèces spécifiques et en bon état de conservation...).  
 
Intérêt National ou International : ce sont des espèces et/ou des milieux soit très rares 
soit en voie de disparition au niveau national voire international (ex : mares salées, 
prairie à courlis cendré …) bénéficiant parfois de zones de protections (APPB, réserves...). 
 
 
 

 
Intérêt Local           Intérêt Parc  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Friche à ortie abritant de nombreux insectes                       Prairies de fauche mésohygrophile  (Photo : PnrL) 

(Papillons, araignées..., photo : PnrL, Munster 2012)                       

 

 

 

 Intérêt Régional                                                                       Intérêt National ou International  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pelouse calcaire mésoxérophile (Photo : PnrL, Griscourt-2011)     Mare salé (Photo : PnrL, Blanche église-2009) 

 
Les termes marqués d’un astérix (*) (*) (*) (*) sont explicités dans le glossaire 

Nom latin entre parenthèse équivaut aux espèces protégées 

Les données naturalistes sont intégrées à la base de données BOMBINA 

http://bombina.pnr-lorraine.com/observations 
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Les Hêtraies-Chênaies 

Numéro sur la carte des valeurs écologiques : 1 

                

 

PRESENTATION DE L’UNITE 

 

Selon l’Institut national de l’information géographique et forestière (IGN) la forêt est définie 

comme un "Territoire occupant une superficie d’au moins 50 ares avec des essences 

forestières capables d’atteindre une hauteur supérieure à 5 mètres à maturité in situ, un 

couvert arboré de plus de 10 % et une largeur moyenne d’au moins 20 mètres. Source de 

revenus pour les propriétaires, la forêt est un espace de production (bois d’œuvre, bois de 

chauffage). Par ailleurs, elle est aussi un écosystème complexe, régi par des interactions 

entre de nombreux organismes, et participe au travers sa structure, sa position dans 

l’espace, son degré de diversité biologique, à la qualité paysagère d’un site. 

 

PATRIMOINE NATUREL 

 

Cet habitat forestier de type « Hêtraie-chênaie », possède une flore assez ordinaire, et reste 

très répandu sur les plateaux calcaires du nord-est de la France mais peu présent sur la 

commune de Nébing. Les habitats adjacents habituellement observés sur la commune 

peuvent être des pelouses calcicoles à brome dressé accompagnés d’orchidées. 

 

Dans l’Aménagement Forestier de la commune de Nébing (2012-2031) 

la biodiversité est considérée comme ordinaire ; à savoir qu’aucune 

espèce remarquable n’a été mise en évidence. Pourtant lors de la 

prospection pour la réalisation de l’atlas de 2014, quelques espèces  

mériteraient d’être prises en compte lors des aménagements 

forestiers : comme le triton palmé (Lissotriton helveticus) et la 

grenouille rousse (Rana temporaria).  
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Du sonneur à ventre de feu (Bombina bombina) a également été observé dans l’une des 

mares du bois de « la Hachette » (voir fiche dans l’Atlas). 

D’autres espèces animales et végétales ont pu y être observées : chevreuils, sangliers, 

blaireaux, rongeurs (campagnol roussâtre) et orvet ont élus domicile dans la commune. 

Mais également quelques papillons comme le petit sylvain qui à l’état larvaire se nourrit des 

feuilles du chèvrefeuille des bois.  

 

Une flore typique du sous-bois occupe ces peuplements, comme la listère à larges feuilles, 

la néottie nid d’oiseau, la véronique des montagnes, le muguet ou encore l’aspérule 

odorante et parfois l’orchis pourpre qui signale par endroit des sols un peu plus séchant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les peuplements forestiers de Nébing sont essentiellement définis comme une hêtraie-

chênaie. Cependant, on peut préciser ces peuplements dans la partie nord, comme une 

« Hêtraie calcicoles neutrophiles à aspérule odorante et mélique 

uniflore » ; des relevés et des analyses complémentaires seraient 

nécessaires. Dans les bas de pentes et fonds de vallons on trouve un 

habitat de type « Chênaie pédonculée-frênaie neutrophile », 

caractéristique de sols plus humides. 

 

 

 

(1) (3) 

(2) 

Terrier de blaireau (1), orchis pourpre (2) et orvet (3), photo : S. Esnault 
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    Aspérule odorante 

ESNAULT S. 

ESNAULT S. 
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        Mode de gestion en futaie du « bois de la Hachette » de type Hêtraie-Chênaie 

          (Photo : S. Esnault) 

 

D’ordinaire, la strate arborée* de ce type de peuplement qu’est la « Hêtraie calcicole 

neutrophile à aspérule odorante et mélique uniflore » est dominée par le Hêtre et 

accompagnée par d’autres feuillus tels que le chêne sessile, le merisier, le frêne, l’érable 

champêtre, l’érable sycomore, le charme (etc...), notons que sur 

Nébing la gestion forestière tend plutôt vers une Chênaie-Hêtraie 

voir une Chênaie où domine d’avantage le chêne sessile et 

pédonculé et où la diversité des essences restent faible (2 à 4 

espèces d’essences arborées).  

On trouve dans la strate arbustive* des espèces comme 

l’aubépine épineuse, l’aubépine monogyne ou encore le troëne, 

le chèvrefeuille des bois. 

La strate herbacée* est plutôt ordinaire, représentée par 6 à 30 espèces d’herbacées avec 

souvent de grandes taches d’aspérule odorante et de mélique à une fleur. Dans les 

parcelles soumises à une exploitation moins intensive on peut y découvrir une bonne 

richesse spécifique (plus de 20 espèces). Il s’agit de la parcelle n° 16 du « Bois de la Haute 

borne » (voir carte du plan d’aménagement).  

 

Sceau de Salomon multiflore 
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                              Mare forestière dans le bois de « la Haute Borne » (Photo : S. Esnault) 

 

On y trouve de l’aspérule odorante, du lamier jaune, du sceau de Salomon multiflore ou 

encore du faux fraisier caractéristique ce type d’habitat, ainsi que le millet diffus, la luzule 

poilue, la violette de Rivin ou encore la primevère élevée. 

La présence de tâche de Muguet confirme le caractère ancien de la forêt. Selon Dupouey et 

al en 2002, certaines espèces sont plus fréquemment trouvées dans les forêts dites 

«anciennes» (plus de 200 ans) que dans les forêts récentes. Cette publication fournie 95 

espèces indicatrices des forêts anciennes dont le Muguet est une des espèces typiques (voir 

aussi document sur l’usage des sols). 

 

FONCTIONNALITES DU MILIEU 

 

La forêt est un habitat qui abrite un grand nombre d’espèces qui interagissent dans un 

environnement spatialisé, à la fois à l’échelle verticale (sol, différentes strates...) et 

horizontale (taillis, lisière, clairière...). Le fonctionnement de cet écosystème est, dans la 

plupart des régions, intimement lié aux modes de gestions sylvicoles, mises à part les 

quelques rares forêts laissées en libre évolution.  
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Les types de peuplements (feuillus, résineux, mixtes...) génèrent des modifications plus ou 

moins importantes du substrat concomitamment avec les effets bio-climatiques, la  

pédogénèse*, la topographie... En effet la litière, en surface et souterraine (dégradation 

des racines), va avoir des actions différentes en fonction du couvert végétal ; elle peut être 

acidifiante et inhibant alors l’activité biologique du sol (productions de tanins, phénols...) 

généré par les pins, épicéas...ou améliorante permettant d’activer les processus bactériens, 

notamment grâce à des arbres tel que le frêne, l’érable, le tilleul...et entre les deux se situe 

le chêne, le hêtre...sachant que tous les intermédiaires sont possibles. 

De nos jours la forêt est également étudiée pour ses capacités de stockage de carbone, et 

certains avis divergent sur la typologie forestière la mieux adaptée... à savoir que les sols 

forestiers de forêts matures peuvent être un compartiment non négligeable dans le 

stockage de carbone (étude en Chine sur des forêts âgées de plus de 400 ans, Zhou et 

al.,2006 ; « Courrier de l’environnement n°57 »). 

En plus de la faune et la flore que l’on observe en « surface » il existe une faune parfois 

insoupçonnée, fondamentale dans les processus de transformation de la matière 

organique, maillon essentiel constitué notamment de bactéries et de champignons 

(mycorhizes...) en synergie avec les plantes. 

 

RISQUES POTENTIELS SUR LE MILIEU 

 

L’objectif du plan d’aménagement est de poursuivre la transition vers une futaie régulière 

(même classe d’âge). De ce fait les chênes (essences de lumière) sont maintenus en haut jet 

et la diversité des strates végétales moins présente à certains endroits. 

Au sein des parcelles communales il y a peu de bois mort à terre et de chandelles (arbres 

morts sur pied) ; essentiels pour le bon fonctionnement de l’écosystème forestier 

(enrichissement et maintien de la fertilité du sol, recyclage de la matière organique, support 

de vie pour la faune, les champignons...).  
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Le tassement du sol mis en évidence dans l’aménagement forestier est aussi source de 

perturbation. Voir ci-dessous une expérimentation sur ce sujet : 

 

 

     On remarque après 6 ans sur sol limons loessique
1
: 

1) Que la prospection racinaire est affectée en profondeur. 

2) Que le tassement déborde de la stricte voie des engins. Partant de la surface des roues, 

la pression se répartit dans un volume plus grand que la trace de la roue ou de la 

chenille. 

  Source : Guide PROSOL FCBA-ONF 

 
 
 1
 limon argilo-calcaire, composé de particules très fines transportées par le vent à leur emplacement actuel. 

 

PROPOSITIONS DE GESTION 

 

1/ Rééquilibrer la dynamique de l’écosystème 

 

Le maintien d’arbres morts disséminés est favorable à la biodiversité, et figure dans les 

règles de gestion depuis 1993. Dès 2006, et dans le cadre de la mise en œuvre de sa 

certification ISO 14001, l’ONF a affiché en objectif 1.3 de sa politique environnementale : 

« maintenir une densité d’arbres morts, sénescents ou vieillissants favorable à la 

biodiversité ». Les arbres à conserver pour la biodiversité sont marqués à la peinture 

chamois (triangle inversé le plus souvent), conformément à l’instruction 09-T-69 sur la 

désignation des coupes. Laisser d’avantage de bois mort à terre et sur pied (chandelle) est 

donc la première des recommandations pour les peuplements de la commune. Maintenir 2 

à 6 arbres morts par hectare permet d’accueillir des insectes saproxyliques* 

(décomposeurs) intéressants et/ou rares comme le lucane cerf-volant (Lucanus cervus), non 
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mentionné sur la commune. Les larves de ces insectes se nourrissent du bois mort et 

favorise la bonne santé du peuplement forestier par le recyclage de la matière végétale, 

organique... et participe à la productivité du peuplement.  Les oiseaux se logent eux aussi 

dans ces cavités et favoriseront l’équilibre de cet écosystème, en régulant par exemple les 

populations d’insectes ravageurs. 

 

2/ Restauration des 3 strates végétales forestières : 

 

Le maintien de ces 3 étages végatales demeure 

indispensable. En effet, les cimes des arbres 

peuvent être occupées par des oiseaux comme la 

buse variable (Buteo buteo). Ces oiseaux sont de 

très bons auxiliaires des cultures en chassant 

notamment les campagnols, et font parfois fuir les 

pigeons devenus à des endroits envahissants.  

Le sous-étage avec les troncs d’arbres, branches et 

arbustes, profite par exemple aux chauves-souris qui chassent dans ces peuplements (une 

chauve-souris, pesant parfois moins de 10g, peut consommer jusqu’à 1,8 kg d’insectes en une 

saison ! – CNPF Poitou-charente) ; ainsi qu’aux oiseaux comme la grive musicienne, le merle 

noir ou encore la tourterelle des bois dont le nid est bien dissimulé à faible hauteur, mais 

qui fréquente également les petits bois, friches...  

Le maintien d’une structure végétale composée à la fois de la strate herbacée, arbustive et 

arborée est essentielle pour le bon équilibre faune/flore et pour favoriser de nombreuses 

niches écologiques*.  
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Chenille du papillon « cul doré » 
(Photo : S.Esnault) 



Atlas communal-Nébing-PnrL 2014-Stagiaire PnrL: Sarah Esnault 

3/ Créer des ilots de vieillissement et de sénescence : 

 

Pour maintenir un écosystème forestier en bonne 

santé et restaurer des lieux de vies pour les 

espèces nécessitant des stades forestiers âgés, il 

serait intéressant de créer des îlots de 

vieillissement dont la coupe va au-delà de l’âge 

d’exploitabilité (recherche de gros bois de 

qualité). Et pour permettre aux cortèges 

d’insectes saproxyliques, champignons (etc...) de 

s’installer et de perdurer il serait judicieux de définir quelques hectares en îlot de 

sénescence (laisser en libre évolution), permettant de créer une diversité de classe d’âge et 

de conforter la dynamique végétale naturelle avec toute sa biodiversité. Une des parcelles 

(n°16) dans la forêt de la haute borne pourrait être désignée dans cette optique de gestion. 

Un nid de pic épeiche (Dendrocopos major) a été observé dans l’une des chandelles 

présentes sur le site ; le mâle et la femelle mettent 3 à 4 semaines pour le creuser ; cet 

oiseau se nourrit en grande partie d’insectes logés sous l’écorce du bois (rôle de 

régulateur...). Le Geai des chênes, considéré comme « nuisible» dans certains départements 

est aussi un allié des forestiers ; comme le sanglier et l’écureuil il dissémine notamment les 

glands en les cachant dans le sol, mais le Geai en oublie parfois la localisation... Il participe 

ainsi à la régénération naturelle de la forêt et diminue les coûts liés à l’achat des plants et 

aux travaux de plantations. 

 

La forêt en « gestion forestière durable » évolue selon 

des cycles de  près d’un demi-millénaire (EMBERGER, 

s.d). L’homme, à son échelle de vie, ne peut pas voir 

ces changements. Il est donc primordial dans un 

projet de ce type de prendre en compte les éléments 

et les dynamiques qui conditionnent le maintien de la 

forêt à long terme et de les intégrer dans le plan 

d’aménagement forestier. 

 

Nid de Pic épeiche 

Empreinte de chevreuil 
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4/ Gérer les lisières comme des haies :  

 

Ces lisières ont beaucoup d’avantage fonctionnels  en lien avec les milieux connexes, 

notamment celui d’effet brise vent qui à un effet positif sur la productivité du peuplement 

dans certaine condition de contrainte hydrique (GUYOT, 1990). Cette fonction protège aussi 

le peuplement forestier des tempêtes et limite les dégradations des arbres sur pied situés 

au cœur du massif. Les lisières participent aussi à une certaine structure paysagère, en effet 

le passage visuelle d’une prairie à la forêt reste « doux », tandis qu’en son absence la 

transition est brutale. Il est donc recommander de gérer les lisières comme les haies en 

maintenant un ourlet herbeux et arbustif protégeant le manteau forestier (voir fiche des 

haies dans l’atlas). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration de l’effet brise vent des lisières (source ONF, CRPF Poitou-Charentes) 

IN
T

E
R

E
T

 P
A

R
C

 



Atlas communal-Nébing-PnrL 2014-Stagiaire PnrL: Sarah Esnault 

5/ Faites le plein d’essences :  

 

Une caractéristique importante des forêts est leur capacité de résilience, à savoir leur 

possibilité de se rétablir suite à des perturbations importantes. Pour être en mesure de 

fournir les biens et services que les hommes tirent des forêts, les écosystèmes forestiers 

doivent pouvoir se régénérer après avoir subi des perturbations (climatique, pathogène...) 

pour ne pas trop altérer le capital sur pied. Comprendre comment la biodiversité contribue 

à la résilience et à la résistance des forêts locales peut fournir des clés importantes pour 

l’amélioration de la gestion forestière. Ainsi, tandis qu’il est relativement simple de planter 

des arbres et de produire un peuplement productif à court terme, la remise en état d’un 

écosystème est bien plus ardue. Le manque de diversité à tous les niveaux  (espèces 

animales et végétales, gènes, paysagère...) dans certains peuplements réduit la capacité de 

résilience et de résistance aux perturbations et altère l’approvisionnement en biens et 

services que l’écosystème est susceptible de fournir rendant ce dernier vulnérable aux 

perturbations qui peuvent être catastrophiques. 

La composition du cortège d’espèces associées est, pour partie, propre à chaque essence 

d’arbre. Ainsi, les espèces dites allochtones (non locales) ont une diversité animales et 

végétales associées plus faible que les essences autochtones, et peuvent être source de 

nuisances « indirectes » (nuisibles, pathogènes qui peuvent profiter de cette 

« délocalisation »). 

La diversité spécifique est ainsi plus forte dans des peuplements composés d’essences 

autochtones (EMBERGER, s.d). 

 

Le mélange d’essences contribue donc au bon fonctionnement de l’écosystème et est aussi 

une forme d’assurance face à la variation du prix des bois. 

 

6/ Maintenir la connectivité des habitats forestiers :  

 

Le morcellement forestier (fragmentation) augmente depuis plusieurs siècles et 

notamment dans les zones d’expansion démographique (route, parking, etc). Ce 

morcellement est la première cause de dégradation de la biodiversité et particulièrement de 
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la biodiversité forestière, et il est recommandé de maintenir/renforcer ces corridors 

biologiques (voir cartographie PnrL page suivante). 

En effet, ces habitats constituent un élément de la « trame verte» (cf.TVB*) ; ils permettent 

aux espèces animales et végétales de se déplacer, de se nourrir, et parfois de s’y reproduire. 

La plantation de haie, le maintien des prairies et des bandes enherbées connectant les 

peuplements est une des solutions envisageables pour restaurer la « Trame verte » de la 

commune. Même si certaines espèces forestières restent cantonnées au sein d’une 

ambiance au couvert arboré dense. 

La barrière principale est la présence de la voie de chemin de fer au sud et le réseau routier 

traversant la commune du sud-ouest au nord-est. Néanmoins Nébing possède un réseau de 

prairies et de forêts intéressantes comme : le « Bois de la Haute borne », « le Quart en 

Réserve », « la Hachette » et la « forêt domaniale d’Albestroff » qui constituent un corridor 

fonctionnel grâce à l’homogénéité des massifs et la présence de prairies entre ces entités. 

On observe aussi un patch de prairie (symbolisé par un cercle en pointillé rouge) qui est 

présent d’est en ouest. Cette entité prairiale pourrait être connectée avec le « Bois de la 

Haute Borne » en plantant des haies ou en maintenant au moins les bords de chemin non 

IN
T

E
R

E
T

 P
A

R
C

 



Atlas communal-Nébing-PnrL 2014-Stagiaire PnrL: Sarah Esnault 

fauchés. Concernant la gestion des bords de chemin et la plantation de haie, vous pouvez 

vous référer aux fiches de synthèse correspondante pour vous aider dans votre démarche. 

 

7/ Créer un projet pédagogique pour valoriser la biodiversité : 

 

Des nichoirs à oiseaux (mésanges, pics, etc) et à chauves souris pourraient être aménagés 

dans ou aux abords de la forêt communale de Nébing. Ces derniers pourraient être installés 

sur les sentiers de randonnées et/ou le long du parcours de santé de la commune. Ce 

programme pourrait s’inscrire dans une démarche de sensibilisation auprès du grand public, 

offrant une plus value environnementale à la commune de Nébing. Ainsi, les nichoirs 

pourront éventuellement être confectionnés par les enfants lors d’ateliers à l’école ou au 

foyer de la commune.  

 

Les bénéfices liés à ces recommandations sont difficiles à chiffrer et varient d’un 

peuplement à un autre, selon la station, la structure, la composition et la sylviculture 

pratiquée. Toutefois, on peut retenir que la biodiversité permet au gestionnaire d’éviter les 

surcoûts liés aux dysfonctionnements de l’écosystème forestier (ravageurs, tempête, etc) 

et aux incertitudes à venir... 

 

SOURCE : 

 

C.EMBERGER, L.LARRIEU, P.GONIN, s.d. Dix facteurs clés pour la diversité des espèces en 

forêt. Document technique, 56p. 

RAMEAU J.C, GAUBERVILLE C. ET DRAPIER N., s.d. Gestion forestière et diversité 

biologique : identification et gestion intégrée des habitats et espèces d’intérêt 

communautaire. Clé d’identification de l’ONF, 183p. 

DUPOUEY J-L, SCIAMA D., KOERNER W., DAMBRINE E. ET RAMEAU J-C, Juin 2002. La 

végétation des Forêts anciennes. Rev.For Fr.LIV, p521-532. 

GUYOT G., 1990. Brise vent, pare-feu et sylviculture. Rev. For. Fr XLII, p93-105. 

INDICE DE DIVERSITE POTENTIEL (IBP) : http://www.foretpriveefrancaise.com/ibp/ 
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Les mares et mardelles 
 

               
 

 

 

 
 
PRESENTATION 
 

Une mare est une petite étendue d’eau stagnante de faible profondeur, qui peut être 

permanente ou temporaire (en eau que quelques mois) sans système de vidange. La taille est 

très variable allant de quelques mètres carrés à une centaine de mètres carrés. 

Faisant partie intégrante de notre patrimoine rural, culturel et historique, les mares offrent 

des intérêts multiples : 

- elles permettent l’abreuvement d’animaux d’élevage ou de la faune sauvage,  

- exutoires de fossés, elles participent à la régulation de l’écoulement de l’eau en 

réduisant les crues et limitant l’érosion des sols en ralentissant le débit des fossés, 

- milieux de vie de nombreuses espèces d’amphibiens, d’insectes et de plantes qui s’y 

reproduisent ou y séjournent une partie de leurs cycles. 

Or, les mares disparaissent à cause des destructions volontaires, surtout pour celles situées 

en prairies, mais le plus souvent par abandon et comblement progressif. 

 

QUE SE PASSE-T-IL DU COTE DE NEBING ? 
 
A Nébing on  dénombre 11 mares dont 10 forestières et 1 prairiale (voir carte ponctuels et 

linéaires sur la commune de Nébing). Seules 9 sont plus ou moins fonctionnelles, avec de 

l’eau au moins une partie de l’année. Il a été observé dans les mares forestières de la 

reproduction de grenouille rousse (Rana temporaria), de crapaud commun (Bufo bufo), de 

triton palmé (Lissotriton helveticus), des grenouilles du complexe des « vertes » et de la 

salamandre tachetée (Salamandra salamandra) ; notons qu’un individu de sonneur à ventre 

de feu a également été observé dans le bois de la hachette, sans reproduction apparente. 

Tandis que dans la mare prairiale, au lieu dit « Les Rayeux », il y avait de la reproduction de 

grenouille rousse, de rainette verte (Hyla arborea) et de sonneur à ventre de feu (voir la fiche 

page suivante). 
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1 
                                                                   

      

Ponte de Grenouille rousse, amplexus1 de Grenouille rousse et de Crapaud commun (Photo : S. Esnault)  

 

LES RISQUES POTENTIELS SUR CE MILIEU 

Le risque (processus naturel) pour les mares forestières est un comblement et une 

eutrophisation* progressive par les branches et les feuilles. Concernant la mare prairiale, les 

brulis successifs sur la partie cultivée et le piétinement du coté prairie de pâture risque de 

condamner à long terme la fonctionnalité de ce milieu (eutrophisation, dégradation des 

berges et de la végétation aquatique). Des algues vertes ont notamment été observées 

montrant qu’il y a bien un apport organique important. Le fait que ce point d’eau s’assèche 

dès le mois de mai est un autre point qui mérite notre attention. 

Un autre risque, mais celui-ci biologique, est la colonisation par le sonneur à ventre de feu qui 

est une espèce exotique (origine d’Europe de l’Est) et qui s’est installé depuis quelques 

années en Lorraine. Cette espèce pourrait à long terme avoir un impact sur les espèces 

d’amphibiens indigènes (transport de pathogène, compétition alimentaire et de sites de 

reproduction). 

 

PROPOSITIONS DE GESTION 

Les mares sont des milieux transitoires qui ne se maintiennent pas sans l’action de l’homme, 

et il est donc nécessaire de les entretenir si l’on souhaite qu’elles soient pérennes. En effet, 

avec l’accumulation de débris végétaux la profondeur de la mare diminue peu à peu. En 

parallèle la végétation des bords va se développer et se diriger vers le centre, condamnant 

progressivement la mare. 

 
1   Amplexus : chez les amphibiens, mode opératoire de l’accouplement. 
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a) Concernant les mares forestières  (conseils de gestion) 

 

1/ Éviter l’eutrophisation et la toxicité par le dépôt des rémanents : couper les branches des 

arbres hors de l’eau pour empêcher l’accumulation de feuilles, et enlever les arbres morts de 

l’eau. Dans le cadre d’un processus naturel et sans excès, le milieu aquatique peut le 

supporter, mais pour ne pas accentuer l’apport de tanins2 il est nécessaire d’éviter de laisser 

les rémanents de coupes dans les milieux aquatiques. 

Pour  compléments voir : « Intégration des mares dans la gestion du massif forestier de 
Senart, 2014, HAL », https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-00963823/document. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mare  forestière avec rémanents de coupes (Photo : S. Esnault) 

 

Il peut également être réalisé un curage en fin d’été, quand le niveau de l’eau est au plus bas. 

Celui-ci est réalisé sur une faible surface (maximum 1/3) et en plusieurs fois. Les matériaux 

sortis à la pelle peuvent être déposés et grossièrement étalés sur la moitié du pourtour. Ainsi, 

les larves d’animaux, les graines et les racines des plantes pourront recoloniser l’habitat.  

Si les  résidus de curage sont conséquents ils risquent de favoriser la prolifération de plantes 

aimant l’azote (orties, ronces, etc.) indésirables sur le bord d’une mare, et elles risqueraient 

d’empêcher les eaux de ruissellement d’atteindre la mare.  Dans le cas de vases exportées, 

elles peuvent être utilisées comme « engrais » de jardin ou dans les cultures après les avoir 

laissées quelques jours près de l’eau.  

 
2 Tanins : ce sont des substances naturelles (phénols ...) contenus dans les écorces et les bois des arbres. 
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Attention !!  Lors du curage il ne faut pas percer la couche imperméable ! Si c’est le cas il faut 

re-étanchéifier la mare avec une couche d’argile. 

 

2/ Restauration de mare : si des mesures sont prises pour restaurer ces milieux en faveur de la 

biodiversité il est préconisé de créer des pentes douce (<30%). Ceci permettra à la flore et à la 

faune aquatique de coloniser la mare plus facilement. 

 

4/ Cartographie (GPS) : intégrer les mares dans les plan d’aménagement forestier avec les 

conduites à tenir et connaître le degré de fonctionnalité de l’ensemble du réseau ; 

programmer des mesures d’interventions si nécessaire et lister les espèces présentes 

inféodées à ces milieux. 

Exemple de la mare n° M2 (« Bois de la Hachette », au nord du lieu dit « les Kester », voir carte 

des ponctuels). Cette mare est l’une des mares les plus intéressantes de Nébing car elle 

accueille près de 4 espèces d’amphibiens (grenouille rousse, grenouilles « vertes », crapaud 

commun et salamandre tachetée) et présente une bonne végétalisation. Cependant, elle se 

comble progressivement. Il pourrait être envisagé en hiver, d’éclaircir le pourtour de la mare 

en supprimant certains arbres et arbustes dans sa partie ouest en lisière, tout en conservant 

une zone ombragée sur au moins 1/3 de la surface de la mare. Dégager le plan d’eau de toutes 

branches et bois mort et le curer. Maintenir les espèces indigènes comme les bouleaux, les 

saules, les aulnes, menthe aquatique, etc.  

 

Mare forestière (M2) dans le bois de « la Hachette » (Photo : S. Esnault) 
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Pour le sonneur à ventre de feu trouvé dans cette mare, se reporter à l’avis du Conseil 

scientifique régionale (CSRPN) à la page suivante. 

  

             Sonneur à ventre de feu (Photo : S. Esnault) 

 

b) Concernant la mare prairiale 

Éviter le piétinement par les bovins aux abords de la mare prairiale au lieu dit « les Rayeux », 

seule mare à être localisée à Nébing dans une prairie. La prolifération d’algues est aussi 

néfaste pour le bétail qui s’y abreuve, et le risque de germe pathogène pour les animaux peut 

être aggravé s’ils pénètrent dans la mare. 

Ainsi, pour conserver le rôle d’abreuvoir de ce point d’eau sans perdre son intérêt 

écologique ; il est conseiller d’installer une « pompe à museau» et d’interdire l’accès de la 

mare en installant une clôture.  

Attention : ce système ne peut fonctionner que si la mare est assez profonde et en eau une 

grande partie de l’année, sinon l’impact sur la faune et la flore peut être dommageable et de 

plus elle ne pourrait remplir pleinement sa fonction d’abreuvement. Et dans le cas contraire il 

est nécessaire de mettre à disposition des bêtes une tonne à eau.  

Et ne pas bruler la végétation de la mare. 
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Mare prairiale au lieu dit 

« les Rayeux »  

(Photo : S.Esnault) 
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Le Sonneur à ventre de feu  

(Bombina bombina) 
 

 

Présentation 

 

Le sonneur à ventre de feu, Bombina bombina, est un petit crapaud reconnaissable à sa face ventrale 

orangée tachée de noir et de points blancs tranchant avec sa face dorsale d’un gris terne ou kaki à 

taches noires et la pupille en goutte d’eau.  Comme le sonneur à ventre jaune, Bombina variegata, il peut 

dévoiler à un éventuel prédateur sa face ventrale en cas de menace afin d’effrayer son agresseur. 

 

Distribution 

  
Carte de répartition : Colloque du Karch, Jean Pierre Vacher 

 

Il est présent notamment en Allemagne, République Tchèque, Autriche, Slovénie, Pologne et Slovaquie. 

 

Le sonneur à ventre de feu dans le nord-est de la France 

Connu en France depuis 2012, l’hypothèse serait que le(s) site(s) d’introduction(s) soient localisés au 

sein d’étangs piscicoles ; par le biais d’introductions involontaires de têtards ou de jeunes dans le cadre 

d’un transport d’alevins en provenance des régions de l’est. De telles introductions par le biais 

Phylum : Vertébrés 

  Classe : Amphibiens 

      Ordre : Anoures 

      Famille : Bombinatoridae 
 

 

Sonneur à ventre de feu 

Sonneur à ventre jaune 
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d’alevinages sont déjà connues dans la littérature dans au moins deux régions d’Allemagne, en Saxe et 

dans le Brandebourg (VACHER et al, 2012). 

 

Il aurait été introduit au sein d'étangs piscicoles de manière involontaire sous forme de têtards ou de 

jeunes avec les alevins en provenance des régions de l'Est de l'Europe. Son origine à été découverte en 

2012 lors d’une étude génétique réalisée par le Conservatoire d’espaces naturels de Lorraine dans le 

cadre d’une commande du Parc naturel régional de Lorraine. A cette époque quelques dizaines 

d’individus avaient été recensés sur une commune de la zone est du PnrL et au final pour une estimation 

de 2000 individus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sonneur à ventre de feu  

(Photo : S. Esnault et PnrL) 

 

En 2014, lors de la réalisation de l’Atlas communal, près de 50 individus répartis sur 4 étangs et 1 mare 

ont été observés sur certaines communes inventoriées du programme « Atlas communal-PnrL ». 

 

Les études génétiques (Vacher et al, 2012) montrent que les populations échantillonnées de Sonneur à 

ventre de feu du nord-est de la France proviennent d’une seule et même population. Ces sonneurs 

lorrains sont originaires d'un secteur du centre de l'Europe compris entre l'ouest de l'Autriche, le 

nord de la Croatie, le nord de la Hongrie et la Slovaquie. 
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Cette étude a également révélé que la population de Sonneur à ventre jaune des 4 sites échantillonnés 

sur le Massif vosgien était en faible effectif. Massif vosgien constituant une barrière physique 

empêchant le flux de gènes avec les autres populations. 

A l’heure d’aujourd’hui aucune hybridation, entre les deux espèces, n’est avérée. Cependant plus à l’est, 

où le Sonneur à ventre jaune et à ventre de feu se rencontrent (appelée zone de sympatrie) il existe ce 

phénomène. 

En 2012, les deux stations les plus proches étaient distantes de 5.7 km (Lambrey, 2012). 

La forte fécondité et toxicité (taux de prédation faible) facilite le taux de survie.  

 

Les conclusions faites suite à cette étude (Vacher et al, 2012) montrent qu’en l'état actuel des 

connaissances, le Sonneur à ventre de feu pourrait être considéré comme une espèce envahissante pour 

les raisons suivantes : 

- il est porteur d’un champignon (chytride) pathogène pour les autres amphibiens : 

Batrachochytrium dendrobatidis (3/31 individus positifs) ; 

  

« Le champignon Batrachochytrium dendrobatidis (Longcore et al. 1999) altère profondément la respiration 

cutanée et les échanges avec l’eau [...], et la mort survient après libération des toxines par le champignon. Au 

Pays-Bas, 96 % des effectifs de salamandre tachetée se sont effondrés en seulement 4 ans (V.Chansingaud, 

2015). » 

 

- il colonise de nouveaux milieux à partir de la zone originelle d'introduction dans plusieurs 

directions à partir d’étangs parfois en connexions avec le milieu forestier; 

 

Il est fortement conseillé de ne pas déplacer et de manipuler les amphibiens, et se référer à la fiche 

« protocole hygiène » en cas de prospections dans les zones humides. 
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Site internet sur la chytridiomycose : http://www.alerte-amphibien.fr/chytridiomycose.html 



 

 

Le CSRPN, réuni le 24 janvier 2013 a assisté à une présentation réalisée par Laurent Godé, membre 

du Conseil concernant l’état d’avancement des connaissances toutes récentes relatives à une nouvelle 

espèce pour la France introduite en Lorraine, le Sonneur à ventre de feu, Bombina bombina.  
 

 

PRESENTATION : 
 
 

Le Parc Naturel Régional de Lorraine (Pnrl) a été averti avril 2011 par Julian Pichenot (spécialiste 

ayant fait une thèse sur le Sonneur à ventre Jaune) de la présence probable de Bombina bombina sur 

la commune d’Albestroff, situé en Moselle sur le territoire du PnrL.  

Cette information lui a été communiquée par un étudiant de Metz, résidant sur cette commune. Ayant 

enregistré lors d’une vidéo du site, le chant de cette espèce, il semblait évident qu’il s’agissait bien du 

chant de Bombina bombina. 
 

Le 12 mai 2011, Julian Pichenot, Laurent Godé (responsable du service biodiversité au Pnrl et 

membre du CSRPNL) et Jean-Pierre Vacher (association alsacienne BUFO et administrateur de la 

Société Herpétologique de France) se sont rendus sur le site pour confirmer la présence de l’espèce.  
 

Depuis, le Pnrl a sollicité la DREAL pour obtenir les moyens financiers du lancement d’une première 

étude concernant l’espèce. Cette étude, réalisée par le Conservatoire des Espaces naturels de Lorraine 

en collaboration avec l’association Bufo et l’université de Bâle, a eu pour but : 
 

• de mettre en évidence la répartition de l’espèce en Moselle,  

• la provenance géographique des individus composant la population de Sonneur à ventre de 

feu d’Alberstroff,  

• le caractère envahissant de cette population de Sonneur à ventre de feu vis-à-vis des autres 

espèces d'amphibiens présentes sur le secteur, et notamment le Sonneur à ventre jaune,  

• les apports pathogènes du Sonneur à ventre de feu en tant que vecteur potentiel d’une souche 

du chytride Batrachochytrium dendrobatidis. 
 

Les résultats de cette première année de suivi montrent : 
 

• qu’en ce qui concerne l’origine, il n’y a pas de différences génétiques entre les 65 échantillons 

prélevés, ce qui correspond donc à une seule population de même origine (mais localités 

différentes) répartie en Croatie, Nord Hongrie et Slovaquie. L’effet de goulot (« bottleneck ») 

identifié serait donc plutôt dû à un faible nombre d’individus introduits avec une forte 

dynamique populationnelle. Ce résultat étaye la thèse d’une introduction involontaire par la 

pisciculture lors d’importations d’alevins, plutôt que celle de l’introduction volontaire par des 

terrariophiles, même si celle-ci n’est pas forcément exclue et peut s’ajouter (des preuves 

d’autres sites d’introduction de cette espèce semblant être vérifiées sur un à 2 autres sites 

lorrains.) 

 

Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de la région Lorraine 
 

 

AVIS  N° 2013 – 88 

 
 
Date : 

24/01/2013 

 
Objet :    
Etat d’avancement, premier bilan et éventuelles 

perspectives du suivi mis en place sur la population de 

Sonneurs à ventre de feu en Moselle 

 
Vote :  

Favorable 

 

 



• qu’il n’y a pas d’hybridation actuelle des 2 espèces de Bombina en Moselle, pour autant, dans 

le secteur de présence de Bombina bombina, il n’a pas été relevé la présence de Bombina 

variegata. 

• que la population est estimée à 2300 individus avec des indices de présence avérée depuis 

2007. 

• que 3 sur 31 individus analysés sont porteurs sains du chytride Bd. Il n’y a pas de cas de 

pathologie avérée et l’origine de la souche de ce Bd n’est pas connue. Le danger de la vigueur 

hybride de souches lignées différentes de Bd donnant une lignée virulente reste à évaluer. 

 

 

AVIS DU CSRPN: 
 

Au vu des éléments exposés en séance,  le CSRPN note :  

• avec intérêt les données recueillies sur cette nouvelle espèce et souligne la bonne réactivité 

des acteurs locaux (PnrL, CENL…) et de la DREAL pour identifier rapidement les impacts de 

cette introduction 

• que la pisciculture concernée par cette introduction a déjà fait l’objet de nombreuses autres 

introductions d’ichtyofaune et souligne ainsi la vigilance particulière à porter à celle-ci, en 

particulier en associant l’ONEMA et les acteurs locaux à une vigilance accrue sur tous les 

sites piscicoles en lien avec cette pisciculture 
 

le CSRPN souhaite : 

• comme il est proposé, qu’un suivi précis et rapide se mette en place pour analyser s’il y a 

extension des populations et de leur aire de répartition. 

• qu’une fiche action sur le suivi et le contrôle de cette espèce soit intégrée dans le Plan 

National d’Action pour le Sonneur à ventre jaune ainsi que dans le Plan Régional d’Actions.  

 

le CSRPN estime : 
qu’il est important de lutter contre cette population et au moins d’arrêter l’extension de l’aire 

de répartition de Bombina bombina en particulier par le prélèvement des individus erratiques 

et présents dans les zones de front de colonisation. Ces derniers pourraient être transférés à 

des universités ou des laboratoires de recherches génétiques en tant que matériau d’études. 

 
Le président du CSRPN 

M. Serge MULLER 
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Les étangs 

(5) 
                
 
 
 
 

 

PRESENTATION 
 
 

Un étang est un plan d’eau d’origine anthropique qui peut être alimenté soit par une source 

(située par exemple au fond de l’étang), par le ruissellement des eaux venant du bassin versant 

ou encore, comme c’est plus souvent le cas, par la dérivation d’un cours d’eau. 

Bien géré, un étang constitue un écosystème de grand intérêt pour la conservation du 

patrimoine naturel. Les roselières en queue d’étang, représentent alors un site de reproduction 

privilégié pour une grande variété d’oiseaux, de reptiles, d’amphibiens, de poissons et d’insectes. 

L’étang peut également servir d’escale pour les oiseaux migrateurs. 

PATRIMOINE NATUREL 

 

Au total huit étangs ont été comptabilisés sur la commune de Nébing : 4 en intérêt Parc (E1, E3, 

E5 et E6) et 4 en intérêt local (E2, E4, E7 et E8). Au sud, cinq appartiennent à Monsieur Heymann, 

pisciculteur basé à Torcheville et un à Monsieur Ozwald. Au nord-est de la commune deux étangs 

de faible superficie appartiennent à la famille Schram (Tableau ci-après). 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fiche d’identité des étangs 

 

Etangs Activité(s) Surface Profondeur Propriétaire 

E1 Location pour la pêche sportive >3ha 200 cm Heymann 

E2 Nourrissage des poissons ~3ha 200cm Heymann 

E3 Nourrissage des poissons ~3ha 75cm Heymann 

E4 Nourrissage des poissons, 
actuellement en assec (épuration 
des vases) 

~3ha  Heymann 

E5 Nourrissage des poissons ~3ha 50cm Heymann 

E6 Pêche familiale ~3ha 100cm Ozwald 

E7 A l’abandon depuis quelques 
années 

<3ha 100-50cm Schram 

E8 A l’abandon depuis quelques 
années 

<3ha 100-50cm Schram 
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L’étang n°6 est simplement utilisé pour la pêche familiale, il n’a pas été curé et n’a pas subi 

d’assec depuis des dizaines d’années, ce qui le rend très intéressant.  

Bien que leurs tailles soient modestes, les étangs au sud de la commune ont la particularité d’être 

situés le long de la forêt domaniale d’Albestroff, pouvant ainsi bénéficier aux espèces se 

déplaçant à l’interface de ces deux milieux : libellules et amphibiens par exemple.  

Le rôle des étangs pour la reproduction d’amphibiens que l’on retrouve aussi en forêt, est aussi 

notable. Il a été observé la présence de grenouille rousse (Rana temporaria), de crapaud 

commun (Bufo bufo), ainsi que de grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus) et de rainette verte 

(Hyla arborea) reconnaissables à leurs chants. On note également la présence d’oiseaux nicheurs 

dans les roselières, comme la rousserolle effarvatte (Acrocephalus scirpaceus) et turdoïde 

(Acrocephalus arundinaceus), ainsi que le cygne tuberculé et la foulque macroule. Une couleuvre 

à collier (Natrix Natrix) à également élu domicile près de l’étang n°6. 

 

 

     Grenouille rousse et Crapaud commun  

 

 

Les points forts de ces étangs sont la présence de roselières tout le long de l’année en lisière 

forestière (E1), une ceinture végétale fournie (E6), une faible profondeur d’eau favorisant la 

reproduction de certaines espèces d’amphibiens et la présence d’une végétation aquatique, dont 

du potamot (Potamogeton sp.) et du nénuphar blanc, espèce assez rare en Lorraine (E6). L’orchis 

de Fuchs rare en lorraine, a également été observée en bordure de l’étang n°6. 
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     La Salicaire, l’Orchis de Fuchs,  et le Nénuphar blanc (photo : S.Esnault) 

 
 
 

 

 

 

Étangs Flore (nom latin) Faune 

E1 

Lysimachia vulgaris, Lythrum salicaria, Polygonum 

persicaria, Prunus spinosa, Salix caprea, Scirpus 

sylvaticus, Mentha sp, Butomus umbellatus, Erigeron 

annus 

grenouille rousse, rousserolle turdoïde 

E2 Phragmites australis  Foulque macroule 

E3 

Phragmites australis cygne tuberculé, foulque macroule, 
crapaud commun, rainette verte, sonneur 
à ventre de feu 

E4 Non inventorié Non inventorié 

E5 
Phragmites australis  

 

rousserolle effarvatte, rainette verte, 
sonneur à ventre de feu, grenouille rieuse 

E6 

Hypericum perforatum, Iris 

pseudacorus, Juncus 

conglomeratus, Lathyrus 

aphacca, Lathyrus 

pratensis, Lotus 

corniculatus, Lysimachia 

nummularia, Lythrum 

salicaria, Mentha 

aquatica, Myosotis 

scorpioides, Nymphea 

alba,  

Phragmites australis, 

Potentilla reptans, Prunella 

vulgaris, Ranunculus acris, 

Rorripa amphibia, Scirpus 

sylvaticus, Silene flos-cuculi, 

Trifolium repens, Alnus 

glutinosa, Angelica 

sylvestris, Bellis perennis, 

Carex flacca, Carex riparia, 

Dactylis glomerata, 

Dactylorhiza fuchsii, 

Equisetum sylvaticum, 

Potamogeton sp. 

 

Pelophylax sp  (complexe des grenouilles 
vertes), Calopteryx virgo, Pyrrhosoma 
nymphula, Ischnura elegans, Coenagrion 
puella, Erythromma najas, Orthetrum 
cancellatum, Sympetrum sanguinea 
 

E7 

Phragmites australis  

 

Pelophylax sp (complexe des grenouilles 
vertes), sonneur à ventre de feu, rainette 
verte 

E8 

Phragmites australis  

 

Pelophylax sp (complexe des grenouilles 
vertes), sonneur à ventre de feu, rainette 
verte 
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Liste flore et faune des étangs de NEBING 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                   L’Orthétrum réticulé (Photo : PnrL) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Populage des marais et le Jonc fleuri (Photo : S. Esnault) 

 
           Mente aquatique  
           (Photo : PnrL) 
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LES RISQUES POTENTIELS SUR CE MILIEU 

 
 

Les étangs possèdent tous des pentes abruptes à certains endroits, pas ou peu de végétation 

aquatique et en bordure. Ils présentent aussi une fragilité due à la présence d’ouvrage 

hydraulique pouvant perturber le milieu rapidement (arrivé d’eau trop brutale pouvant inonder 

les herbiers : lieu de reproduction pour la faune). 

Présence aussi du sonneur à ventre de feu et grenouilles rieuses considérées comme espèces 

invasives, dans les étangs n°3, 5, 7 et 8. 

 

PROPOSITIONS DE GESTION 
 
 
1/ Maintien de la ceinture de roselière et de la végétation 

aquatique (E1 à E6) : 
 
L’objectif étant notamment d’assurer le maintien ou de recréer 

une superficie de roselière favorable aux oiseaux palustres 

nicheurs. Pour les étangs n°7 et 8, un faucardage de la roselière 

avec exportation à partir du mois d’octobre pour désencombrer 

le milieu est préconisé. 

2/ Création d’une bande enherbée : 

Du fait de la proximité avec des parcelles agricoles, la création 

d’une bande enherbée en fauche tardive (après le 15 juin) pour 

limiter la pollution par les intrants d’origine organique ou 

minéral serait la bienvenue (E1 à E5). 

3/ Maintien de la végétation de berge : 

Sans la nécessiter de mener des 

travaux lourds et coûteux, il serait 

bien de maintenir en l’état la 

végétation de berge sur au moins 

deux mètres de large, ainsi que les 

herbiers aquatiques. Ces herbiers 

étant intéressants en termes 

d’habitat et de support pour la 

biodiversité aquatique et la 

reproduction des poissons.  

 

Roseau (Photo : S. Esnault) 
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Ceinture de végétation de l’Etang n°6 
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Sur certains linéaires de berge, il peut être laissé une végétation naturelle avec une fauche en fin 

d’été pour permettre de maintenir des zones d’abris, de nourriture et de reproduction pour de 

nombreuses espèces, comme la rousserolle effarvatte (Acrocephalus scirpaceus), les libellules et 

les amphibiens. 

Pour les pêcheurs, des sillons (2 mètres de large environ) dans la végétation peuvent être créés 

par fauche régulière ou par installation de pontons, pour allier à la fois activité de loisir et zone 

d’accueil pour la faune et la flore ; ceci participera aussi à l’embellissement du paysage. 

 

4/ Action sur le Sonneur à ventre de feu : 

Pour plus d’information veuillez-vous référer à la fiche de présentation du sonneur à ventre de 

feu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOURCE :  

 

CRH, s.d. Comprendre et gérer son étang : petit guide à l’usage du citoyen, du propriétaire et du 

gestionnaire. Plaquette, 4p. 

 

Attention !! Les espèces « invasives » sont de gros fléaux quand on considère les 

dégâts qu’ils font sur le milieu et les populations autochtones qui y habitent. Il est 
dont conseiller de ne pas introduire ces espèces dans le milieu naturel.  
 
Lien vers une liste de plantes invasives en Lorraine :  
http://ensaia.univ-lorraine.fr/telechargements/les_plantes_invasives.pdf 
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 Étang n°7 (1), Étang n°8 (2) et Étang n°4 (3 à 4), photo : S.Esnault 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                          Salicaire (Photo : PnrL) 
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 Étang n°1 (1 à 5), Étang n°2 (6), Étang n°3 (7) et Étang n°5 (8) 
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Les prairies de fauches  

et mixtes 
Numéro de la carte des valeurs écologiques  

21 et 22 

                

PRESENTATION DE L’UNITE 

 

Dans notre cas une prairie (naturelle ou artificielle) est une surface enherbée destinée à 

produire du fourrage pour les animaux domestiques, et parallèlement bénéficier aux 

herbivores sauvages... 

On identifie une prairie comme « naturelle » si celle-ci n’a jamais été labourée ni 

ensemencée récemment (âge d’implantation supérieur à 4 ans), on parle aussi souvent de 

prairie permanente. Elles sont traditionnellement fauchées au début de l’été pour la 

production de foin. La repousse (regain) est soit pâturée par le bétail (prairie mixte), soit 

fauchée à la fin de l’été (prairie de fauche stricte). Dans cette fiche de synthèse nous 

parlerons uniquement des prairies naturelles de fauche et mixtes d’intérêt Parc et Régional. 

 

PATRIMOINE NATUREL 

 

 

Sur le territoire de Nébing, la plupart des prairies sont naturelles. Celles-ci sont à la base du 

système fourragé de l’exploitation agricole et abritent une diversité biologique importante 

(plus de 20 espèces végétales par parcelle). De plus, elles sont une source d’alimentation et 

un refuge pour les insectes, les oiseaux et les petits mammifères.  

La caractérisation des habitats naturels a permis de mettre en évidence deux grandes 

communautés végétales ou dites associations phytosociologiques*. 

 

1. Les Prairies peu humides à Colchique et Fétuque des prés  

       (Association du Colchico-Festucetum pratensis). 

Cet habitat occupe la plus grande partie de la surface prairiale prospectée à Nébing. Elle se 

caractérise par la fréquence de certaines espèces, comme le fromental, le crépis bisannuel, 
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l’avoine dorée, le salsifis des prés (FERREZ Y., 2007)...avec sur des zones légèrement plus 

humides la présence de la cardamine des prés, du myosotis, du silène fleur de coucou, de la 

renoncule rampante (signe d’engorgement en eau, en matière organique et alerte parfois 

sur le compactage des sols) ou encore de la laîche hérissée par exemple.  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Cardamine des prés (Photo : M.Piroux,PnrL)                      Silène fleur de coucou (Photo : PnrL) 

 

Ce sont des prairies dont la physionomie est dominée par les graminées (fromental, avoine 

dorée, houlque laineuse). On y retrouve aussi, mais à plus faible fréquence, des espèces de 

végétation plus sèches de type pelouse calcicole (Association du Festuco-Brometum), 

comme le lotier corniculé, la petite pimprenelle ou encore le gaillet jaune. Ces prairies plus 

sèches représentent la plus grande richesse végétale relevée lors des inventaires de l’atlas. 

Cet habitat communautaire* (Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la 

conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages) est présent 

au niveau des points les plus hauts (buttes) de Nébing.  

 

� Actions anthropiques et changement des communautés végétales 

Sous l’effet de la fauche et de l’augmentation du niveau trophique, ces prairies peuvent 

évoluer vers des prairies eutrophes* à grande berce (association de l’Heracleo sphondylii – 

Brometum mollis) et sous l’effet du pâturage vers des prés pâturés à crételle et ray-gras 

d’Italie Lolio-Cynosuretum (FERREZ Y., 2007). 
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2. Les Prairies méso-hygrophile à Sèneçon aquatique et Brome en grappe 

      (Association du Senecio-Brometum racemosi) 

 

Ce groupement plus hygrophile est moins représenté sur Nébing que le précédent ; il se 

caractérise par la présence de graminée prairials comme le ray-grass anglais, la fétuque des 

prés ou encore la houlque laineuse. Au printemps seuls des espèces vernales* comme le 

silène à feuille de coucou et la cardamine des prés ponctuent la prairie d’un beau rose. 

Tandis qu’en fin d’été, les floraisons de la renoncule acre et de la centaurée jacée atténuent 

l’aspect estival à dominante de graminées de la prairie (JAGER CH. ET MULLER S., Septembre 

1998).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 Prairie de fauche à Séneçon aquatique sur la commune de NEBING  

                                                                                         (Photo : S. Esnault) 

 

On peut définir deux variantes dans cette association : une variante de prairie méso-

hygrophile plus humide, qui se différencie par la présence d’espèces transgressives* d’un 

groupement végétal franchement plus humide (association du Oenantho-Caricetum 

vulpinae), distingué par la présence de la glycérie flottante et de la laîche distique. 

Et une variante plus sèche qui est proche de la sous-association à « Prairie méso-hygrophile 

à séneçon aquatique typique ». Elle se caractérise par la présence d’espèces comme la 

silène à feuille de coucou  et la cardamine des prés. 
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3. Les mosaïques de prairies hygrophiles et méso-hygrophiles 

Ce sont des surfaces qui présentent sur une même parcelle agricole à la fois le caractère de 

prairies peu humides et la typologie de prairies plus humides. Elles sont représentées par 

seulement 2 parcelles sur la commune. Cette mosaïque est intéressante car elle met à 

disposition, dans l’espace et le temps, une diversité de situations écologiques permettant 

une réponse plus souple et adaptée de la végétation, notamment aux aléas climatiques. 

Mettant en évidence une diversité de fonctions écologiques essentielles à 

l’accomplissement du cycle biologique de nombreuses espèces inféodées aux milieux 

humides et à d’autres plus séchants.  

 

La grande sauterelle verte, insecte carnivore, va préférer 

les espaces un peu délaissés en bordure de pré, lisière, avec une 

végétation assez haute et arbustive. Les œufs passent l’hiver 

déposés au niveau du sol. 

 

 

 

 

Certaines des prairies humides, peu humides ou en mosaïque ont été identifiées d’Intérêt 

Régional en raison de leur importante diversité floristique (plus de 20 espèces par relevés 

floristiques) et de la présence d’espèce végétales rares à très rares. 

On peut citer l’orchis de Mai, l’orchis bouffon, l’ophrys abeille ou encore l’orobanche du 

trèfle. 

La présence du cuivré des Marais (Lycaena dispar, espèce protégée, voir fiche MEDAD page 

suivante) et du criquet ensanglanté, a confirmé l’intérêt fort de ces parcelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Cuivré des Marais                                                          Orchis de mai                                                              Criquet ensanglanté 
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   ( 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RISQUES POTENTIELS SUR LE MILIEU 

 

Les prairies naturelles, dont l’ancienneté est parfois difficile à définir, possèdent tout un 

cortège floristique très diversifié permettant à la faune, et notamment aux insectes, de 

bénéficier d’une diversité de niches écologiques*. Les prairies permanentes, en place depuis 

plus de 5 ans, offrent un couvert enherbé pérenne.  

Cependant, le renouvellement (même par semis direct) de ces prairies et l’apport d’engrais 

minéraux et/ou organiques peut favoriser des espèces végétales compétitives (vulpin des 

prés, ray-grass...) freinant la germination d’une flore plus rare et adaptée aux milieux 

oligotrophes*.  

Les prairies temporaires (< 5 ans), destinées à une forte production (ensilage...), sont 

souvent ressemées et amendées pour optimiser la production de fourrage pour les bêtes 

(avec une diversité d’espèces fourragères très faible, voir réduite à une espèce) ; et 

présentent alors peu d’intérêt en terme de biodiversité spécifique et fonctionnelle* (LPO 

ALSACE, Mai 2011).  

Les fauches répétitives, précoces et les amendements en grande quantité ainsi que le 

retournement sont les principaux risques pour les prairies de fauches (LPO ALSACE, Mai 

2011). On peut aussi ajouter le risque de sur-pâturage (herbe très rase avec de nombreuses 

plantes en rosettes) pour les prairies mixtes qui peut tendre à déstructurer les sols et à 

fragiliser l’installation de la flore. 
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La présence des vers de terre, essentiels à la décomposition de la matière organique, la 

structuration des sols et à leur fonctionnement hydrique, se répartie en trois catégories 

écologiques : les vers épigés qui vivent en surface, les vers anéciques qui vivent dans 

l’ensemble du profil du sol (les plus gros), et les vers endogés qui remontent rarement en 

surface. 

Un sol de prairie pâturée renferme souvent une biomasse* de vers de terre supérieure à 

celle du bétail et en une dizaine d’années, grâce à eux, la partie biologiquement active d’un 

sol est renouvelée (environ 1 cm de terre remontée par an). 

 
Pour plus d’infos : https://ecobiosoil.univ-rennes1.fr/e107_files/downloads/OPVT_Mieux_connaitre_les_VDT.pdf 
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Bergeronnette printanière  
(Motacilla flava, visiteuse d’été 
dans les prairies humides ; le nid 
est situé au sol dans une touffe 

FONCTIONS DES PRAIRIES ET PROPOSITIONS DE GESTION 

 

 

L’objectif de ces propositions de gestion est de maintenir (voir de restaurer) l’état de 

conservation optimal des prairies de fauche et mixtes au sein du Parc naturel régional de 

Lorraine. Ces recommandations sont applicables pour les prairies d’intérêt Parc et Régional. 

 

1/ Maintien des prairies 

Les prairies jouent un rôle essentiel pour certaines 

fonctions environnementales : elles améliorent la teneur 

en matière organique des sols, participent au cycle des 

nutriments, à l’amélioration de l’infiltration de l’eau (en lien 

avec la faune du sol), à l’épuration naturelle, à la 

séquestration du carbone dans les sols (voir ci-dessous) et 

permettent notamment à la faune du sol de s’exprimer 

dans les premiers centimètres (GASCUEL C. et al, 2007).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHEVALIER H. 
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Concernant le rôle du stockage du carbone au sein de ces prairies, il est encore à nuancer, et cela 
en fonction des pratiques plus ou moins intensives des agriculteurs (fertilisation, nombre 
d’animaux à l’hectare...), des facteurs environnementaux et des émissions de méthane (CH4) et 
de dioxyde d’azote (NO2) qui viennent au final infléchir le bilan positif de captation de carbone. 
Les études mériteraient d’être poursuivies sur des temps plus longs (Élisabeth Jérome (2014). 
Bilan de carbone d'une prairie pâturée en Région wallonne : effets du climat et de la gestion du 
pâturage (thèse de doctorat). Université de Liège – Gembloux Agro-Bio Tech, Gembloux, 
Belgique). 
L’émission de NO2 est particulièrement liée aux fertilisations azotées et aux conditions anoxiques 
(pauvre en oxygène) des sols prairiaux, qui peuvent être très hétérogènes en fonction des 
évènements pluvieux, des périodes de dégel... (Bilans de gaz à effet de serre en prairies et 
cultures : méthodologies et résultats, Revue Fourrage 2006) (13) (14) 
 
Voir aussi l’intervention de Dominique Arrouays ingénieur de recherche à l’Inra Infosol 
(http://agriculture-de-conservation.com/spip.php?page=detail&id_article=2050) 
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Par conséquent, le maintien des prairies doit être privilégié en évitant le retournement, le 

sur-semis et l’excès de fertilisation (maximum 30 unité d’azote par ha), et en favorisant 

dans ce cas l’épandage de matière organique en surface.  

 

 

       Pie grièche écorcheur (Lanius collurio) mâle 

       (Photo : S.Esnault) 

 

 

 

 

 

 

 

 

2/ Faucher tardivement : 

Le régime de fauche avec une ou deux fauches par an doit aussi être conservé à des dates 

tenant compte si possible des périodes de nichées des oiseaux prairiaux (bruant proyer, 

traquet pâtre...). 

Du point de vue de l’éleveur il est intéressant de faucher les prairies le plus tôt possible afin 

d’optimiser les teneurs en azote, limiter la fibrosité de la ration (taux de cellulose plus fort 

après la montée en épis = épiaison) et améliorer la capacité d’ingestion du fourrage. En 

effet, les exploitants redoutent un foin peu appétant et riche en cellulose après épiaison et 

par conséquent plus pauvre en azote.  

Ceci est de plus en plus discuté, notamment au regard des stades phénologiques 

complémentaires des espèces végétales prairiales (différentes réponses des espèces face 

au climat). En effet, une prairie très diversifiée, peut présenter lors de forte sécheresse un 

fort intérêt de par des réponses différenciées des plantes. De plus, les prairies comprenant 

de nombreuses légumineuses (trèfle rampant, trèfle violet, vesce hirsute, vesce craque, lotier 

corniculé), groupe capable de fixer l’azote de l’air, favorisent le maintien d’une teneur 

azotée élevée jusqu’à début juillet » (ARMIAUD B., 2008).  

Une date de fauche tardive est favorable à une forte biodiversité, car de nombreuses 

espèces, notamment végétales,  arrivent à maturité assez tard en saison (dissémination des 

 

Oiseau qui nécessite des espaces naturels avec présence de  

linéaires de haies, de bosquets, de buissons épineux, utilisés  

comme poste d’affut et de nidification. 
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graines). De plus le support végétal présent (structure complexe, présence de tiges, 

feuilles...) est très favorable aux arthropodes (araignées, insectes...) leur permettant de se 

reproduire, de se développer ou de se réfugier. Cette diversité est nécessaire aux inter- 

relations proie-prédateur et notamment à l’abondance des auxiliaires de cultures (carabes, 

coccinelles et leurs larves prédatrices etc...) 

(Voir Agridea sur les auxiliaires de cultures : 

http://www.cote-dor.lpo.fr/IMG/pdf/2012_Agridea_Favoriser%20les%20auxiliaires.pdf) 

De nombreuses espèces d’oiseaux nichant au sol, comme l’alouette des champs, le tarier 

des prés (Saxicola rubetra) ou encore la bergeronnette printanière (Motacilla flava) 

pourront amener à terme leur couvées, et de nombreuses plantes typiques de ces milieux 

pourront se développer (pimprenelle, orchidées, etc). Sachant que la plupart des oiseaux 

ont un besoin important en protéine dans la première partie de leur vie, la diversité en 

insectes et araignées est primordiale...  

En fauchant les prairies après le 15 juin, on peut arriver à un compromis entre les deux 

problématiques : environnementale et efficacité agronomique. Certains contrats agro-

environnementaux (MAE*) prennent en compte ce retard de fauche dans les cahiers des 

charges. Elles peuvent compenser les manques à gagner générés par l’introduction sur les 

exploitations de pratiques plus respectueuses de l’environnement (pour plus de précision 

voir fiche de synthèse sur les pelouses sèches). 

 

 

 

 

Exemple de quelques espèces d’oiseaux 

typique des milieux prairiaux nichant au sol 

contactés sur la commune de NEBING 

Période de nidification 

Alouette des champs début avril-fin juin 

Bergeronnette printanière mi mai-mi juillet 

Bruant proyer mi mai-fin juillet 

Tarier des prés – (Intérêt régional) mi mai 

Tarier pâtre fin mars-début avril 
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3/ Faucher de l’intérieur vers l’extérieur (Fauche centrifuge) : 

Cette fauche permet aux espèces mobiles de s’enfuir, comme les lapins, chevreuils et 

oiseaux. Pour l’ensemble de la parcelle, limiter la vitesse du tracteur (< 12 km/h). Pour la 

première et les 4 dernières lamées, limiter la vitesse à 5 km/h (LPO ALSACE, Mai 2011). 

https://www.lpo.fr/images/dev-durable/agriculture_et_biodiversite/pdf/fiche_technique_09.pdf 

 

4/ Laisser une bande refuge : 

Il est aussi préférable de laisser une bande non fauchée de 5 à 6 mètres (LPO ALSACE, Mai 

2011), à l’extérieur de la parcelle. Elle servira de zone refuge pour les animaux et auxiliaires 

de cultures et celle-ci pourra être fauchée fin (août) septembre-octobre. 

 

5/ Éviter le surpâturage dans les prairies mixtes : 

Le sur-pâturage engendre une dégradation de la parcelle par piétinement et sur-

exploitation de la strate herbacée. Un chargement annuel moyen faible (entre 0,3 et 1 

UGB*/ha), notamment sur les praires permanentes et naturelles est préconisé.  

Il est également conseillé, d’avril à juillet, de limiter le chargement instantané (<1,5 UGB / ha) 

pour préserver du piétinement et d’un trop fort dérangement les couvées des espèces 

d’oiseaux nichant au sol; cela peut être rendue possible et de façon prioritaire sur des zones 

à forts enjeux environnementaux et pouvant bénéficier de mesures compensatoires. Les 

zones humides (voir carte typologie des habitats) sont les plus vulnérables. Il est préconiser 

de ne pas mettre le bétail quand les zones sont encore ennoyées.  

 

 Il a été prouvé que l'administration de produits vétérinaires à molécules issues de la 

famille des Organophosphorés et des Avermectines étaient des plus toxiques pour la faune 

coprophage*. Ces produits sont utilisés dans la lutte contre certains parasites (strongles…).  

La dégradation de ses déjections par de nombreux insectes entraine leur mort car elles 

conservent énormément de dérivés chimiques toxiques. Les Avermectines ont un spectre 

d'action étendu et très persistant dans le temps. Ce sont souvent les Diptères (mouches…) 

les plus touchés, la mortalité des larves pouvant être totale dans une même bouse pendant 

un mois.  

Le bétail rejette des doses toxiques jusqu'à 143 jours après le traitement s'il a été traité en 

une injection intraveineuse. De plus la destruction de cette faune coprophage bloque les 

processus de dégradation des excréments, essentiels entre autre, pour enrichir le sol…Ces 
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traitements, restent souvent méconnus quant à leurs incidences sur la biodiversité. (Source : 

Groupement des Agriculteurs Biologiques de Haute-Normandie/Évreux). 

Certaines chauves-souris, comme le Grand Rhinolophe, se nourrissent principalement de 

bousiers (proies faciles à capturer), se reporter à la fiche « Mieux raisonner les traitements 

antiparasitaires dans les élevages » :  

http://www.lifeprairiesbocageres.eu/fileadmin/Life/Prairies_bocageres/brochure_LPB_antiparasitaires_final.pdf 

 

Troupeau laitier à NEBING  
(Photo : S. Esnault) 
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Les pelouses sèches  

Numéro de la carte des valeurs écologiques : 3 

                

 

 

PRESENTATION DE L’UNITE 

 

Les pelouses sèches sont des formations végétales rases composées essentiellement de 

plantes herbacées vivaces et peu colonisées par les arbres et les arbustes. Elles forment un 

tapis plus ou moins ouvert sur un sol peu épais, pauvre en éléments nutritifs et, en grande 

majorité calcaire. Celles-ci sont des milieux de grand intérêt, remarquables tant par leur 

origine et leur aspect, que par leur flore et leur faune (oiseaux, reptiles, insectes). 

PATRIMOINE NATUREL 

 

La formation d'une pelouse sèche nécessite des conditions topographiques et 

pédologiques particulières. Sur Nébing elle apparaît sur des surfaces en pente où l'eau ne 

peut pas stagner et où elle bénéficie d'un éclairement intense (exposition sud). Sur la 

commune on les retrouve sur les parcelles en gels (terre en repos, sans amendement) ou/et 

soumise à des fauches tardives au lieu dit «les Vignes » et au « Douze jours ». Les pelouses 

sèches de NEBING sont principalement situées sur des marnes (roche sédimentaire 

composée de 35% de calcaire et 65% d’argile) du Keuper moyen (environ -230 Ma à -220 Ma., 

Voir carte géologique). 

On peut les qualifier de « pelouses sèches calcaires ». Ce sont des milieux remarquables car 

ils abritent une flore et une faune particulière, et riches en espèces. Par exemple 30 % des 

espèces de plantes de France et 26 % des espèces végétales protégées se trouvent sur ces 

zones (LPO, s.d). A Nébing ces pelouses sont caractéristiques de  l’association végétale du 

Festuco-Brometum ou communément appelé Pelouses calcicoles méso-xérophiles.  

Elle se caractérise par la présence d’espèces héliophiles*, thermophiles* et calcicoles 

comme le thym du serpolet, la vulnéraire  et de nombreuses orchidées.  

Sur Nébing on compte 4 espèces d’orchidées sur ces milieux dont l’ophrys abeille, l’orchis 

militaire, l’orchis pyramidal et la platanthère à deux feuilles.  
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Mais également d’autres espèces remarquables rares à très rares en Lorraine comme la 

guimauve hérissée, la gesse de nissole, l’orobanche du trèfle ou encore le lézard des 

souches (Lacerta agilis), un lézard protégé au niveau national. 

Ces caractéristiques (sol sec, présence d’espèces calcicoles) se retrouvent également dans 

certaines prairies de fauche à colchique et fétuque des prés. On pourrait supposer que du 

fait des pratiques agricoles (apport organique, semis, pâturage intensif, etc...) les pelouses 

calcaires qui étaient présentent sur la commune ont évoluées vers un habitat plus 

mésotrophe (plus riches en éléments minéraux) comme certaines prairies de fauche à 

variante plus sèche... 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                            Photos : S. Esnault 

Un petit focus sur le Thym (Thymus sp.) : 

Sur la commune a été signalé l’espèce Thymus praecox et au vu de la difficulté de 

description du genre il est souvent difficile de trancher (« genre difficile et traité 

différemment selon les auteurs », Flora Gallica, 2014). 
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(4) 

(5) 

Orchis militaire Ophrys abeille 

Lézard des souches 

Guimauve hérissée Orchis pyramidale                

 

Le Thym présente une particularité 

sexuelle : en effet les individus sont soient 

femelles ou soient hermaphrodites (voir 

photo). De plus il existe un fort 

polymorphisme (plusieurs formes 

différentes) dans les composés 

secondaires (terpènes) qui sont utilisés 

notamment en pharmacie.  Un jeu 

complexe de sélection, de pression 

environnementale (prédation, pollinisation 

etc...) met en évidence un « ensemble de 

populations en perpétuel déséquilibre » 

(P.H Gouyon, 1980). 

Pour aller plus loin (étude Thymus 

vulgaris):  

http://isyeb.mnhn.fr/IMG/pdf/CV2014-

2.pdf 

 

Thymus praecox (fleurs hermaphrodites) 
Photo PnrL 
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RISQUES POTENTIELS SUR LE MILIEU 

 

Les pelouses sèches se rencontrent généralement sur les pentes des coteaux calcaires et 

sont considérées comme des milieux ouverts. Cependant, il s’agit d’un stade d’évolution 

résultant de la dynamique végétale naturelle. Elles peuvent progressivement être envahies 

par des ligneux arbustifs, mais parfois de façon très lente dans le temps. L’enfrichement par 

le libre abandon est par conséquent le facteur principal qui influe sur la perte progressive de 

cet habitat original. C’est notamment le cas sur les parcelles au nord-ouest de la commune. 

En effet, au cours de ce processus, les orchidées de pelouses et les espèces méridionales, en 

majorité héliophile*, ont tendance à régresser ou à disparaitre au profit d’espèce sciaphiles 

(tolérant un ombrage relativement important), moins nombreuses. Cette fermeture du 

milieu à donc tendance à modifier la diversité floristique de cette pelouse et tendre vers la 

disparition du « biotope pelouse sèche » avec toute la flore et la faune qui la compose. La 

transformation en prairie temporaire (retournement), l’arrachage des orchidées, la 

fréquentation touristique et le piétinement peuvent aussi provoquer l’altération du milieu 

(érosion, eutrophisation...). 

 

Enfrichement des pelouses sèches au nord de la commune 

Un stade en « mosaïque » avec de petites ouvertures est également bénéfique à de nombreuses espèces (insectes, oiseaux...) 

 

         N’hésitez pas à demander conseil au PnrL qui peut vous accompagner dans la gestion des       

         pelouses. 

 

 

 

 

 

 

E
S

N
A

U
LT

 S
. 

IN
T

E
R

E
T

 R
E

G
IO

N
A

L
 



Atlas communal-Nébing-PnrL 2014-Stagiaire PnrL: Sarah Esnault 

 

 

 

PROPOSITIONS DE GESTION 

 

Maintenir la gestion en place ou la restaurer 

Faucher tous les ans, voir tous les deux ans selon le degré d’ouverture souhaité, avec 

exportation de la matière organique permettrait de « contrôler » le degré de fermeture. A 

savoir que le choix de ne pas laisser en libre évolution peut être discuté, mais au vu des 

faibles surfaces présentes de ce type de milieu sur la commune et aux alentours, leurs 

conservations (blocage de la dynamique naturelle) est désignées comme prioritaire. 

 

Un gyrobroyage de certaines taches arbustives dans la parcelle au nord-ouest de la 

commune est aussi fortement conseillé. Il est très important de ne pas arracher les buissons 

mais de les couper à la base afin de ne pas déstructurer la faible épaisseur de sol; et il faut 

cependant essayer de faire mourir le plan en le « scarifiant » pour qu’il pourrisse. 

L’arrachage favoriserait pendant quelques années l’apparition de plantes rudérales* au 

détriment des plantes typiques des pelouses, et rendrait le sol plus sensible à l’érosion. 

Dans la mesure du possible, on privilégiera un débroussaillage manuel. Le travail est alors 

sélectif, ce qui permet de conserver quelques fruitiers intéressants pour l’avifaune et des 

zones buissonneuses (prunelliers, cornouiller sanguin...). 

 

D’un point de vue de la biodiversité, la flore des pelouses calcicoles sèches, généralement 

riches en carbonate de calcium, est adaptée à la faible teneur en eau, en matière organique 

et à la pauvreté en éléments minéraux. L’apport de matières organiques et minérales 

risquerait de banaliser les cortèges végétaux au détriment de la flore typique des pelouses.  
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Il pourrait y avoir une modification du cortège animal avec l’abandon de site pour des 

espèces typiques de ces milieux comme le lézard des souches (Lacerta agilis), certains 

criquets, … et l’altération d’un territoire de chasse prisé par des oiseaux comme la chouette 

chevêche, la pie-grièche écorcheur (Lanius collurio). Il est par conséquent préconiser de ne 

pas épandre d’engrais et d’exporter la matière organique issu de la fauche pour conserver 

les caractéristiques oligotrophes* de ces milieux. 

 

4/ Création d’un outil de sensibilisation :  

Les orchidées, souvent présentes en abondance et de façon diversifiée sur 

les pelouses, fascinent le grand public et peuvent être de bon support aux 

actions de conservation et de sensibilisation propres à leurs habitats 

naturels. Ces zones font la particularité de Nébing et sont donc à préserver, 

car elles constituent un patrimoine naturel remarquable. 

Ces milieux ouverts sont en général assez accessibles, ce qui facilite la 

création d’itinéraires de visite et la réalisation d'animations thématiques 

auprès du jeune public pour la découverte de la faune et de la flore 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Anthyllis vulnéraire (Photo : PnrL) 

Ophrys abeille 

(ESNAULT S.) 

Attention au piétinement et à l’arrachage d’orchidées. 
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Orchis militaire Listère ovale (forêt) 

Planthantère à deux feuilles Orchis bouc 
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Orchis pyramidale Ophrys abeille 

Orchis pourpre (forêt) 
Néottie nid d’oiseau (forêt) 
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Les bâtiment agricoles 

 
                
 

 

PRESENTATION DE L’UNITE 
 
 

Les bâtiments agricoles lorrains ont une architecture particulière : l’étable, le grenier, la grange 

ou la gerbière peuvent être des ouvertures favorables à l’installation de certaines espèces 

anthropophiles (proche des hommes). 

 
Source : Image bâtiment agricole lorrain avant la première guerre mondiale issus intégration bâtiments agricole 

dans le paysage – PNRL 

 
 

PATRIMOINE NATUREL 

 
 
Quelles espèces d’hirondelles ? 

 

Sur Nébing plus de 40 nids d’hirondelles dont 32 nids d’hirondelles de fenêtres (Delichon 

urbicum) et plus de 5 nids d’hirondelles rustique (Hirundo rustica) exclusivement situés dans 

les bâtiments agricoles (voir carte localisation des nids d’hirondelles qui ont été dénombrés) ; il 

faut savoir que ces espèces et leurs nids sont intégralement protégés.  
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Un murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) a également été observé mort dans un 

des bâtiments agricoles de la commune. En effet, certaines études montrent que cette espèce 

affectionnent les hangars où elle trouve une nourriture abondante (mouches, etc). Du guano 

(excréments) a aussi été observé dans un hangar en face du château d’eau. Il s’agirait d’une 

autre espèce de chauve-souris non identifiée. Toutes sont protégées au niveau national. 

 
A- CHEZ LES HIRONDELLES ET LES MARTINETS NOIRS 

 
Comment nichent-ils ? 

 

L'hirondelle de fenêtre nichait à l'origine sur des falaises et dans des grottes, et certaines 

colonies nichent encore sur les falaises, construisant leurs nids en dessous d'un rocher en 

surplomb. Elles utilisent aujourd'hui communément les structures humaines telles que les 

ponts et les maisons. Contrairement à l'hirondelle rustique, elle niche à l'extérieur des 

bâtiments habités, plutôt qu'à l'intérieur des granges ou des étables. 

Le nid des hirondelles est maçonné par les parents avec une fine boue qu’elle se procure dans 

les mares et sur les rives d’étang ou de rivière. Elles recueillent de préférence la terre que les 

vers de terre remontent en surface (turricules des vers anéciques1). Les hirondelles 

s’empressent de profiter des jours de pluie et de la boue récoltée, et mettent leurs efforts en 

commun, pour façonner des nids pour plusieurs couples. 

Les petites boules de boue sont mélangées avec de la salive qui cimente le tout. La terre est 

fortifiée de brins de paille entremêlés ; la couche intérieure est garnie d’une grande quantité de 

plume (S.OBHOLTZ. Les Hirondelles. Site LPO et oiseau.net). 

Le martinet noir (Apus apus) est présent aussi bien en plaine qu’en montagne mais il ne niche 

pratiquement que sur des édifices artificiels. A l’origine, il établissait son nid dans les failles de 

falaise et les vieux arbres, mais il a su profiter des constructions humaines dès leur apparition 

et est devenu depuis un spécialiste de ce type de milieux (Cahiers d’Habitat « Oiseaux » - 

MEEDDAT- MNHN – Fiche projet). Le martinet noir niche dans des cavités étroites situées sous 

les toitures ou dans les bâtiments, où les deux partenaires construisent un nid en forme de 

coupelle plate de 10 cm de diamètre, composé de divers matériaux happés au vol (végétaux, 

papiers, plumes...) et agglutinés par la salive.  

 
1
 Vers anéciques : grande taille et vivent dans des galeries permanentes. 
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Le nid de l’année précédente est réutilisé et consolidé si nécessaire par les deux membres du 

couple qui sont généralement fidèles (Cahiers d’Habitat « Oiseaux » - MEEDDAT- MNHN – 

Fiche projet).  

 

Que mangent-ils ? 

Les habitudes alimentaires des hirondelles et les martinets sont similaires. Ils capturent en vol 

des insectes de petite taille, qui font partie de ce qui est appelé le « plancton aérien ». Dans les 

zones de reproduction, les diptères (dont les mouches et moustiques) et les pucerons forment 

une grande partie de leur alimentation. Martinets et hirondelles préfèrent néanmoins les 

mouches et les moustiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nids d’hirondelles de fenêtre et rustique (Photo : S. Esnault) IN
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« L’oiseau le plus curieux 

Est l’hirondelle bleue 

Qui va de fils en fils,  

Entre deux moucherolles,  

Ecouter le babil 

Des moulins à paroles. 

L’oiseau le plus curieux 

Est l’hirondelle bleue 

Qui peut dès le printemps,  

Plein soleil ou plein vent,  

Savoir jusqu’à l’automne 

A qui tu téléphone » 

 

L’oiseau le plus curieux de Pierre Coran 
http://www.ricochet-jeunes.org/auteurs/recherche/1695-pierre-coran 
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Reproduction et élevage des jeunes 

Chez les hirondelles la ponte a lieu à partir de début mai. La femelle pond de 3 à 5 œufs d’un 

blanc pur, que les deux parents couvent pendant 14 jours environ. Les poussins restent au nid 

pendant trois semaines, parfois beaucoup plus. Les deux parents chassent en vol des insectes 

qu’ils agglutinent dans leur bec avant de les livrer à leur progéniture. Une becquée peut-être 

composée d’une vingtaine d’insectes de tous types (fourmis volantes, tipules*, syrphes*, 

mouches, libellules, etc). Les allées et venues des parents peuvent se répéter près de 400 fois 

par jours (S.OBHOLTZ. Les Hirondelles. Site LPO et oiseau.net). 

 

La femelle de martinet pond deux ou trois œufs qui sont couvés pendant 18 à 21 jours. Mâle et 

femelle se partagent la période de couvaison et se relaient régulièrement. Les deux parents 

s'occupent de l'alimentation des jeunes qui quittent le nid après une longue période de 39 à 42 

jours. Les adultes stockent les insectes qu'ils capturent dans leur gorge et ce n'est que lorsque 

cette balle atteint 1 ou 2 g qu'ils reviennent nourrir leurs petits. Ceci leur permet de nicher en 

ville et d'aller chasser à une distance plus ou moins grande du site de nidification, exploitant 

ainsi les ressources en nourriture de façon optimale (Wikipedia). 

 

Où migrent-ils ? 

Fin septembre, les hirondelles et les adultes se regroupent le soir dans les arbres. Après avoir 

fait le plein de graisses, elles se regroupent sur les fils électriques pour partir en direction de 

l’Afrique centrale. Nos hirondelles passent l’hiver au nord de l’équateur, au Cameroun, au 

Congo, au Gabon, en Centrafrique ; elles parcourent des distances de 5 à 7000kms ! Dans ces 

pays elles profitent des nombreux insectes présents qui disparaissent chez nous à l’hiver 

(S.OBHOLTZ. Les Hirondelles. Site LPO et oiseau.net).  

 

Chez les martinets noirs, les jeunes et les adultes passent l'hiver en Afrique, principalement au 

sud de l'équateur, et migrent à la fin du printemps. D'abord visibles dans le sud de l'Europe, ils 

gagnent peu à peu l'ensemble du continent jusqu'à la Scandinavie (wikipedia). 
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B- FOCUS SUR LES CHAUVES SOURIS 

 

Les chauves souris quant à elles ne nichent pas, elles ne construisent pas de nid, on parle 

plutôt de gite. Deux périodes caractérisent le cycle annuel de ces animaux. La période estivale 

ou de reproduction et la période hivernale ou d'hivernage. Ce schéma est en réalité simpliste et 

très largement à nuancer (Jacques FAIRON. Les chauves souris. Site internet : 

http://www.cwepss.org/chauveSouris.htm). 

 

L’hiver, d'octobre-novembre à mars-avril, stimulées par les premiers froids et la raréfaction des 

insectes, les chauves-souris gagnent leur gîte d’hibernation et entrent en léthargie profonde 

pendant plusieurs mois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                            Un individu retrouvé mort sur la commune (Photo : S. Esnault) 
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Murin à oreilles échancrées 
(Photo : F. Schwaab-PnrL) 

Hirondelle rustique sur fil électrique (Photo J. Gerbollet) 
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L’hibernation durera jusqu’au printemps. Durant cette période, il est indispensable que leur 

tranquillité soit respectée, tant au niveau sonore que lumineux. Réveiller une chauve-souris en 

hibernation peut la tuer. Des réveils naturels peuvent interrompre l’hibernation, les plus 

habituels sont liés à un besoin de réhydratation et interviennent en moyenne toutes les trois 

semaines. Les chauves-souris se contentent généralement de lécher les gouttelettes d'eau 

formées sur leur pelage par condensation, puis elles se rendorment. 

              

Murin à oreilles échancrées en hibernation 
(Photo : F. Schwaab-PnrL) 

 

 

Au printemps, avec le retour des beaux jours, les chauves-souris sortent de leur repos hivernal 

et quittent leur gîte d’hibernation pour fréquenter des gîtes de transit. Elles reconstituent leurs 

réserves en se nourrissant d’insectes et d’araignées principalement. Dès le mois de mai, les 

mâles vivent en solitaire et les femelles débutent leur gestation qui durera 45 à 90 jours selon 

les espèces et les conditions météorologiques.  

Elles se regroupent alors en colonie de "mise bas" dans des gîtes de reproduction. Les critères 

de sélection de ces gîtes sont les suivants : température élevée, pas de courant d'air, nourriture 

abondante, et quiétude. Les femelles ont un seul petit par an. 
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L’été, de juin à septembre, est consacré à l’élevage et à l’émancipation des jeunes.  

Les femelles sont dotées de deux mamelles pour nourrir leur petit. A quelques jours, le petit 

peut ramper, mais ne peut pas encore voler car ses ailes ne sont pas assez développées. 

Pendant que les mères chassent la nuit, ils sont gardés par d’autres femelles (nurseries).  

Les jeunes deviennent autonomes et capables de voler à la fin de l’été, dès le mois d’août, ils 

ont alors six à huit semaines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone potentielle d’accueil de Chauve souris  

(Source : diaporama Vienne Nature, 30-09-2013) 

 

Les gîtes de reproduction peuvent 

être des combles, des greniers, des 

écuries, des bâtiments où la chaleur 

s'accumule, des fissures, des petites 

cavités…. Les mâles isolés, hors des 

nurseries, peuvent vivre dans les 

fissures de mur, sous les toits, les 

ponts, les caves ou les trous 

d'arbres… (Voir fiche Annexe-PnrL 

sur les chauves-souris). 
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Guano (excréments) de chauve souris (Photo ; S. Esnault) 
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En automne, de septembre à novembre, les chauves-souris vont chasser de manière intensive 

pour constituer leurs réserves de graisse en vue de l’hibernation. Les mâles et les femelles se 

regroupent pour l’accouplement, mais la fécondation est différée en début du printemps pour 

économiser les réserves de la mère durant la période d'hibernation (Développement et 

réalisation par Viviane Santoni, mise à jour 10 juillet 2010. Syndicat Mixte du Parc régional de 

Camargue, site internet : http://www.lifechiromed.fr ) 

Les Chauves-Souris ont une activité nocturne et parfois crépusculaire. Les espèces qui se 

nourrissent d'insectes les repèrent en vol et dans l'obscurité, par un système d'écholocation 

(principe du radar) très perfectionné qui leur permet aussi d'éviter les obstacles. Les ultra-sons 

peuvent être émis à une cadence de 200 par seconde, avec une fréquence de 50 à 120 

kilocycles (mesure de fréquence en kHz) par seconde, d'une durée très courte, souvent de 

l'ordre de la milliseconde (Robert MANARANCHE, « CHIROPTÈRES ou CHAUVES-SOURIS  », 

Encyclopædia Universalis [en ligne], consulté le 26 août 2014. URL : 

http://www.universalis.fr/encyclopedie/chiropteres-chauves-souris/). 

 

3 individus de Noctule commune (Nyctalus noctula) ont été observés en transit sur la 

commune en 2006 (Cpepesc, JFS.26/08/2006). Une des espèces les plus grandes de Lorraine 

fortement inféodée aux espaces forestiers feuillus (hêtraie, chênaie, ripisylves...) et occupe 

occasionnellement les espaces urbains avec suffisamment d’arbres et d’insectes (« Connaître et 

protéger les chauves-souris de Lorraine » / Cpepesc, 2009). 

 

Noctule commune en vol (François Schwaab/PnrL) 
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RISQUES POTENTIELS SUR LE MILIEU 

 

L’obstruction des ouvertures, la destruction des nids, l’utilisation massive d’insecticide 

(destruction de la ressource alimentaire), la simplification des paysages, l’intensification des 

pratiques agricoles, les travaux de rénovation (jointure des murs) sont les principaux risques 

pour les hirondelles, martinets noirs et chauves souris.   

 

PROPOSITIONS DE GESTION 

 

 

1/ Maintenir l’accès aux hirondelles et aux chauves souris dans les bâtiments, préservation 

des ouvertures dans les granges, combles, greniers...prévoir si besoin la pose de grille 

n’entravant pas leur circulation. Prendre contact avec le PnrL ou la Cpepesc pour tous 

renseignements. 

 

2/ Conserver les habitats naturels 

L’intérêt des espaces naturels généralement peu urbanisés réside dans leur aptitude à 

procurer les terrains de chasse recherchés, surtout s’ils sont à proximité d’agglomérations 

urbaines (Cahiers d’Habitat « Oiseaux » - MEEDDAT- MNHN – Fiche projet). 

La conservation d’arbres à forte naturalité, même isolés dans les villages, est déterminante 

pour l’accueil de cette faune anthropophile ; ce sont des arbres de haute stature, présentant 

un houppier développé, des cavités, des décollements d’écorces... 

 

3/ Laisser les nids d’hirondelle d’année en année 

Ceci permettra aux couples suivant de ne pas perdre d’énergie dans la construction d’un 

nouveau nid. S’il ya rénovation de façade, penser à contacter la LPO ou la DREAL Lorraine pour 

leur demander la démarche à suivre pour préserver les nids (protégée par la loi, Arrêté du 29 

octobre 2009). 
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4/ Installer des nids artificiels : voir fiche en annexe - LPO 

 

5/ Ne pas déranger les chauves souris 

Le stress engendré par le  dérangement peut entrainer leur mort. Si vous avez des chauves-

souris chez vous, prenez contact avec : 

CPEPESC 
Centre Ariane 

240 rue de Cumène 

54230 NEUVES MAISONS 

03 83 23 19 48 

06 43 68 91 00 

  

6/ Suivre les populations d’hirondelles et de chauves souris à l’aide d’une fiche technique 

(voir fiche du PnrL  ci après) 

Pour participer vous pouvez remplir la fiche technique (page suivante) des hirondelles et/ou 

chauves souris à chaque observation. 

 

La bergeronnette grise, un oiseau qui l’hiver s’approche parfois des bâtiments chauffés (Photo : PnrL) 
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Pas de printemps
    sans 
« Hirondelles »

Formulaire 
d’observation



Observations
Espèce observée

 >> Hirondelle de fenêtre   

 >> Hirondelle rustique  

 >> Martinet noir

Localisation

>> Adresse du ou des nid(s) (numéro, nom de la rue, du hameau) * :

>> Type de bâtiment (maison, immeuble, église, pont, etc.) * :

>> Présence d’aménagement :

 Dispositifs anti-salissure (planchette...)

	 Nids	artiiciels
	 Dispositifs	anti-hirondelles	(ilet,	bâche...)

Comptage

>> Nombre de nids en bon état

>> Nombre de nids occupés

>> Nombre de nids détruits

Commentaires

Nid occupé : 
nid avec nourrisage par des 
adultes,	des	jeunes	«au	
balcon»,	des	ientes	fraîches	
au	sol,	des	morceaux	de	
coquilles...

 ?

Observations
Espèce observée

 >> Hirondelle de fenêtre   

 >> Hirondelle rustique  

 >> Martinet noir

Localisation

>> Adresse du ou des nid(s) (numéro, nom de la rue, du hameau) * :

>> Type de bâtiment (maison, immeuble, église, pont, etc.) * :

>> Présence d’aménagement :

 Dispositifs anti-salissure (planchette...)

	 Nids	artiiciels
	 Dispositifs	anti-hirondelles	(ilet,	bâche...)

Comptage

>> Nombre de nids en bon état

>> Nombre de nids occupés

>> Nombre de nids détruits

Commentaires

Nid occupé : 
nid avec nourrisage par des 
adultes,	des	jeunes	«au	
balcon»,	des	ientes	fraîches	
au	sol,	des	morceaux	de	
coquilles...

 ?
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Observateur - référent :

Formulaire à retourner à :
>> Parc naturel régional de Lorraine
rue	du	Quai,	Logis	abbatial	|	54700	Pont-à-Mousson
Arnaud Brasselle :	03	83	84	25	39	|	arnaud.brasselle@pnr-lorraine.com

Contexte d’observations :
>> Date de(s) comptage(s) (jour/mois/année) : 

>> Département :   >> Commune* :

>> Hameau/quartier :

>> Niveau de prospection * :

 J’ai observé quelques nids de-ci de-là.

 J’ai compté les nids de toute la rue.

 J’ai compté les nids du quartier/hameau.

 J’ai compté les nids de la commune.

En partenariat avec : 

Sonneurs 
de la Côte

Les acivités adŵiŶistraives à la MaisoŶ du Parc et les déplaceŵeŶts associés soŶt ceriiés ISO ϭ4ϬϬϭ.

>> Nom : 

>> Prénom :

>> Adresse :

>> Courriel :     >> Téléphone :

>> Autres observateurs présents :

>> Accord pour transmettre vos données :
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Les haies 

 

 
                

 

 

 

PRESENTATION 
 

« La haie est née avec l’agriculture, quelques milliers d’années avant J.C., pendant le Néolithique. 

La campagne était avant tout une vaste forêt, et en ouvrant des clairières autour des premiers 

villages, les paysans conservaient des bandes d’arbres et d’arbustes pour enclore les cultures et 

les protéger des troupeaux » (Arbre et paysage 32, 2006). Avec le remembrement, de 

nombreuses haies ont été supprimées : 45 000 km  de haies ont disparu de 1975 à 1987 en 

France, alors qu’elles offrent de  multiples avantages (Cyrielle Delisle, 2010). 

 

Fonctions des haies et arbres isolés, intégrés aux haies arbustives 

 

Grâce aux haies : 

 

- J’augmente mes rendements en diminuant l’assèchement des cultures, en protégeant 

mon bétail des intempéries et en favorisant la fructification par les pollinisateurs. 

L’effet brise-vent a également un impact favorable sur le rendement des cultures : une 

haie protégeant de 15 à 20 fois sa hauteur sur l’emprise de la parcelle, le rendement 

sur cette surface est augmenté de 5 à 30% par rapport à une situation sans haie (CAUE 

allier). 

- J’économise de l’argent en retenant la terre lors des orages, en réduisant les 

traitements grâce aux auxiliaires de cultures hivernant dans la haie. Je réduis 

également ma consommation de carburant et  dispose de « bois énergie ». 

-  

Fonctions (biologiques, physiques, etc) 
Eléments 

constitutifs 
Corridor, 

trame 

verte 

Gîte Nourriture Refuge Reproduction Brise vent Erosion Paysage 
Bois 

énergie 

Qualité 

de l’eau 

Auxiliaire 

culture 

Anticipation 

changement 

climatique 

Haie x x x x x x x x x x x x 

Arbres x x x x x x x x x x x x 
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- J’améliore la qualité de mon territoire en embellissant le paysage et en donnant une 

plus value au territoire de chasse. 

- Je protège ma santé et celle des autres en captant et dégradant en partie les eaux 

polluées, en réduisant l’utilisation de produits chimiques. 

 

PATRIMOINE NATUREL 

 

 

Les haies déjà présentes sur la commune sont des haies discontinues 

ou constituées d’alignement d’arbres isolés, vestige d’anciennes haies 

disparues avec le remembrement. On notera tout de même la présence 

d’oiseaux protégés au niveau National comme le moineau friquet 

(Passer montanus), le tarier pâtre (Saxicola torquatus), la pie-grièche 

écorcheur (Lanius collurio) qui privilégient ce type d’habitat. 

 

 

LES RISQUES POTENTIELS SUR CE MILIEU 
 

Les haies, autrefois utilisées pour délimiter les parcelles et fournir du bois, ont façonnées le 

bocage, patrimoine paysager et culturel incontournable. L’agrandissement du parcellaire et la 

mécanisation de l’agriculture a entraîné leur très forte régression dans nos paysages : entre les 

années 1970 et 1980, 40 % des haies du territoire français ont été supprimées (LPO, s.d. Fiche 

technique : les Haies. 6p). L’entretien répétitif par gyrobroyage, la destruction simple ou le non 

entretien sont aussi des risques pour les haies. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fauche proche du fossé, risquant de modifier l’écoulement et la vie des organismes aquatiques 

(Photo : S. Esnault, Nébing) 

Mâle de Pie-grièche écorcheur 
Par ESNAUL Sarah 
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La protection des 

cours d’eaux et  fossés 

nécessitent de 

conserver, voire  de 

restaurer un linéaire 

de haie. On peut dans 

un premier temps 

laisser une bande de 

quelques mètres non 

fauchée. 
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PROPOSITIONS DE GESTION 
 

Comme cité dans la fiche de synthèse « Hêtraie Chênaie » la commune de Nébing est entourée 

de forêt offrant ainsi à l’est du ban communal un corridor fonctionnel, contrairement à l’ouest où 

il manquerait quelques linéaires de haie. 

 

1/ Recréer un corridor écologique fonctionnel (Trame verte). 

Ceci dans le but de permettre à la faune et à la flore de circuler entre les différents milieux 

(boisements, prairies, etc). Le plus simple est de reconnecter les haies existantes entre elles, et de 

restaurer les haies discontinues tout en essayant de renforcer la largeur des haies (3 à 5 mètres). 

 

Il faudrait restaurer environ 1 km de haie (voir la localisation des haies symbolisées par ligne 

continue rouge sur la carte ci-après). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
2/ Choisir les bonnes essences 

 

Lors de la plantation d’une haie, le choix des essences est déterminé par de nombreux facteurs, 

tels que la composition du sol, l’exposition du terrain,  l’espace disponible, etc. Il est donc 

important de bien choisir les espèces locales. 
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Des contraintes réglementaires et 

techniques sont également à prendre en  

considération en fonction du lieu 

d’implantation. Par exemple, en bordure de 

route, des règles quant à la visibilité des 

automobilistes sont à respecter.  

 

 

 

 

- En  présence de lignes électriques ou téléphoniques, il faut éviter les haies avec des arbres de 

haut jet.  

- En bordure d’une parcelle drainée, ne pas planter des haies car les racines risquent de boucher 

les drains.  

- Une distance de plantation de 6 mètres minimum entre les arbres de haut jet est nécessaire.  

- Il faut tenir compte de la vitesse de croissance des  différentes essences pour éviter 

« l’étouffement » des haies basses par les strates  plus hautes. 

4/ Intégrer ce projet dans un programme de sensibilisation 

 

Ainsi la commune de Nébing pourrait utiliser ce projet dans le cadre d’un programme éducatif, 

avec l’école communal, en les faisant participer à la plantation des arbres et arbustes. 

Principales essences champêtres en lorraine :  

 

Hêtre, charme, noisetier, prunellier, cornouiller mâle, poirier, bourdaine, chêne, pommier, alisier 

torminal, cormier, bouleau, érable champêtre, sureau. 

 

Vous pouvez télécharger les guides sur les arbustes et la plantation de haies du Parc naturel 

régional de Lorraine ici : 

http://www.pnr-lorraine.com/fr/toutes-nos-brochures_202.html 

 

 

 

 

 

 

SOURCES:  

 

CAUE Allier. Les rôles des haies sur un territoire. Plaquette d’information. 4p 

Cyrielle Delisle, 2010. Rôle des haies, quels atouts pour les haies bocagères ? Article internet. 

Mise à jour 23 juin 2010. 

Arbre et paysage 32, 2006. Le livret de la haie champêtre en Gascogne ». Plaquette 

d’information. 19p 

Pour vous aider financièrement dans ce projet le PNR de Lorraine ou d’autres structures 

peuvent vous aider dans l’achat de plants, la protection des plants, la main d’œuvre, etc. 

N’hésitez pas à contacter le PnrL pour toutes informations. 
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Fleurs de prunellier (Photo : S. Esnault) 
Espèce typique des haies 

E
S

N
A

U
LT

 S
. 



 

Atlas communal-Nébing-PnrL 2014-Stagiaire PnrL: Sarah Esnault 

Les bords de routes 

et bords de chemins 

            (Aucun relevé protocolaire n’a été    

 effectué lors du stage) 

 

PRESENTATION DE L’UNITE 

 

Les bords de routes constituent le premier plan du paysage vu par l’automobiliste ou le cycliste, 

zone de contact étroite entre la route et l’environnement contigüe. La flore qui y pousse change 

d’aspect avec les saisons, et selon les modes de gestion des accotements et talus. D’un point de 

vue écologique, les bordures routières peuvent abriter une flore et une faune parfois assez 

diversifiées, mais soumises aux multiples pressions anthropiques et abiotiques (reliquat azotée 

de cultures, girobroyages répétés, ombrage, type de substrat...). Ce sont de véritables « corridors 

écologiques » reliant entre eux différents milieux et permettant ainsi la circulation (zones 

refuges...), la dispersion de la faune et de la flore sauvage, mais sous certaines conditions... Enfin, 

ils peuvent assurer une fonction dans l’épuration et dans la régulation des eaux de ruissellement 

provenant de la chaussée ou des parcelles agricoles. Leur gestion doit permettre de concilier et 

d’optimiser les différentes fonctions écologiques sans compromettre la sécurité des usagers. 

 

PATRIMOINE NATUREL 

 

 

Coquelicot (1), centaurée (2), nacrée de la Sanguisorbe (3) et chenille de la goutte de sang(4) 

Photos : S. Esnault 
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A l’heure actuelle aucune gestion différenciée n’est mise en place sur le ban communal. Les bords 

de route de l’axe Marimont-les-Bénestroff / Albestroff est entretenu par le département tandis 

que les bords de chemins et bords de routes secondaires le sont par la commune et les 

agriculteurs.  

La diversité des milieux naturels des bords de routes permet à de nombreuses plantes communes 

ou protégées de s’y développer. C’est aussi un lieu de refuge naturel pour de nombreuses 

espèces, un lieu de vie, de reproduction et de ressources alimentaires. 

Sur Nébing, aucun inventaire n’a été effectué sur ces accotements. 

Cependant, il a pu être observé la chicorée, du coquelicot, de la cardère, de la petite 

sanguisorbe, du séneçon de Jacobée, différentes espèces de gesses, de la knautie des champs, 

de la marguerite, de la centaurée, etc. 

 

L’entomofaune et autres arthropodes [Extrait du rapport PnrL / 2012-2014] 

���� Les orthoptères (criquets, sauterelles) constituent un groupe faunistique très sensible aux 

altérations de leurs milieux (date de fauche, structure de la végétation…). 

En effet, les criquets ont une alimentation essentiellement végétales (graminées…), tandis que les 

sauterelles et grillons sont plutôt omnivores (végétaux, animaux).Les orthoptères ne sont pas liés 

à des plantes nourricières particulières mais plutôt à des conditions précises de température, 

d’exposition, de degré d’humidité, de structure de végétation… 

Les linéaires routiers peuvent être des ruptures à leurs déplacements, c’est pourquoi les bordures 

routières doivent être gérées de façon « légère » en prenant en compte cette petite faune. 

 

���� Les araignées se dispersent en errant à la recherche de milieux propices à leur installation, et 

également par les airs en se laissant porter par les vents (« ballooning »), les courants d’air 

chaud... après avoir libérer un ou plusieurs fils de soie (J.Roberts.2009). 

Certaines espèces qui construisent une toile sur un support vertical sont dépendantes de la 

disponibilité de ces « structures » en bordure routière (herbes de différentes tailles). Le cycle de 

vie des espèces est variable et la pérennité de la présence de zone refuge assez tard en saison 

peut être déterminante à leur survie, surtout si le contexte proche est dépourvu d’habitat 

favorable. 
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���� Les carabidés (coléoptères) sont de plus en plus utilisés dans la biologie de la conservation 

afin d’évaluer l’état de conservation et les potentialités d’accueil des milieux naturels. C’est un 

groupe déterminant par rapport à leur abondance et à leur régime principalement prédateur 

(DAJOZ.2002). Considérés comme des coléoptères du sol, dont la taille est supérieur à 2 mm, ils 

font partie de la macrofaune (Dajoz.2002) ; ce groupe est soumis aux contraintes 

environnementales (conditions abiotiques*, ressources alimentaires, etc...) et dans notre cas aux 

modes de gestions et aux éléments paysagers adjacents... 

Ce sont des prédateurs généralistes et opportunistes, ils consomment diverses proies : limaces, 

œufs d’escargots, larves etc...Et cela fait d’eux de bons auxiliaires des cultures (CASDAR.2001). En 

période hivernale la présence de zones refuges comme les bandes enherbées, les haies,  

favorisent leur maintien (CASDAR.2001) et les modes de gestions des accotements routiers en 

bordure de parcelle peuvent favoriser la venue de ces carabes. Par conséquent une bonne 

gestion favorise ces très bons auxiliaires des cultures (état larvaire, adulte) dont l’action de 

prédation entre dans la lutte biologique. 

Les périodes de reproductions sont variables en fonction des espèces, soit au printemps ou à 

l’automne, et il existe aussi des variations intraspécifiques1  (Dr.M Loubère, http : 

//www.sibnef1.eu/). 

 

1 Intraspécifique : relation au sein de la même espèce 

 

FONCTIONNALITE DU MILIEU 

 

La fragmentation des paysages provoque l’isolement des populations (faune, flore), et peut 

conduire certaines espèces à ne plus être en capacités de coloniser de nouveaux habitats et être 

amenées à disparaître de leurs localités. Le renforcement des connectivités semblent être 

essentiel pour favoriser le déplacement de ces populations, voir à leur fournir des zones refuges 

où elles peuvent réaliser en partie ou entièrement leur cycle biologique. 

En particulier pour les espèces qui ne peuvent se déplacer en un cycle biologique et sur de 

longue distance (rapport « Hommes et territoires ».2011). 

La fonction « zone refuge » en bordure routière va être conditionnée par les habitats naturels 

adjacents, qui abritent ou non un fort niveau de diversité biologique (fonctionnelle et 

spécifique); dans le cas où les milieux environnant sont suffisamment accueillant, ces linéaires 

routiers peuvent ne pas remplir ce rôle (ou à la marge). Par contre en paysage agricole plus 
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intensif, ces bordures routières peuvent être déterminantes à la préservation de la faune et la 

flore y trouvant refuge (Isabelle Le Viol et al. 2008).  

[Extrait du rapport PnrL – 2014] 

 

LES RISQUES POTENTIELS SUR CE MILIEU 

 

Le girobroyage répété et ras, sans export des produits de fauche de la végétation des bas-côtés 

aboutit souvent à une banalisation du milieu et à la disparition de certains cortèges végétaux et 

faunistiques. 

Réalisé précocement et de façon répétitive chaque année, il fait disparaître des plantes annuelles 

ou bisannuelles qui n’ont pas la possibilité de renouveler le stock de graines du sol. D’autre part, 

cette pratique favorise les plantes vivaces les plus résistantes.  

Le fauchage de ces plantes vivaces ne limite en rien leur pouvoir de colonisation, tout au 

contraire il favorise la dynamique de ces espèces très sociables (graminées, …). L’abandon du 

produit de fauche sur place risque de provoquer une eutrophisation* (à quelle échéance ?) des 

bas-côtés et l’apparition de plantes nitrophiles indésirables (ortie dioïque, gaillet gratteron, 

chardons, etc...). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chicoré 
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Cardère (Photo : PnrL) 
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PROPOSITIONS DE GESTION 

 

La gestion différenciée est un nouveau mode de gestion des espaces verts qui a pour objectif 

d’appliquer une méthode d’entretien « douce » adaptée à la vocation des différentes zones : 

accotements, talus, fossés...(nouvelle loi ministère sur l’abandon des phytosanitaires en 2017 

dans les espaces publiques : http://www.assemblee-nationale.fr/14/ta/ta0575.asp) 

Les quelques conseils suivants extrait du rapport Pnrl « suivi des bords de route » (2012-2014) 

mériteront, pour certains, d’être expérimentés et validés par les services techniques en charge de 

l’entretien de ces bords de route. 

���� La proximité de lisières forestières, de haies, est très favorable à l’accueil des carabidés qui 

utilisent ces milieux comme refuge hivernale et aux arthropodes de manière générale. 

La bande routière peut être accueillante pour les carabidés, car à l’inverse d’une culture, elle ne 

subit aucun labour. 

 

Ces linéaires routiers offrent aux carabes un refuge nécessaire aux populations hivernantes et 

migratrices ; pour ces dernières la « perméabilité » de la structure doit faciliter les déplacements 

(Colloque CASDAR.2011). Évidemment les pratiques culturales des milieux connexes au bord de 

route ont un impact sur les populations (date de labour, type de culture etc...) ; il est cité 

notamment un impact significatif favorable sur l’abondance des espèces lors d’un travail du sol au 

printemps (Colloque CASDAR.2011), comparé à un impact défavorable du travail du sol à 

l’automne sur les larves hivernantes.  

Les connexions entre milieux favorables aux carabes devraient être de même nature (végétation 

et structure identique) et de distance adaptée aux déplacements des espèces afin de limiter 

l’effet de « barrière » que peut être la route (Jinze Noordijk.2006). 

Les variables déterminantes de l’abondance des carabidés sont définies principalement par le 

type de litières (plus ou moins épaisses), le couvert végétal, l’humidité du sol, la distance entre 

les lieux d’alimentation, de reproduction et d’hivernage. Par conséquent un suivi permettrait de 

valider l’hypothèse que l’augmentation de la litière à une incidence sur la richesse spécifique en 

carabes (régulation des décomposeurs, notamment par l’espèce Abax parallelepipedus, 

M.Loubière). 

La qualité et la diversité des micro-habitats, la distance aux différentes zones de développement 

(ponte, alimentation...) sont à prendre an compte dans la survie des espèces. 

IN
T

E
R

E
T

 L
O

C
A

L 



 

Atlas communal-Nébing-PnrL 2014-Stagiaire PnrL: Sarah Esnault 

 

���� Concernant les araignées il est admis que l’influence des milieux adjacents (pelouse, forêt, 

prairie...) puisse générer ce que l’on appelle un « effet de bord » (Isabelle le Viol.et al.2008) et 

permet un chevauchement de différentes communautés d’araignées passant d’un milieu connexe 

à l’accotement/talus routier. La gestion agricole/forestière  (fauche-récolte, coupe avec de 

lourdes machines...) des zones connexes ont un effet négatif sur le maintien des communautés 

d’araignées (Anna Kajak et al.2000), c’est pourquoi des linéaires fauchés en décembre ou tous 

les 2 ans deviennent des zones refuges.  

De plus la diversité structurelle (hauteur d’herbe, présence de litière, de mousses, micro-

habitats...) semble plus importante que la diversité en espèces (Anna Kajak et al.2000) pour 

accueillir ces communautés d’araignées. 

 

���� Les exigences écologiques des orthoptères étant parfois différentes, on peut toutefois 

encourager la pratique autour de principes communs aux orthoptères contactés lors de cet 

inventaire. En effet la quasi totalité des espèces nécessitent une structure de végétation 

comprenant des herbes hautes et à proximité, pour certaines, des zones plus embroussaillées. 

 

Le girobroyage par zonage, notamment sur les talus, peut s’échelonner sur plusieurs années et 

ainsi laisser des zones non dangereuses non girobroyées tous les deux à trois ans. 

 

���� Le matériel 

Il semble actuellement être effectué un broyage avec une rotofaucheuse (couteaux cuillères) ou 

un «fauchage » avec rotor et couteaux fléaux, aucun export de matière végétale n’est réalisé et 

l’herbe reste broyée et non véritablement fauchée sur pied. D’où à terme un enrichissement du 

milieu ; reste à observer dans le temps la pérennité des espèces de « milieux maigres »… 

 

� Pistes de réflexion 

La vitesse d’avancement du tracteur va définir la grosseur du type de broyat ; il peut être 

intéressant de jouer sur cette vitesse d’avancement (faire des tests) pour avoir un broyage plus 

gros et de ce fait augmenter le temps de dégradation des végétaux et réduire, de façon toute 

relative, les atteintes sur la faune. 
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L’utilisation d’une faucheuse rotative, qui ne broie pas les végétaux, limiterait sérieusement 

l’impact sur l’entomofaune* ; les insectes peuvent se laisser tomber de l’herbe coupée et fuir 

plus facilement. La minéralisation des produits de la fauche se fait plus lentement que ceux du 

broyage et la faucheuse rotative avance aussi vite et n’est pas plus fragile qu’un broyeur. 

 

Des expériences d’export de fauche, limitant à terme l’enrichissement minéral du milieu, ont déjà 

été effectuées par le Conseil général d’Eure-et-Loir (rapport « Association hommes et territoires » 

- 2011), en utilisant un groupe de broyage frontal et une remorque de récupération des résidus. 

Le matériel reste cependant encombrant et il est nécessaire de disposer d’une filière organisée : 

compostage, méthanisation…une piste d’avenir… 

 

���� Les dates d’interventions 

Le maintien d’une fauche tardive en octobre semble répondre à la fois aux enjeux floristiques et 

faunistiques, car nous avons vu que certaines plantes peuvent être encore en fleurs courant 

septembre. La politique de ne faucher qu’une bande de sécurité de 1 mètre et de ne broyer le 

talus qu’après septembre est dans l’ensemble favorable à la biodiversité. 

Le fauchage tardif préserve notamment les œufs, larves, pupes des papillons et la ressource en 

nectar pour divers autres arthropodes. 

 

La fauche tardive semble favoriser une plus grande diversité d’espèce, corrélée à la proximité 

d’une végétation semi-naturelle (pelouse calcaire, forêt...) offrant des espaces structurants 

complexes (divers supports, hauteur, milieux ouverts...). Cette proximité permet une colonisation 

probablement plus efficace, mais aussi peut être des conditions de mise en lumière de ces 

accotements par l’action du fauchage. 

 

Dans le cadre de projets éducatifs avec les scolaires les enfants pourraient éventuellement 

réaliser des panneaux information « fauchage retardé, nature préservé » ou encore « moins de 

fauche, plus de biodiversité ». Un communiqué dans le bulletin municipal est aussi recommandé. 
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Quelques sources bibliographiques : 

 
- Méthode de suivi des milieux ouverts par les Rhopalocères  dans les RNF-12/2007- Réserves   
   naturelles de France 
 
- Rapports du Parc naturel régional de Lorraine (2012-2014) 

- Impact of a road on the movements of two ground beetle species, Jinze Noordijk,Debbie  
  Prins, Marianne de Jonge and Rihjan Vermeulen, Entomologica Fennica 11 october 2006. 
 
- Long term changes in spider (Araneae) communities in natural and drained fens in the Biebrza 
River Valley, ANNA KAJAK, JANUSZ KUPRYJANOWICZ, PETER PETROV, Ekologia (Bratislava) 2000. 

- Plant and spider communities benefit differently from the presence of planted hedgerows in 
highway verges, Isabelle Le Viol, Romain Julliard, Christian Kerbiriou, Louis de Redon, Nathalie 
Carnino, Nathalie Machon, Emmanuelle Porcher, Biological conservation 141 (2008). 

 

- La gestion différenciée des bords de route dans le département de la Loire-Bilan 2008, Diane       

  Corbin, Ecopôle du Forez/FRAPNA-Novembre /Février 2009 

- Gestion des dépendances routières et bordures de champs à l’échelle de la région centre,  
  dans le cadre du Grenelle de l’environnement et de la TCB-sept.2011, « Association Hommes   
  et Territoire » 
 
- Flore et végétation des bords de routes en Wallonie, 2005 travaux N°28, Région Wallone 
 
- Fauchez mieux, le fauchage raisonné – Note d’information Sétra- sept.2009 
 
- Observatoire écologique de la liaison verte RD 620-PNR des Vosges du Nord-2005 
 
- Mise en place d’un fauchage raisonné-FLORAINE-2011 
 
- CG ALPES DE HAUTE PROVENCE, s.d. Entretien des bords de route. Prospectus, 8p. 

DEPARTEMENT DE L’EURE, DE SEINE-MARITIME ET REGION HAUTE NORMANDIE, s.d. La gestion 

différenciée des bords de route. Prospectus connaitre pour agir, 4p. 

- C.E.R.F.F, s.d. Sauvons nos Orchis, fauchons tardif. Avec le soutien de l’ONF. Prospectus, 2p. 

NORD NATURE CHICO MENDES, 2009. La gestion différenciée des linéaires, état des lieux. 

Rapport, 71p. 

- VIENNE NATURE, s.d. Les bords de routes : un refuge pour la biodiversité. Prospectus, 2p. 

- Les entomophages en grandes cultures : diversité, service rendu et potentialités des      
   habitats », programme CASDAR 2011. 
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QUELQUES PLANTES INVASIVES DE LORRAINE  

et sur la commune de Nébing 

La définition reste parfois discutée mais on peut comprendre que les espèces envahissantes 

sont celles qui ont un impact significatif sur la structure et le fonctionnement des 

écosystèmes appelées par Pysek et al. (2004) « transformatrices » (angl. : transformers) / (cf. : 

Prof. Meerts, « Quel avenir pour la biodiversité en Wallonie » - 6 mai 2004) 
 

� Eléments d’écologie des espèces envahisantes 

  � La Renouée du Japon (Fallopia  Japonica) 

 

 

 

 

 

 

 

 

                           

                                   Renouée du Japon (Fallopia  Japonica) – Ancy sur Moselle (Photo : PnrL 08/2010) 

Il existe 2 espèces qui peuvent être invasive, dont la renouée de Sakhaline (Fallopia 

sachalinensis) aux feuilles de 40 cm de longueur tandis que la renouée du Japon possède des 

limbes de 20 cm. Ces espèces introduites en Europe pour leur qualité mellifère, fourragère et 

ornementale présente un taux d’expansion assez conséquent, notamment en freinant sur les 

bords de Moselle la régénératin naturelle des ligneux, ceux là même permettant le maintien 

des berges (Serge Muller, « plantes invasives de France »-2004). De plus, la richesse spécifique 

(nombre d’espèce végétale) chute brutalement sur ces zones colonisées. On s’aperçoit que 

même les ronciers s’arrêtent brusquemment là ou commence le massif de renouée. 

La responsabilité des services publics et des citoyens est grande ; il est indispensable de ne 

pas transporter de terre provenant de terrain investie par la renouée, sachant qu’elle se 

multiplie de manière quasi-exclusive de façon végétative. Il est à souligner qu’elle trouve des 

conditions optimales de développement sur des terrains perturbés, remaniés… (Serge 

Muller, « plantes invasives de France »-2004). 

La litière étant plus riche en lignine, la décomposition de la matière organique est retardée ; 

limitant de surcroit la minéralisation des molécules organiques (Aguilera et al.,2010). 

D’autres recherches montre qu’elle est capable de produire des substances microbiennes et 

 

 



antifongiques (Beerling et al.,1994), qui pourraient par conséquent avoir un impact sur la 

flore bactérienne, en particulier nitrifiante (celle agissant sur le cycle de l’azote). 

  Zoom sur une piste de gestion à Nébing 

Sur Nébing, un seul secteur à été envahit par la renouée du Japon. Il s’agit de la zone de 

décharge au sud-ouest de la commune. Celle-ci était auparavant utilisée par la commune et ses 

habitants comme une zone de dépôts de déchets végétaux et autres (gravats, etc). Aujourd’hui 

seule la commune l’utilise, et il est probable que la renouée du Japon fut importée avec les 

déchets verts de la commune et/ou des habitants, elle recouvre à ce jour 28% de la zone de 

dépôts.  

            

Recommandation pour lutter contre cette espèce invasive en 5 étapes : 

1- Fauchage : les multiples expérimentations ont montré que les renouées réagissent à 

cette opération par une augmentation du nombre de tiges tout en diminuant la hauteur 

et de leur diamètre. Il est donc préconisé une fauche 7 à 8 fois par an pour que l’effet 

sur la vitalité de la plante soit réellement impacté. 

 

2- Bâchage : La fauche doit être accompagnée d’autres opérations comme la mise en 

place d’une bâche plastique. Cette technique permet de rendre le milieu défavorable à 

la renouée en faisant de l’ombre à celle-ci. Elle permet aussi de réduire les coûts 

d’entretien. 

 

3- Plantation ou semis : Comme dans le cas précédent il est nécessaire d’accompagner le 

fauchage par la plantation d’arbustes autochtones ou par création d’une prairie 

concurrente à la renouée.  



 

Le but étant de mettre en place des espèces qui concurrence la renouée en mobilisant 

la ressource lumineuse et azotée. 

 

Concernant la plantation d’arbustes il est préconiser de planter 4 plants / m².  

 

Pour une prairie concurrente réaliser un semis dense d’un mélange constitué de 1/3 de 

ray-grass (Lolium perenne), 1/3 de trèfle blanc (Trifolium repens) et 1/3 de fétuque des 

prés (Festuca pratensis). Cette dernière solution en plus d’être simple d’emploi permet 

d’avoir à long terme un gain financier par la vente de la matière fourragère, et d’offrir 

une ressource en nectar pour les insectes polinisateurs (notamment grâce au trèfle 

blanc). 

 

Le semis doit être réalisé après la dernière fauche de septembre, et la plantation 

d’arbustes entre octobre et novembre. 

 

 

Calendrier des opérations 
 

4- Gestion des déchets de fauche : 1cm² de renouée peu produire 1 plan entier. Il est 

préférable de faire sécher les plants au préalable sur une plate forme (bétonnée) en 

contrôlant toute éventuelle dispersion. Ensuite ils pourront être déposés dans un centre 

de déchet, ou un centre d’incinération. 

 

5- Actions en parallèle : il est important d’informer le public, les agents des espaces 

verts, des travaux en cours pour permettre une sensibilisation des habitants aux plantes 

invasives et d’éviter d’autres implantations exogène. 

 

6- L’écopâturage est également évoqué (chèvre Lorraine...), en effet la renouée présente 

une certaine appétence et une bonne valeur fourragère, équivalente en protéine à la 

luzerne ; il serait peut être judicieux de proposer un pâturage « intensif » (nombre de 

jour et charge animal forte) par la pose de « clotures fils » pour obliger les animaux à 

pâturer cette plante. 

 

SOURCE :  

- Journée d’échange autour de la problématique des plantes invasives : recueil des supports d’intervention, 

13 juin 2014 à Colmar. Journée organisée dans le cadre du « projet pro » des étudiants ingénieurs agronomes en 

1
ère

 année de l’École National Supérieure d’Agronomie et des Industries Alimentaires de Nancy, en partenariat 

avec la commune de Laxou (Meurthe et Moselle) et l’association FLORAINE. 

Toutes les présentations de cette journée accessible ici : 

https://renouees2015.wordpress.com/a-propos/ 

- Rapport de stage Master EA-Nadia Maaroufi, « utilisation de l’azote par Fallopia spp.,espèces 

envahissantes exotiques »,2010 / « Renouée du Japon », Centre de conservation de la faune et de la nature, 

Canton de Vaud,22/03/2007 / Serge Muller, « plantes invasives de France »,2004. 

� Le Solidage (Solidago canadensis)  



Introduite probablement pour ces qualités mellifères et ornementales. L’espèce se développe 

de façon plus sporadique ; parfois en marge de la Renouée du Japon en bord Moselle et plus 

fréquemment, associée aux mégaphorbiaies (grandes herbes en milieu humide). 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                     Renouée du Japon et Solidage (Solidago canadensis) en bord de Moselle (Photo : PnrL) 

Le solidage colonise les milieux perturbés, zones de friche, milieux en déprise agricole,zones 

alluviales ou plus sèches (Serge Muller, « plantes invasives de France »-2004). Sa reproduction est à 

la fois végétative et sexuée (reproduction croisée) ; produisant de nombreuses graines 

(environ 19000 par plantes) ! Il préfère les milieux de lumière ou de mi-ombre ; explosant 

dans les zones récemment mise en lumière. 

Le solidage impacte fortement la biodiversité en limitant considérablement le développement 

d’espèces locales typiques. 

La fauche reste une des modalités de gestion la plus préconisée ; notamment une fauche avant 

maturité des graines. 

 

 

 

� La Basalmine géante (Impatiens glandulifera) 

Introduite  pour ces qualités mellifères et ornementales ; cette espèce se reproduit par voie 

sexuée (autofécondation) et par voie végétative. Dispersée majoritairement via le réseau 

hydrographique. 

Espèce ayant des conséquences moindres que les deux précédentes ; mais elle risque de 

fragiliser les berges et d’induire une baisse de la biodiversité dans le cas de grand massif 

dense (frein à la régénération des ligneux). 

 



 

 

 Corolle à 5 pétales, 

 la supérieure de grande  

 taille et les autres unis 2 à 2 

 de chaque côté de la fleur. 

 

 

  

     

 

 

 

 

Basalmine géante (Impatiens glandulifera)/ Photo : PnrL 

� Le Buddleia du père david (Buddleja davidii)  

Rappelons que la plantation d’espèces invasives est à proscrire ; ce type « d’arbre à papillon » 

est actuellement surtout envahissant dans le sud-ouest de la France. Chaque fruit peut 

produire 50 à 100 graines et se disperser abondamment par le vent. 

Le buddleja est fortement commercialisé et utilisé dans les services espaces vert des 

collectivités. Il colonise principalement les friches, les berges des rivières au sol bien drainé, 

les voie SNCF…  

Comme la plupart des invasives il risque de former des peuplements dense bloquant le 

développement des espèces locales. De plus l’impact paysager n’est pas négligeable, au 

détriment d’espèces plus locales. 

 

 

 

 

 

 

 

Buddleia planté sur côteau Mosellan (Photo : PnrL) 
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Installation d’un Hôtel  

à insectes 
                
 
 
 
 
 

 
 
Cette fiche à été réalisée suite à la demande de Monsieur SUPERNAT, Maire de la commune. 
 

PRESENTATION 
 
 
En plus d’accueillir des insectes qui peuvent être des auxiliaires (prédateurs et contrôle des 
ravageurs de nos jardins), cet hôtel contribue à compenser la perte des habitats dits 
« ordinaires » comme les friches, les bords de chemin, les tas de bois mort, les souches, etc... et 
vise au maintien d’éléments indispensables à la biodiversité « de proximité ».  

Une grande variété d'insectes auxiliaires pourra se voir offrir le gîte, voire le couvert, grâce à la 
nourriture qu'ils trouvent naturellement autour de leur abri. Coccinelles, chrysopes, osmies 
(abeilles solitaires), pemphédrons1 (guêpes noires, inoffensives, solitaires), carabes, aphidius 
(hyménoptère), syrphes* et perce-oreilles mangeront pucerons et autres parasites (balanin de la 
noisette, chenille de carpocapse). 

1111

 Note : photos de pemphredons ici :  
http://galerie-insecte.org/galerie/wikig.php?Pemphredon 

 

STRUCTURE DE L’HOTEL A INSECTES 
 
COMPOSITION : 
 

1. Fagots de tiges de bambous et de roseaux pour certaines 
abeilles et guêpes solitaires. 

2. Vieux bois empilé pour les insectes xylophages. 
3. Briques creuses remplies d’un mélange de terre et de 

glaise pour les abeilles solitaires. 
4. Boîte avec un trou de 10 mm de diamètre et une 

planchette d’envol pour les bourdons. 
5. Boîte rouge remplie de fibres d’emballage, avec des 

ouvertures en fentes pour les chrysopes. 
6. Pots de fleurs remplis de fibres pour les forficules (perce-

oreilles). 
7. Bois sec percé de trous de 4 à 8 mm pour des guêpes et 

des abeilles solitaires. 
8. Fagots de tiges à moelle (ronce, sureau, buddleia) pour des diptères comme les 

syrphes. 

Dessin hôtel à insectes (ESNAULT S.) 
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Le principal critère à prendre en compte est l'emplacement de l'abri : de préférence installé au 
sud ou au sud-est, dos aux vents dominants, avec un toit imperméable (en ardoise par exemple) 
pour le protéger de la pluie, et surélevé d'au moins 30 cm pour le mettre à l'abri de l'humidité du 
sol. Une armature en bois permet de rendre l'ensemble plus étanche. L'endroit choisi devra être 
assez calme, à l'écart de passage trop fréquent, et à côté d'un parterre de fleurs sauvages ou 
cultivées (attention au choix des semences qui devront être locales), afin que les insectes aient 
un accès facile à leur nourriture. Le mieux est de l’implanter avant l’arrivé du printemps. 

Pour la construction du support choisissez de préférence des planches d’une essence de bois 
durable : mélèze, douglas acacia ou châtaignier. Vous aurez besoin de 10,22 mètres de longueur 
totale de planches de 22 cm de large sur 2,3 cm d’épaisseur : 

• 2 x 120 cm pour les montants verticaux (1), 
• 4 x 100 cm pour les montants horizontaux (2),  
• 6 x 37 cm pour les parois des deux “boîtes” (6) et (7), 
• 2 x 80 cm pour le toit (5), à compléter par deux petites 

planches de 14 cm de large et 80 cm de long, pour obtenir 
une largeur totale de toit de 36 cm, avec de larges 
débords. 

• Deux pieux solides 7 x 7 x 90 cm (3),  
• Deux douilles métalliques pour éviter le pourrissement des 

pieux au contact du sol (4),  
• Six boulons à tête ronde, écrous et rondelles pour les 

pieux,  
• Du carton bitumé ou des tuiles pour le toit.  

Voir aussi : 
http://www.ecocitoyens.org/res/doc/gites-a-insectes.pdf 
 
 
Nous vous proposons trois zones pour l’installation l’hôtel à insectes : 
 
1/ Au niveau du Parc à grumes, propriété de la commune. Le disposer à 3-4 mètres minimum de la 
route. Le but étant que cet hôtel sensibilise le grand public. Le fait de le mettre à cet endroit 
permettra aux promeneurs et aux conducteurs de le voir. La mise en place d’une bande fleurie 
(semences locales, pas d’espèces exotiques), ou laisser en libre évolution, permet à une diversité 
végétale de s’installer au pied de l’hôtel. La largeur devra être de 5 mètres et 10 mètres de long 
minimum. Ceci permettra d’assurer la nourriture dont ont besoin certains insectes et notamment 
les abeilles solitaires, et facilitera la venue des insectes. Cette bande participera aussi à 
l’embellissement du paysage. 
 
2/ Au niveau du parcours de santé en sortant de la forêt de la Haute borne : l’avantage de cet 
emplacement est qu’il est situé au niveau d’un chemin et donc à l’écart de la route. L’autre 
avantage est qu’il permettra aux promeneurs de s’y arrêter plus facilement que la première zone. 
Une bande fauchée en automne est également préconisée. 
 
 
 
 
 

(Source mesures et schéma 
 www.terrevivante.org) 
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3/ Aux abords du foyer : dans ce cas laisser une bande non fauchée sans ressemer. 
 
L’intérêt pédagogique est à prendre en compte car ce projet pourra s’intégrer dans un 
programme de sensibilisation du grand public.  
Les enfants de l’école pourront participer à l’élaboration de l’hôtel et pourront élaborer des 
panneaux pédagogiques, et suivre l’occupation au fil des saisons de l’hôtel par les insectes. 
 

COUTS 
 
 
Les tiges de bambous, roseaux, sureau, buddleia, ronce, et le vieux bois pourront être récupérés 
dans l’environnement proche ou en faisant appel aux habitants pour les espèces des jardins 
comme le sureau, buddleia, etc. 
Les matériaux pour le support en bois peuvent être éventuellement achetés à la scierie de la 
commune (à négocier) ou dans les magasins de vente de matériaux de construction. 
La semence pour la bande fleurie peut être achetée en jardinerie, mais attention à ne prendre 
que des fleurs sauvages locales (bien vérifier la provenance). 

 
 

Parc à grume (1) et prairie près du foyer (2)- Photo : S. Esnault 
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VALEURS ECOLOGIQUES DE LA COMMUNE DE NEBING
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0 0.5 10.25
Kilomètres

·

Légende

TYPE_VALEC

Sans intérêt

Intérêt local

Intérêt parc

Intérêt régional

Non précisé







GLOSSAIRE ATLAS COMMUNAL –PNRL- 
 
Acidicline : ce sont des végétaux qui se satisfont d’une richesse minérale relativement élevée et supporte une 

acidité assez importante (Ph 4.5 à 5). Ce sont la plupart du temps des plantes mésophiles*, absentes des sols très 

humides ou très secs. 

 

Améliorante : se dit d’une espèce, la plupart du temps forestière, dont le rapport Carbone sur Azote est faible 

(C/N< 30), favorisant une activité biologique importante grâce à la dégradation rapide de sa litière. 

 

Anthropophile : ce terme définit les animaux et les plantes que l’on retrouve surtout dans les lieux occupés par des 

humains (Larousse). 

 

Appétence : qualité qui désigne des aliments (fourrages, herbes...) que les animaux consomme an priorité. 

 

Association végétale : regroupement d’espèces liées au même biotope (milieu naturel) et donc « caractéristique » 

de celui-ci. Les autres espèces sont dite compagne, on peut citer comme exemple les prairies de fauche à Fétuque 

des prés et Colchique d’automne (qui sont des espèces caractéristiques de cette association végétale). 

 

Auxiliaire : organisme vivants luttant contre les maladies, ravageurs des cultures... ce peut être des vertébrés 

(oiseaux, batraciens, reptiles, petits mammifères insectivores), des invertébrés (insectes, arachnides, nématodes), 

des micro-organismes (champignons, virus, bactéries, protozoaires...). 

 

Biodiversité fonctionnelle : Variété des réponses (fixation d’azote, surface foliaire, longueur des racines, masse des 

graines...) que les espèces d’un écosystème peuvent apporter face à un changement de leur environnement. 

 

Bio-indicatrice : se dit d’une espèce (faune/flore/lichen...) qui nous renseigne sur la qualité des milieux naturels 

(caractéristiques physico-chimiques, climatiques, fonctionnelles, biologiques) ; dans la plupart des cas un bio-

indicateur doit être facile à reconnaître et à suivre sur le terrain. 

 

Biomasse : masse totale de la matière organique des communautés végétales ou animales par unité de surface ou de 

volume à un instant donné. Dans un écosystème on trouve que plus on s’élève dans la « chaîne alimentaire » plus la 

biomasse décroît. Différente de la nécromasse qui représente la masse des cellules mortes. 

 

Calcicole : Ce terme concerne les espèces végétales qui poussent exclusivement sur des substrats contenant du 

calcaire (Lambinon J. et al, 2008) 

 

Chablis : trouée provoquée par la chute d’un grand arbre ou de plusieurs mettant rapidement en lumière un espace 

forestier (exemple : tempêtes, mort naturelle dans les forêts primaires...) 

 

Commensale : qualifie une espèce animale qui se nourrit des déchets produits par une autre mais sans causer 

préjudice à cette dernière. 

 

Cuesta (auteur du texte : Roger Chalot) : 

Le relief de côtes (ou cuesta) caractérise les paysages du Plateau lorrain 

D'est en ouest, les unités morphologiques et lithologiques s'organisent en une série d'auréoles. 

Hattonchâtel représente un bon point de vue sur la côte de Meuse.  

D'ouest en est : 

• Revers de côte et front de côte boisés. Le sous-sol y est calcaire et le sol peu profond. L’eau est rare en 

surface car elle s’infiltre facilement.  

• Coteau à pente douce, sur une frange d’éboulis. Dans cette zone sont implantés des vergers, des vignobles. 

Les villages se serrent au pied du coteau, à proximité de sources importantes, alimentée par l’eau infiltrée 

sur le plateau. 

• Dépression argileuse humide (Woëvre) où les eaux superficielles se rassemblent et alimentent rivières, 

étangs ou marécages. 



• L’érosion a préservé quelques buttes témoins calcaires (butte de Montsec, butte de Loupmont), qui 

confirment une extension plus grande vers l’est des calcaires du plateau avant action de l’érosion.  

       http://www4.ac-nancy-metz.fr/base-geol/annexe.php?id=12 

Dénitrification : La dénitrification est réalisée par plusieurs groupes de bactéries hétérotrophes du genre 

Pseudomonas, Bacillus, Nitrosomonas... Ces bactéries sont aérobies facultatives. Elles permettent la formation 

d'azote moléculaire gazeux (N2), en passant par des intermédiaires dissous (nitrites NO2
-
) et gazeux (oxyde nitreux 

NO, protoxyde d'azote N2O). 

 

Écotone : appelé aussi « effet de lisière ». C’est la transition entre deux écosystèmes voisins, l’exemple le plus 

connu est la lisière forestière, interface entre une culture/prairie et la forêt. Les écotones sont caractérisés par une 

richesse et une diversité spécifique plus importantes que celles des milieux naturels dont ils marquent la limite.  

 

Entomofaune : partie de la faune constituée par les insectes. 

 

Ellenberg : nom d’un écologue allemand ayant mis en place une échelle de 1 à 9 visant à mesurer l’écologie d’une 

plante en fonction de critères tel que l’azote, la lumière, le Ph etc... 

 

Espèces différentielles : espèces végétales qui vont servir à discriminer 2 sous associations, c'est-à-dire une 

précision encore plus fine de l’association ; une modification topographique, pédologique, une pression 

anthropique, animal...peuvent être des facteurs influant. 

Espèces introgressives : espèces ayant son optimum dans une unité et apparaissant dans d’autres unités d’une même 

aire géographique. L’introgression topographique qui nous intéresse dans le tableau de synthèse se caractérise 

par la présence de plantes méso-hygrophiles dans une prairie mésophile probablement dû à la localisation de celles-

ci en lisière de forêt induisant des phénomènes d’ombre et d’humidité résiduelle. 

Espèces sténoèces : espèces très spécialisées c’est-à-dire dont la niche écologique est étroite.  

Les espèces euryèces, au contraire, sont des espèces peu spécialisées dans ces choix alimentaires ou les territoires 

qu’elles occupent : sa niche écologique est donc plus grande. 

 

Eutrophe / eutrophisation: sols ou milieux aquatiques dont la forte teneur en éléments minéraux induisent une 

productivité biologique élevés. 

 

Exuvie : enveloppe que l’animal à quittée lors de la mue, dans le cas des odonates (« libellules ») elles sont à 

rechercher pour prouver la reproduction de tel ou tel espèce. 

 

Fonctionnalité : capacité d’un écosystème à remplir correctement ses fonctions biologiques (épurations des eaux, 

préservation de la ressource, capacité de résilience...). Ces notions sont plus ou moins relatives selon qu'on 

considère les bénéfices directs ou indirects. 

 

Fruticée : stade transitoire vers la forêt. Milieux naturels constitués principalement d’arbustes (prunelliers, 

cornouillers…). 

 

Géophyte : une plante géophyte (ou cryptophyte) est dans la classification de Raunkier un type de plante vivace, 

possédant des organes lui permettant de passer la mauvaise saison enfouie dans le sol (géophyte à bulbe, à 

tubercule, à rhizome)). La plante est donc inapparente au cours de quelques mois de son cycle annuel. 

(cf.wikipedia). 

 

Héliophile : végétaux qui pousse de manière optimale en pleine lumière. 

 

Hélophyte : plante aquatique avec racines (rhizome) enfouie dans la vase. 

Hémicryptophytes : ce sont des plantes vivaces dont les bourgeons persistant durant la mauvaise saison sont situés 

au niveau du sol ; leurs parties aériennes meurent entièrement durant la mauvaise saison. Ordinairement, il s'agit 

donc de plantes herbacées. Exemples: Picris echioides, Senecio sarracenicus... 

On subdivise les hémicryptophytes en trois catégories en fonction, cette fois, de leur apparence à la belle saison : 



• Les hémicryptophytes cespiteux : forment des touffes de tiges (ex. Holcus lanatus...) 

• Les hémicryptophytes à rosette : présentent une rosette de feuilles basilaires; cas de nombreuses plantes 

bisannuelles (ex. Oenothera biennis, Digitalis purpurea) 

• Les hémicryptophytes grimpants : leurs tiges herbacées s'appuient à un support pour s'élever (ex. 

Convolvulus arvensis) 

Hydromorphe : sols saturés en eau, avec des espèces végétales caractéristiques des zones humides. Positionné en 

position basse, fossés, bord des cours d’eaux. 

  

Hydrophyte : plante se développant strictement en milieux humide (nénuphars, potamots…). 

 

Hygrophile : se dit de végétaux ayant besoin de beaucoup d’humidité pour se développer 

 

IBP : Indice de Biodiversité Potentielle, indicateur utilisé pour évaluer le degré de biodiversité d’une parcelle   

         forestière (http://www.foretpriveefrancaise.com/ibp/) 

 

Intraspécifique : relation entre individus de la même espèce. 

 

Mycorhizes : champignons vivant en symbiose (en interdépendance) avec de nombreux arbres et autres végétaux 

pérennes, jouant un rôle essentiel dans la nutrition minérale de ces derniers. 

 

MAE (Mesures agro-environnementales) : cette notion recouvre toutes les mesures mises en place dans l’Union 

européenne dans le cadre de la politique agricole commune, en contrepartie de versements aux agriculteurs 

volontaires. Ces contrats ont pour vocation à protéger des paysages ruraux, les cours d'eau, la faune et la flore. Par 

exemple : des actions en faveur des oiseaux nicheurs en privilégiant le retard de fauche, ou le maintien de zones 

non fauchées pour protéger un papillon, le Cuivré des marais. 

 

Mésophile : organisme vivant dans des conditions modérées de température. 

 

Messicole : Ce terme est employé pour les plantes annuelles (type biologique des therophytes) à germination 

préférentiellement hivernales habitant dans les moissons (Jauzein P., 1997). La plante annuelle réalise son cycle de 

vie en une moins d’un an. Les annuelles passent la mauvaise saison exclusivement sous forme de graines 

 

Mycohétérotrophe : plante qui s’associe à un champignon vivant en symbiose avec les racines d’un arbre. Des 

métabolites (sucres, acides aminés, ...) de l'arbre lui sont transmis par le champignon (l'association racine-

champignon est une mycorhize). Exemple documenté sur la Néottie nid d’oiseau (Article de Marc-André 

SELOSSE, l’Orchidophile n°155). 

 

Naturalité : ce terme correspond à la traduction du mot anglais wilderness, reconnue depuis les années 1960, il renvoie 

au caractère sauvage d’un paysage ou d’un milieu naturel (Widereness Act, 1964). Cependant, sa définition donne lieu à 

d’intéressantes controverses (dossier de l’environnement de l’INRA n° 37, août 1999). 

 

Neutrocline : comportement moyen par rapport à l’azote. 

 

Niche écologique : « espace » de vie défini par les conditions à la fois physico-chimiques (température, 

hygrométrie…) et biologiques, permettant à un organisme vivant (espèce, population) d’effectuer son cycle de vie. 

Il ne peut cohabiter sur une même niche écologique deux espèces sans que cela entraine un phénomène de 

compétition.  

 

Oligotrophe : désigne un sol, un milieu aquatique pauvre en éléments minéraux. 

 

Oxydoréduction : toutes les réactions des êtres vivants nécessitent de l’énergie, et celle-ci est fournie par une suite 

d’oxydoréduction, c'est-à-dire de gain ou de perte d’électrons. L'espèce chimique qui capte les électrons est appelée 

« oxydant » ; celle qui les cède, « réducteur ». 

 

Pédogénèse : ensemble de processus physicochimiques, biologiques, qui conduisent à la différentiation des 

différents sols. 

 



Pelotes de réjections : ce sont des boulettes de régurgitation rejetées par les oiseaux rapaces ainsi que les corvidés, 

les laridés et beaucoup d'autres…Ils contiennent des poils, plumes, élytres d’insectes, os, et des crânes qui servent 

souvent à identifier les petits mammifères présent dans le secteur… 

 

Perchis/Gaulis : peuplement forestier de 7-8 mètres (bas et haut perchis), 15-20 mètres pour le haut perchis. 

 

Recépage : Taille au ras du sol permettant de régénérer plus facilement les haies. 

 

Regain : repousse dans les prairies après une première fauche. 

 

Respiration hétérotrophe : respiration par les organismes dégradant la matière organique et relarguant du CO2. 

 

Ripysilve : boisement aux bords des cours d’eau 

 

Résilience écologique : est la capacité d'un écosystème, d'un habitat, d'une population ou d'une espèce à retrouver 

un fonctionnement et un développement normal après avoir subi une perturbation importante (source : 

http://www.resilience-organisationnelle.com/1513.html) 

 

Rudérales : se dit de plantes affiliées à des milieux très anthropisés, voire enrichis en azote (décombres...) 

 

Saproxylique : organisme (saproxylophage) qui décompose le bois pour s’en nourrir, les plus connus sont les 

coléoptères saproxyliques qui sont de bons indicateurs de la qualité biologique des forêts. 

 

SAU (la Surface Agricole Utile) est un concept statistique destinée à évaluer le territoire consacré à la production 

agricole (actu-environnement.com). Composée des terres arables (grande culture, maraîchage, prairies 

artificielles…), des cultures pérennes (vignes, vergers…), de la surface toujours en herbe (prairies permanentes, 

alpages…), des jachères. 

 

Services écosystémiques (http://fr.wikipedia.org) : 

 

Sur la base du Millennium Ecosystems Assessment, l'IFEN a en France, retenu les indicateurs suivants
 
: 

• Services culturels :  

o Variation du nombre d'espèces (diversité spécifique) ; 

o Variation d'abondance des populations («listes rouges») ;  

� Variation d'abondance d'espèces particulières (emblématiques, cynégétiques, endémiques, 

entités vivantes sacrées...) ; 

• Services de régulation :  

o Variation de l'abondance relative de groupes fonctionnels ; 

o Variation de l'abondance relative des groupes spécialistes ; 

• Services d'auto-production :  

o Variation de l'abondance relative des espèces « clé de voûte » (ours, tigre, lion, loup, lynx...) et 

« ingénieur » (castor par exemple) ; 

• Services de prélèvement :  

o Variation de l'’abondance relative des espèces utilisées par l’homme ; 

o Variation de l'indice de niveau trophique moyen des espèces prélevées ; 

• Homogénéisation de la biodiversité :  

o Variation de l'Indice de Spécialisation des Communautés (abondance des espèces 

spécialistes/abondance des espèces généralistes) ; 

• Changement global :  

o Variation de la distribution spatiale et altitudinale des espèces (oiseaux, poissons, chênes vert, 

tiques, virus …). 

 

STH (Surface Toujours en Herbe) comprend les prairies naturelles (> 5 ans), les landes et les parcours.  

 

 

 

 



Strates végétales : 

- La strate herbacée composée d'herbacées jusqu'à 1 m, 1,50 m de hauteur à maturité. 

- La strate arbustive composée d'arbustes ou buissons (mesurant de 0,3 m à 2m à l'état adulte pour la    

strate arbustive basse, de 2 à 7m pour la strate arbustive haute). 

- La strate arborée composée d'arbres dont la hauteur débute vers les 8 m. 

 

Syrphe : ordre des diptères, famille des syrphidés ; ce sont pour un grand nombre d’admirables auxiliaires des 

cultures (les larves se nourrissent de grande quantité de puceron). 

 

Symbiose : association et bénéfice mutuel entre deux, ou plusieurs organismes vivant (exemple : la vache et ses 

bactéries symbiotiques de dégradation de la cellulose, l’intestin humain et ses microorganismes...). 

 

Taillis sous futaie : peuplement géré de manière à ce que deux strates cohabitent : une strate arborée souvent 

composée de bois précieux, sous laquelle se trouve une strate arbustive exploitée pour le bois de chauffage 

 

Tallage : capacité de certaines graminées (ray-grass, dactyle…) à produire de nombreuses tiges à partir de la 

plantule initial. 

 

Thermophile : organisme (faune/flore) qui préfère les températures élevées. 

 

Tipules : familles des Tipulidae, ressemble à l’état adulte à de gros moustiques totalement inoffensif. Les adultes 

aspirent du nectar ou autres liquides. 

 

Touradons : touffe de carex produite par l’accumulation des feuilles mortes, formant de gros monticules. 

 

 

Trame verte et bleue : ce sont les cours d’eaux et les espaces forestiers, herbagers (haies, prairies…). 

C’est un nouvel outil d’aménagement durable du territoire issu du Grenelle de l’Environnement, pour lutter contre 

l’érosion de la biodiversité. 

Déclinée à l’échelle régionale dans un Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), la trame verte et bleue 

a pour vocation de maintenir ou de restaurer les continuités écologiques permettant aux espèces de se déplacer pour 

se nourrir et se reproduire, dans un contexte de changement climatique. 

 

Transgressive : espèces végétales présentent dans un autre groupement (association végétale) que la communauté 

décrite, apportant parfois une information discriminante sur le type de milieu. 

 

Trophie : mesure le degré de disponibilité en éléments nutritifs d’un milieu naturel. 

 

UGB : unité de référence permettant d’agréger le bétail de différentes espèces et de différents âges en utilisant des 

coefficients spécifiques établis initialement sur la base des besoin nutritionnels ou alimentaires de chaque type 

d’animal (European Commission, eurostat). 

 

ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique) : il s’agit de périmètres d’inventaires 

visant à connaitre et recenser la biodiversité des espaces naturels riches (faune, flore, écosystème). Il en existe deux 

types : ZNIEFF de type 1, localisé sur des espaces homogène à fort enjeux, et des ZNIEFF de type II regroupant 

des grands ensembles biologiques pouvant inclure des ZNIEFF de type I. Les ZNIEFF constituent une base de 

connaissance à prendre en compte avant tout projet et permettent de sensibiliser à la présence et la fragilité des 

milieux. Ils n’ont aucune porté juridique et servent à mettre en place des mesures de protection. Par contre tout 

projet d’aménagement du territoire doit en tenir compte car la plupart du temps il est mentionné au sein des 

ZNIEFF de nombreuses espèces protégées. 

Les ZNIEFF de Lorraine : http://www.lorraine.developpement-durable.gouv.fr/les-znieff-en-lorraine-a3777.html 

(en ligne) 

 

Source :  

 

�Dictionnaire encyclopédique de l'écologie et des sciences de l’environnement, avec un lexique bilingue français-

anglais / François Ramade (Auteur) - Dictionnaire et encyclopédie (relié). Paru en 09/2002. 

 



�Dictionnaire encyclopédie des sciences de l'eau /F. Ramade (Auteur) -  relié. Paru en 05/2002  

 

� Wikimedia 

 



C’est quoi la biodiversité ? 
 

Le mot « biodiversité » apparaît pour la première fois en 1988 dans une publication, lorsque 

l’entomologiste américain Edward O. Wilson  en fait le titre du compte rendu de ce forum. Le mot 

« biodiversity » avait été jugé plus efficace en termes de communication que « biological diversity ». Il 

est alors considéré comme l’inventeur du mot « biodiversity » et en donne la définition suivante : « la 

totalité de toutes les variations de tout le vivant ». 

 

La biodiversité peut s’expliquer par la somme des interactions des espèces avec leurs milieux: à la fois 

au niveau de la diversité des écosystèmes, de la diversité des espèces et de la diversité génétique 

(notamment de la variabilité intraspécifique
1
). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le terme biodiversité, à l’inverse de celui de « la diversité du vivant » (aspect plus biologiste), amène 

également un éclairage sur la convergence entre la sociologie, l’anthropologie, et l’économie. 

 

Les bénéfices que l’Homme tire de cette biodiversité sont multiples, à la fois en terme de service et à la 

fois en terme de ressources ; les écosystèmes rendent 4 types de services à l’espèce humaine : 

� L’approvisionnement (l’habillement, l’alimentation, la pharmacopée, le bois…) 

� L’auto-entretien (le cycles des nutriments : azote, carbone, oxygène etc., photosynthèse…)  

� La régulation, ayant un impact sur notre bien être (régulation des crues, du climat, des espèces 

envahissantes, de la qualité de l’air …) 

� Services sociaux (santé, liberté de jouir de la nature, connaissance, loisirs…) 

 

Les atteintes sur cette biodiversité, que l’on peut percevoir comme un tissu vivant, sont de plusieurs 

ordres et désormais assez bien identifiées (les synergies entre les molécules chimiques de synthèse sont 

encore peu évaluées…) : intensification agricole, sur-exploitation des ressources, urbanisation, 

globalisation économique… l’activité humaine a accéléré le rythme d’extinction des espèces, qui est au 

moins 100 fois supérieur au rythme naturel d’extinction. 

La raison d’être de la vie est de permettre le maintien des végétaux, des animaux grâce à une adaptation 

du vivant dans l’espace et le temps.  

 
1 Intraspécifique : toute relation qui s'établit entre des individus appartenant à une seule et même espèce. 

 

Pour aller plus loin : 
� Un éléphant dans un jeu de quilles, Robert Barbault  / Essai (poche). Paru en 01/2008 
� La diversité des interactions plantes-pollinisateurs, médecine/sciences n°10, vol.22, octobre 2006� La biodiversité, Dossier de 
l’environnement, n°29, INRA-2005 

 
 

 

 

 

�   MENACES 
 

  1 espèce sur 4 est 

menacée chez les 

mammifères,  

  1 sur 8 chez les 

oiseaux,  

  1 sur 3 chez les 

poissons ou les 

amphibiens. 
(Source UICN.) 

 

Selon la FAO 75% 

des stocks de poisson 

sont surexploité ou à 

leur exploitation 

maximale. 

DDiivveerrssiittéé  ddeess  eessppèècceess  

DDiivveerrssiittéé  ddeess  mmiilliieeuuxx  nnaattuurreellss  

DDiivveerrssiittéé  ggéénnééttiiqquuee  

 

PnrL-2010 
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ANNEXES I 
 

 

 
Toutes les données naturalistes sont disponibles sur la base de données BOMBINA  

http://bombina.alkante.com/obs/pnrl/script/accueil.php  

(Vous pouvez contacter le PnrL pour tout autre renseignement) 

 
 

�Liste des espèces protégées sur la commune  
    de Nébing 
 
�Complément faune et flore (liste brute) 
 
�Zonage de prospection et données faune   
   (amphibiens, oiseaux…) 
 
�Vergers haute tige, conservation et essaie  
    d’une typologie 
 
�Alerte amphibiens et protocole hygiène 
 
�Organigramme PnrL 
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Nom commun Nom latin

Crapaud commun Bufo bufo 

Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus 

Grenouille rousse Rana temporaria 

Rainette verte ou arboricole Hyla arborea 

Salamandre tacheté Salamandra salamandra 

Triton palmé Lissotriton helveticus 

Nom commun Nom latin

Couleuvre à collier Natrix natrix 

Lézard des murailles Podarcis muralis 

Lézard des souches Lacerta agilis 

Orvet Anguis fragilis 

Nom commun Nom latin

Alouette des champs Alauda arvensis 

Bergeronnette grise Motacilla alba 

Bergeronnette printannière Motacilla flava 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus 

Bruant jaune Emberiza citrinella 

Bruant proyer Emberiza calandra 

Buse variable Buteo buteo 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis 

Chouette Hulotte Strix aluco 

Cigogne Blanche Ciconia ciconia 

Coucou Gris Cuculus canorus 

Cygne Tuberculé Cygnus olor 

Etourneau Sansonnet Sturnus vulgaris 

Faucon Crécerelle Falco tinnunculus 

Fauvette à Tête Noire Sylvia atricapilla 

Fauvette Grisette Sylvia communis 

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo 

Grimpereau des Bois Certhia familiaris 

Grimpereau des Jardins Certhia brachydactyla 

Héron Cendré Ardea cinerea 

Hibou Moyen Duc Asio otus 

Hirondelle de Fenêtre Delichon urbicum 

Hirondelle Rustique Hirundo rustica 

Linotte Mélodieuse Carduelis cannabina 

Loriot d'Europe Oriolus oriolus 

Martin Pêcheur Alcedo atthis 

Martinet Noir Apus apus 

Mésange Bleue Parus caeruleus 

Mésange Charbonnière Parus major 

Milan Noir Milvus migrans

Milan Royal Milvus milvus 

Moineau Domestique Passer domesticus 

Moineau Friquet Passer montanus 

Pic Epeiche Dendrocopos major 

Pic Noir Dryocopus martius 

Pic Vert Picus viridis 

Pie Grièche Ecorcheur Lanius collurio 

Pinson des Arbres Fringilla coelebs 

Pipit des Arbres Anthus trivialis 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus 

Pouillot Véloce Phylloscopus collybita

Roitelet à Triple Bandeau Regulus ignicapilla 

Rossignol Philomède Luscinia megarhynchos

Rouge-gorge Familier Erithacus rubecula 

Rougequeue Noir Phoenicurus ochruros 

Rousserolle effarvate Acrocephalus scirpaceus

Rousserolle turdoïde Acrocephalus arundinaceus 

Sitelle Torchepot Sitta europaea 

Tarier des Prés Saxicola rubetra 

Tarier Pâtre Saxicola torquatus 

Traquet Moteux Oenanthe oenanthe 

Troglodyte Mignon Troglodytes troglodytes 

Verdier d'Europe Carduelis chloris 

Espèces protégées observées lors de l'atlas communal de Nébing en 2014 (PnrL)

AMPHIBIENS  [Protection nationale]

REPTILES  [Protection nationale]

OISEAUX  [Protection nationale]



Nom commun Nom latin

Noctule commune Nyctalus noctula  [En transit-CPEPESC-26/08/2006]

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus  [S.Esnault-indiv.mort-2015]

Papillon

Nom commun Nom latin

Le Cuivré des Marais Lycaena dispar 

Nom commun Nom latin

Gesse noire Lathyrus niger 

FLORE [Protection régionale]

INSECTES [Protection nationale]

Mammifère - Chiroptères [Protection nationale]
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Localisations des espèces potentiellement invasives
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Localisation des orchidées

sur la commune de Nébing

Légende:

Limite communale

! Anacamptis morio (Orchis bouffon)

! Anacamptis pyramidalis (Orchis pyramidal)

! Dactyloriza fuchsii (Orchis de Fuchs)

! Dactyloriza majaliis (Orchis de mai)

! Himantoglossum hircinum (Orchis bouc)

! Listera ovata (Listère à feuilles ovales)

! Neottia nidus avis (Neottie nid d'oiseau)

! Ophrys apifera (Ophrys abeille)

! Orchis militaris (Orchis militaire)

! Orchis purpurea (Orchis pourpre)

! Platanthera bifolia (Orchis à deux feuilles)
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Mauve hérissée
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Renoncule des champs

Vulpin utriculé

Véronique des montagnes

·



Orvet

Orvet

Pic noir

Tarier pâtre

Triton palmé

Gesse hirsute

Agrion mignon

Bruant proyer

Crapaud commun

Mauve hérissée

Rainette verte

Rainette verte
Mauve hérissée

Tarier des prés

Vulpin utriculé

Vulpin utriculé

Vulpin utriculé

Gesse de Nissole

Gesse de Nissole

Grenouille rousse

Hespérie du brome

Grenouille rieuse

Cuivré des marais

Cuivré des marais

Linotte mélodieuse

Couleuvre à collier

Salamandre tachetée

Salamandre tachetée

Lézards des souches

Orobanche du trèfle

Renoncule des champs

Rousserolle turdoïde

Cynoglosse officinale

Lézards des murailles

Lézards des murailles

Pie-grièche écorcheur

Pie-grièche écorcheur

Le Criquet ensanglanté

Laîche à épis distants

Véronique des montagnes

Véronique des montagnes
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Typologie des vergers des Côtes de Moselle –PnrL 2011 

ILLUSTRATIONS PHOTOGRAPHIQUES DES DIFFERENTS TYPES DE VERGERS 
(Photos PnrL / Photos des vergers de la Côte de Moselle – Ancy sur Moselle) 

 

 

 

Verger de tonte (A) 
 

 

      
 

���� Quelques espèces caractéristiques 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
               Le plantain lancéolé              Le trèfle blanc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
   

                  Le Fraisier des bois 

 

 

 

 

 

 

 



Typologie des vergers des Côtes de Moselle –PnrL 2011 

 

Verger de fauche 
 

 � Verger de fauche (B1) : avec des espèces de lisière (blocage au stade herbacée) 

 

 

 

        
 

 

���� Quelques espèces caractéristiques 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

   

    
                              Ophrys abeille   Panais sauvage 

            
Avoine élevée    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Solidage du canada          Lierre terrestre 

 

  

  



Typologie des vergers des Côtes de Moselle –PnrL 2011 

 

 

� Verger de fauche (B2) : avec des espèces de fourrés arbustifs (blocage au stade herbacé) 

 

 

 

 
 

 

 

���� Quelques espèces caractéristiques 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Aubépine                             Ophioglosse vulgaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  



Typologie des vergers des Côtes de Moselle –PnrL 2011 

Clématite des haies                    Orchis bouc 

 

Verger avec des espèces de friche 
 
 ���� Variante fourré forestier (herbacé dominant) 
 

 

     
 

 

���� Quelques espèces caractéristiques 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cornouiller sanguin          Lierre 

 

 

���� Variante fourré forestier (arbustif dominant) 

 

 

                

  



Type de végétation Espèces caractéristiques
Espèces indicatrices 

d'une variante
Espèces patrimoniales

Verger de tonte (A) Plantago lanceolata

����������	
���		���������	�������
��������� Plantago major

	�����	
������	 Bellis perennis

Taraxacum sp

Fragaria vesca 

Trifolium repens

���� Variante mésoxérophile Pastinaca sativa

Medicago lupulina 

Verger de fauche Holcus lanatus

����������		���������	��	�
������ Poa pratensis

Poa trivialis

Leucanthemum vulgare

Festuca pratensis

Arrhenatherum elatius

Dactylis glomerata

(B1)���� Espèces de lisière forestière Pastinaca sativa Platanthera bifolia

("blocage" au stade herbacée) Veronica chamaedrys Anacamptis pyramidalis

Glechoma hederacea Ophioglossum vulgatum

Cornus sanguinea

Solidago canadensis

(B2)���� Espèces de fourré arbustif Crataegus monogyna Ophioglossum vulgatum

("blocage" au stade herbacée) Hedera helix Himantoglossum hircinum

Clematis vitalba Platanthera bifolia

Rosa canina Ophrys apifera

Anacamptis pyramidalis

���� Variante mésoxérophile Bromus erectus

Sanguisorba minor

Friche Solidago canadensis

����������	��
�����	����� Cornus sanguinea

	��������	���
������

(C1)���� Variante fourré forestier Hedera helix Platanthera bifolia

(herbacée dominant) Galium aparine 

(C2)���� Variante fourré forestier Solidago canadensis Platanthera bifolia

(arbustif dominant) Clematis vitalba Ophioglossum vulgatum

Crataegus monogyna

Rosa canina

Cornus sanguinea 

Pré-bois (D) Brachypodium sylvaticum Daphne mezereum

��������	��	����������	��
�����
�	 Corylus avellana Cephalanthera damasonium

��	�
��
���� Crataegus monogyna Anacamptis pyramidalis

Ligustrum vulgare Ophioglossum vulgatum

Rosa canina Platanthera bifolia

Viburnum lantana

Listera ovata

Acer pseudoplatanus

Fraxinus excelsior 

Quercus sp

Fagus sylvatica

Rubus sp 

Clematis vitalba

Essai d'une typologie des vergers des côtes de Moselle

(étude menée sur Ancy sur Moselle/atlas communal)

Analyse phytosociologique de 57 relevés (mai-juin 2010)
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Prés-vergers
Défi nition générale de la pratique
Le pré-verger (aussi appelé «verger haute-tige», «verger de plein vent» ou «écoverger») est un type 
de verger associant l’arbre fruitier de haute tige à la prairie. C’est une forme d’agroforesterie. L’arbre 
fruitier (pommier, prunier, poirier, cerisier, pêcher, châtaignier, noyer, olivier,...) y est implanté en 
alignements assez réguliers.  
A la différence des vergers modernes (jusqu’à 3 000 arbres par hectare), la densité des prés-vergers 
est généralement inférieure à 100 arbres/hectare.
Loin des objectifs de production des vergers modernes, on n’utilise pas de pesticide chimique, ce qui 
rend ce modèle proche de l’agriculture biologique. Mais le pré-verger présente de fortes contraintes 
d’exploitation : fructifi cation tardive (10 ans), récolte parfois délicate en fonction des variétés de 
fruitiers (hauteur) et production irrégulière (alternance).

Quel est l’impact de la pratique
sur la biodiversité ?
Le verger traditionnel de haute-tige (ou de plein vent) offre une large palette de micro-habitats 
(plantes herbacées, bourgeons, fl eurs et fruits, cavités, bois mort et écorces) soumis à des gradients 
climatiques très variés, ce qui est favorable à la biodiversité. 
La biodiversité est également favorisée par les pratiques agricoles extensives appliquées sur les prés 
telles que la fauche ou le pâturage.
FLORE
Sous les arbres adultes des espèces végétales de demi-ombre sont présentes lorsque le pré-verger 
est entretenu peu fréquemment : rosier des champs, arum tacheté, renoncule fi caire, aubépine. Dans 
le cas d’un pré-verger entretenu (pâture ou pré de fauche), on ne retrouve pas de ligneux.
Les prés-vergers sont également riches en champignons, mousses et lichens. 
FAUNE
Les prés-vergers constituent un habitat riche et diversifi é offrant des conditions propices à :
- l’alimentation : les insectes volants ou vivant au sol, dans l’écorce ou le feuillage offrent une nourriture 

verger») est un type

Type de
biodiversité visée :
> Flore
> Faune

- Mammifères
- Oiseaux 
- Insectes auxilliaires

alette de micro-habitats 
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abondante ; les résidus de récolte constituent une ressource en hiver (grives notamment mauvis et 
litorne, chevreuils, hérissons, campagnols, renards sont friands des fruits non ramassés tombés au 
sol ; le pré-verger constitue également un terrain de chasse pour l’hirondelle rustique) ;
- la reproduction (les cavités des vieux arbres peuvent servir d’abris le jour pour la chouette chevêche 
et la huppe fasciée et de site pour y élever sa nichée) ;
- l’hivernage.
Concernant les oiseaux, 30 à 40 espèces peuvent nicher dans les prés-vergers d’une région donnée, 
cette liste variant d’une région à l’autre. On peut citer une dizaine d’espèces, très souvent cavernicoles, 
inféodées aux prés-vergers : les mésanges bleue et charbonnière, le gobemouche gris, la huppe 
fasciée, le moineau friquet, la mésange nonette, la rouge-queue à front blanc, la chouette chevêche 
(dans les cavités des vieux noyers, pommiers ou poiriers). 
Quand aux mammifères, les prés-vergers abritent de nombreuses espèces de chauves-souris 
prédatrices des insectes du verger (sérotine, noctule, oreillards dont l’oreillard roux, pipistrelle 
commune, murins), le lérot, le loir et la fouine.
Les insectes auxiliaires pollinisateurs y trouvent des conditions de vie favorables (abeilles domestiques, 
bourdons, syrphidés, abeilles solitaires, andrènes, anthophores, osmies,...).
De plus, le très faible niveau de fertilisation et l’absence de traitement chimique favorisent les 
populations d’auxiliaires tels que les acariens prédateurs d’acariens phytophages (phytoséiidés) et de 
nombreuses espèces de syrphes dont 1/3 ont des larves mangeuses de pucerons. A titre d’exemple, 
le phytoséiidé Thyphlodromus pyri est un acarien très utile et connu en lutte biologique (arboriculture 
et viticulture).
Le parasitisme est limité dans le cas où il y a pâturage avant et après récolte des fruits (les fruits 
tombés à terre étant consommés par les animaux pâturant).
La diversité et la densité des espèces telles que oiseaux insectivores (mésange charbonnière, 
mésange bleue, troglodyte mignon consomment de grandes quantités d’insectes), insectes auxiliaires 
et chauves-souris, contribuent activement à maintenir les ravageurs à un niveau économiquement 
acceptable. 
Par exemple, la mésange charbonnière consomme les larves de carpocapse sous les écorces, prédation 
amplifi ée par celle des chauves-souris qui consomment en été, chaque nuit, 1/4 à 1/3 de leurs poids 
en insectes essentiellement des papillons (carpocapse, tordeuse du fruit...). A noter qu’un couple 
de mésanges charbonnières apporte, par nichée, 6000 à 9000 chenilles (tordeuses, arpenteuses, 
noctuelles...) à ses jeunes et en capture autant pour ses propres besoins.
Remarque : les travaux menés sur les prés-vergers sont épars, mais des études ont été menées sur le 
contrôle des ravageurs par des auxiliaires sur les vergers de basse tige. Les recommandations faites 
dans le cadre des vergers basse tige, afi n de contourner les phénomènes de résistance aux pesticides, 
existent dans les prés-vergers : enherbement complet du verger, pose de nichoirs (6 nichoirs / ha), 
introduction d’auxiliaires, plantation de haies autour et au milieu du verger, utilisation des moyens de 
lutte de l’arboriculture biologique,...

Cette pratique a-t-elle des impacts
sur d’autres enjeux ?
Préservation de la fertilité du sol : le système pré-verger présente une grande autonomie en azote et 
en nutriments minéraux (phosphore et potassium).
Pas d’érosion hydrique ni de lessivage du sol de par la couverture herbacée permanente,  la réduction 
de l’impact de l’eau de pluie par les houppiers des arbres et la teneur en matière organique élevée dans 
le sol restituée par les bouses, feuilles, petites branches, herbe non pâturée du pré-verger.
Consommation d’énergie faible :
• en énergie directe : des machines agricoles sont utilisées uniquement pour la récolte, la taille et le 
gyrobroyage éventuel

Eau
Sol

Paysage
Effet de serre  

ation des moyens de

utonomie en azote et 
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• en énergie indirecte : pas d’irrigation et faible niveau d’intrants (phytosanitaires et fertilisation 
minérale).
Paysages : les prés-vergers sont des éléments importants du patrimoine paysager et culturel. 
Ils embellissent l’habitat rural (entrées des villages, fermes), les chemins (alignements en bords 
de chemins ou dans les haies). Ils soulignent souvent un affl eurement rocheux, une pente diffi cile 
à cultiver ou encore les courbes de niveaux du paysage (plantations en zone de rupture de pente). 
L’alignement des arbres offre un rythme au paysage, l’anime propose ainsi une diversité de couleurs 
au fi l des saisons.
Remarque concernant le bien-être animal : le pré-verger offre une protection du bétail contre le soleil 
et le vent.
Il est néanmoins nécessaire de faire attention à la cohabitation fruits / bétail dans les prés-vergers peu 
ou pas entretenus en raison des risques d’étranglement encourus par le bétail si celui-ci consomme les 
fruits sur l’arbre (c’est une des causes de la coupe des arbres fruitiers dans les prairies avec pâturage 
bovin). Autrefois, il s’agissait le plus souvent de prairie de fauche et quand le bétail y était parqué, 
c’était pour des durées courtes et souvent sous la surveillance de l’homme.

Quels sont les intérêts potentiels
de cette pratique ?

Le pré-verger est un système « agroforestier » qui combine « arbre, herbe et animal » :
•  Production de fruits (fruits de table, à couteau ou de bouche, fruits à cuire, pommes à cidre, poires à 

poiré, fruits à distiller en eaux de vie, huile de noix, huile d’olive, confi tures, ...). 
• Production de lait, de viande grâce au pâturage des espaces sous couvert.
•  Accessoirement, quand les arbres sont abattus lorsqu’ils ne produisent plus de fruits, production de 

bois exploitable en bois de chauffage, en piquet et en menuiserie.
Remarque : la productivité fruitière du verger de haute tige est souvent estimée comme faible, à raison 
de 10 à 15 tonnes / ha (en considérant une production de 200 kg / arbre tous les 2 ans à raison de 
100 arbres /ha) contre 25 à 100 tonnes / ha en conventionnel pour les vergers basses tiges (15 à 30 
tonnes/ha en vergers de basses tiges conduits en arboriculture biologique), en fonction de la densité 
et de la conduite.
Mais si l’on prend en considération toutes les productions du verger de haute tige, et pas seulement sa 
productivité fruitière, la productivité agronomique totale du pré-verger (prairie et fruit) est supérieure 
de 6 à 15 % à celle des mêmes productions conduites de manière dissociée (en séparant la prairie en 
conduite de prairie classique de la production de fruits en verger). 
La production en fourrage est de 20 % en moyenne plus faible en zone de pré-verger par rapport à une 
prairie non plantée qui, par contre, reçoit une fertilisation azotée nettement supérieure à celle des 
vergers (+ 40 à 50 kg d’azote/ha). Les fruits laissés au sol ou les drèches (produits du pressurage des 
fruits) peuvent également constituer un complément en fourrage pour le cheptel.
Par ailleurs on notera une meilleure résistance du verger de haute tige à la sécheresse en comparaison 
avec les systèmes intensifs, par l’enracinement très profond des arbres de haute tige et une adapta-
tion des essences aux conditions pédo-climatiques. 

Quelles recommandations
techniques ?
Recommandation en faveur de la biodiversité :
Nombre minimal  d’arbres : la faune spécifi que des prés-vergers apparaît à partir de 60 à 100 arbres 
par hectare. En dessous de 50 arbres, cette faune peut être présente seulement si d’autres éléments 
qui lui sont favorables (haie, prairie naturelle, mare...) sont présents et pas trop éloignés pour permet-
tre la circulation de cette faune (< 300 m). A partir de 300 arbres, toutes les espèces de verger sont 
présentes.
La présence de vieux arbres augmente la richesse écologique du verger. Mais il faut avoir un verger 
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présentant des classes d’âges équilibrées pour pouvoir prétendre à une production fruitière régulière 
à moyen et long terme. Les arbres morts et creux sont favorables à de nombreux insectes et oiseaux 
(reproduction de certains rapaces nocturnes), mais aussi à des mammifères tels que les chauves-
souris. A défaut d’arbres morts, on laissera sur place des branches mortes ou cassées par le vent. 
La diversité des insectes et des plantes herbacées est favorisée par le pâturage extensif. Si cela est 
possible, maintenir une partie du pré en prairie de fauche ou sous la forme d’une bande de 3 à 10 m non 
pâturée à l’automne en bordure de verger.
Implantation, conduite et entretien du pré-verger :
1. Site d’implantation du pré-verger et espèces à choisir
- Choix du site d’implantation
Il faut bien choisir le site d’implantation en privilégiant les zones aérées sans exposition excessive 
aux vents, bien ensoleillées sur des parcelles planes ou en légère pente, orientées préférentiellement 
au sud ou sud-est (en situation non gélive), mais cela ne semble pas primordial. Il ne faut surtout pas 
implanter un verger dans des sols hydromorphes et compactés.
- Choix des espèces
Le choix du porte greffe et des variétés est essentiel pour la réussite future du verger : choisir les 
porte-greffes les plus vigoureux (type francs), bien adaptés au sous-sol et des variétés locales ou à 
défaut des variétés adaptées au terroir (privilégier des variétés d’arbres fruitiers dites rustiques). Ces 
variétés typiques de chaque terroir sont souvent bien adaptées aux conditions pédologiques et micro-
climatiques locales.
Le choix des variétés va également dépendre :
- de la destination des fruits et de la qualité recherchée, 
- de l’époque de fl oraison des variétés (attention aux régions sensibles au gel de printemps),
- de la pollinisation croisée des variétés, 
- de l’intensité de l’alternance (ce phénomène se manifeste par une ou plusieurs années de production 
faible ou nulle, après une ou plusieurs années de forte production), 
- de l’échelonnement de la récolte (il faut veiller à regrouper géographiquement les variétés d’arbres 
fruitiers ayant la même période de maturation), 
- des résistances aux ravageurs et maladies cryptogamiques, 
- de la vigueur et du port des variétés, 
- de l’objectif de conservation des variétés rares ou particulières. Le choix de variétés locales permet-
tra de participer activement aux programmes de conservation des variétés anciennes. 
- Positionnement des arbres - Organisation du pré-verger
Le pré-verger doit être aéré (limitation de la propagation des maladies, amélioration de la fructifi ca-
tion, de la qualité de la récolte et de la production fourragère ; circulation des engins de fauche et de 
ramassage facilitée). Les couronnes des arbres ne devront donc pas se toucher à l’âge adulte, il faut 
donc prévoir un espacement minimum de 7 m. La bibliographie préconise en général des distances de 
plantation sur le rang et entre rangs supérieures (voir tableau ci-dessous).

Espèce Distance sur le rang Distance entre rang
Pommier 10 à 12 m 10 à 12 m

Poirier 10 à 12 m 10 à 15 m
Cerisier 10 à 12 m 12 à 15 m

Châtaignier 12 à 14 m 14 à 20 m
Prunier et mirabellier 7 à 10 m  10 à 14 m

Noyer 12 à 14 m 15 à 18 m

Densités et distances de plantation conseillées en haute tige  pour quelques espèces d’arbres fruitiers
(d’après Coulon F., Pointereau P., Meiffren I., 2005).
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Les rangs doivent être disposés dans le sens Nord Sud pour un ensoleillement maximal de l’interrang 
(valable uniquement pour les vergers basses tiges palissés).
Il ne faut pas planter à moins de 7 m d’une route ou d’un chemin (sinon obligation de tailler les branches 
qui pourraient aller au dessus de la route).
En cas d’association de plusieurs variétés, il faut organiser les variétés selon le principe « un rang, une 
espèce », les cerisiers plutôt sur les rangs à l’ouest (meilleurs conditions d’aération donc limitation de 
la propagation des maladies comme la moniliose), les poiriers sur les rangs à l’est du verger (réduction 
de l’ombre portée de cette espèce sur les autres arbres).
Très souvent, le pré-verger est fragmenté par l’exploitant en parcelles de petite taille souvent inférieure 
à 3 ha ; on parle de vergers-parcelles. Il est conseillé de regrouper les variétés d’arbres fruitiers par 
date de récolte au sein d’un même verger-parcelle ; cela facilite la gestion du pâturage (ajustement de 
la charge de pâturage plus facile permettant de limiter les refus) et la récolte des fruits est plus effi cace 
car l’exploitant récolte ses fruits un verger après l’autre. Enfi n, cela permet de favoriser une diversité 
variétale de fruits produits. 
2 – Plantation des arbres du pré-verger
- Choix et préparation des plants
Il faut choisir des plants de très bonne qualité (plantation de scions ou d’arbres-tiges) :
- Essences adaptées aux conditions pédoclimatiques (se rapprocher des associations travaillant sur la 
sauvegarde du patrimoine fruitier local pour le choix des variétés) ;.
- Plants certifi és par le pépiniériste pour le porte greffe et la variété ;
- Plants bien constitués : système racinaire dense et sain, greffe du pied à moins de 15 cm du collet, 
absence de blessures sur les racines ou le tronc, pas de trace parasitaire. Les plants doivent être pré-
parés au niveau racinaire.
- Préparation du sol
Il ne faut pas réaliser de labour profond. 5 à 10 semaines avant la plantation, de préférence en été, il 
faut effectuer un sous solage, sur 1,5 à 2 m de largeur pour fragmenter le sol et ainsi faciliter l’ancrage 
profond des arbres (utilisation d’un outil à dents tel que chisel, sous-soleuse...). Le sol peut ensuite 
être émietté par un labour superfi ciel (30cm maxi) ou par  le passage d’un instrument rotatif (herse 
rotative, rotovator...). . 
- Plantation
Il faut disposer l’arbre dans un trou de 80 cm de côté et 50-60 cm de profondeur, sur une petite quan-
tité de terreau ; la greffe de pied doit se retrouver à 10-15 cm au dessus du niveau du sol et le point de 
greffe doit se situer au minimum à 15 cm du sol. Il ne faut pas oublier de tuteurer l’arbre. 
L’utilisation de lien en plastique ou caoutchouc doit être favorisée ; des liens métalliques abîmeraient 
l’arbre. Ces tuteurs peuvent être retirés au bout de 3 ans.
Le paillage du pied permet de limiter le développement de l’herbe concurrençant la croissance de l’ar-
bre les premières années. Plusieurs types de paillages biodégradables existent : la paille, les dalles 
constituées de végétaux tissés (dalles solides ou souples type Isoplan, de densité minimale de 1400 
g/m2 pour une protection de 18 à 24 mois, mais son coût reste élevé).
- Protection des arbres contre le bétail, les lapins et lièvres, les chevreuils, les campagnols
Les jeunes plants peuvent être soumis à plusieurs types de dégradations. 
Dans le cas de jeunes vergers, si ceux-ci sont pâturés, il est absolument indispensable de protéger les 
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arbres des frottements, du grignotage du bétail, des abroutissements sur bourgeons et écorces. Des 
enclos constitués de 3-4 pieux en bois et de grillage ursus peuvent donc être mis en place. Le corset 
métallique peut également être utilisé. Ces protections doivent être maintenues en place jusqu’à ce 
que les arbres adultes soient capables de supporter le poids des animaux (seuls les fruitiers de plus de 
20 ans résistent à la poussées des bœufs et vaches). 
En verger non pâturé, les arbres peuvent être soumis à des dégâts causés par les lièvres, les lapins 
et les cervidés (cerfs et chevreuils). Des manchons individuels peuvent être disposés. Des répulsifs 
agréés en agriculture biologique (goudron de Norvège) peuvent être badigeonnés sur le tronc des ar-
bres plus âgés. 
Quant aux campagnols (le terrestre, Arvicola terrestris écorce et mange les racines ; le campagnol des 
champs Microtus arvalis s’attaque au collet), il est possible de lutter de manière indirecte en favorisant 
des milieux diversifi és riches, autour du verger, susceptibles d’héberger leurs prédateurs ou en posant 
des perchoirs pour faciliter la chasse des rapaces (chouettes). Le piégeage est également possible.
3. Conduite du pré-verger
- Gestion des animaux sous les arbres : 
Les prés-vergers peuvent être fauchés seulement si les arbres sont hauts sans branches tombantes, 
avec un tronc de 1,80 m de haut minimum. Le fauchage implique que l’espacement des rangs soit com-
patible avec le passage des engins : prévoir donc un interrang de 10 m minimum (pour les pommiers, 
poiriers et cerisiers, un inter-rang de 15 à 20 m est préférable) afi n d’éviter toute blessure aux arbres 
fruitiers. 
Quant au pâturage dans un pré-verger, celui-ci est semblable à celui d’une prairie naturelle ; il faut donc 
surveiller la nature des animaux, le chargement, la durée, la fréquence de pâturage et éviter le piéti-
nement auquel les arbres fruitiers sont très sensibles (conditions asphyxiantes pour le système raci-
naire superfi ciel de l’arbre). 
La différence principale avec la conduite de prairies naturelles réside dans le fait que le pâturage doit 
être interrompu lors de la récolte des fruits ; les animaux doivent être retirés du pré-verger au moins 
2 à 3 semaines avant la chute de fruits. La période de récolte dure ensuite de 1,5 à 2 mois donc les 
animaux sont retirés du pré-verger pendant 2 à 3 mois (pour un verger de pommiers, les animaux sont 
sortis en septembre et n’y reviennent que vers la fi n novembre).
4. Fertilisation :
- Fertilisation organique : dans un verger pâturé avec un chargement adapté, l’apport organique com-
plémentaire (fumier, compost) n’est pas nécessaire. Si un apport est effectué, celui-ci doit être rai-
sonné selon le chargement.
Dans un pré-verger non pâturé, l’apport de fumier ou de compost est nécessaire (manœuvres diffi ci-
les lorsque les arbres sont adultes) et doit être réalisé préférentiellement en novembre ou décembre 
plutôt qu’en fi n d’hiver ou au printemps. 
- Fertilisation minérale : un excès d’azote est nuisible pour la santé du verger et la qualité des fruits (à 
titre d’exemple, l’azote en excès perturbe la fermentation pour produire du cidre, et favorise une infes-
tation de certains pucerons).
Si l’exploitant veut privilégier sa production fourragère, la fertilisation minérale ne devra pas dépasser 
30 à 40 kg d’azote par hectare.
5. Lutte contre les ravageurs et les maladies : les prés-vergers assurent un autocontrôle important 
des ravageurs potentiels de la production fruitière ; mais certaines années, ce contrôle naturel est 
insuffi sant et nécessite de mettre en place une lutte biologique ou des moyens de lutte inscrits dans 
le cahier des charges de l’agriculture biologique.
6. Entretien :
Les coupes ou tailles : il ne faut pas oublier qu’afi n d’obtenir un arbre adulte bien charpenté et au port 
équilibré, des tailles de formation (initiale) doivent être réalisées (pour favoriser la croissance du tronc 
et l’apparition de charpentières latérales notamment). Le scion est rabattu l’hiver à 1,8 m lorsqu’il a 
atteint la hauteur voulue. L’élagage doit se faire de manière progressive du pied vers le haut de l’arbre, 
en l’échelonnant sur 3 à 4 ans, afi n que le tronc grossisse.
La taille d’entretien, en juillet (taille dite « en vert » qui permet une cicatrisation immédiate et évite la 
réapparition de rejets l’année suivante aux zones de taille) permet de supprimer les gourmands, les 

Ce qu’il faut 
absolument 
éviter !
La plantation d’un pré-verger sur : 
-  des zones ombragées et humides 

ou à eaux stagnantes ;
-  des sols très secs et très exposés 

aux vents ;
- des zones gélives ;
- des parcelles très pentues.
Le surpâturage qui entraîne le 
dépérissement des arbres fruitiers 
et une mauvaise production 
fourragère.
La non protection des arbres 
fruitiers face au bétail lorsque le 
verger est jeune.
Un espacement des rangs d’arbres 
fruitiers dans les jeunes vergers 
inférieur à 10 m : cet espace est 
insuffi sant pour un fauchage 
pratique et effi cace.
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rameaux en surnombre et les branches malades. Elle est déconseillée sur de très jeunes arbres car la 
taille en vert tend à affaiblir l’arbre.
Des coupes d’éclaircie doivent être réalisées afi n que le houppier des arbres adultes ne se referme pas 
(pour favoriser l’éclairement de toutes les branches et donc maintenir ou retrouver une fructifi cation 
homogène et de qualité). De même, des coupes de rajeunissement peuvent être mises en œuvre afi n 
de limiter les branches vieillissantes.
Cette taille douce doit permettre de maintenir la silhouette de l’arbre de haute tige. La taille ne doit pas 
venir désorganiser la structure de l’arbre ; on doit respecter le développement des branches et l’arbre 
taillé, s’il doit être plus aéré au fi nal, doit conserver la même allure.
Remarque pour les vieux arbres fruitiers encore vigoureux : les tailles de rénovation et d’éclaircissage 
(élimination des parties mortes ou parasitées, suppression des branches qui se croisent, aération du 
houppier...) peuvent être pratiquées sur des vieux arbres fruitiers délaissés pendant plus de 40 ans 
afi n de rétablir un potentiel de production fruitière. 
Le rajeunissement de la plantation
Pour favoriser une production fruitière constante sur le long terme, un rajeunissement permanent par 
la plantation doit être réalisé afi n de disposer d’autant d’arbres jeunes que d’adultes en pleine produc-
tion et d’arbres âgés moins vigoureux. Ce renouvellement peut être réalisé pied à pied (remplacement 
des arbres morts ou improductif au fur et à mesure tous les ans ou deux ans). Cette méthode réduit 
les coûts d’implantation (30 euros / arbre) mais la dispersion des jeunes arbres ne facilite pas leur 
entretien (arrosage, taille de formation) et la mise en place de protections.
Le renouvellement des arbres peut également être espacé dans le temps ; on parle alors de renouvelle-
ment planifi é. Cela permet de donner une structure homogène au verger, facilite l’entretien et optimise 
les temps de récoltes.

Commentaires
La plantation, l’entretien ou la remise en état d’un pré-verger nécessite une réfl exion à long terme car 
un pré-verger est une culture pérenne à long cycle de vie (50 à 150 ans selon l’essence fruitière). De 
plus, les arbres de haute tige ont une infl uence sur la conduite de l’exploitation.
Les questions à se poser d’un point de vue technique sont les suivantes :
-  La situation de l’exploitation (sol, climat, exposition) est elle favorable à la production fruitière (y avait 

t’il des vergers dans le passé ?) ?
- Quelle est la surface d’exploitation à consacrer au pré-verger ?
-  Quelles productions fruitières (fruits frais, fruits destinés à la consommation) et quelle transformation 

(cidre, vinaigre...)?
-  Quelle est la valeur de la production fourragère ? Quelles seront les utilisations de l’herbe (sur place, 

pour le voisinage...) et donc quelle gestion (pâturage, fauchage) ? Quel besoin d’ombrage pour le 
cheptel ? 

- Quelles contraintes sur les travaux d’entretien et de récolte (pente) ?

Comment le localiser sur l’exploitation ?
Plus les milieux sont variés autour des prés-vergers (présence de haies, bois, prés, cultures), plus les 
mécanismes de régulation des insectes ravageurs sont performants. 
Localiser le pré-verger de manière à créer des connections écologiques (corridors) avec les autres 
éléments paysagers de l’exploitation ou du territoire (à une distance inférieure à 300 m de manière 
générale).

n ????
és, cultures)s), plpluus les 

Combinaisons 
et interactions
avec d’autres 
pratiques
ou
aménagements
Par défi nition, il y a combinaison 
avec les espaces (en prairies) pré-
sents sous couvert du verger haute 
tige.
Les prés-vergers sont également 
en interactions avec les haies 
éventuellement implantées sur 
l’exploitation ; certaines essen-
ces des haies (noisetier, sureau 
noir, tilleul, lierre, viorne lantane, 
frêne...) hébergent des prédateurs 
de ravageurs du verger (tels que 
les psylles) et permettent d’abriter 
également des espèces sans dan-
ger pour les vergers qui peuvent 
servir de nourriture à ces auxiliai-
res, quand le ravageur est peu dé-
veloppé. 
Une haie implantée près d’un 
pré-verger permet de créer ou de 
favoriser les connections entre le 
verger et d’autres éléments fi xes 
du paysage (bosquets, bois, ma-
res...).
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Alerte amphibien 

http://alerte-amphibien.fr/

Les maladies des amphibiens :

Les Amphibiens sont la cible potentielle d�un 
grand nombre de maladies. On distingue 
quatre grands types d�infections: les 
infections bactériennes, les infections 
fongiques, les infections virales et les 
infections dues à des protozoaires parasites 
(micro-organismes animaux). Dans la plupart 
des cas, de telles infections apparaissent de 
manière sporadiques et se déclarent sur des 
individus déjà affaiblis, d�un point de vue 
physique (ex : plaie à l�origine d�une 
dermosepticémie bactérienne), ou immunitaire (ex : individus incapables de sécréter les 
toxines nécessaires à la lutte contre le développement de parasites).                                       
                                         
A ces infections s�ajoutent des maladies et malformations causées notamment par des 
problèmes de nutritions (anorexie, obésité et développement anormal dû à des 
carences/excès en éléments nutritifs essentiels) : ces cas sont essentiellement observés en 
laboratoire ou en conditions d�élevages. Enfin on pourra citer les anormalités de 
développement et effets délétères dus à des pollutions d�origine anthropique : pesticides et 
métaux lourds essentiellement. 

Dans le cadre du programme alerte amphibien, deux pathogènes retiennent particulièrement 
notre attention : les Ranavirus (à l�origine de la ranavirose : infection de type virale) et le 
champignon Batrachochytrium dendrobatidis (à l�origine de la Chytridiomycose : 
infection de type fongique). Ce sont en effet, d�après les connaissances actuelles, les seuls 
pathogènes à l�origine de mortalités massives potentielles. Le parasite Amphibiocystidium 
pourrait également jouer un rôle dans le déclin des amphibiens. 

� Les Ranavirus et la Ranavirose : 

Le terme Ranavirus désigne un genre de virus capable de provoquer de graves infections 
aux amphibiens. Les maladies provoquées par des infections virales sont une des causes 
émergentes identifiées du déclin actuel de la biodiversité mondiale en amphibiens. En effet, 
des mortalités massives dues à des ranaviroses ont déjà été observées dans le milieu 
naturel, comme chez la Grenouille rousse au Royaume-Uni et chez la Salamandre tigrée en 
Amérique du Nord.                                                                                       
La France semble à l�heure actuelle exempt de Ranavirus, bien que la présence de ces 
pathogènes soit avérée sur les territoires de plusieurs pays voisins. Il est cependant trop tôt 
pour déterminer avec certitude si les Ranavirus sont totalement absents sur le territoire 
français, ou si l�effort de prospection reste insuffisant.  
La multiplicité des espèces, souches et signes cliniques propres au groupe des Ranavirus, 
ainsi que la complexité des modes de contamination et de dispersion laissent entrevoir les 
dégâts potentiels que les Ranavirus pourraient provoquer à la batrachofaune française. 



� Amphibiocystidium

 L�Amphibiocystidium est une maladie 
provoquée par un groupe de protiste faisant partie 
de la classe des mesomycetozoaires et de l�ordre 
des dermocystida que nous regrouperons ici sous 
le nom d� « Amphibiocystidium ». Ce parasite des 
amphibiens est proche des dermocystes infectant 
les poissons. 

L�Amphibiocystidium provoque des lésions sur la 
peau des amphibiens sous la forme de vésicule, 
kyste ou nodule mesurant de 1 à 2 mm (Voir 
photos). Il peu également provoquer de plus 
grosse inflammation mesurant jusqu'à un 
centimètre (Voir photos). Les lésions peuvent être 
localisées sur toutes les parties du corps, des 
doigts jusqu'à la tête, sans oublier la queue chez 
les têtards d�anoure ou les urodèles. 
L�Amphibiocystidium a été localisé en Europe et 
en Amérique sur diverses espèces d�amphibiens 
(grenouille, crapaud et triton). A priori toutes les 
espèces d�amphibiens peuvent être touchées par 
ce parasite.  

Il existe actuellement très peu d�étude sur cette maladie et sur les effets de ce parasite 
sur la physiologie et le comportement des amphibiens. Pour le moment le lien direct 
entre une mortalité de masse des amphibiens et la présence de ce parasite n�a pas été 
mis en évidence. Cependant, en interaction avec les effets des changements 
climatiques, de la pollution, de l�altération ou la destruction des zones humides, il est 
bien possible que l�Amphibiocystidium joue un rôle dans le déclin des amphibiens. Des 
premières observations faite en Italie et aux Etats-Unis vont dans ce sens. 

En France, il n�existe pas de données permettant d�estimer la prévalence de la maladie. 
Amphibiocystidium est observé dans des populations de tritons palmés dans le 
département de l�Hérault et en Ariège et dans d�autres régions de France 

La Chytridiomycose

La Chytridiomycose est une maladie infectieuse provoquée par le champignon 
Batrachochytrium dendrobatidis. Ce champignon se développe sur la kératine des 
amphibiens (pièces buccales des têtards, épiderme des juvéniles et des adultes). À ce jour, il 
a été détecté sur 387 espèces dans 45 pays, en provoquant d�importants foyers de 
mortalité dans au moins 7 d�entre eux. Il existe actuellement deux hypothèses principales 
non exclusives permettant d�expliquer l�émergence récente de la chytridiomycose : 

1. Ce champignon aurait été récemment introduit dans de nouvelles aires 
géographiques (via l'augmentation du commerce international et les espèces 
invasives) et provoquerait la mortalité des espèces locales sensibles.                           
                                                                                                                  



2. Ce champignon serait naturellement cosmopolite et sa virulence et/ou la sensibilité 
des espèces d�amphibiens pourraient varier en fonction des conditions 
environnementales (en relation avec les changements climatiques ou en synergie 
avec d�autres facteurs comme les polluants). 

En France, Batrachochytrium dendrobatidis a été identifié sur une espèce connue pour être 

réservoir du champignon dans son aire naturelle : la Grenouille taureau (Lithobates 

catesbeianus). En 2006, ce champignon a été associé à une mortalité massive d�amphibiens 

dans les Pyrénées françaises. 

La répartition de la Chytridiomycose dans le monde 

Source : http://alerte-amphibien.fr/chytridiomycose.html

La présence du Sonneur à ventre de feu (Bombina bombina) est avérée sur la zone Est du 
PnrL ; des études récentes montre que cet espèce est porteur, d�où la question du potentiel 
de transmission aux espèces locales ? Reste  également à évaluer la probabilité de 
contamination des Sonneur à ventre jaune au contact des têtards de Sonneur à ventre de 
feu. Cette étude à déjà été effectuée entre des Tritons alpestres et des têtards de 
Grenouilles taureaux, résultat : mortalité des tritons à hauteur de 80%...(source : Cl.Miaud, 
juin 2012). 
La Grenouille verte semble être une espèce indicatrice de sites infectés, et pourrait devenir 
une « espèce sentinelle » de la chytridiomycose. 

La manipulation et le transport des amphibiens doit être encadré et faire l�objet d�une 
autorisation auprès de la DREAL. Les promeneurs qui seraient amenés à déplacer des 
amphibiens peuvent malencontreusement « transporter » des pathogènes à d�autres 
endroits. 

Sonneur à ventre de feu (Photo : PnrL) 
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Protocole d�hygiène pour limiter la dissémination de 

la Chytridiomycose lors d�intervention sur le terrain 
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Protocole d�hygiène pour limiter la dissémination de 

la Chytridiomycose lors d�intervention sur le terrain 
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